
Treaty  Series

Treat ies  and internat ional  agreements
regis tered

or f i led and recorded
with the Secretariat  of  the United Nations

Recuei l  des  Trai tés

Trai tés  e t  accords internat ionaux
enregis trés

ou classés  e t  inscri ts  au répertoire
au Secrétariat  de  l ’Organisat ion des  Nat ions Unies

UNITED NATIONS • NATIONS UNIES

VOLUME 2395 2006 Nos. 43243-43262  I.



Treaty  Series

Treat ies  and internat ional  agreements
regis tered

or f i led and recorded
with the Secretariat  of  the United Nations

Recuei l  des  Trai tés

Trai tés  e t  accords internat ionaux
enregis trés

ou classés  e t  inscri ts  au répertoire
au Secrétariat  de  l ’Organisat ion des  Nat ions Unies

United Nations • Nations Unies
New York, 2009

VOLUME 2395



Copyright © United Nations 2009
All rights reserved

Manufactured in the United States of America

Copyright © Nations Unies 2009
tous droits réservés

Imprimé aux États-Unis d’Amérique



Volume 2395, Table of Contents
TABLE OF CONTENTS

I

Treaties and international agreements
registered in November 2006

Nos. 43243 to 43262

No. 43243.   Republic of Korea and Nigeria:

Agreement between the Government of the Republic of Korea and the
Government of the Federal Republic of Nigeria for the reciprocal
promotion and protection of investment. Seoul, 27 March 1998 ................. 3

No. 43244.   Republic of Korea and Côte d'Ivoire:

Agreement between the Government of the Republic of Korea and the
Government of the Republic of Côte d'Ivoire on the extension of loans from
the Economic Development Cooperation Fund. Abidjan, 29 January 1999 29

No. 43245.   Republic of Korea and Kuwait:

Convention between the Republic of Korea and the State of Kuwait for the
avoidance of double taxation and the prevention of fiscal evasion with
respect to taxes on income and capital (with protocol). Seoul, 5 December
1998 .............................................................................................................. 31

No. 43246.   Republic of Korea and Libyan Arab Jamahiriya:

Agreement on economic, scientific and technical cooperation between the
Republic of Korea and the Great Socialist People's Libyan Arab Jamahiriya.
Seoul, 6 September 1999 .............................................................................. 119

No. 43247.   Republic of Korea and Pakistan:

Agreement between the Government of the Republic of Korea and the
Government of the Islamic Republic of Pakistan on the extension of loans
from the Economic Development Cooperation Fund. Islamabad, 29
February 2000 ............................................................................................... 133

No. 43248.   Republic of Korea and Pakistan:

Arrangement between the Government of the Republic of Korea and the
Government of the Islamic Republic of Pakistan concerning a loan from the
Economic Development Cooperation Fund. Islamabad, 11 May 2000 ........ 135
III



Volume 2395, Table of Contents
No. 43249.   Republic of Korea and Pakistan:

Exchange of notes on dispatch of Korea youth volunteers between the
Government of the Republic of Korea and the Government of the Islamic
Republic of Pakistan. Islamabad, 17 August 1998 ....................................... 137

No. 43250.   Republic of Korea and Pakistan:

Bilateral Agreement between the Government of the Republic of Korea and the
Government of the Islamic Republic of Pakistan for the rescheduling of the
external debt of the Islamic Republic of Pakistan owed to the Republic of
Korea (with annexes). Islamabad, 29 February 2000 ................................... 139

No. 43251.   Republic of Korea and Kazakhstan:

Convention between the Government of the Republic of Korea and the
Government of the Republic of Kazakhstan for the avoidance of double
taxation and the prevention of fiscal evasion with respect to taxes on income
(with protocol). Seoul, 18 October 1997 ...................................................... 141

No. 43252.   Republic of Korea and Russian Federation:

Treaty between the Republic of Korea and the Russian Federation on mutual
assistance in criminal matters. Moscow, 28 May 1999 ................................ 227

No. 43253.   Republic of Korea and United Kingdom of Great Britain and
Northern Ireland:

Memorandum of Understanding between the Government of the Republic of
Korea and the Government of the United Kingdom of Great Britain and
Northern Ireland concerning the scheme of international scientific
observation of the Commission for the Conservation of Antarctic Marine
Living Resources. London, 20 December 2001 ........................................... 271

No. 43254.   Republic of Korea and South Africa:

Arrangement between the Government of the Republic of Korea and the
Government of the Republic of South Africa for the implementation of the
project for the upgrading of the South Africa National Technical Testing
Center. Pretoria, 14 August 2000.................................................................. 281

No. 43255.   Republic of Korea and Sri Lanka:

Arrangement between the Government of the Republic of Korea and the
Government of the Democratic Socialist Republic of Sri Lanka on the
extension of a loan from the Economic Development Cooperation Fund.
Colombo, 20 February 2001 ......................................................................... 283
IV



Volume 2395, Table of Contents
No. 43256.   Republic of Korea and Sri Lanka:

Arrangement between the Government of the Republic of Korea and the
Government of the Democratic Socialist Republic of Sri Lanka concerning
a loan from the Economic Development Cooperation Fund. Colombo, 4
July 2001....................................................................................................... 285

No. 43257.   Republic of Korea and Morocco:

Convention between the Republic of Korea and the Kingdom of Morocco for the
avoidance of double taxation and the prevention of fiscal evasion with
respect to taxes on income. Rabat, 27 January 1999 .................................... 287

No. 43258.   Republic of Korea and Morocco:

Agreement on the promotion and protection of investments between the
Government of the Republic of Korea and the Government of the Kingdom
of Morocco. Rabat, 27 January 1999............................................................ 385

No. 43259.   Republic of Korea and Morocco:

Exchange of notes between the Government of the Republic of Korea and the
Government of the Kingdom of Morocco on the dispatch of Korea
volunteers. Rabat, 5 and 28 November 2001................................................ 419

No. 43260.   Republic of Korea and United States of America:

Investment Incentive Agreement between  the Government of the Republic of
Korea and the Government of the United States of America. Washington,
30 July 1998.................................................................................................. 421

No. 43261.   Republic of Korea and Romania:

Arrangement between the Government of the Republic of Korea and the
Government of Romania concerning a loan from the Economic
Development Cooperation Fund. Bucharest, 11 February 1998 .................. 433

No. 43262.   Republic of Korea and Romania:

Arrangement between the Government of the Republic of Korea and the
Government of Romania concerning a loan from the Economic
Development Cooperation Fund. Bucharest, 11 October 2000 .................... 435
V





Volume 2395, Table des matières
TABLE DES MATIÈRES

I

Traités et accords internationaux
enregistrés en novembre 2006

Nos 43243 à 43262

No 43243.   République de Corée et Nigéria :

Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement
de la République fédérale du Nigéria relatif à la promotion et à la protection
réciproques des investissements. Séoul, 27 mars 1998 ................................ 3

No 43244.   République de Corée et Côte d'Ivoire :

Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement
de la République de Côte d'Ivoire relatif à l'octroi de prêts du Fonds de
coopération au développement  économique. Abidjan, 29 janvier 1999...... 29

No 43245.   République de Corée et Koweït :

Convention entre la République de Corée et l'État du Koweït tendant à éviter la
double imposition et à prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le
revenu et sur la fortune (avec protocole). Séoul, 5 décembre 1998.............. 31

No 43246.   République de Corée et Jamahiriya arabe libyenne :

Accord de coopération économique, scientifique et technique entre la
République de Corée et la Grande Jamahiriya arabe libyenne populaire et
socialiste. Séoul, 6 septembre 1999 .............................................................. 119

No 43247.   République de Corée et Pakistan :

Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement
de la République islamique du Pakistan relatif à l'octroi de prêts du Fonds
de coopération au développement  économique. Islamabad, 29 février 2000 133

No 43248.   République de Corée et Pakistan :

Arrangement entre le Gouvernement de la République de Corée et le
Gouvernement de la République islamique du Pakistan relatif à un prêt du
Fonds de coopération au développement  économique. Islamabad, 11 mai
2000 .............................................................................................................. 135
VII



Volume 2395, Table des matières
No 43249.   République de Corée et Pakistan :

Échange de notes relatif à l'envoi de jeunes volontaires coréens entre le
Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la
République islamique du Pakistan. Islamabad, 17 août 1998....................... 137

No 43250.   République de Corée et Pakistan :

Accord bilatéral entre le Gouvernement de la République de Corée et le
Gouvernement de la République islamique du Pakistan relatif au
rééchelonnement de la dette extérieure de la République islamique du
Pakistan à l'égard de la République de Corée (avec annexes). Islamabad, 29
février 2000................................................................................................... 139

No 43251.   République de Corée et Kazakhstan :

Convention entre le Gouvernement de la République de Corée et le
Gouvernement de la République du Kazakhstan tendant à éviter la double
imposition et à prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu
(avec protocole). Séoul, 18 octobre 1997 ..................................................... 141

No 43252.   République de Corée et Fédération de Russie :

Traité d'entraide en matière pénale entre la République de Corée et la Fédération
de Russie. Moscou, 28 mai 1999 .................................................................. 227

No 43253.   République de Corée et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord :

Mémorandum d'accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
relatif au système international d'observation scientifique de la Commission
pour la conservation de la faune et de la flore marines de l'Antarctique.
Londres, 20 décembre 2001.......................................................................... 271

No 43254.   République de Corée et Afrique du Sud :

Arrangement entre le Gouvernement de la République de Corée et le
Gouvernement de la République d'Afrique du Sud relatif à la mise en
oeuvre du projet concernant la modernisation du Centre national technique
d'essais de l'Afrique du Sud. Pretoria, 14 août 2000..................................... 281

No 43255.   République de Corée et Sri Lanka :

Arrangement entre le Gouvernement de la République de Corée et le
Gouvernement de la République socialiste démocratique de Sri Lanka
relatif à l'octroi d'un prêt du Fonds de coopération au développement
économique. Colombo, 20 février 2001 ....................................................... 283
VIII



Volume 2395, Table des matières
No 43256.   République de Corée et Sri Lanka :

Arrangement entre le Gouvernement de la République de Corée et le
Gouvernement de la République socialiste démocratique de Sri Lanka
relatif à un prêt du Fonds de coopération au développement économique.
Colombo, 4 juillet 2001 ................................................................................ 285

No 43257.   République de Corée et Maroc :

Convention entre la République de Corée et le Royaume du Maroc tendant à
éviter la double imposition et à prévenir l'évasion fiscale en matière
d'impôts sur le revenu. Rabat, 27 janvier 1999............................................. 287

No 43258.   République de Corée et Maroc :

Accord relatif à la promotion et à la protection des investissements entre le
Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement du Royaume
du Maroc. Rabat, 27 janvier 1999................................................................. 385

No 43259.   République de Corée et Maroc :

Échange de notes entre le Gouvernement de la République de Corée et le
Gouvernement du Royaume du Maroc relatif à l'envoi de volontaires de la
Corée. Rabat, 5 et 28 novembre 2001........................................................... 419

No 43260.   République de Corée et États-Unis d'Amérique :

Accord relatif à l'encouragement des investissements entre le Gouvernement de
la République de Corée et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique.
Washington, 30 juillet 1998.......................................................................... 421

No 43261.   République de Corée et Roumanie :

Arrangement entre le Gouvernement de la République de Corée et le
Gouvernement de la Roumanie relatif à un prêt du Fonds de coopération au
développement économique. Bucarest, 11 février 1998............................... 433

No 43262.   République de Corée et Roumanie :

Arrangement entre le Gouvernement de la République de Corée et le
Gouvernement de la Roumanie relatif à un prêt du Fonds de coopération au
développement économique. Bucarest, 11 octobre 2000 ............................. 435
IX



NOTE BY THE SECRETARIAT

Under Article 102 of the Charter of the United Nations every treaty and every international agreement en-
tered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as possi-
ble, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect to
Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p.,VIII).

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the regu-
lations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member State
submitting an instrument for registration that so far as that party is concerned the instrument is a treaty or an in-
ternational agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a Member
State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the status of a party
or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its action does not confer on the instrument
the status of a treaty or an international agreement if it does not already have that status and does not confer on a
party a status which it would not otherwise have.

*
*     *

Unless otherwise indicated, the translations of the original texts of treaties, etc., published in this Series have
been made by the Secretariat of the United Nations.

NOTE DU SECRÉTARIAT

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par un
Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au Secrétariat
et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être enregistré mais ne l'a
pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe des Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'As-
semblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte (voir texte du
règlement, vol. 859, p. lX).

Le terme « traité » et l'expression « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règle-
ment, et le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'Etat Membre qui
a présenté l'instrument à l'enregistrement, à savoir que pour autant qu'il s'agit de cet Etat comme partie contrac-
tante l'instrument constitue un traité ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregis-
trement d'un instrument présenté par un Etat Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la
nature de l'instrument, le statut d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que
les actes qu'il pourrait être amené à accomplir ne confèrent pas à un instrument la qualité de « traité » ou d'« accord
international » si cet instrument n'a pas déjà cette qualité, et qu'ils ne confèrent pas à une partie un statut que, par
ailleurs, elle ne posséderait pas.

*
*     *

Sauf indication contraire, les traductions des textes originaux des traités, etc., publiés dans ce Recueil ont
été établies par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies.



I

Treaties and international agreements

registered in 

November 2006

Nos. 43243 to 43262

Traités et accords internationaux

enregistrés en 

novembre 2006

Nos 43243 à 43262





No. 43243

Republic of Korea
and

Nigeria

Agreement between the Government of the Republic of Korea and the Government
of the Federal Republic of Nigeria for the reciprocal promotion and protection of
investment. Seoul, 27 March 1998

Entry into force: 1 February 1999 by notification, in accordance with article 11
Authentic texts: English and Korean
Registration with the Secretariat of the United Nations: Republic of Korea, 15 

November 2006

République de Corée
et

Nigéria

Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la
République fédérale du Nigéria relatif à la promotion et à la protection
réciproques des investissements. Séoul, 27 mars 1998

Entrée en vigueur : 1er février 1999 par notification, conformément à l'article 11
Textes authentiques : anglais et coréen
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies : République de Corée, 15 

novembre 2006



Volume 2395, I-43243
[ ENGLISH TEXT — TEXTE ANGLAIS ]

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF KO-
REA AND THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL REPUBLIC OF NI-
GERIA FOR THE RECIPROCAL PROMOTION AND PROTECTION OF
INVESTMENT

The Government of the Republic of Korea and the Government of the Federal Repub-
lic of Nigeria (hereinafter referred to as “the Contracting Parties”);

Convinced that the encouragement and reciprocal protection of such investment under
existing international agreement to which both Contracting Parties are signatories will be
conducive to the stimulation of individual business initiative and increase prosperity in
both States;

Desiring to create favourable conditions for greater economic cooperation between the
Contracting Parties and in particular to encourage investments by nationals and companies
of one State in the territory of the other State;

Have agreed as follows:

Article 1. Definitions

For the purposes of this Agreement:
(1) “investments” means every kind of asset and, in particular, though not exclusive-

ly, includes:
(a) movable and immovable property and any other property rights such as leas-

es, mortgages, liens or pledges;
(b) shares, stocks and debentures of companies or interests in the property of such

companies and joint ventures;
(c) claims to money or to any performance under contract having a financial value;
(d) intellectual property rights and goodwill;
(e) any business concessions which have been, or may be granted by the Con-

tracting Parties in accordance with their respective laws, including concessions to search
for, cultivate, extract or exploit natural resources;

(f) goods that, under a leasing agreement, are placed at the disposal of a lessee in
the territory of a Contracting Party in conformity with its laws and regulations.

(2) “returns” means the amount yielded by an investment and, in particular, though
not exclusively, includes profit, interest, capital gains, dividends, royalties or fees.

(3) “national” means, with regard to either Contracting Party, natural person having
the nationality of that Contracting Party.

(4) “companies” means, with regard to either Contracting Party, corporations, firms
and associations incorporated or constituted under the law of, and in the territory of that
Contracting Party.
4



Volume 2395, I-43243
 (5) “territory” means the territory of the Republic of Korea and the territory of the
Federal Republic of Nigeria respectively, as well as those maritime areas, including the sea-
bed and subsoil adjacent to the outer limit of the territorial sea of either State over which
the State concerned exercises, in accordance with international law, sovereign rights or ju-
risdiction.

(6) “freely convertible currency” means any currency that is widely used to make pay-
ments for international transactions and widely exchanged in principal international ex-
change markets.

Article 2. Promotion and Protection of Investments

(1) Each Contracting Party shall encourage and create favourable conditions for na-
tionals or companies of the other Contracting Party to make investments in its territory, and
subject to its rights to exercise powers conferred by its laws, shall admit such investments.

(2) Investments of nationals or companies of either Contracting Party shall at all times
be accorded fair and equitable treatment and shall enjoy full protection and security in the
territory of the other Contracting Party. Such treatment shall not be less favourable than that
accorded either to investments of its own nationals and companies or to investments of na-
tionals and companies of any third State. Neither Contracting Party shall in any way impair
by unreasonable or discriminatory measures the management, maintenance, use, enjoy-
ment or disposal of investments in its territory of nationals or companies of the other Con-
tracting Party. In particular, each Contracting Party shall, subject to its laws, grant the
necessary permits in connection with such investment and with the carrying out of contracts
of license and technical, commercial or administrative assistance, as well as with the activ-
ities of consultants and other qualified persons of foreign nationality.

(3) Each Contracting Party shall observe, in addition to this Agreement, any other ob-
ligation it may have entered into with regard to investments of nationals or companies of
the other Contracting Party.

(4) Where the provisions of law of either Contracting Party or obligations under in-
ternational law existing at present or established hereafter between the Contracting Parties
in addition to this Agreement contain a regulation, whether general or specific, entitling in-
vestments by nationals and companies of the other Contracting Party to a treatment more
favourable than is provided for by this Agreement, such regulation shall to the extent that
it is more favourable prevail over this Agreement.

Article 3. National Treatment and Most-Favoured-Nation Provisions

(1) Each Contracting Party shall accord in its territory to the investments or returns of
nationals or companies of the other Contracting Party, treatment that is not less favourable
than that which it accords to the investments or returns of its own nationals or companies
or to the investments or returns of nationals or companies of any third State.

(2) Each Contracting Party shall also ensure that the nationals or companies of the
other Contracting Party are accorded treatment not less favourable than that which it ac-
cords to its own nationals or companies or to the nationals or companies of any third State
5
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in regard to the management, use, enjoyment or disposal of their investments including
management and control over business activities and other ancillary functions in respect of
the investment.

Article 4. Compensation for Losses

(1) Nationals or companies of a Contracting Party whose investments in the territory
of the other Contracting Party suffer losses owing to war or other armed conflict, revolu-
tion, a state of national emergency, revolt, insurrection or riot in the territory of the latter
Contracting Party shall be accorded by the latter Contracting Party treatment, as regards
restitution, indemnification, compensation or other settlement, not less favourable than that
which the latter Contracting Party accords to its own nationals or companies or to nationals
or companies of any third State.

(2) Without prejudice to paragraph (l) of this Article, nationals and companies of one
Contracting Party who in any of the situations referred to in that paragraph suffer losses in
the territory of the other Contracting Party resulting from:

(a) requisitioning of their property by its forces or authorities, or
(b) destruction of their property by its forces or authorities which was not caused

in combat action,
shall be accorded restitution or adequate compensation. Resulting payments shall be freely
transferable.

Article 5. Nationalization or Expropriation

(1) Investments of nationals or companies of either Contracting Party shall not be na-
tionalized, expropriated or subjected to measures having effect equivalent to nationaliza-
tion or expropriation (hereinafter referred to as “expropriation”) in the territory of the other
Contracting Party except for a public purpose related to the internal needs of that Party and
against prompt, adequate and effective compensation provided that such measures are tak-
en on a non-discriminatory basis and in accordance with its laws.

(2) Such compensation shall amount to the market value of the investment expropri-
ated immediately before the expropriation or impending expropriation became public
knowledge, shall include interest until the date of payment, at a prevailing commercial rate,
and shall be made without delay, be effectively realizable and be freely transferable. The
national or company affected shall have a right, under the law of the Contracting Party mak-
ing the expropriation, to prompt review, by a judicial or other independent authority of that
Contracting Party, of his or its case and of the valuation of his or its investment in accor-
dance with the principles set out in this paragraph.

(3) Where one Contracting Party expropriates the assets of a company which is incor-
porated or constituted under the law in force in any part of its own territory, and in which
nationals or companies of the other Contracting Party own shares or debentures, it shall en-
sure that the provisions of paragraphs (1) and (2) of this Article are applied to the extent
necessary to guarantee prompt, adequate and effective compensation in respect of their in-
6
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vestment to such nationals or companies of the other Contracting Party who are owners of
those shares or debentures.

Article 6. Transfers

(1) Each Contracting Party shall, in respect of investments, guarantee to nationals or
companies of the other Contracting Party the free transfer and facilities in repatriation of
investments and returns therefrom including emoluments and earnings accruing from or in
relation to such investment and proceeds in the event of sale and liquidation of the objects
invested. Such transfers include, in particular, though not exclusively:

(a) profits, interests, dividends and other income;
(b) funds necessary:

(i) for the acquisition of raw or auxiliary materials, semi-fabricated or fin-
ished products; or

(ii) to replace capital assets in order to safeguard the continuity of an invest-
ment; or

(iii) for expansion and/or improvement of an investment;
(c) funds in repayment of loans;
(d) royalties or fees;
(e) earnings of nationals;
(f) the proceeds of sale or liquidation of the investment; and
(g) compensation pursuant to Articles 4 and 5 of this Agreement.

(2) All transfers under this Agreement shall be made in a freely convertible currency,
without undue restriction and delay, at the market rate of exchange in force on the date of
the transfers.

Article 7. Exceptions

The provisions in this Agreement relative to the grant of treatment not less favourable
than that accorded to the nationals or companies of either Contracting Party or of any third
State, shall not be construed so as to oblige one Contracting Party to extend to the nationals
or companies of the other Contracting Party the benefit of any treatment, preference or priv-
ilege resulting from:

(a) any existing or future customs union, free trade area, or common external tariff
area or a monetary union or similar international agreement to which either of the Contract-
ing Parties is or may become a party, or

(b) any international agreement or arrangement relating wholly or mainly to taxation
or any domestic legislation relating wholly or mainly to taxation.
7
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Article 8. Settlement of Investment Disputes between a Contracting Party
and an Investor of the Other Contracting Party

(1) Each Contracting Party shall consent to submit any disputes or differences that
may arise out of or in relation to investments made by a national or a company of the other
Contracting Party to conciliation or arbitration in accordance with the provisions of the
Convention on the Settlement of Investment Disputes between States and Nationals of oth-
er States open for signature at Washington, D.C., on 18th March 1965, at the request of
such national or company.

(2) A company which is incorporated or constituted under the law in force in the ter-
ritory of one Contracting Party and in which before such a dispute arises the majority of
shares are owned by nationals or companies of the other Contracting Party shall in accor-
dance with Article 25 (2) (b) of the Convention be treated for the purposes of the Conven-
tion as a company of the other Contracting Party.

(3) If any such dispute should arise and agreement cannot be reached or the dispute
cannot be finally disposed of within six (6) months between the parties to this dispute
through pursuit of local remedies or otherwise, then, the national or company affected hav-
ing also consented in writing to submit the dispute to the Centre for settlement by concili-
ation or arbitration under the Convention, either party may institute proceedings by
addressing a request to that effect to the Secretary-General of the Centre as provided in Ar-
ticles 28 and 36 of the Convention.

(4) In the event of disagreement as to whether conciliation or arbitration is the more
appropriate procedure, the national or company affected shall have the right to choose.

(5) The Contracting Party which is a party to the dispute shall not raise as an objection
at any stage of the proceedings or enforcement of an award the fact that the national or com-
pany which is the other party to the dispute has received in pursuance of an insurance con-
tract an indemnity in respect of some or all of his or its losses.

(6) Neither Contracting Party shall pursue through diplomatic channels any dispute
referred to the Centre unless:

(a) the Secretary-General of the Centre or a Conciliation Commission or an Ar-
bitral Tribunal constituted by it, decides that the dispute is not within the jurisdiction of the
Centre, or

(b) the other Contracting Party should fail to abide by or to comply with any
award rendered by an Arbitral Tribunal.

Article 9. Settlement of Disputes between the Contracting Parties

(1) Disputes between the Contracting Parties concerning the interpretation or applica-
tion of this Agreement shall, if possible, be settled through diplomatic channels.

(2) If such disputes cannot thus be settled within six (6) months, it shall, upon the re-
quest of either Contracting Party, be submitted to an Arbitral Tribunal.

(3) Such an Arbitral Tribunal shall be constituted for each individual case in the fol-
lowing way. Within two months of the receipt of the request for arbitration, each Contract-
8
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ing Party shall appoint one member of the Tribunal. Those two members shall then select
a national of a third State who on approval by the two Contracting Parties shall be appointed
Chairman of the Tribunal. The Chairman shall be appointed within two (2) months from
the date of appointment of the other two members.

(4) If, within the period specified in paragraph (3) of this Article, the necessary ap-
pointments have not been made, either Contracting Party may, in the absence of any other
agreement, invite the President of the International Court of Justice to make any necessary
appointments. If the President is a national of either Contracting Party or if he is otherwise
prevented from discharging the said function, the Vice-President shall be invited to make
the necessary appointment. If the Vice-President is a national of either Contracting Party or
if he too is prevented from discharging the said function, the member of the International
Court of Justice next in seniority who is not a national of either Contracting Party shall be
invited to make the necessary appointments.

(5) The Tribunal shall determine its own procedure.
(6) The Arbitral Tribunal shall reach its decision by a majority of votes. Such decision

shall be binding on both Contracting Parties. Each Contracting Party shall bear the cost of
its own member of the Tribunal and of its representation in the arbitral proceedings. The
cost of the Chairman and the remaining costs shall be borne in equal parts by the Contract-
ing Parties. The Tribunal may, however, in its decision direct that a higher proportion of
costs shall be borne by one of the two Contracting Parties.

Article 10. Subrogation

(1) If either Contracting Party or its designated Agency makes payment under an in-
demnity it has given in respect of an investment or any part thereof in the territory of the
other Contracting Party, the latter Contracting Party shall recognize:

(a) the assignment, whether under law or pursuant to a legal transaction, of any
right or claim from the party indemnified to the former Contracting Party or its designated
Agency; and

(b) that the former Contracting Party or its designated Agency is entitled by vir-
tue of subrogation to exercise the rights and enforce the claims of such a party.

(2) The former Contracting Party or its designated Agency shall accordingly, if it so
desires, be entitled to assert any such right or claim to the same extent as its predecessor in
title either before a Court or tribunal in the territory of the latter Contracting Party or in any
other circumstances.

If the former Contracting Party or its designated Agency acquires amounts in the law-
ful currency of the other Contracting Party or credits thereof by assignment under the terms
of an indemnity, the former Contracting Party or its designated Agency shall be accorded
in respect thereof treatment not less favourable than that accorded to the funds of nationals
or companies of the latter Contracting Party or of any third State deriving from investment
activities similar to those in which the party indemnified was engaged. Such amounts and
credits shall be freely available to the former Contracting Party or its designated Agency
for the purpose of meeting its expenditure in the territory of the other Contracting Party.
9
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Article 11. Entry into Force

This Agreement shall enter into force from the date on which the Contracting Parties
have informed each other in writing that the procedures constitutionally required thereto in
their respective countries have been complied with.

Article 12. Application

This Agreement shall apply to all investments, prior to as well as after its entry into
force, but shall not apply to any dispute concerning investments which was settled before
its entry into force.

Article 13. Amendment or Revision

The provisions of this Agreement may be amended by an Exchange of Notes between
the Contracting Parties and such amendments shall enter into force when the Contracting
Parties have notified each other that the constitutional requirements for the entry into force
have been fulfilled.

Article 14. Duration and Termination

(1) This Agreement shall remain in force for a period of ten (10) years. Thereafter, it
shall continue in force until the expiration of twelve (12) months from the date on which
either Contracting Party shall have given written notice of termination to the other Con-
tracting Party.

(2) In respect of investments made prior to the date of termination of this Agreement,
the provisions of Articles 1 to 10 shall continue to be effective for a further period of fifteen
(15) years from the date of termination of this Agreement.

In Witness Whereof, the undersigned, duly authorized thereto by their respective Gov-
ernments, have signed this Agreement.

Done in duplicate at Seoul on this twenty-seventh day of March 1998, in the Korean
and English languages, both texts being equally authentic. In case of any divergence of in-
terpretation, the English text shall prevail.

For the Government of the Republic of Korea:
PARK CHUNG-SOO

For the Government of the Federal Republic of Nigeria:
ONIKEPO AKANDE
10
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[ KOREAN TEXT — TEXTE CORÉEN ]
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[TRANSLATION -- TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE DU NIGÉ-
RIA RELATIF À LA PROMOTION ET LA PROTECTION RÉCIPROQUES
DES INVESTISSEMENTS

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République fé-
dérale du Nigéria (ci-après dénommés “les Parties contractantes”),

Convaincus que l'encouragement et la protection réciproque de ces investissements en
vertu d'un accord international duquel les deux Parties contractantes sont signataires entraî-
nera la stimulation des initiatives commerciales individuelles et augmentera la prospérité
des deux États,

Désireux de créer des conditions favorables en vue d'intensifier la coopération écono-
mique entre les Parties contractantes et tout particulièrement d'encourager les investisse-
ments réalisés par les ressortissants et les sociétés d'un État sur le territoire de l'autre État,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Définitions

Aux fins du présent Accord :
1) Le terme “investissements” s'entend de tout type d'avoirs et notamment, mais non

exclusivement;
a) Des biens meubles et immeubles et tous autres droits de propriété tels qu'hy-

pothèques, gages, baux ou nantissements;
b) Des actions, parts sociales et obligations de société ou toute autre forme de

participation à une entreprise commerciale et à des coentreprises;
c) Des créances ou droits à prestation sur contrat ayant une valeur financière;
d) Des droits de propriété intellectuelle ainsi que la clientèle;
e) Des concessions commerciales présentant une valeur économique, accordées

ou qui peuvent être accordées par les Parties contractantes conformément à leurs législa-
tions respectives, y compris les concessions relatives à la prospection, la culture, l'extrac-
tion ou l'exploitation de ressources naturelles;

f) Des biens qui, au titre d'un contrat de leasing, sont mis à la disposition d'un
preneur sur le territoire d'une Partie contractante, conformément à ses lois et règlements.

2) Le terme “revenu” s'entend du montant provenant d'un investissement et, en par-
ticulier, mais non exclusivement, des bénéfices, intérêts, plus-values, dividendes, redevan-
ces et droits de tous types.

3) Le terme “ressortissant” s'entend, par rapport à l'une ou l'autre des Parties contrac-
tantes, de toute personne physique qui possède la nationalité de cette Partie contractante.
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4) Le terme “société” s'entend, par rapport à l'une ou l'autre des Parties contractantes,
de toute entité, compagnie ou association établie ou constituée conformément aux lois de
cette Partie contractante et sur son territoire.

5) Le terme “territoire” désigne respectivement le territoire de la République de Co-
rée et le territoire de la République fédérale du Nigéria, ainsi que les eaux territoriales et les
zones maritimes, y compris le fond marin et le sous-sol, qui jouxtent la limite externe de la
mer territoriale sur lesquelles l'État concerné exerce, conformément au droit international,
des droits souverains ou la juridiction.

6) L'expression “monnaie librement convertible” s'entend d'une monnaie largement
utilisée pour effectuer les paiements relatifs à des transactions internationales et largement
échangée sur les principales places boursières internationales.

Article 2. Promotion et protection des investissements

1) Chacune des Parties contractantes encourage et crée sur son territoire les condi-
tions favorables pour que les ressortissants ou sociétés de l'autre Partie contractante puis-
sent réaliser des investissements sur son territoire et, sous réserve des droits à exercer les
pouvoirs conférés par sa législation, accueille ces investissements.

2) Les investissements réalisés par les ressortissants ou les sociétés de l'une ou l'autre
des Parties contractantes bénéficient à tout moment d'un traitement juste et équitable et
d'une pleine protection juridique et sécurité sur le territoire de l'autre Partie contractante.
Le traitement accordé ne sera pas moins favorable que celui qu'elle accorde soit à ses pro-
pres ressortissants et sociétés soit aux ressortissants et sociétés de tout État tiers. Aucune
des Parties contractantes n'entravera d'aucune manière par des mesures déraisonnables et
discriminatoires l'exploitation, la gestion, l'entretien, l'utilisation, la jouissance ou la ces-
sion des investissements effectués sur son territoire par des ressortissants ou des sociétés
de l'autre Partie contractante. Chacune des Parties contractantes devra notamment, confor-
mément à sa législation, accorder les permis nécessaires par rapport aux dits investisse-
ments et à l'exécution de contrats sous licence et d'assistance technique, commerciale ou
administrative, ainsi que pour les activités de consultants ou autres personnes qualifiées de
nationalité étrangère.

3) Chacune des Parties respecte les obligations quelles qu'elles soient qu'elle peut
avoir contractées, en sus du présent Accord, en ce qui concerne les investissements réalisés
sur son territoire par les ressortissants ou les sociétés de l'autre Partie contractante.

4) Lorsque des dispositions de la législation de l'une des Parties contractantes ou des
obligations de droit international existant actuellement ou établies par la suite entre les Par-
ties contractantes en sus du présent Accord contiennent une réglementation, générale ou
spécifique, accordant aux ressortissants et aux sociétés de l'autre Partie contractante un trai-
tement plus favorable que celui prévu au titre du présent Accord, cette réglementation pré-
vaudra sur le présent Accord dans la mesure où elle est plus favorable.
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Article 3. Traitement national et clause de la nation la plus favorisée

1) Aucune des Parties contractantes ne soumettra sur son territoire les investisse-
ments et revenus de ressortissants ou de sociétés de l'autre Partie contractante à un traite-
ment moins favorable que celui qu'elle accorde aux investissements ou aux revenus de ses
propres ressortissants ou sociétés ou à ceux de ressortissants ou sociétés d'un État tiers.

2) Chacune des Parties contractantes accorde sur son territoire aux ressortissants et
sociétés de l'autre Partie contractante un traitement non moins favorable que celui qu'elle
accorde soit à ses propres ressortissants et sociétés soit aux ressortissants et société de tout
État tiers, en ce qui concerne la gestion, l'entretien, l'utilisation, la jouissance ou la cession
de leurs investissements et notamment la gestion et le contrôle des activités commerciales
et toutes autres activités connexes liées aux investissements.

Article 4. Indemnisation pour pertes

1) Les ressortissants ou sociétés de l'une des Parties contractantes dont les investis-
sements auraient subi des pertes du fait d'une guerre ou d'un autre conflit armé, d'un état
d'urgence national, d'une révolution, d'une insurrection, d'une émeute ou d'une situation
analogue sur le territoire de l'autre Partie contractante, bénéficieront, de la part de cette
autre Partie contractante, d'un traitement non moins favorable que celui qu'elle accorde à
ses propres ressortissants ou sociétés ou à ceux d'un État tiers, en ce qui concerne la resti-
tution, l'indemnisation, la réparation ou tout autre règlement.

2) Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1) du présent article, les ressortis-
sants et sociétés d'une Partie contractante qui, dans l'un des cas visés dans ledit paragraphe,
auront subi des pertes sur le territoire de l'autre Partie contractante du fait :

a) de la réquisition de leurs biens par ses forces ou autorités; ou
b) de la destruction de leurs biens par ses forces ou autorités, qui ne résulterait

pas de combats,
se verront accorder leur restitution ou une indemnité raisonnable. Les sommes versées

à ce titre seront librement transférables.

Article 5. Nationalisation ou expropriation

1) Les investissements réalisés par les ressortissants ou les sociétés d'une Partie con-
tractante ne peuvent être nationalisés, expropriés ou soumis autrement à des mesures ayant
des effets équivalant à la nationalisation ou à l'expropriation (mesures ci-après dénommées
“mesures d'expropriation”) sur le territoire de l'autre Partie contractante, sauf pour raison
d'utilité publique liée aux besoins internes de ladite Partie et contre le versement rapide et
effectif d'une indemnisation appropriée. Les mesures d'expropriation sont prises dans des
conditions non discriminatoires conformément à des procédures juridiques.

2) Ladite indemnisation doit correspondre à la juste valeur marchande qu'avaient ces
investissements immédiatement avant que les mesures d'expropriation ne soient prises ou
avant qu'elles ne soient rendues publiques. Son montant comprend les intérêts au taux com-
mercial en vigueur calculés à partir de la date de la mesure d'expropriation jusqu'à la date
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du paiement. Elle est versée sans retard indu, doit être véritablement réalisable et librement
transférable. Le ressortissant ou la société affectée par les mesures d'expropriation aura le
droit, conformément aux lois de la Partie contractante effectuant l'expropriation, à un exa-
men rapide, par un organe judiciaire ou toute autorité indépendante de l'autre Partie con-
tractante, de leur affaire et à l'évaluation de leurs investissements conformément aux
principes énoncés au présent paragraphe.

3) Lorsqu'une Partie contractante prend des mesures d'expropriation à l'encontre des
avoirs d'une société établie ou constituée en vertu des lois et règlements en vigueur à n'im-
porte quel endroit de son territoire, et dans laquelle des ressortissants ou sociétés de l'autre
Partie contractante participent ou possèdent des actions ou des obligations, elle veillera à
ce que les dispositions des paragraphes 1) et 2) du présent article s'appliquent dans la me-
sure nécessaire pour garantir un paiement rapide, adéquat et efficace de l'indemnisation re-
lative aux investissements de ces ressortissants ou sociétés de l'autre Partie contractante qui
possèdent ces parts ou ces obligations.

Article 6. Transferts

1) Chacune des Parties contractantes garantit aux ressortissants et sociétés de l'autre
Partie contractante le libre transfert et des facilités pour le rapatriement de leurs investisse-
ments et du revenu de ces investissements, tels que les rémunérations et les gains perçus ou
relatifs à ces investissements et le produit en cas de vente ou de liquidation des biens ayant
fait l'objet d'investissements. Lesdits transferts comprennent notamment mais pas exclusi-
vement :

a) Les bénéfices, intérêts, dividendes et tous autres revenus;
b) Les fonds nécessaires à :

i) L'acquisition de matières premières ou de matières secondaires, de pro-
duits semi-finis ou finis; ou

ii) Au remplacement des avoirs en capitaux afin de préserver la continuité
d'un investissement;

iii) L'expansion et/ou à l'entretien d'un investissement;
c) Les fonds constituant le remboursement d'emprunts contractés;
d) Les droits ou redevances;
e) Les rémunérations de ressortissants;
f) Le produit de la vente ou de la liquidation des investissements et
g) Les indemnisations résultant de l'application des dispositions des articles 4 et

5 du présent Accord.
2) Tous les transferts effectués au titre du présent Accord le sont en une devise libre-

ment convertible, sans restrictions ni retard injustifiés, au taux de change du marché en vi-
gueur à la date des transferts.
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Article 7. Exceptions

Les dispositions du présent Accord relatives à l'octroi d'un traitement non moins favo-
rable que celui accordé aux ressortissants et aux sociétés de l'une ou l'autre des Parties con-
tractantes ou de tout État tiers, n'est pas interprétée comme obligeant une Partie
contractante à étendre aux ressortissants et aux sociétés de l'autre Partie contractante le bé-
néfice de tout traitement, préférence ou privilège qui peut être accordé du fait :

a) D'une union douanière ou d'une zone de libre échange, d'une zone commune pour
les tarifs externes, d'une union monétaire ou de tout accord international similaire, existants
ou futurs, auxquels l'une ou l'autre Partie contractante est ou pourrait devenir Partie.

b) D'un accord ou d'un mécanisme international, existant ou futur, concernant entiè-
rement ou essentiellement la fiscalité ou de toute législation interne concernant entièrement
ou essentiellement la fiscalité.

Article 8. Règlement des différends liés aux investissements entre une Partie contractante 
et un investisseur de l'autre Partie contractante

1) À la demande d'un ressortissant ou d'une société, chacune des Parties contractan-
tes consent de soumettre tout litige ou tout différend qui pourrait surgir des investissements
réalisés par ledit ressortissant ou ladite société de l'autre Partie contractante, ou s'y rappor-
ter, à la conciliation et à l'arbitrage, conformément aux dispositions de la Convention sur le
règlement des différends relatifs aux investissements entre États et ressortissants d'autres
États, ouverte à la signature à Washington D.C. le 18 mars 1965.

2) Au titre du présent Article, toute personne morale établie ou constituée confor-
mément au droit et à la législation en vigueur sur le territoire d'une des Parties contractan-
tes et dont, avant que le différend ne survienne, la majorité des parts sont aux mains
d'investisseurs de l'autre Partie contractante, sera traitée conformément aux dispositions de
l'Article 25 2) b) de ladite Convention de Washington, en tant que société de l'autre Partie
contractante.

3) Si le différend qui survient ne peut être ainsi réglé ou s'il ne peut être définitive-
ment résolu entre les Parties en litige dans les six (6) mois, par le biais de l'adoption de re-
mèdes locaux ou autres, le ressortissant ou la société affectée ayant également consenti par
écrit à soumettre le litige au Centre pour son règlement par voie de conciliation ou d'arbi-
trage, conformément aux dispositions de la Convention, chacune des Parties peut entamer
des procédures en adressant une demande au secrétaire général du Centre comme stipulé
aux articles 28 et 36 de la Convention.

4) En cas de désaccord quant à la procédure la plus appropriée, qu'il s'agisse de la
conciliation ou l'arbitrage, le ressortissant ou la société affectée aura le droit de choisir.

5) La Partie contractante qui est partie au différend ne peut pas soulever comme ob-
jection à n'importe quel stade de la procédure ni faire valoir dans l'adoption d'une décision
le fait que le ressortissant ou la société qui représente l'autre Partie dans le différend a reçu,
dans le cadre d'une contrat d'assurance, une indemnité couvrant une partie ou l'ensemble de
ses pertes.
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6) Aucune des Parties contractantes ne poursuivra, par la voie diplomatique, un dif-
férend déféré au centre à moins que :

a) Le Secrétaire-général du Centre ou une commission de conciliation ou un tri-
bunal d'arbitrage constitué par celle-ci, décide que le Centre n'a pas juridiction sur le litige;
ou

b) L'autre partie contractante manque à respecter ou à exécuter toute décision
rendue par un tribunal d'arbitrage.

Article 9. Règlement de différends entre les Parties contractantes

1) Les différends entre les Parties contractantes au sujet de l'interprétation ou de l'ap-
plication du présent Accord sont réglés, si possible, par consultation ou par la voie diplo-
matique.

2) Si un différend ne peut pas être réglé dans les six (6) mois, il est soumis, à la de-
mande de l'une ou l'autre des Parties contractantes, à un tribunal arbitral.

3) Ledit tribunal arbitral est constitué dans chaque cas de la manière indiquée ci-
après. Dans les deux (2) mois qui suivent la date de réception de la demande d'arbitrage,
chacune des Parties contractantes désigne un membre du tribunal. Les deux membres ainsi
nommés procèdent à la sélection d'un ressortissant d'un État tiers qui, après approbation des
deux Parties contractantes, est nommé Président du tribunal. Le Président est nommé dans
les deux (2) mois suivant la nomination des deux autres membres.

4) Si, dans les délais prévus au paragraphe 3 du présent article, les nominations re-
quises n'ont pas été faites, en l'absence de tout autre règlement, l'une ou l'autre Partie con-
tractante peut adresser une demande au Président de la Cour internationale de Justice, de
procéder à ces nominations. Si le Président de la Cour se trouve être un ressortissant de
l'État d'une ou l'autre Partie contractante ou s'il est empêché pour toute autre raison de rem-
plir cette fonction, le Vice-Président est invité à procéder à la désignation. Si le Vice-Pré-
sident est lui-même un ressortissant de l'État de l'une ou l'autre Partie contractante ou s'il
est lui-même empêché de remplir cette fonction, le membre de la Cour internationale de
Justice le plus ancien après le Président et le Vice-Président qui n'est ressortissant de l'État
d'aucune des Parties contractantes est invité à procéder aux nominations.

5) Le tribunal arbitral arrête lui-même sa procédure.
6) Le tribunal arbitral prend ses décisions à la majorité des voix. Ces décisions ont

force obligatoire pour les deux Parties contractantes. Chaque Partie contractante prend à sa
charge les frais du membre désigné par elle ainsi que ses frais de représentation dans la pro-
cédure arbitrale. Les frais du Président ainsi que tous les autres frais sont répartis également
entre les Parties contractantes. Le tribunal a toutefois la faculté de stipuler, dans sa senten-
ce, qu'une part plus importante de ces dépenses incombe à l'une des deux Parties contrac-
tantes.

Article 10. Subrogation

1) Si une Partie contractante ou l’organisme qu'elle a désigné à cet effet effectue un
versement au titre d’une indemnisation qu’elle a accordée s’agissant d’un investissement,
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ou de toute partie d’un investissement, réalisé sur le territoire de l’autre Partie contractante,
cette dernière reconnaît :  

a) La cession, en droit ou en vertu d’une transaction juridique, de tout droit ou
créance par la partie indemnisée à la première Partie contractante ou à l’organisme qu'elle
a désigné; et   

b) Que la première Partie contractante, ou l’organisme qu'elle a désigné, est ha-
bilitée, par vertu de la subrogation, à exercer les droits et à faire exécuter les créances de
ladite partie.  

2) La première Partie contractante, ou l’organisme qu'elle a désigné, est ainsi au-
torisée, si elle le souhaite, à faire valoir ce droit ou cette créance dans la même mesure que
son prédécesseur en titre, auprès d'une cour ou d'un tribunal situé sur le territoire de l’autre
Partie contractante ou dans n'importe quelles autres circonstances.  

Si la première Partie contractante ou l'organisme qu'elle a désigné acquiert des mon-
tants dans la devise légale de l'autre Partie contractante ou des crédits de celle-ci suite à une
cession en vertu des termes d'une indemnisation, la première Partie contractante, ou l’or-
ganisme qu'elle a désigné, a droit, pour ces opérations, à un traitement non moins favorable
que celui concédé aux fonds de nationaux ou de sociétés de l'autre Partie contractante ou
de tout État tiers provenant d'activités d'investissement similaires à celles dans lesquelles
la partie indemnisée s'était engagée. Ces montants et crédits seront mis librement à la dis-
position de la première Partie contractante ou de l’organisme qu'elle a désigné aux fins de
s’acquitter de ses dépenses sur le territoire de l'autre Partie contractante.

Article 11. Entrée en vigueur

Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les Parties contractantes se
seront mutuellement informées par écrit que les formalités constitutionnelles requises pour
l'entrée en vigueur du présent Accord ont été accomplies.

Article 12. Application de l'Accord

Le présent Accord s'appliquera à tous les investissements, qu'ils aient été effectués
avant ou après son entrée en vigueur. Il ne s'applique toutefois pas aux différends relatifs à
des investissements qui auraient été réglés avant son entrée en vigueur.

Article 13. Modification ou révision

Les dispositions du présent Accord pourront être modifiées par l'échange de notes en-
tre les Parties contractantes et ces modifications entreront en vigueur à la date à laquelle les
Parties contractantes se seront mutuellement informées par écrit que les formalités consti-
tutionnelles requises pour leur entrée en vigueur ont été accomplies.
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Article 14. Durée et dénonciation

1) Le présent Accord restera en vigueur pendant une période de dix (10) ans. Par la
suite, il restera en vigueur jusqu'à l'échéance des douze (12) mois à compter de la date à
laquelle l'une ou l'autre Partie contractante aura notifié par écrit à l'autre Partie contractante
son intention d'y mettre fin.

2) En ce qui concerne les investissements effectués avant la date à laquelle la notifi-
cation de dénonciation du présent Accord prend effet, les dispositions des Articles 1 à 10
du présent Accord resteront en vigueur pendant une nouvelle période de quinze (15) ans à
compter de la date de dénonciation du présent Accord.

En foi de quoi, les soussignés, en ce dûment mandatés par leurs gouvernements respec-
tifs, ont signé le présent Accord.

Fait à Séoul, le 27 mars 1998, en double exemplaire en langues coréenne et anglaise,
les deux textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte anglais
prévaudra.

Pour le Gouvernement de la République de Corée :
PARK CHUNG-SOO

Pour le Gouvernement de la République fédérale du Nigéria :
ONIKEPO AKANDE
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[ ENGLISH TEXT — TEXTE ANGLAIS ]

CONVENTION BETWEEN THE REPUBLIC OF KOREA AND THE STATE
OF KUWAIT FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION AND
THE PREVENTION OF FISCAL EVASION WITH RESPECT TO TAXES
ON INCOME AND CAPITAL

The Republic of Korea and the State of Kuwait,
Desiring to promote their mutual economic relations by removing fiscal obstacles

through the conclusion of Convention for the avoidance of double taxation and the preven-
tion of fiscal evasion with respect to taxes on income and capital,

Have agreed as follows:

Article 1. Personal Scope

This Convention shall apply to persons who are residents of one or both of the Con-
tracting States.

Article 2. Taxes Covered

1. This Convention shall apply to taxes on income and, on capital imposed on behalf
of a Contracting State or of its political subdivisions or local authorities thereof, irrespec-
tive of the manner in which they are levied.

2. There shall be regarded as taxes on income and on capital all taxes imposed on
total income, on total capital or on elements of income or of capital including taxes on gains
from the alienation of movable or immovable property, as well as taxes on capital appreci-
ation.

3. The existing taxes to which this Convention shall apply are in particular:
a) In the case of Korea:

(i) the income tax;
(ii) the corporation tax;
(iii) the inhabitant tax; and
(iv) the special tax for rural development (hereinafter referred to as “Korean

tax”);
b) In the case of Kuwait:

(i) the corporate income tax;
(ii) the 5% of the net profits of shareholding companies payable to the Ku-

wait Foundation for Advancement of Science (KFAS); and
(iii) the Zakat (hereinafter referred to as “Kuwaiti tax”).

4. The Convention shall apply also to any identical or substantially similar taxes
which are imposed after the date of signature of this Convention in addition to, or in place
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of, the existing taxes. The competent authorities of the Contracting States shall notify each
other of any substantial changes which have been made in their respective taxation laws.

Article 3. General Definitions

1. For the purposes of this Convention, unless the context otherwise requires:
a) the term “Korea” means the territory of the Republic of Korea including any

area adjacent to the territorial sea of the Republic of Korea which, in accordance with in-
ternational law, has been or may hereafter be designated under the laws of the Republic of
Korea as an area within which the sovereign rights of the Republic of Korea with respect
to the sea-bed and sub-soil and their natural resources may be exercised;

b) the term “Kuwait” means the State of Kuwait and includes any area beyond
the territorial sea which in accordance with international law has been or may be designated
under the laws of Kuwait as an area in which Kuwait may exercise sovereign rights or ju-
risdiction;

c) the terms “a Contracting State” and “the other Contracting State” mean Korea
or Kuwait, as the context requires;

d) the term “person” includes an individual, a company and any other body of
persons;

e) the term “national” means:
(i) any individual possessing the nationality of a Contracting State;
(ii) any legal person, partnership and association deriving its status as such

from the laws in force in a Contracting State;
f) the term “company” means any body corporate or any entity which is treated

as a body corporate for tax purposes;
g) the terms “enterprise of a Contracting State” and “enterprise of 'the other

Contracting State” mean respectively an enterprise carried on by a resident of a Contracting
State and an enterprise carried on by a resident of the other Contracting State;

h) the term “international traffic” means any transport by a ship or aircraft oper-
ated by an enterprise of a Contracting State, except when the ship or aircraft is operated
solely between places in the other Contracting State;

i) the term “tax” means Korean tax or Kuwaiti tax, as the context requires;
j) the term “competent authority” means:

(i) in Korea: the Minister of Finance and Economy or his authorized repre-
sentative;

(ii) in Kuwait: the Minister of Finance or his authorized representative.
2. As regards the application of the Convention by a Contracting State, any term not

defined therein shall, unless the context otherwise requires, have the meaning which it has
under the law of that Contracting State concerning the taxes to which the Convention ap-
plies.
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Article 4. Resident

1. For the purposes of this Convention, the term “resident of a Contracting State”
means:

a) in the case of Korea, any person who under the tax laws of Korea is a resident
of Korea;

b) in the case of Kuwait, an individual who has his domicile in Kuwait and is a
Kuwaiti national, and a company which is incorporated in Kuwait.

2. For the purposes of paragraph 1, a resident of a Contracting State shall include:
a) the Government of a Contracting State or any political subdivision or local

authority thereof;
b) any government institution created in a Contracting State under public law

such as a corporation, Central Bank, fund, authority, foundation, agency or other similar
entity; and

c) in the case of Kuwait, any inter-governmental entity established in Kuwait in
whose capital Kuwait subscribes together with other States.

3. Where by reason of the provisions of paragraph 1 an individual is a resident of
both Contacting States, then his status shall be determined as follows:

a) he shall be deemed to be a resident of the State in which he has a permanent
home available to him;

b) if he has a permanent home available to him in both Contracting States he
shall be deemed to be a resident of the Contracting State with which his personal and eco-
nomic relations are closer (centre of vital interests);

c) if the Contracting State in which he has his centre of vital interests cannot be
determined, or if he has not a permanent home available to him in either State, he shall be
deemed to be a resident of the Contracting State in which he has an habitual abode;

d) if he has an habitual abode in both Contracting States or in neither of them,
he shall be deemed to be a resident of the State of which he is a national;

e) if his status cannot be determined under the provisions of sub-paragraphs a)
to d), the competent authorities of the Contracting States shall settle the question by mutual
agreement.

4. Where by reason of the provisions of paragraph 1 a person other than an individual
is a resident of both Contracting States, then it shall be deemed to be a resident of the Con-
tracting State in which its place of effective management is situated, or if that cannot be
established, the competent authorities of the Contracting States shall settle the question by
mutual agreement.

Article 5. Permanent Establishment

1. For the purposes of this Convention, the term “permanent establishment” means
a fixed place of business through which the business of an enterprise is wholly or partly car-
ried on.
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2. The term “permanent establishment” includes especially:
a) a place of management;
b) a branch;
c) an office;
d) a factory;
e) a workshop; and
f) a mine, an oil or gas well, a quarry or any other place of extraction of natural

resources.
3. A building site or construction or installation project or a supervisory activity in

connection therewith constitutes a permanent establishment only if such site, project or ac-
tivity continues for a period of more than six months.

4. The furnishing of services, including consultancy services, by an enterprise of a
Contracting State through employees or other engaged personnel in the other Contracting
State constitutes a permanent establishment provided that such activities continue for the
same project or a connected project for a period or periods aggregating more than six
months within any twelve-month period.

5. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, the term “permanent es-
tablishment” shall be deemed not to include:

a) the use of facilities solely for the purpose of storage, display or delivery of
goods or merchandise belonging to the enterprise;

b) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enter-
prise solely for the purpose of storage, display or delivery;

c) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enter-
prise solely for the purpose of processing by another enterprise;

d) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of purchas-
ing goods or merchandise or of collecting information for the enterprise;

e) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of carrying
on, for the enterprise, any other activity of a preparatory or auxiliary character;

f) the maintenance of a fixed place of business solely for any combination of ac-
tivities mentioned in sub-paragraphs a) to e), provided that the overall activity of the fixed
place of business resulting from this combination is of a preparatory or auxiliary character.

6. Notwithstanding the provisions of paragraphs 1 and 2 above, where a person –
other than an agent of an independent status to which paragraph 7 applies – is acting in a
Contracting State on behalf of an enterprise of the other Contracting State, that enterprise
shall be deemed to have a permanent establishment in the first-mentioned Contracting
State, in respect of any activities which that person undertakes for the enterprise, if one of
the following conditions is met:

a) he has and habitually exercises in the first-mentioned Contracting State a gen-
eral authority to negotiate and conclude contracts for or on behalf of such enterprise;
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b) he maintains in the first-mentioned Contracting State a stock of goods or mer-
chandise from which he regularly sells goods or merchandise for or on behalf of such en-
terprise.

7. An enterprise of a Contracting State shall not be deemed to have a permanent es-
tablishment in the other Contracting State merely because it carries on business in that other
Contracting State through a broker, general commission agent or any other agent of an in-
dependent status, provided that such persons are acting in the ordinary course of their busi-
ness. However, when the activities of such an agent are devoted wholly or almost wholly
on behalf of that enterprise, he will not be considered an agent of an independent status
within the meaning of this paragraph.

8. The fact that a company which is a resident of a Contracting State controls or is
controlled by a company which is a resident of the other Contracting State, or which carries
on business in that other Contracting State (whether through a permanent establishment or
otherwise), shall not of itself constitute either company a permanent establishment of the
other.

Article 6. Income from Immovable Property

1. Income derived by a resident of a Contracting State from immovable property (in-
cluding income from agriculture or forestry) situated in the other Contracting State may be
taxed in that other Contracting State.

2. The term “immovable property” shall have the meaning which it has under the law
of the Contracting State in which the property in question is situated. The term shall in any
case include property accessory to immovable property, livestock and equipment used in
agriculture and forestry, rights to which the provisions of general law respecting landed
property apply, usufruct of immovable property and rights to variable or fixed payments as
consideration for the working of, or the right to work, mineral deposits, sources and other
natural resources; ships and aircraft shall not be regarded as immovable property.

3. The provisions of paragraph 1 shall apply to income derived from the direct use,
letting, or use in any other form of immovable property.

4. The provisions of paragraphs 1 and 3 shall also apply to the income from immov-
able property of an enterprise and to income from immovable property used for the perfor-
mance of independent personal services.

Article 7. Business Profits

1. The profits of an enterprise of a Contracting State shall be taxable only in that
State unless the enterprise carries on business in the other Contracting State through a per-
manent establishment situated therein. If the enterprise carries on business as aforesaid, the
profits of the enterprise may be taxed in the other Contracting State but only so much of
them as is attributable to that permanent establishment.

2. Subject to the provisions of paragraph 3, where an enterprise of a Contracting
State carries on business in the other Contracting State through a permanent establishment
situated therein, there shall in each Contracting State be attributed to that permanent estab-
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lishment the profits which it might be expected to make if it were a distinct and separate
enterprise engaged in the same or similar activities under the same or similar conditions and
dealing wholly independently with the enterprise of which it is a permanent establishment.

3. In determining the profits of a permanent establishment, there shall be allowed as
deductions expenses which are incurred for the purposes of the permanent establishment,
including executive and general administrative expenses so incurred, whether in the Con-
tracting State in which the permanent establishment is situated or elsewhere. However, no
such deduction shall be allowed in respect of amounts, if any, paid (otherwise than towards
reimbursement of actual expenses) by the permanent establishment to the head office of the
enterprise or any of its other offices, by way of royalties, fees or other similar payments in
return for the use of patents or other rights, or by way of commission, for specific services
performed or for management, or, except in the case of a banking enterprise, by way of in-
terest on moneys lent to the permanent establishment. Likewise, no account shall be taken,
in the determination of the profits of a permanent establishment, for amounts charged (oth-
erwise than towards reimbursement of actual expenses), by the permanent establishment to
the head office of the enterprise or any of its other offices, by way of royalties, fees or their
similar payments in return for the use of patents or other rights, or by way of commission
for specific services performed or for management, or, except in the case of a banking en-
terprise, by way of interest on moneys lent to the head office or any of its other offices.

4. No profits shall be attributed to a permanent establishment by reason of the mere
purchase by that permanent establishment of goods or merchandise for the enterprise.

5. In so far as it has been customary in a Contracting State to determine the profits
to be attributed to a permanent establishment on the basis of an apportionment of the total
profits of the enterprise to its various parts, nothing in paragraph 2 shall preclude that Con-
tracting State from determining the profits to be taxed by such an apportionment as may be
customary; the method of apportionment adopted shall, however, be such that the result
shall be in accordance with the principles contained in this Article.

6. For the purposes of the preceding paragraphs, the profits to be attributed to the
permanent establishment shall be determined by the same method year by year unless there
is good and sufficient reason to the contrary.

7. Where profits include items of income which are dealt with separately in other Ar-
ticles of this Convention, then the provisions of those Articles shall not be affected by the
provisions of this Article.

Article 8. Shipping and Air Transport

1. Profits derived by an enterprise of a Contracting State from the operation of ships
or aircraft in international traffic shall be taxable only in that Contracting State.

2. The provisions of paragraph 1 shall also apply to profits derived from the partici-
pation in a pool, a joint business or an international operating agency.

3. In respect of operation of ships or aircraft in international traffic carried on by an
enterprise of a Contracting State, that enterprise, if an enterprise of a resident of Kuwait
shall be exempt from the value added tax in Korea and, if an enterprise of a resident of Ko-
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rea, shall also be exempt from any tax similar to the value added tax in Korea which may
hereafter be imposed in Kuwait.

Article 9. Associated Enterprises

1. Where
a) an enterprise of a Contracting State participates directly or indirectly in the

management, control or capital of an enterprise of the other Contracting State, or
b) the same persons participate directly or indirectly in the management, control

or capital of an enterprise of a Contracting State and an enterprise of the other Contracting
State,

and in either case conditions are made or imposed between the two enterprises in their
commercial or financial relations which differ from those which would be made between
independent enterprises, then any profits which would, but for those conditions, have ac-
crued to one of the enterprises, but, by reason of those conditions, have not so accrued, may
be included in the profits of that enterprise and taxed accordingly.

2. Where one of the Contracting States includes in the profits of an enterprise of that
Contracting State -- and taxes accordingly -- profits on which an enterprise of the other
Contracting State has been charged to tax in that other Contracting State and the profits so
included are profits which would have accrued to the enterprise of the first-mentioned Con-
tracting State if the conditions made between the two enterprises had been those which
would have been made between independent enterprises, then that other Contracting State
shall make an appropriate adjustment to the amount of the tax charged therein on those
profits. In determining such adjustment, due regard shall be had to the other provisions of
the Convention and the competent authorities of the States shall, if necessary, consult each
other.

Article 10. Dividends

1. Dividends paid by a company which is a resident of a Contracting State to a resi-
dent of the other Contracting State may be taxed in that other Contracting State.

2. However, such dividends may also be taxed in the Contracting State of which the
company paying the dividends is a resident and according to the laws of that State, but if
the recipient is the beneficial owner of the dividends the tax so charged shall not exceed 10
per cent of the gross amount of the dividends. This paragraph shall not affect the taxation
of the company in respect of the profits out of which the dividends are paid.

3. The term “dividends” as used in this Article means income from shares, “jouis-
sance” shares or “jouissance” rights, mining shares, founders' shares or other rights, not be-
ing debt-claims, participating in profits, as well as income from other corporate rights
assimilated to income from shares by the taxation law of the Contracting State of which the
company making the distribution is a resident.

4. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the
dividends, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contract-
ing State of which the company paying the dividends is a resident, through a permanent es-
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tablishment situated therein, or performs in that other State independent personal services
from a fixed base situated therein, and the holding in respect of which the dividends are
paid is effectively connected with such permanent establishment or fixed base. In such case
the provisions of Article 7 or Article 14, as the case may be, shall apply.

5. Where a company which is a resident of a Contracting State derives profits or in-
come from the other Contracting State, that other Contracting State may not impose any tax
on the dividends paid by the company, except insofar as such dividends are paid to a resi-
dent of that other Contracting State or insofar as the holding in respect of which the divi-
dends are paid is effectively connected with a permanent establishment or a fixed base
situated in that other Contracting State, nor subject the company's undistributed profits to
a tax on the company's undistributed profits, even if the dividends paid or the undistributed
profits consist wholly or partly of profits or income arising in such other Contracting State.

Article 11. Interest

1. Interest arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contract-
ing State may be taxed in that other State.

2. However, such interest may also be taxed in the Contracting State in which it aris-
es and according to the laws of that State, but if the recipient is the beneficial owner of the
interest the tax so charged shall not exceed 10 per cent of the gross amount of the interest.

3. The term “interest” as used in this Article means income from debt-claims of ev-
ery kind, whether or not secured by mortgage and whether or not carrying a right to partic-
ipate in the debtor's profits, and in particular, income from governmental securities and
income from bonds or debentures, including premium and prizes attaching to such securi-
ties, bonds or debentures.

4. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the
interest, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contracting
State in which the interest arises, through a permanent establishment situated therein, or
performs in that other Contracting State independent personal services from a fixed base
situated therein, and the debt-claim in respect of which the interest is paid is effectively
connected with such permanent establishment or fixed base. In such case the provisions of
Article 7 or Article 14, as the case may be, shall apply.

5. Interest shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is that State
itself, a political subdivision, a local authority or a resident of that Contracting State.
Where, however, the person paying the interest, whether he is a resident of a Contracting
State or not, has in a Contracting State a permanent establishment or a fixed base in con-
nection with which the indebtedness on which the interest is paid was incurred, and such
interest is borne by such permanent establishment or fixed base, then such interest shall be
deemed to arise in the Contracting State in which the permanent establishment or fixed base
is situated.

6. Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial
owner or between both of them and some other person, the amount of the interest, having
regard to the debt-claim for which it is paid, exceeds the amount which would have been
agreed upon by the payer and the beneficial owner in the absence of such relationship, the
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provisions of this Article shall apply only to the last-mentioned amount. In such case, the
excess part of the payments shall remain taxable according to the laws of each Contracting
State, due regard being had to the other provisions of this Convention.

Article 12. Royalties

1. Royalties arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Con-
tracting State may be taxed in that other Contracting State.

2. However, such royalties may also be taxed in the Contracting State in which they
arise, and according to the laws of that Contracting State, but if the recipient is the benefi-
cial owner of the royalties the tax so charged shall not exceed 15 per cent of the gross
amount of such royalties.

3. The term “royalties” as used in this Article means payments of any kind received
as a consideration for the use of, or the right to use, any copyright of literary, artistic or sci-
entific work including cinematograph films, or films or tapes for television or radio broad-
casting, any patent, trade mark, design or model, plan, secret formula or process.

4. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the
royalties, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contract-
ing State in which the royalties arise, through a permanent establishment situated therein,
or performs in that other Contracting State independent personal services from a fixed base
situated therein, and the right property in respect of which the royalties are paid is effec-
tively connected with such permanent establishment or fixed base. In such case, the provi-
sions of Article 7 or Article 14, as the case may be, shall apply.

5. Royalties shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is that
State itself, a political subdivision, a local authority or a resident of that Contracting State.
Where, however, the person paying the royalties, whether he is a resident of a Contracting
State or not, has in a Contracting State a permanent establishment or a fixed base in con-
nection with which the liability to pay the royalties was incurred, and such royalties are
borne by such permanent establishment or fixed base, then such royalties shall be deemed
to arise in the Contracting State in which the permanent establishment or fixed base is sit-
uated.

6. Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial
owner or between both of them and some other person, the amount of the royalties, having
regard to the use, right or information for which they are paid, exceeds the amount which
would have been agreed upon by the payer and the beneficial owner in the absence of such
relationship, the provisions of this Article shall apply only to the last-mentioned amount.
In such case, the excess part of the payments shall remain taxable according to the laws of
each Contracting State, due regard being had to the other provisions of this Convention.

Article 13. Capital Gains

1. Gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of immov-
able property referred to in Article 6 and situated in the other Contracting State may be
taxed in the other Contracting State.
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2. Gains from the alienation of movable property forming part of the business prop-
erty of a permanent establishment which an enterprise of a Contracting State has in the oth-
er Contracting State or of movable property pertaining to a fixed base available to a resident
of a Contracting State in the other Contracting State for the purpose of performing indepen-
dent personal services, including such gains from the alienation of such a permanent estab-
lishment (alone or with the whole enterprise) or of such fixed base, may be taxed in the
other Contracting State.

3. Gains derived by an enterprise of a Contracting State from the alienation of ships
or aircraft operated in international traffic or movable property pertaining to the operation
of such ships or aircraft shall be taxable only in that Contracting State.

4. Gains from the alienation of any property other than that referred to in paragraphs
1, 2 and 3 shall be taxable only in the State of which the alienator is a resident.

Article 14. Independent Personal Services

1. Income derived by a resident of a Contracting State in respect of professional ser-
vices or other activities of an independent character shall be taxable only in that State unless
he has a fixed base regularly available to him in the other Contracting State for the purpose
of performing his activities. If he has such a fixed base, the income may be taxed in the oth-
er Contracting State but only so much of it as is attributable to that fixed base.

2. The term “professional services” includes especially but not exclusively indepen-
dent scientific, literary, artistic, educational or teaching activities as well as the independent
activities of physicians, lawyers, engineers, architects, dentists and accountants.

Article 15. Dependent Personal Services

1. Subject to the provisions of Articles 16, 18, 19, 20 and 21, salaries, wages and oth-
er similar remuneration derived by a resident of a Contracting State in respect of an em-
ployment shall be taxable only in that State unless the employment is exercised in the other
Contracting State. If the employment is so exercised, such remuneration as is derived there-
from may be taxed in that other Contracting State.

2. Notwithstanding the provisions of paragraph 1, remuneration derived by a resi-
dent of a Contracting State in respect of an employment exercised in the other Contracting
State shall be taxable only in the first-mentioned Contracting State if all the following con-
ditions are met:

a) the resident is present in the other Contracting State for a period or periods
not exceeding in the aggregate 183 days in the calender year concerned;

b) the remuneration is paid by, or on behalf of, an employer who is not a resident
of the other Contracting State;

c) the remuneration is not borne by a permanent establishment or a fixed base
which the employer has in the other Contracting State.
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3. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, remuneration derived in
respect of an employment exercised aboard a ship or aircraft operated in international traf-
fic by an enterprise of a Contracting State shall be taxable only in that Contracting State.

4. Ground staff appointed from head office of national air carrier of a Contracting
State to the other Contracting State shall be exempted from taxes levied on their remuner-
ations in the other Contracting State.

Article 16. Directors' Fees

Directors' fees and other similar payments derived by a resident of a Contracting State
in his capacity as a member of the board of directors or other similar organ of a company
which is a resident of the other Contracting State may be taxed in the first-mentioned Con-
tracting State.

Article 17. Artistes and Sportsmen

1. Notwithstanding the provisions of Articles 14 and 15, income derived by a resi-
dent of a Contracting State as an entertainer, such as a theatre, motion picture, radio or tele-
vision artiste, or a musician, or as a sportsman, from his personal activities as such
exercised in the other Contracting State, may be taxed in that other Contracting State.

2. Where income in respect of personal activities exercised by an entertainer or a
sportsman in his capacity as such accrues not to the entertainer or sportsman himself but to
another person, that income may, notwithstanding the provisions of Articles 7, 14 and 15,
be taxed in the Contracting State in which the activities of the entertainer or sportsman are
exercised.

3. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply to remuneration or profits,
salaries, wages and similar income derived by entertainers or sportsmen who are residents
of a Contracting State from activities in the other Contracting State if their visit to that Con-
tracting State is substantially supported from the public funds of the other Contracting
State, including those of any political subdivision, a local authority or statutory body there-
of, nor to income derived by a non-profit making organization in respect of such activities
provided no part of its income is payable to, or is otherwise available for the personal ben-
efit of its proprietors, members or shareholders.

Article 18. Pensions and Annuities

1. Subject to the provisions of paragraph 2 of Article 19, pensions and other similar
remuneration and annuities paid to a resident of a Contracting State in consideration of past
employment shall be taxable only in that Contracting State.

2. As used in this Article:
a) the term “pensions and other similar remuneration” means periodic payments

made after retirement in consideration of past employment or by way of compensations for
injuries received in connection with past employment.
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b) the term “annuities” means a stated sum payable periodically at stated times
during life, or during a specified or ascertainable period of time, under an obligation to
make the payments in return for adequate and full consideration in money or money's
worth.

Article 19. Government Service

1. a) Remuneration, other than a pension, paid by a Contracting State or a political
subdivision or a local authority thereof to an individual in respect of services rendered to
that Contracting State or subdivision or authority shall be taxable only in that Contracting
State.

b) However, such remuneration shall be taxable only in the other Contracting
State if the services are rendered in that Contracting State and the individual is a resident
of that Contracting State and who has fulfilled one of the following conditions:

(i) is a national of that Contracting State;
(ii) did not become a resident of that Contracting State solely for the purpose

of rendering the services.
2. a) Any pension paid by, or out of funds created by, a Contracting State or a po-

litical subdivision or a local authority thereof to an individual in respect of services ren-
dered to that Contracting State or subdivision or authority shall be taxable only in that
Contracting State.

b) However, such pension shall be taxable only in the other Contracting State if
the individual is a resident of, and a national of, that Contracting State.

3. The provisions of Articles 15, 16 and 18 shall apply to remuneration and pensions
in respect of services rendered in connection with a business carried on by a Contracting
State or a political subdivision or a local authority thereof.

Article 20. Teachers and Researchers

An individual who is or was immediately before visiting a Contracting State a resident
of the other Contracting State and who, at the invitation of the Government of the first-men-
tioned Contracting State or of a university, college, school, museum or other cultural insti-
tution in that first-mentioned Contracting State or under an official programme of cultural
exchange, is present in that Contracting State for a period not exceeding two consecutive
years solely for the purpose of teaching, giving lectures or carrying out research at such in-
stitution shall be exempt from tax in that Contracting State on his remuneration for such
activity, provided that the payment of such remuneration is derived by him from outside
that Contracting State.

Article 21. Students and Trainees

1. Payments which a student or business trainee who is or was immediately before
visiting a Contracting State a resident of the other Contracting State and who is present in
the first-mentioned Contracting State solely for the purpose of his education or training re-
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ceives for the purpose of his maintenance, education or training shall not be taxed in that
Contracting State, provided that such payments arise from sources outside that Contracting
State.

2. In respect of grants, scholarships and remuneration from employment not covered
by paragraph 1, a student or business trainee described in paragraph 1 shall, in addition, be
entitled during such education or training to the same exemptions, reliefs or reductions in
respect of taxes available to residents of the Contracting State which he is visiting.

Article 22. Other Income

Items of income of a resident of a Contracting State, wherever arising, not dealt with
in the foregoing Articles of this Convention shall be taxable only in that State.

Article 23. Capital

If in the future a Contracting State introduces a general tax on capital, the competent
authorities shall by mutual agreement decide how the Convention shall be applied to such
a tax.

Article 24. Elimination of Double Taxation

1. The laws in force in either of the Contracting States shall continue to govern the
taxation in the respective Contracting States except where provisions to the contrary are
made in this Convention.

2. Double taxation shall be avoided as follows:
a) In the case of Korea:

(i) Subject to the provisions of Korean tax law regarding the allowance as a
credit against Korean tax of tax payable in any country other than Korea (which shall not
affect the general principle hereof), the Kuwaiti tax payable (excluding in the case of divi-
dends, tax payable in respect of the profits out of which the dividends are paid) under the
laws of Kuwait and in accordance with this Convention, whether directly or by deduction,
in respect of income from sources within Kuwait shall be allowed as a credit against Korean
tax payable in respect of that income. The credit shall not, however, exceed that proportion
of Korean tax which the income from sources within Kuwait bears to the entire income sub-
ject to Korean tax.

(ii) For the purpose of item (i) of this sub-paragraph the Zakat mentioned in
sub-paragraph b) of paragraph 3 of Article 2 shall be considered an income tax comprising
both the income tax and the corporation tax.

b) In the case of Kuwait:
If a resident of Kuwait owns items of income and capital which are taxable in Ko-

rea, Kuwait may tax these items of income and capital and may give relief for Korean tax
imposed in accordance with the provisions of its domestic law. In such a case, Kuwait shall
deduct from the taxes so calculated the tax paid in Korea but in an amount not exceeding
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that proportion of the aforesaid Kuwaiti tax which such items of income bear to the entire
income.

3. Where in accordance with the laws of a Contracting State, taxes covered by this
Convention are exempted or reduced in accordance with the special investment incentive
measures for a limited period of time, such taxes which have been payable in accordance
with this Convention but have been exempted or reduced shall be deemed to have been paid
for the purposes of the preceding paragraphs of this Article.

Article 25. Non-discrimination

1. Nationals of a Contracting State shall not be subjected in the other Contracting
State to any taxation or any requirement connected therewith, which is other or more bur-
densome than the taxation and connected requirements to which nationals of that other
State in the same circumstances are or may be subjected. This provision shall, notwith-
standing the provisions of Article 1, also apply to persons who are not residents of one or
both of the Contracting States.

2. The taxation on a permanent establishment which an enterprise of a Contracting
State has in the other Contracting State shall not be less favourably levied in that other State
than the taxation levied on enterprises of that other State carrying on the same activities.
This provision shall not be construed as obliging a Contracting State to grant to residents
of the other Contracting State any personal allowances, reliefs and reductions for taxation
purposes on account of civil status or family responsibilities which it grants to its own res-
idents.

3. Enterprises of a Contracting State, the capital of which is wholly or partly owned
or controlled, directly or indirectly, by one or more residents of the other Contracting State,
shall not be subjected in the first-mentioned State to any taxation or any requirement con-
nected therewith which is other or more burdensome than the taxation and connected re-
quirements to which other similar enterprises of the first-mentioned State are or may be
subjected.

4. Notwithstanding the provisions of paragraphs 1, 2 and 3, nothing in this Article
shall affect the right of either Contracting State to grant an exemption or reduction of tax-
ation in accordance with its domestic laws, regulations or administrative practices to its
own nationals who are residents of that Contracting State. Such exemption or reduction,
however, shall not apply in respect of such proportion of the capital of companies owned
by persons who are nationals of the other Contracting State.

5. Except where the provisions of paragraph 1 of Article 9, paragraph 6 of Article 11,
or paragraph 6 of Article 12 apply, interest, royalties and other disbursements paid by an
enterprise of a Contracting State to a resident of the other Contracting State shall, for the
purpose of determining the taxable profits of such enterprise, be deductible under the same
conditions as if they had been paid to a resident of the first-mentioned State.

6. Nothing in this Article shall be construed as imposing a legal obligation on a Con-
tracting State to extend to the residents of the other Contracting State, the benefit of any
treatment, preference or privilege which may be accorded to any third state or its residents
by virtue of the formation of a customs union, economic union, special agreements, a free
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trade area or by virtue of any regional or subregional arrangement relating wholly or mainly
to movement of capital and/or taxation to which the first-mentioned Contracting State may
be a party.

7. The provisions of this Article shall, notwithstanding the provisions of Article 2,
apply to taxes of every kind and description.

Article 26. Mutual Agreement Procedure

1. Where a person considers that the actions of one or both of the Contracting States
result or will result for him in taxation not in accordance with the provisions of this Con-
vention, he may, irrespective of the remedies provided by the domestic law of those Con-
tracting States, present his case to the competent authority of the Contracting State of which
he is a resident or, if his case comes under paragraph 1 of Article 25, to that of the Contract-
ing State of which he is a national. The case must be presented within three years from the
first notification of the action resulting in taxation not in accordance with the provisions of
this Convention.

2. The competent authority shall endeavour, if the objection appears to it to be justi-
fied and if it is not itself able to arrive at a satisfactory solution, to resolve the case by mu-
tual agreement with the competent authority of the other Contracting State, with a view to
the avoidance of taxation which is not in accordance with this Convention. Any agreement
reached shall be implemented notwithstanding any time limits in the domestic law of the
Contracting States.

3. The competent authorities of the Contracting States shall endeavour to resolve by
mutual agreement any difficulties or doubts arising as to the interpretation or application of
this Convention. They may also consult together for the elimination of double taxation in
cases not provided for in this Convention.

4. The competent authorities of the Contracting States may communicate with each
other directly for the purpose of reaching an agreement in the sense of the preceding para-
graphs.

Article 27. Exchange of Information

1. The competent authorities of the Contracting States shall exchange such informa-
tion as is necessary for carrying out the provisions of this Convention or of the domestic
laws of the Contracting States concerning taxes covered by the Convention insofar as the
taxation thereunder is not contrary to the Convention. The exchange of information is not
restricted by Article 1. Any information received by a Contracting State shall be treated as
secret in the same manner as information obtained under the domestic laws of that Con-
tracting State and shall be disclosed only to persons or authorities (including courts and ad-
ministrative bodies) involved in the assessment or collection of, the enforcement or
prosecution in respect of, or the determination of appeals in relation to, the taxes covered
by this Convention. Such persons or authorities shall use the information only for such pur-
poses. They may disclose the information in public court proceedings or in judicial deci-
sions.
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2. In no case shall the provisions of paragraph 1 be construed so as to impose on a
Contracting State the obligation:

a) to carry out administrative measures at variance with the laws and adminis-
trative practices of that or of the other Contracting State;

b) to supply information which is not obtainable under the laws or in the normal
course of the administration of that or of the other Contracting State;

c) to supply information which would disclose any trade, business, industrial,
commercial or professional secret or trade process, or information, the disclosure of which
would be contrary to public policy (ordre public).

Article 28. Diplomatic and Consular Privileges

Nothing in this Convention shall affect the fiscal privileges of members of a diplomatic
mission, a consular post or an international organization under the general rules of interna-
tional law or under the provisions of special agreements.

Article 29. Entry into Force

1. This Convention shall be subject to ratification in accordance with the constitu-
tional requirements of the two Contracting States and the instruments of ratification shall
be exchanged at Kuwait as soon as possible.

2. This Convention shall enter into force on the thirtieth day after the date of ex-
change of the instruments of ratification referred to in paragraph 1 and its provisions shall
have effect in both Contracting States:

a) in respect of taxes withheld at source, for amounts paid or credited on or after
the first day of January of the year of the signature of this Convention; and

b) in respect of other taxes, for the taxable year beginning on or after the first
day of January of the year of the signature of this Convention.

Article 30. Termination

This Convention shall remain in force for a period of five years and shall continue in
force thereafter for similar period or periods unless either Contracting State notifies the oth-
er in writing, six months before the expiry of the initial or any subsequent period, of its in-
tention to terminate the Convention. In such event, the Convention shall cease to have
effect in both Contracting States:

a) in respect of taxes withheld at source on amounts payable on or after the first day
of January in the year following that in which the notice of termination is given; and

b) in respect of other taxes for the taxable year beginning on or after the first day of
January in the year following that in which the notice of termination is given.

In Witness Whereof the undersigned, being duly authorised thereto by their respective
Governments, have signed this Convention.
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Done at Seoul this 5th day of December 1998, corresponding to 16th day of Shaban
1419H, in duplicate, in the Korean, Arabic, and English languages, all texts being equally
authentic. In case of divergency of interpretation, the English text shall prevail.

For the Government of the Republic of Korea:
CHUNG EUI-YONG

For the Government of the State of Kuwait:
AL MIJREN
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PROTOCOL

The Republic of Korea and the State of Kuwait, on signing at Seoul on this 5th day of
December 1998, corresponding to the 16th day of Shaban of 1419 H, the Convention for
the Avoidance of Double Taxation and the Prevention of Fiscal Evasion with respect to
Taxes on Income and Capital, have agreed upon the following provisions which shall form
an integral part of the said Convention.

1. With respect to Article 7 (Business Profits):
a) It is understood that, in respect of paragraph 1, payments of any kind received

as a consideration for the use of, or the right to use, industrial, commercial or scientific
equipment, or for information concerning industrial, commercial or scientific experience
including consultancy and technical assistance, shall be deemed to be profits of an enter-
prise to which the provisions of Article 7 apply.

b) It is also understood that, in respect of paragraph 3, the term “expenses which
are incurred for the purposes of the permanent establishment” means all expenses actually
incurred whether in the Contracting State in which the permanent establishment is situated
or elsewhere, reasonably allocable to and effectively connected with such permanent estab-
lishment.

2. With respect to Article 8 (Shipping and Air Transport):
It is understood that profits from the operation of vessels engaged in fishing, dredging

or hauling activities shall be treated as income falling under paragraph 1.
In Witness Whereof the undersigned, being duly authorised thereto by their respective

Governments, have signed this Protocol.
Done at Seoul this 5th day of December 1998, corresponding to the 16th day of Shaban

1419H, in duplicate, in the Korean, Arabic and English languages, all texts being equally
authentic. In case of divergency of interpretation, the English text shall prevail.

For the Government of the Republic of Korea:
CHUNG EUI-YONG

For the Government of the State of Kuwait:
AL MIJREN
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[ KOREAN TEXT — TEXTE CORÉEN ]
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[TRANSLATION -- TRADUCTION]

CONVENTION ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET L'ÉTAT DU
KOWEÏT TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉ-
VENIR L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVE-
NU ET SUR LA FORTUNE

La République de Corée et l'État du Koweït,
Désireux de promouvoir leurs relations économiques mutuelles en éliminant les obs-

tacles fiscaux par la conclusion d'un accord tendant à éviter la double imposition et à pré-
venir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Personnes visées

La présente Convention s'applique aux personnes qui sont des résidents d'un État con-
tractant ou des deux États contractants.

Article 2. Impôts visés

1. La présente Convention s'applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune per-
çus pour le compte d'un État contractant, d'une de ses subdivisions politiques ou collectivi-
tés locales, quel que soit le système de perception.

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus sur
le revenu total, sur la fortune totale, ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y com-
pris les impôts sur les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers ou immobiliers,
ainsi que les impôts sur les plus-values.

3. Les impôts actuels auxquels s'applique la Convention sont notamment :
a) En ce qui concerne la Corée :

(i) L'impôt des personnes physiques;
(ii) L'impôt des sociétés;
(iii) L'impôt des habitants; et
(iv) L'impôt spécial pour le développement rural (ci-après dénommés “l'im-

pôt coréen”);
b) En ce qui concerne le Koweït :

(i) L'impôt des sociétés;
(ii) Le prélèvement de 5% sur les bénéfices nets des sociétés holding, au pro-

fit de la “Kuwait Foundation for Advancement of Science (KFAS)”; et
(iii) Le Zakat (ci-après dénommés “l'impôt koweitien”).

4. La Convention s'applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui se-
raient établis après la date de sa signature de la présente Convention et qui s'ajouteraient
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aux impôts actuels ou qui les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contrac-
tants se communiquent les modifications importantes apportées à leurs législations fiscales
respectives.

Article 3. Définitions générales

1. Aux fins de la présente Convention, à moins que le contexte n'appelle une inter-
prétation différente :

a) “Corée” s'entend de la République de Corée, y compris toute zone adjacente
à la mer territoriale de la République de Corée, qui a été désignée ou peut dorénavant être
désignée, conformément au droit international et aux termes de la législation de Corée,
comme une zone dans laquelle la République de Corée exerce ses droits souverains à
l'égard du fonds des mers et de son sous-sol, ainsi que de leurs ressources naturelles;

b) Le terme “Koweït” désigne l'État du Koweït et comprend toute zone située
au-delà de la mer qui, conformément au droit international, a été ou serait désignée, en vertu
de la législation du Koweït, comme une zone sur laquelle le Koweït peut exercer des droits
de souveraineté ou sa juridiction;

c) Les expressions “un État contractant” et “l'autre État contractant” désignent,
suivant le contexte, la Corée ou le Koweït;

d) Le terme “personne” comprend les personnes physiques, les sociétés et tous
autres groupements de personnes;

e) Le terme “national” désigne :
(i) Toute personne physique possédant la nationalité d'un État contractant;
(ii) Toute personne morale, société de personnes et association qui tire son

statut de la législation en vigueur dans un État contractant;
f) Le terme “société” désigne toute personne morale ou autre sujet de droit con-

sidérée comme une personne morale aux fins de l'imposition;
g) Les expressions “entreprise d'un État contractant” et “entreprise de l'autre

État contractant” désignent, respectivement, une entreprise exploitée par un résident d'un
État contractant et une entreprise exploitée par un résident de l'autre État contractant;

h) L'expression “trafic international” désigne tout transport effectué par un na-
vire ou un aéronef exploité par une entreprise d'un État contractant, sauf lorsque le navire
ou l'aéronef n'est exploité qu'entre des points situés dans l'autre État contractant;

i) “Impôt” s'entend, selon le contexte, de l'impôt coréen ou de l'impôt koweï-
tien;

j) L'expression “autorité compétente” désigne :
(i) En Corée : le Ministre des finances et de l'économie ou son représentant

autorisé;
(ii) Au Koweït : le Ministre des finances ou son représentant autorisé.

2. Pour l'application de la Convention par un État contractant, toute expression qui
n'y est pas définie a le sens que lui attribue la législation de cet État concernant les impôts
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auxquels s'applique la Convention, à moins que le contexte n'exige une interprétation dif-
férente.

Article 4. Résident

1. Au sens de la présente Convention, l'expression “résident d'un État contractant”
désigne :

a) Dans le cas de la Corée, toute personne qui, en vertu de la législation fiscale
coréenne, est un résident de la Corée;

b) Dans le cas du Koweït, toute personne physique qui a son domicile au Koweït
et possède la nationalité koweïtienne et une société qui est constituée au Koweït.

2. Au sens du paragraphe 1, un résident d'un État contractant comprend :
a) Le Gouvernement d'un État contractant ou toute subdivision politique ou col-

lectivité locale de cet État;
b) Toute institution gouvernementale de droit public créée dans un État contrac-

tant telle qu'une société, une Banque centrale, un fonds, un pouvoir public, une fondation,
un office ou toute autre entité similaire; et

c) Dans le cas du Koweït, toute entité intergouvernementale établie au Koweït
et au capital de laquelle le Koweït participe avec d'autres États.

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un ré-
sident des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante :

a) Cette personne est considérée comme un résident de l'État où elle dispose d'un
foyer d'habitation permanent;

b) Si cette personne dispose d'un foyer d'habitation permanent dans les deux
États contractants, elle est considérée comme un résident de l'État contractant avec lequel
ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux);

c) Si l'État contractant où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut
pas être déterminé, ou si elle ne dispose d'un foyer d'habitation permanent dans aucun des
États, elle est considérée comme un résident de l'État où elle séjourne de façon habituelle;

d) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États contractants
ou si elle ne séjourne de façon habituelle dans aucun d'eux, elle est considérée comme un
résident de l'État dont elle possède la nationalité;

e) Si son statut ne peut pas être déterminé par application des dispositions des
alinéas a) à d), les autorités compétentes des États contractants règlent la question d'un
commun accord.

4. Lorsqu'en vertu des dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu'une per-
sonne physique est un résident des deux États contractants, elle est considérée comme un
résident de l'État contractant où son siège de direction effective est situé, ou si celui-ci ne
peut pas être établi, les autorités compétentes des États contractants règleront la question
de commun accord.
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Article 5. Établissement stable

1. Aux fins de la présente Convention, l'expression “établissement stable” désigne
une installation fixe d'affaires, par l'intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou
partie de son activité.

2. L'expression “établissement stable” comprend notamment :
a) Un siège de direction;
b) Une succursale;
c) Un bureau;
d) Une usine;
e) Un atelier; et
f) Une mine, un puit de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d'ex-

traction de ressources naturelles.
3. Un chantier de construction ou un projet de construction, de montage ou d'instal-

lation ou des activités de surveillance s'y exerçant ne constituent un établissement stable
que si ce site, ce projet ou ces activités se poursuivent pendant une période de plus de six
mois.

4. La fourniture de services, y compris des services de consultants, par une entreprise
d'un État contractant agissant par l'intermédiaire de salariés ou d'autre personnel engagé
dans l'autre État contractant constitue un établissement stable à condition que ces activités
se poursuivent pour le même projet ou un projet connexe pendant une période ou des pé-
riodes représentant au total plus de six mois dans les limites d'une période quelconque de
douze mois.

5. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l'expression “établisse-
ment stable” est réputée ne pas couvrir :

a) L'usage d'installations aux seules fins de stockage, d'exposition ou de livrai-
son de produits ou marchandises appartenant à l'entreprise;

b) L'entreposage de produits ou marchandises appartenant à l'entreprise aux seu-
les fins de stockage, d'exposition ou de livraison;

c) L'entreposage de produits ou marchandises appartenant à l'entreprise aux seu-
les fins de transformation par une autre entreprise;

d) Le maintien d'une installation fixe d'affaires aux seules fins d'acheter des pro-
duits ou marchandises ou de recueillir des informations pour l'entreprise;

e) Le maintien d'une installation fixe d'affaires aux seules fins d'exercer, pour
l'entreprise, d'autres activités de caractère préparatoire ou auxiliaire;

f) Le maintien d'une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'exer-
cer, selon quelque combinaison que ce soit, des activités visées aux alinéas a) à e), à con-
dition que l'activité cumulée de l'installation fixe d'affaires ait un caractère préparatoire ou
auxiliaire.

6. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 ci-dessus, lorsqu'une personne
- autre qu'un agent indépendant auquel s'appliquent les dispositions du paragraphe 7 - agit
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dans un État contractant pour le compte d'une entreprise de l'autre État contractant, cette
entreprise est réputée avoir un établissement stable dans le premier État contractant, au titre
de toutes les activités que cette personne exerce pour l'entreprise si l'une des conditions sui-
vantes est remplie :

a) Ladite personne dispose dans le premier État contractant du pouvoir qu'elle y
exerce habituellement de négocier et de conclure des contrats pour cette entreprise ou pour
le compte de celle-ci;

b) Ladite personne conserve dans le premier État contractant un stock de mar-
chandises sur lequel elle prélève régulièrement des produits ou des marchandises pour le
compte de cette entreprise.

7. Une entreprise d'un État contractant n'est pas réputée avoir un établissement stable
dans l'autre État contractant du seul fait qu'elle exerce son activité dans cet autre État con-
tractant par l'entremise d'un courtier, d'un commissionnaire général ou de tout autre inter-
médiaire jouissant d'un statut indépendant, si ces personnes agissent dans le cadre ordinaire
de leur activité. Toutefois, lorsque les activités d'un tel agent sont exercées exclusivement
ou presque exclusivement pour le compte de cette entreprise, il n'est pas considéré comme
un agent indépendant au sens du présent paragraphe.

8. Le fait qu'une société qui est un résident d'un État contractant contrôle ou est con-
trôlée par une société qui est un résident de l'autre État contractant ou qui y exerce son ac-
tivité (que ce soit par l'intermédiaire d'un établissement stable ou non), ne suffit pas, en lui-
même, à faire de l'une ou l'autre de ces entreprises un établissement stable de l'autre.

Article 6. Revenus immobiliers

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de biens immobiliers (y com-
pris les revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l'autre État contrac-
tant sont imposables dans cet autre État contractant.

2. L'expression “biens immobiliers” a le sens que lui attribue le droit de l'État con-
tractant où les biens considérés sont situés. Elle couvre en tout état de cause les accessoires,
le cheptel et le matériel utilisé pour l'exploitation agricole et forestière, les droits auxquels
s'appliquent les dispositions du droit commun concernant la propriété foncière, l'usufruit
des biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes en contrepartie de l'ex-
ploitation ou de la concession de l'exploitation de gisements minéraux, et autres ressources
naturelles. Les navires et les aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers.

3. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aux revenus provenant de l'exploi-
tation directe, de la location ou de toute autre forme d'exploitation de biens immobiliers.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s'appliquent également aux revenus pro-
venant des biens immobiliers d'une entreprise ainsi qu'aux revenus des biens immobiliers
servant à l'exercice d'une profession indépendante.

Article 7. Bénéfices des entreprises

1. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que dans
cet État, à moins que l'entreprise exerce son activité dans l'autre État contractant par l'inter-
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médiaire d'un établissement stable qui y est situé. Si l'entreprise exerce son activité d'une
telle façon, les bénéfices de l'entreprise sont imposables dans l'autre État contractant, mais
uniquement dans la mesure où ils sont imputables audit établissement stable.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d'un État con-
tractant exerce son activité dans l'autre État contractant par l'intermédiaire d'un établisse-
ment stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet établissement
stable les bénéfices qu'il aurait pu réaliser s'il avait constitué une entreprise distincte exer-
çant des activités identiques ou analogues dans des conditions identiques ou analogues et
traitant en toute indépendance avec l'entreprise dont il constitue un établissement stable.

3. Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable, sont admises en déduc-
tion les dépenses engagées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les
dépenses de direction et les frais généraux d'administration ainsi exposés, soit dans l'État
contractant où est situé cet établissement stable, soit ailleurs. Toutefois, une telle déduction
n'est autorisée au titre de montants, le cas échéant, versés (autrement qu'en remboursement
de dépenses effectives) par l'établissement stable au siège de l'entreprise ou à l'un quelcon-
que de ses autres bureaux, sous forme de redevances, frais ou autres paiements similaires
en contrepartie de l'utilisation de brevets ou d'autres droits, ou sous forme de commission,
au titre de services spécifiques effectués ou la gestion, ou, sauf dans le cas d'une entreprise
bancaire, sous forme d'intérêts sur les sommes d'argent prêtées à l'établissement stable. De
même, il n'est pas tenu compte, pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable, des
montants imputés (autrement qu'en remboursement de dépenses effectives) par l'établisse-
ment stable au siège de l'entreprise ou à l'un quelconque de ses autres bureaux, sous forme
de redevances, de frais ou de leurs paiements similaires en contrepartie de l'utilisation de
brevets ou d'autres droits, ou sous forme de commission au titre de services spécifiques ef-
fectués ou la gestion, ou, sauf dans le cas d'une entreprise bancaire, sous forme d'intérêts
sur les sommes d'argent prêtées au siège ou à l'un quelconque de ses autres bureaux.

4. Aucun bénéfice n'est imputé à un établissement stable du seul fait qu'il a acheté
des biens ou des marchandises pour l'entreprise.

5. Pour autant qu'il est d'usage dans un État contractant de déterminer les bénéfices
imputables à un établissement stable sur la base d'une répartition des bénéfices totaux de
l'entreprise entre ses diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 n'empêche cet
État contractant de déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage; la mé-
thode de répartition adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme
aux principes énoncés dans le présent article.

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l'établissement sta-
ble sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu'il existe des motifs
valables et suffisants de procéder autrement.

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément
dans d'autres articles de la présente Convention, les dispositions desdits articles ne sont pas
affectées par les dispositions du présent article.
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Article 8. Transports maritime et aérien

1. Les bénéfices recueillis de l'exploitation, en trafic international, de navires ou
d'aéronefs par une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que dans cet État
contractant.

2. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aussi aux bénéfices provenant de la
participation à un pool, à une exploitation en commun ou à un organisme international d'ex-
ploitation.

3. En ce qui concerne l'exploitation de navires ou d'aéronefs en trafic international
par une entreprise d'un État contractant, cette entreprise, si elle appartient à un résident du
Koweït, est exonérée de la taxe à la valeur ajoutée en Corée et, si elle appartient à un rési-
dent de la Corée, est aussi exonérée de tout impôt analogue à la taxe à la valeur ajoutée co-
réenne qui pourrait être établi par la suite au Koweït.

Article 9. Entreprises associées

1. Lorsque :
a) Une entreprise d'un État contractant participe directement ou indirectement à

la direction, au contrôle ou au capital d'une entreprise de l'autre État contractant; ou que
b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction,

au contrôle ou au capital d'une entreprise d'un État contractant et d'une entreprise de l'autre
État contractant;

et que, dans l'un ou l'autre cas, les deux entreprises sont liées, dans leurs relations com-
merciales ou financières, par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles
qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces con-
ditions, auraient pu être réalisés par l'une des entreprises mais n'ont pu l'être en fait à cause
de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en
conséquence.

2. Lorsqu'un État contractant inclut dans les bénéfices d'une de ses entreprises, et im-
pose en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l'autre État contractant a
été imposée dans cet autre État contractant, et que les bénéfices ainsi inclus sont des béné-
fices qui auraient été réalisés par l'entreprise du premier État si les conditions convenues
entre les deux entreprises avaient été celles qui l'auraient été entre des entreprises indépen-
dantes, l'autre État procède à un ajustement approprié du montant de l'impôt qui y a été per-
çu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il sera dûment tenu compte des autres
dispositions de la présente Convention, et, si cela est nécessaire, les autorités compétentes
des États se consulteront.

Article 10. Dividendes

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d'un État contractant à un
résident de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État contractant.

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l'État contractant dont la so-
ciété qui paie les dividendes est un résident, et selon la législation de cet État, mais si la
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personne qui reçoit les dividendes en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut
excéder 10% du montant brut des dividendes. Le présent paragraphe n'affecte pas l'impo-
sition de la société au titre des bénéfices qui servent au paiement des dividendes.

3. Le terme “dividendes” employé dans le présent article désigne les revenus prove-
nant d'actions, actions ou bons de jouissance, parts de mine, parts de fondateur ou autres
parts bénéficiaires, à l'exception des créances, ainsi que les revenus d'autres parts sociales
assimilables à des revenus d'actions par la législation fiscale de l'État contractant dont la
société distributrice est un résident.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire
effectif des dividendes, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant
dont la société qui paie les dividendes est un résident, soit une activité industrielle ou com-
merciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession in-
dépendante au moyen d'une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice des
dividendes s'y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'ar-
ticle 14, suivant les cas, sont applicables.

5. Lorsqu'une société qui est un résident d'un État contractant tire des bénéfices ou
des revenus de l'autre État contractant, cet autre État contractant ne peut percevoir aucun
impôt sur les dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont
payés à un résident de cet autre État contractant ou dans la mesure où la participation géné-
ratrice des dividendes se rattache effectivement à un établissement stable ou à une base fixe
situés dans cet autre État contractant, ni prélever aucun impôt, au titre de l'imposition des
bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividen-
des payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou re-
venus provenant de cet autre État contractant.

Article 11. Intérêts

1. Les intérêts provenant de l'un des États contractants et payés à un résident de
l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l'État contractant d'où ils pro-
viennent et selon la législation de cet État, mais si la personne qui reçoit les intérêts en est
le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 10% du montant brut des inté-
rêts.

3. Le terme “intérêts” employé dans le présent article désigne les revenus de créan-
ces de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires et d'une clause de partici-
pation aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des
obligations d'emprunts y compris les primes et lots attachés à ces titres.

4. Les dispositions des paragraphes l et 2 ne s'appliquent pas si le bénéficiaire effectif
des intérêts, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant d'où provien-
nent les intérêts soit une activité industrielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un éta-
blissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante à partir d'une base fixe
qui y est située, et que la créance génératrice des intérêts se rattache effectivement à cet éta-
blissement stable ou à cette base fixe. En pareil cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'ar-
ticle 14, selon le cas, sont applicables.
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5. Les intérêts sont considérés comme provenant d'un État contractant lorsque le dé-
biteur est cet État lui-même, ou une subdivision politique, une collectivité locale ou un ré-
sident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu'il soit ou non un résident
d'un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe
pour lesquels la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supporte
la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l'État contractant où
l'établissement stable ou la base fixe est situé.

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiai-
re effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des in-
térêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient
convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles relations, les dispo-
sitions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie ex-
cédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État contractant,
compte dûment tenu des autres dispositions de la présente Convention.

Article 12. Redevances

1. Les redevances provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre
État contractant sont imposables dans cet autre État contractant.

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l'État contractant d'où elles
proviennent, et selon la législation de cet État, mais si la personne qui perçoit les redevan-
ces en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 15% du montant brut
de ces redevances.

3. Le terme “redevances” employé dans le présent article désigne les rémunérations
de toute nature payées pour l'usage ou la concession de l'usage d'un droit d'auteur sur une
oeuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques ou les
films ou bandes enregistrées pour la radio ou la télévision, d'un brevet, d'une marque de fa-
brique ou de commerce, d'un dessin ou d'un modèle, d'un plan, d'une formule ou d'un pro-
cédé secrets.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire
effectif des redevances, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant
d'où proviennent les redevances, soit une activité industrielle ou commerciale par l'inter-
médiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au
moyen d'une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des redevances
s'y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, sui-
vant les cas, sont applicables.

5. Les redevances sont considérées comme provenant d'un État contractant lorsque
le débiteur est cet État lui-même, une subdivision politique, une collectivité locale ou un
résident de cet État contractant. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu'il soit ou
non un résident d'un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable, ou
une base fixe, pour lequel le contrat donnant lieu au paiement des redevances a été conclu
et qui supporte la charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de
l'État contractant où l'établissement stable, ou la base fixe, est situé.
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6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiai-
re effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des re-
devances, compte tenu de la prestation, du droit ou des informations pour lesquels elles sont
payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l'absen-
ce de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier
montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la légis-
lation de chaque État contractant, compte dûment tenu des autres dispositions de la présente
Convention.

Article 13. Plus-values

1. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation des biens immo-
biliers visés à l'article et situés dans l'autre État contractant sont imposables dans cet autre
État contractant.

2. Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers qui font partie de l'actif d'un
établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre État contractant,
ou de biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d'un État contrac-
tant dispose dans l'autre État contractant pour l'exercice d'une profession indépendante, y
compris de tels gains provenant de l'aliénation de cet établissement stable (seul ou avec
l'ensemble de l'entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État con-
tractant.

3. Les gains qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'aliénation de navires ou
aéronefs exploités en trafic international, ou de biens mobiliers affectés à l'exploitation de
ces navires ou aéronefs, ne sont imposables que dans cet État contractant.

4. Les gains provenant de l'aliénation de tous biens autre que ceux qui sont visés aux
paragraphes 1, 2 et 3 ne sont imposables que dans l'État contractant dont le cédant est un
résident.

Article 14. Professions indépendantes

1. Les revenus qu'un résident de l'un des États contractants tire de l'exercice d'une
profession libérale ou d'autres activités d'un caractère indépendant ne sont imposables que
dans cet État, à moins qu'elle ne dispose de façon habituelle, dans l'autre État contractant,
d'une base fixe pour l'exercice de ses activités. Si elle dispose d'une telle base fixe, les re-
venus sont imposables dans l'autre État contractant, mais uniquement dans la mesure où ils
sont imputables à cette base fixe.

2. L'expression “profession libérale” comprend notamment les activités indépendan-
tes à caractère scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les ac-
tivités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et
comptables.
109



Volume 2395, I-43245
Article 15. Professions salariées

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19, 20 et 21, les salaires, traite-
ments et autres rémunérations similaires qu'un résident d'un État contractant reçoit au titre
d'un emploi salarié, ne sont imposables que dans cet État, à moins que l'emploi ne soit exer-
cé dans l'autre État contractant. Si l'emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre
sont imposables dans cet autre État contractant.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu'un résident
d'un État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié dans l'autre État contractant ne sont
que dans le premier État contractant si toutes les conditions ci-après sont remplies :

a) Le résident séjourne dans l'autre État contractant pendant une période ou des
périodes n'excédant pas au total 183 jours dans l'année civile concernée;

b) Les rémunérations sont versées par un employeur ou pour le compte d'un em-
ployeur qui n'est pas un résident de l'autre État contractant;

c) La charge des rémunérations n'est pas supportée par un établissement stable
ou une base fixe que l'employeur a dans l'autre État contractant.

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations re-
çues au titre d'un emploi salarié exercé à bord d'un navire ou d'un aéronef exploité en trafic
international par une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que dans cet État
contractant.

4. Le personnel au sol désigné par le siège social d'une compagnie aérienne nationale
d'un État contractant pour travailler dans l'autre État contractant est exonéré des impôts per-
çus sur les rémunérations dans l'autre État contractant.

Article 16. Tantièmes

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu'un résident d'un
État contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil d'administration ou de surveillan-
ce ou d'un organe analogue d'une société qui est un résident de l'autre État contractant sont
imposables dans le premier État contractant.

Article 17. Artistes et sportifs

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu'un résident d'un
État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l'autre État contractant en
tant qu'artiste du spectacle, tel qu'un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télé-
vision, ou que musicien, ou sportif, sont imposables dans cet autre État contractant.

2. Lorsque les revenus d'activités qu'un artiste du spectacle ou un sportif exerce per-
sonnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l'artiste du spectacle ou au sportif
lui-même mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les disposi-
tions des articles 7, 14 et 15 dans l'État contractant où les activités de l'artiste du spectacle
ou du sportif sont exercées.
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3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas aux rémunérations, bé-
néfices, traitements, salaires ou revenus analogues provenant d'activités exercées dans
l'autre État contractant par des artistes du spectacle ou sportifs qui sont des résidents d'un
État contractant si leur tournée dans cet État est subventionnée en grande partie par des
fonds publics de l'autre État contractant, d'une de ses subdivisions politiques ou de ses col-
lectivités locales, ou d'un de ses organes statutaires; elles ne s'appliquent pas non plus aux
recettes tirées au titre de telles activités par un organisme sans but lucratif, sous réserve
qu'aucune partie de ces recettes soit payable ou autrement attribuée à l'usage personnel des
propriétaires, des membres ou des actionnaires de cet organisme.

Article 18. Pensions et rentes

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 19, les pensions et autres
rémunérations similaires payées au titre d'un emploi antérieur ainsi que les rentes versées
à un résident d'un État contractant ne sont imposables que dans cet État.

2. Au sens du présent article :
a) L'expression “pensions et autres rémunérations similaires” désigne des paye-

ments périodiques effectués après la mise à la retraite au titre d'un emploi antérieur ou en
compensation de dommages subis dans le cadre d'un emploi antérieur;

b) Le terme “rente” désigne une somme prédéterminée, payable périodiquement
à échéances fixes, la vie durant ou pendant un laps de temps déterminé ou déterminable, en
exécution d'un engagement d'effectuer les paiements en échange d'une pleine et adéquate
contre-valeur en argent ou en son équivalent.

Article 19. Fonction publique

1. a) Les rémunérations, autres que les pensions, payées par un État contractant ou
l'une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales à une personne physique, au titre
de services rendus à cet État contractant ou à cette subdivision ou collectivité, ne sont im-
posables que dans cet État contractant.

b) Toutefois, ces rémunérations ne sont imposables que dans l'autre État con-
tractant si les services sont rendus dans cet État contractant et si la personne physique est
un résident de cet État contractant et a rempli l'une des conditions suivantes :

(i) Possède la nationalité de cet État contractant;
(ii) N'est pas devenue un résident de cet État contractant à seule fin de rendre

les services en question.
2. a) Les pensions payées par un État contractant ou l'une de ses subdivisions po-

litiques ou collectivité locale de cet État contractant, soit directement soit par prélèvement
sur des fonds qu'ils ont constitués, à une personne physique, au titre de services rendus à
cet État contractant ou à cette subdivision ou collectivité, ne sont imposables que dans cet
État contractant.

b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l'autre État contractant
si la personne physique est un résident de cet État contractant et en possède la nationalité.
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3. Les dispositions des articles 15, 16 et 18 s'appliquent aux rémunérations et pen-
sions payées au titre de services rendus dans le cadre d'une activité industrielle ou commer-
ciale exercée par un État contractant ou l'une de ses subdivisions politiques ou collectivités
locales.

Article 20. Enseignants et chercheurs

Une personne physique qui est ou était un résident d'un État contractant immédiate-
ment avant de se rendre dans l'autre État contractant et qui, à l'invitation du gouvernement
du premier État contractant ou d'une université, un collège, une école, un musée ou autre
institution culturelle dans ce premier État contractant ou dans le cadre d'une programme
d'échange culturel officiel, séjourne dans cet État contractant pendant une période n'excé-
dant pas deux années consécutives aux seules fins d'y enseigner, donner des conférences ou
faire des recherches dans cette institution est exonérée d'impôt dans cet État contractant sur
la rémunération au titre de l'activité, à condition que le paiement de la rémunération pro-
vienne d'une source située en dehors de cet État contractant.

Article 21. Étudiants et stagiaires

1. Les sommes qu'un étudiant ou un apprenti qui est ou était, immédiatement avant
de séjourner dans un État contractant, un résident de l'autre État contractant et qui séjourne
dans le premier État à seule fin d'y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour cou-
vrir ses frais d'entretien, d'études ou de formation, ne sont pas imposables dans cet État con-
tractant, à condition qu'elles proviennent de sources situées en dehors de cet État
contractant.

2. En ce qui concerne les subventions, bourses et rémunérations au titre d'un emploi
salarié auxquelles ne s'appliquent pas les dispositions du paragraphe 1, un étudiant ou un
apprenti visé au paragraphe 1, aura en outre le droit pendant la durée de ses études ou de sa
formation de bénéficier des mêmes exemptions, dégrèvements ou réductions d'impôts que
les résidents de l'État contractant dans lequel il séjourne.

Article 22. Autres revenus

Les éléments du revenu d'un résident d'un État contractant, d'où qu'ils proviennent, qui
ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention, ne sont imposa-
bles que dans cet État.

Article 23. Fortune

Si à l'avenir un État contractant devait introduire un impôt général sur la fortune, les
autorités compétentes décideraient de commun accord des modalités d'application de cet
impôt.
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Article 24. Élimination des doubles impositions

1. Sauf dispositions contraires contenues dans la présente Convention, l'imposition
continue à être réglée dans chaque État contractant par la législation en vigueur dans cet
État.

2. La double taxation est évitée de la manière suivante :
a) En ce qui concerne la Corée :

(i) Sous réserve des dispositions de la législation fiscale coréenne touchant
l'imputation sur l'impôt coréen de l'impôt exigible dans tout pays autre que la Corée (sans
toutefois porter atteinte au principe général énoncé dans la présente Convention), l'impôt
koweïtien qui est exigible en vertu de la législation koweïtienne et conformément à la pré-
sente Convention, directement ou par voie de retenue, sur des revenus d'autres sources si-
tuées au Koweït (exception faite, s'agissant de dividendes, de l'impôt exigible au titre des
bénéfices sur lesquels les dividendes sont prélevés), est admis en déduction de l'impôt co-
réen exigible au titre de ces revenus. Ce crédit ne peut toutefois excéder la fraction de l'im-
pôt coréen correspondant au rapport entre les revenus provenant de sources situées au
Koweït et la totalité des revenus assujettis à l'impôt coréen.

(ii) Aux fins de l'alinéa (i) du présent sous-paragraphe, le Zakat mentionné
au sous-paragraphe b) du paragraphe 3 de l'article 2 sera considéré comme un impôt sur le
revenu comprenant à la fois l'impôt sur le revenu et l'impôt sur les sociétés.

b) En ce qui concerne le Koweït :
Si un résident du Koweït possède des éléments de revenu ou de la fortune qui sont im-

posables en Corée, le Koweït peut imposer ces éléments de revenu et cette fortune et accor-
der un allégement de l'impôt coréen établi conformément aux dispositions de sa législation
interne. Dans ce cas, le Koweït déduit des impôts ainsi calculés l'impôt payé en Corée à
concurrence d'un montant n'excédant pas la fraction des impôts koweïtiens susmentionnés
qui correspond à ces éléments de revenu par rapport au revenu total.

3. Lorsqu'en vertu de la législation d'un État contractant, des impôts visés par la pré-
sente Convention sont exonérés ou réduits dans le cadre des mesures spéciales destinées à
encourager les investissements pendant un laps de temps limité, les impôts qui auraient été
dus en application de la présente Convention mais qui ont été exonérés ou réduits seront,
aux fins des paragraphes précédents du présent article, censés avoir été payés.

Article 25. Non-discrimination

1. Les ressortissants d'un État contractant ne sont soumis dans l'autre État contractant
à aucune imposition ou obligation y relative qui est autre ou plus lourde que celles auxquel-
les sont ou pourraient être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans
la même situation.  La présente disposition s'applique aussi, nonobstant les dispositions de
l'article premier, aux personnes qui ne sont pas des résidents d'un État contractant ou des
deux États contractants.

2. L'impôt prélevé sur l'établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant
a dans l'autre État contractant ne sera pas moins favorable dans cet autre État que celui levé
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sur les entreprises de cet autre État exerçant les mêmes activités. La présente disposition ne
peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l'autre
État contractant des déductions personnelles, abattements et réductions d'impôts qu'il ac-
corde à ses propres résidents en fonction de leur situation personnelle ou familiale.

3. Les entreprises d'un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, di-
rectement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l'autre État
contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation y re-
lative qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou peuvent être assujetties les
autres entreprises similaires du premier État.

4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3, il n'est dérogé en rien dans
le présent article au droit de l'un ou de l'autre État contractant d'accorder, conformément à
sa législation, réglementation ou de ses pratiques administratives internes, une exonération
ou une réduction d'impôts à leurs propres ressortissants qui sont des résidents de cet État
contractant. Une telle exonération ou réduction ne s'appliquera cependant pas à la fraction
du capital de sociétés détenue par des personnes qui sont des ressortissants de l'autre État
contractant.

5. Sous réserve des dispositions du paragraphe 1 de l'article 9, du paragraphe 6 de
l'article 11, du paragraphe 6 de l'article 12, les intérêts, redevances et autres dépenses payés
par une entreprise d'un État contractant à un résident de l'autre État contractant sont admis
en déduction pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, dans les
mêmes conditions que s'ils avaient été payés à un résident du premier État.

6. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme obligeant lé-
galement un État contractant à accorder aux résidents de l'autre État contractant le bénéfice
de tout traitement, avantage ou privilège accordé à un État tiers ou aux résidents de celui-
ci sur la base de la constitution d'une union douanière, d'une union économique, d'accords
spéciaux, d'une zone de libre échange ou sur la base de tout accord régional ou sous-régio-
nal entièrement ou principalement relatif au mouvement des capitaux et/ou à l'imposition
et auquel le premier État contractant est partie.

7. Les dispositions du présent article s'appliquent, nonobstant les dispositions de l'ar-
ticle 2, aux impôts de toute nature ou dénomination.

Article 26. Procédure amiable

1. Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par
les deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non confor-
me aux dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des recours pré-
vus par le droit interne de ces États, soumettre son cas à l'autorité compétente de l'État
contractant dont elle est un résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l'article 25, à
celle de l'État contractant dont elle possède la nationalité. Le cas doit être soumis dans les
trois ans qui suivent la première notification de la mesure qui entraîne une imposition non
conforme aux dispositions de la présente Convention.

2. L'autorité compétente s'efforce, si la réclamation lui paraît fondée ou si elle n'est
pas elle-même en mesure d'y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie
d'accord amiable avec l'autorité compétente de l'autre État contractant, en vue d'éviter une
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imposition non conforme à la présente Convention. L'accord obtenu est appliqué quels que
soient les délais prévus par le droit interne des États contractants.

3. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent de résoudre d'un com-
mun accord les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l'interpré-
tation ou l'application de la Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d'éliminer
la double imposition dans les cas non prévus par la Convention.

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué aux paragraphes pré-
cédents.

Article 27. Échange de renseignements

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements né-
cessaires pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles de la législa-
tion interne des États contractants relatives aux impôts visés par la Convention dans la
mesure où la solution qu'elle prévoit n'est pas contraire à la Convention. L'échange de ren-
seignements n'est pas restreint par l'article premier de la Convention.  Les renseignements
reçus par un État contractant sont tenus secrets de la même manière que les renseignements
obtenus en application de la législation interne de cet État et ne sont communiqués qu'aux
personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organes administratifs) concernés par
l'établissement ou le recouvrement des impôts visés par la Convention, par les procédures
ou poursuites concernant ces impôts, ou par les décisions sur les recours relatifs à ces im-
pôts. Ces personnes ou autorités n'utilisent ces renseignements qu'à ces fins. Elles peuvent
faire état de ces renseignements au cours d'audiences publiques de tribunaux ou dans des
jugements.

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme
imposant à un État contractant l'obligation :

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pra-
tique administrative ou à celles de l'autre État contractant;

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de
sa législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l'autre
État contractant;

c) De fournir des renseignements qui révèleraient un secret commercial, indus-
triel, professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communica-
tion serait contraire à l'ordre public.

Article 28. Privilèges diplomatiques et consulaires

Les dispositions de la présente Convention ne porte pas atteinte aux privilèges fiscaux
dont bénéficient les membres d'une mission diplomatique, d'un poste consulaire ou d'une
organisation internationale en vertu soit des règles générales du droit des gens, soit des dis-
positions d'accords particuliers.
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Article 29. Entrée en vigueur

1. La présente Convention sera ratifiée conformément aux prescrits constitutionnels
des deux États contractants et les instruments de ratification seront échangés à Koweït dès
que possible.

2. La Convention entrera en vigueur le trentième jour suivant celui de l'échange des
instruments de ratification et ses dispositions seront applicables dans les deux États con-
tractants :

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source pour les montants payés ou
crédités le 1er janvier de l'année de la signature de la présente Convention; et

b) En ce qui concerne les autres impôts, pour l'année d'imposition commençant
le 1er janvier de l'année de la signature de la présente Convention ou postérieurement.

Article 30. Dénonciation

La présente Convention demeurera en vigueur pendant une période de cinq ans et le
restera ensuite pendant une période ou des périodes identiques à moins que, six mois avant
la fin de la période initiale ou de toute période suivante, l'un des États contractants avise
l'autre par écrit de son intention de mettre fin à la Convention. Dans ce cas, la Convention
cessera de s'appliquer dans les deux États contractants :

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, sur les montants exigibles le 1er
janvier de l'année suivant celle de l'avis de dénonciation ou postérieurement; et

b) En ce qui concerne les autres impôts, pour l'année d'imposition commençant le 1er
janvier de l'année suivant celle de l'avis de dénonciation ou postérieurement.

En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respec-
tifs, ont signé la présente Convention.

Fait en double exemplaire à Séoul le 5 décembre 1998, correspondant au 16 Shaban
1419 de l'hégire, en langues coréenne, arabe et anglaise, les trois textes faisant également
foi.  En cas de divergence d'interprétation, le texte anglais prévaudra.

Pour le Gouvernement de la République de Corée :
CHUNG EUI-YONG

Pour le Gouvernement de l'État du Koweït :
AL MIJREN
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PROTOCOLE

Au moment de signer à Séoul, le 5 décembre 1998, correspondent au 16 Shaban 1419
de l'hégire, la Convention tendant à éviter les doubles impositions, à prévenir l'évasion fis-
cale en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune, la République de Corée et l'État du
Koweït sont convenus des dispositions suivantes qui font partie intégrante de ladite Con-
vention.

1. En ce qui concerne l'article 7 (Bénéfices des entreprises) :
a) En ce qui concerne le paragraphe premier, il est entendu que les payements

de toute nature reçus pour l'usage ou la concession de l'usage d'un équipement industriel,
commercial ou scientifique ou pour des informations ayant trait à une expérience acquise
dans le domaine industriel, commercial ou scientifique, y compris la consultance et l'assis-
tance technique, sont considérés comme des bénéfices d'une entreprise auxquels les dispo-
sitions de l'article 7 s'appliquent.

b) En ce qui concerne le paragraphe 3, il est également entendu que l'expression
“dépenses encourues pour l'établissement stable” s'entend de toutes les dépenses effective-
ment encourues, que ce soit dans l'État contrant où l'établissement stable est situé ou dans
un autre pays, imputables de manière raisonnable à cet établissement stable et ayant un rap-
port effectif avec celui-ci.

2. En ce qui concerne l'article 8 (Transports maritime et aérien) :
Il est entendu que les bénéfices recueillis de l'exploitation de bateaux de pêche, de dra-

gage ou de remorquage seront traités comme les revenus visés au paragraphe premier.
En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respec-

tifs, ont signé le présent Protocole.
Fait en double exemplaire à Séoul le 5 décembre 1998, correspondant au 16 Shaban

1419 de l'hégire, en langues coréenne, arabe et anglaise, les trois textes faisant également
foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte anglais prévaudra.

Pour le Gouvernement de la République de Corée :
CHUNG EUI-YONG

Pour le Gouvernement de l'État du Koweït :
AL MIJREN
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[ TRANSLATION — TRADUCTION ]1

AGREEMENT ON ECONOMIC, SCIENTIFIC AND TECHNICAL COOPERA-
TION BETWEEN THE REPUBLIC OF KOREA AND THE GREAT SO-
CIALIST PEOPLE'S LIBYAN ARAB JAMAHIRIYA

The Republic of Korea and the Great Socialist People' s Libyan Arab Jamahiriya (here-
inafter referred to as “the Contracting Parties”),

Desiring to promote their relations and to develop economic, scientific and technical
cooperation between the two countries on the basis of reciprocal esteem and common in-
terest,

Have agreed as follows:

Article 1

The Contracting Parties shall endeavour to promote and develop economic, scientific
and technical cooperation between the two countries.

Article 2

1. The economic, scientific and technical cooperation under the present Agreement
may include the following fields:

a) petroleum;
b) building and construction;
c) industry and technical know-how;
d) agriculture and land reclamation;
e) energy;
f) other areas as may be mutually agreed upon.

2. Forms of cooperative activities under the present Agreement may include the fol-
lowing:

a) reciprocal exchanges of technical experts, consultants and university lecturers;
b) convening of scientific meetings;
c) reciprocal exchanges of trainees in the scientific and technical fields;
d) contribution to the implementation of development of projects;
e) contacts between scientific centers;
f) other forms as may be mutually agreed upon.

1. Translation supplied by the Government of the Republic of Korea -- Traduction fournie par le
Gouvernement de la République de Corée.
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Article 3

The implementation of projects envisaged in the present Agreement shall be carried
out on the basis of contracts to be concluded between the competent authorities of both
countries within the framework of the present Agreement and on the basis of international
competition in terms of prices and quality.

Article 4

All transactions resulting from the present Agreement shall be cleared in convertible
currency in accordance with the foreign exchange control regulations in force in each Con-
tracting Party.

Article 5

A Joint Committee consisting of the representatives of the two Contracting Parties
shall be established and shall hold annual meetings alternately in Seoul and in Tripoli.

The Joint Committee shall be responsible for the implementation of the present Agree-
ment and for the suggestion of ways and means aimed at strengthening and developing eco-
nomic, scientific and technical co-operation between the two countries. It shall also
endeavour to indicate suitable solutions for the settlement of possible difficulties and prob-
lems which may hamper the implementation of the present Agreement.

Article 6

This Agreement shall enter into force on the date on which the Contracting Parties no-
tify each other that the legal requirements for its entry into force have been completed. This
Agreement shall remain in force for five years and shall be automatically renewed for suc-
cessive periods of five years unless one of the Contracting Parties informs in writing the
other of its intention to terminate this Agreement three months prior to the date of expira-
tion.

Article 7

The termination of the present Agreement shall not affect the carrying out of any
project undertaken under the present Agreement and not fully implemented at the time of
the termination of the present Agreement.
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Done at Seoul on September 6, 1999 in duplicate in the Korean and Arabic languages,
both texts being equally authentic. In case of any divergence of interpretation, the agreed
English version attached to the authentic texts will serve as reference.

For the Republic of Korea:
HONG SOON-YOUNG

For the Great Socialist People's Libyan Arab Jamahiriya:
JADALLAH AZOOZ AL-TALHI
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[TRANSLATION -- TRADUCTION]

ACCORD DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE, SCIENTIFIQUE ET TECHNI-
QUE ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LA GRANDE JAMAHI-
RIYA ARABE LIBYENNE POPULAIRE ET SOCIALISTE

La République de Corée et la Grande Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste
(ci-après dénommées “les Parties contractantes”),

Désireuses de promouvoir leurs relations et de développer la coopération économique,
scientifique et technique entre les deux pays sur une base d'estime réciproque et d'intérêt
mutuel,

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1

Les Parties contractantes s'efforceront de promouvoir et de développer la coopération
économique, scientifique et technique entre les deux pays.

Article 2

1. La coopération économique, scientifique et technique dans le cadre du présent Ac-
cord peut inclure les domaines suivants :

a) pétrole;
b) bâtiments et construction;
c) industrie et savoir-faire technique;
d) agriculture et mise en valeur des terres;
e) énergie;
f) autres domaines mutuellement convenus.

2. Les activités conjointes dans le cadre du présent Accord pourront prendre, entre
autres, les formes suivantes :

a) des échanges réciproques d'experts techniques, de consultants et de chargés
de cours universitaires;

b) la convocation de réunions scientifiques;
c) des échanges réciproques de stagiaires dans les disciplines scientifiques et

techniques;
d) la contribution à la mise en oeuvre de développement de projets;
e) des contacts entre les centres scientifiques;
f) d'autres formes mutuellement convenues.
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Article 3

La mise en oeuvre des projets prévus par le présent Accord se fera sur la base de con-
trats qui seront conclus entre les autorités compétentes des deux pays dans le cadre du pré-
sent Accord, ainsi que sur la base d'une concurrence internationale en termes de prix et de
qualité.

Article 4

Toutes les transactions inhérentes au présent Accord seront effectuées en devises con-
vertibles selon les règlements sur le contrôle des changes en vigueur dans chacune des Par-
ties contractantes.

Article 5

Un Comité mixte composé de représentants des deux Parties contractantes sera créé,
qui se réunira une fois par an, tour à tour à Séoul et à Tripoli.

Le Comité mixte sera responsable de la mise en oeuvre du présent Accord et chargé de
proposer les méthodes et les moyens à employer pour renforcer et développer la coopéra-
tion économique, scientifique et technique entre les deux pays. Il s'attachera en outre à for-
muler des solutions adéquates pour régler les éventuels problèmes et difficultés qui
pourraient faire obstacle à la mise en oeuvre du présent Accord.

Article 6

Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les Parties contractantes noti-
fient l'une à l'autre que les prescriptions juridiques pour son entrée en vigueur ont été satis-
faites. Le présent Accord demeurera en vigueur pendant cinq ans et sera renouvelé
automatiquement pendant des périodes quinquennales successives à moins que l'une des
Parties contractantes ne notifie par écrit à l'autre son intention de dénoncer l'Accord trois
mois avant la date d'expiration.

Article 7

La dénonciation du présent Accord est sans effet sur le déroulement de tout projet en-
trepris dans son cadre et non encore complètement terminé au moment où le présent Accord
prend fin.
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Fait à Séoul le 6 septembre 1999, en deux copies, en langues coréenne et arabe, les
deux textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, la version anglaise
approuvée attachée aux textes originaux fera référence.

Pour la République de Corée :
HONG SOON-YOUNG

Pour la Grande Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste :
JADALLAH AZOOZ AL-TALHI
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[ ENGLISH TEXT — TEXTE ANGLAIS ]

CONVENTION BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF
KOREA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF KAZA-
KHSTAN FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION AND THE
PREVENTION OF FISCAL EVASION WITH RESPECT TO TAXES ON
INCOME

The Government of the Republic of Korea and the Government of the Republic of Ka-
zakhstan,

Desiring to conclude a Convention for the avoidance of double taxation and the pre-
vention of fiscal evasion with respect to taxes on income and capital gains,

Have agreed as follows:

Article 1.  Personal Scope

This Convention shall apply to persons who are residents of one or both of the Con-
tracting States.

Article 2.  Taxes Covered

1. The existing taxes to which this Convention shall apply are:
a) In the case of the Republic of Korea:

(i) the income tax;
(ii) the corporation tax;
(iii) the inhabitant tax; and
(iv) the special tax for rural development,
(hereinafter referred to as “Korean tax”).

b) In the case of the Republic of Kazakhstan:
(i) the tax on income of legal persons and individuals,
(hereinafter referred to as “Kazakh tax”).

2. The Convention shall apply also to any identical or substantially similar taxes
which are imposed after the date of signature of the Convention in addition to, or in place
of, the existing taxes. The competent authorities of the Contracting States shall notify each
other of any substantial changes which have been made in their respective taxation laws.

Article 3.  General Definitions

1. For the purposes of this Convention, unless the context otherwise requires:
a) the term “Korea” means the territory of the Republic of Korea including any

area adjacent to the territorial sea of the Republic of Korea which, in accordance with in-
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ternational law, has been or may hereafter be designated under the laws of the Republic of
Korea as an area within which the sovereign rights of the Republic of Korea with respect
to the sea-bed and sub-soil and their natural resources may be exercised;

b) the term “Kazakhstan” means the territory of the Republic of Kazakhstan in-
cluding the territorial sea, and also the exclusive economic zone and continental shelf in
which Kazakhstan, for certain purposes, may exercise sovereign rights and jurisdiction in
accordance with international law, and in which the tax laws of the Republic of Kazakhstan
are applicable;

c) the terms “a Contracting State” and “the other Contracting State” mean Korea
or Kazakhstan, as the context requires;

d) the term “tax” means Korean tax or Kazakh tax, as the context requires;
e) the term “person” includes an individual, a company and any other body of

persons;
f) the term “company” means any body corporate or any entity which is treated

as a body corporate for tax purposes;
g) the terms “enterprise of a Contracting State” and “enterprise of the other Con-

tracting State” mean respectively an enterprise carried on by a resident of a Contracting
State and an enterprise carried on by a resident of the other Contracting State;

h) the term “national” means:
(i) any individual possessing the nationality of a Contracting State;
(ii) any legal person, partnership and association deriving its status as such

from the laws in force in a Contracting State.
i) the term “international traffic” means any transport by a ship or aircraft oper-

ated by an enterprise of a Contracting State, except when the ship or aircraft is operated
solely between places in the other Contracting State;

j) the term “competent authority” means:
(i) in the case of Korea, the Minister of Finance and Economy or its autho-

rised representative;
(ii) in the case of Kazakhstan, the Minister of Finance or its authorised rep-

resentative.
2. As regards the application of the Convention by a Contracting State, any term not

defined therein shall, unless the context otherwise requires, have the meaning which it has
under the law of that Contracting State concerning the taxes to which the Convention ap-
plies.

Article 4.  Resident

1. For the purposes of this Convention, the term “resident of a Contracting State”
means any person who, under the laws of that State, is liable to tax therein by reason of his
domicile, residence, place of head or main office, place of management, or any other crite-
rion of a similar nature. But this term does not include any person who is liable to tax in
that State in respect only of income from sources in that State.
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2. Where by reason of the provisions of paragraph 1 of this Article an individual is a
resident of both Contracting States, then his status shall be determined as follows:

a) he shall be deemed to be a resident of the State in which he has a permanent
home available to him; if he has a permanent home available to him in both States, he shall
be deemed to be a resident of the State with which his personal and economic relations are
closer (centre of vital interests);

b) if the State in which he has his centre of vital interests cannot be determined,
or if he has not a permanent home available to him in either State, he shall be deemed to be
a resident of the State in which he has an habitual abode;

c) if he has an habitual abode in both States or in neither of them, he shall be
deemed to be a resident of the State of which he is a national;

d) if he is a national of both States or of neither of them, the competent authori-
ties of the Contracting States shall settle the question by mutual agreement.

3. Where by reason of the provisions of paragraph 1 of this Article a person other
than an individual is a resident of both Contracting States, then it shall be deemed to be a
resident of the State in which its place of head or main office is situated. In case of doubts,
the competent authorities of the Contracting States shall settle the question by mutual
agreement.

Article 5.  Permanent Establishment

1. For the purposes of this Convention, the term “permanent establishment” means
a fixed place of business through which the business of an enterprise is wholly or partly car-
ried on.

2. The term “permanent establishment” includes especially:
a) a place of management;
b) a branch;
c) an office;
d) a factory;
e) a workshop; and
f) a mine, an oil or gas well, a quarry or any other place of extraction of natural

resources.
3. The term “permanent establishment” also includes:

a) a building site or construction or installation or assembly project, or supervi-
sory or consultancy services connected therewith, only if such site or project lasts for more
than 12 months, or such services continue for more than 12 months; and

b) an installation or structure used for the exploration of natural resources, or su-
pervisory or consultancy services connected therewith, or a drilling rig or ship used for the
exploration of natural resources, only if such use lasts for more than 12 months, or such ser-
vices continue for more than 12 months.
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4. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, the term “permanent es-
tablishment” shall be deemed not to include:

a) the use of facilities solely for the purpose of storage, display or delivery of
goods or merchandise belonging to the enterprise;

b) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enter-
prise solely for the purpose of storage, display or delivery;

c) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enter-
prise solely for the purpose of processing by another enterprise;

d) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of purchas-
ing goods or merchandise or of collecting information, for the enterprise;

e) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of carrying
on, for the enterprise, any other activity of a preparatory or auxiliary character;

f) the maintenance of a fixed place of business solely for any combination of ac-
tivities mentioned in sub-paragraphs a) to e), provided that the overall activity of the fixed
place of business resulting from this combination is of a preparatory or auxiliary character.

5. Notwithstanding the provisions of paragraphs 1 and 2 of this Article, where a per-
son - other than an agent of an independent status to whom paragraph 6 applies - is acting
on behalf of an enterprise and has, and habitually exercises, in a Contracting State an au-
thority to conclude contracts in the name of the enterprise, that enterprise shall be deemed
to have a permanent establishment in that State in respect of any activities which that per-
son undertakes for the enterprise, unless the activities of such person are limited to those
mentioned in paragraph 4 which, if exercised through a fixed place of business, would not
make this fixed place of business a permanent establishment under the provisions of that
paragraph.

6. An enterprise shall not be deemed to have a permanent establishment in a Con-
tracting State merely because it carries on business in that State through a broker, general
commission agent or any other agent of an independent status, provided that such persons
are acting in the ordinary course of their business.

7. The fact that a company which is a resident of a Contracting State controls or is
controlled by a company which is a resident of the other Contracting State, or which carries
on business in that other State (whether through a permanent establishment or otherwise),
shall not of itself constitute either company a permanent establishment of the other.

Article 6.  Income from Immovable Property

1. Income derived by a resident of a Contracting State from immovable property (in-
cluding income from agriculture or forestry) situated in the other Contracting State may be
taxed in that other State.

2. The term “immovable property” shall have the meaning which it has under the law
of the Contracting State in which the property in question is situated. The term shall in any
case include property accessory to immovable property, livestock and equipment used in
agriculture and forestry, rights to which the provisions of general law respecting landed
property apply, usufruct of immovable property and rights to variable or fixed payments as
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consideration for the working of, or the right to work, mineral deposits, sources and other
natural resources; ships and aircraft shall not be regarded as immovable property.

3. The provisions of paragraph 1 of this Article shall apply to income derived from
the direct use, letting or use in any other form of immovable property.

4. The provisions of paragraphs 1 and 3 of this Article shall also apply to the income
from immovable property of an enterprise and to income from immovable property used
for the performance of independent personal services.

Article 7.  Business Profits

1. The profits of an enterprise of a Contracting State shall be taxable only in that
State unless the enterprise carries on business in the other Contracting State through a per-
manent establishment situated therein. If the enterprise carries on business as aforesaid, the
profits of the enterprise may be taxed in the other State but only so much of them as is at-
tributable to that permanent establishment.

2. Subject to the provisions of paragraph 3 of this Article, where an enterprise of a
Contracting State carries on business in the other Contracting State through a permanent
establishment situated therein, there shall in each Contracting State be attributed to that per-
manent establishment the profits which it might be expected to make if it were a distinct
and separate enterprise engaged in the same or similar activities under the same or similar
conditions and dealing wholly independently with the enterprise of which it is a permanent
establishment.

3. In determining the profits of a permanent establishment, there shall be allowed as
deductions expenses which are incurred for the purposes of the permanent establishment,
including executive and general administrative expenses so incurred, whether in the State
in which the permanent establishment is situated or elsewhere.

4. No profits shall be attributed to a permanent establishment by reason of the mere
purchase by that permanent establishment of goods or merchandise for the enterprise.

5. For the purposes of the preceding paragraphs of this Article, the profits to be at-
tributed to the permanent establishment shall be determined by the same method year by
year, unless there is good and sufficient reason to the contrary.

6. Where profits include items of income which are dealt with separately in other Ar-
ticles of this Convention, then the provisions of those Articles shall not be affected by the
provisions of this Article.

Article 8.  Shipping and Air Transport

1. Profits of an enterprise of a Contracting State from the operation of ships or air-
craft in international traffic shall be taxable only in that State.

2. The provisions of paragraph 1 of this Article shall also apply to profits derived
from the participation in a pool, a joint business or an international operating agency.
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Article 9.  Associated Enterprises

1. Where:
a) an enterprise of a Contracting State participates directly or indirectly in the

management, control or capital of an enterprise of the other Contracting State, or
b) the same persons participate directly or indirectly in the management, control

or capital of an enterprise of a Contracting State and an enterprise of the other Contracting
State,

and in either case conditions are made or imposed between the two enterprises in their
commercial or financial relations which differ from those which would be made between
independent enterprises, then any profits which would, but for those conditions, have ac-
crued to one of the enterprises, but, by reason of those conditions, have not so accrued, may
be included in the profits of that enterprise and taxed accordingly.

2. Where a Contracting State includes in the profits of an enterprise of that State -
and taxes accordingly - profits on which an enterprise of the other Contracting State has
been charged to tax in that other State and the profits so included are profits which would
have accrued to the enterprise of the first-mentioned State if the conditions made between
the two enterprises had been those which would have been made between independent en-
terprises, then that other State shall make an appropriate adjustment to the amount of the
tax charged therein on those profits. In determining such adjustment, due regard shall be
had to the other provisions of this Convention and the competent authorities of the Con-
tracting States shall consult each other.

Article 10.  Dividends

1. Dividends paid by a company which is a resident of a Contracting State to a resi-
dent of the other Contracting State may be taxed in that other State.

2. However, such dividends may also be taxed in the Contracting State of which the
company paying the dividends is a resident and according to the laws of that State, but if
the recipient is the beneficial owner of the dividends the tax so charged shall not exceed:

a) 5 per cent of the gross amount of the dividends if the beneficial owner is a
company (other than a partnership) which holds at least 10 per cent of the capital of the
company paying the dividends;

b) 15 per cent of the gross amount of the dividends in all other cases.
This paragraph shall not affect the taxation of the company in respect of the profits out

of which the dividends are paid.
3. The term “dividends” as used in this Article means income from shares or other

rights, not being debt-claims, participating in profits, as well as income from other corpo-
rate rights which is subjected to the same taxation treatment as income from shares by the
laws of the State of which the company making the distribution is a resident.

4. The provisions of paragraphs 1 and 2 of this Article shall not apply if the benefi-
cial owner of the dividends, being a resident of a Contracting State, carries on business in
the other Contracting State of which the company paying the dividends is a resident,
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through a permanent establishment situated therein, or performs in that other State indepen-
dent personal services from a fixed base situated therein, and the holding in respect of
which the dividends are paid is effectively connected with such permanent establishment
or fixed base. In such case the provisions of Article 7 or Article 14, as the case may be, shall
apply.

5. Where a company which is a resident of a Contracting State derives profits or in-
come from the other Contracting State, that other State may not impose any tax on the div-
idends paid by the company, except insofar as such dividends are paid to a resident of that
other State or insofar as the holding in respect of which the dividends are paid is effectively
connected with a permanent establishment or a fixed base situated in that other State, nor
subject the company's undistributed profits to a tax on the company's undistributed profits,
even if the dividends paid or the undistributed profits consist wholly or partly of profits or
income arising in such other State.

6. Nothing in this Convention shall be construed as preventing a Contracting State
from imposing a special tax on the profits of a company attributable to a permanent estab-
lishment in that State, in addition to the tax which would be chargeable on the profits of a
company which is a national of that State, provided that any additional tax shall not exceed
5 per cent of the amount of such profits which have not been subjected to such additional
tax in previous taxation years. For the purpose of this provision, the profits shall be deter-
mined after deducting therefrom all taxes, other than the additional tax referred to in this
paragraph, imposed in the Contracting State in which the permanent establishment exists.

Article 11. Interest

1. Interest arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contract-
ing State may be taxed in that other State.

2. However, such interest may also be taxed in the Contracting State in which it aris-
es and according to the laws of that State, but if the recipient is the beneficial owner of the
interest, the tax so charged shall not exceed 10 per cent of the gross amount of the interest.

3. Notwithstanding the provisions of paragraph 2 of this Article, interest arising in a
Contracting State shall be exempt from tax in that State if it is derived and beneficially
owned by the Government of the other Contracting State or a local authority thereof or any
agency of that Government or local authority, or if it is paid in respect of a loan granted or
guaranteed by any agency of that Government or local authority.

4. The term “interest” as used in this Article means income from debt-claims of ev-
ery kind, whether or not secured by mortgage and whether or not carrying a right to partic-
ipate in the debtor's profits, and in particular, income from government securities and
income from bonds or debentures, including premiums and prizes attaching to such securi-
ties, bonds or debentures. Penalty charges for late payment shall not be regarded as interest
for the purpose of this Article.

5. The provisions of paragraphs 1 and 2 of this Article shall not apply if the benefi-
cial owner of the interest, being a resident of a Contracting State, carries on business in the
other Contracting State in which the interest arises, through a permanent establishment sit-
uated therein, or performs in that other State independent personal services from a fixed
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base situated therein, and the debt-claims in respect of which the interest is paid is effec-
tively connected with such permanent establishment or fixed base. In such case the provi-
sions of Article 7 or Article 14, as the case may be, shall apply.

6. Interest shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is that State
itself, a political subdivision, a local authority or a resident of that State. Where, however,
the person paying the interest, whether he is a resident of a Contracting State or not, has in
a Contracting State a permanent establishment or a fixed base in connection with which the
indebtedness on which the interest is paid was incurred, and such interest is borne by such
permanent establishment or fixed base, then such interest shall be deemed to arise in the
State in which the permanent establishment or fixed base is situated.

7. Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial
owner or between both of them and some other person, the amount of the interest having
regard to the debt-claim for which it is paid, exceeds the amount which would have been
agreed upon by the payer and the beneficial owner in the absence of such relationship, the
provisions of this Article shall apply only to the last-mentioned amount. In such case, the
excess part of the payments shall remain taxable according to the laws of each Contracting
State, due regard being had to the other provisions of this Convention.

Article 12.  Royalties

1. Royalties arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Con-
tracting State may be taxable in that other State.

2. However, such royalties may also be taxed in the Contracting State in which they
arise and according to the laws of that State, but if the recipient is the beneficial owner of
the royalties, the tax so charged shall not exceed 10 per cent of the gross amount of the roy-
alties.

3. The term “royalties” as used in this Article means payments of any kind received
as a consideration for the use of, or the right to use, any copyright of literary, artistic or sci-
entific work including cinematograph films, or films or tapes for radio or television broad-
casting, any patent, trademark, design or model, plan, secret formula or process, or for the
use of, or the right to use, industrial, commercial, or scientific equipment, or for informa-
tion concerning industrial, commercial, or scientific experience.

4. The provisions of paragraphs 1 and 2 of this Article shall not apply if the benefi-
cial owner of the royalties, being a resident of a Contracting State, carries on business in
the other Contracting State in which the royalties arise, through a permanent establishment
situated therein, or performs in that other State independent personal services from a fixed
base situated therein, and the right or property in respect of which the royalties are paid is
effectively connected with such permanent establishment or fixed base. In such case, the
provisions of Article 7 or Article 14, as the case may be, shall apply.

5. Royalties shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is that
State itself, a political subdivision, a local authority or a resident of that State. Where, how-
ever, the person paying the royalties, whether he is a resident of a Contracting State or not,
has in a Contracting State a permanent establishment or a fixed base in connection with
which the liability to pay the royalties was incurred, and such royalties are borne by such
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permanent establishment or fixed base, then such royalties shall be deemed to arise in the
State in which the permanent establishment or fixed base is situated.

6. Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial
owner or between both of them and some other person, the amount of the royalties, having
regard to the use, right or information for which they are paid, exceeds the amount which
would have been agreed upon by the payer and the beneficial owner in the absence of such
relationship, the provisions of this Article shall apply only to the last-mentioned amount.
In such case, the excess part of the payments shall remain taxable according to the laws of
each Contracting State, due regard being had to the other provisions of this Convention.

Article 13.  Capital Gains

1. Gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of immov-
able property referred to in Article 6 and situated in the other Contracting State may be
taxed in that other State.

2. Gains derived by a resident of Contracting State from the alienation of shares, oth-
er than shares in which there is substantial and regular trading on an approved Stock Ex-
change, of the capital stock of a company the property of which consists directly or
indirectly principally (i.e., equal to or more than 75%) of immovable property situated in
the other Contracting State, may be taxed in that other Contracting State.

3. Gains from the alienation of movable property forming part of the business prop-
erty of a permanent establishment which an enterprise of a Contracting State has in the oth-
er Contracting State or of movable property pertaining to a fixed base available to a resident
of a Contracting State in the other Contracting State for the purpose of performing indepen-
dent personal services, including such gains from the alienation of such a permanent estab-
lishment (alone or with the whole enterprise) or of such fixed base, may be taxed in that
other State.

4. Gains from the alienation of ships or aircraft operated in international traffic or
movable property pertaining to the operation of such ships or aircraft shall be taxable only
in the Contracting State of which the enterprise is a resident.

5. Gains from the alienation of any property other than that referred to in paragraphs
1, 2, 3 and 4 of this Article shall be taxable only in the Contracting State of which the alien-
ator is a resident.

Article 14.  Independent Personal Services

1. Income derived by a resident of a Contracting State in respect of professional ser-
vices or other activities of an independent character shall be taxable only in that State, un-
less he has a fixed base regularly available to him in the other Contracting State for the
purpose of performing his activities. If he has such a fixed base, the income may be taxed
in the other State but only so much of it as is attributable to that fixed base with deduction
of the relevant expenses attributable to the fixed base.
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2. The term “professional services” includes especially independent scientific, liter-
ary, artistic, educational or teaching activities as well as the independent activities of phy-
sicians, lawyers, engineers, architects, dentists and accountants.

Article 15.  Dependent Personal Services

1. Subject to the provisions of Articles 16, 18, 19, 20 and 21, salaries, wages and oth-
er similar remuneration derived by a resident of a Contracting State in respect of an em-
ployment shall be taxable only in that State, unless the employment is exercised in the other
Contracting State. If the employment is so exercised, such remuneration as is derived there-
from may be taxed in that other State.

2. Notwithstanding the provisions of paragraph 1 of this Article, remuneration de-
rived by a resident of a Contracting State in respect of an employment exercised in the other
Contracting State shall be taxable only in the first-mentioned State if:

a) the recipient is present in the other State for a period or periods not exceeding
in the aggregate 183 days in any twelve-month period commencing or ending in the fiscal
year concerned;

b) the remuneration is paid by, or on behalf of, an employer who is not a resident
of the other State; and

c) the remuneration is not borne by a permanent establishment or a fixed base
which the employer has in the other State.

3. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, remuneration derived in
respect of an employment exercised aboard a ship or aircraft operated in international traf-
fic by an enterprise of a Contracting State, shall be taxable only in that State.

Article 16.  Director's Fees

Directors' fees and other similar payments derived by a resident of a Contracting State
in his capacity as a member of the board of directors or similar organ of a company which
is a resident of the other Contracting State may be taxed in that other State.

Article 17.  Artistes and Sportsmen

1. Notwithstanding the provisions of Articles 14 and 15, income derived by a resi-
dent of a Contracting State as an entertainer, such as a theatre, motion picture, radio or tele-
vision artiste, or a musician, or as a sportsman, from his personal activities as such
exercised in the other Contracting State, may be taxed in that other State.

2. Where income in respect of personal activities exercised by an entertainer or a
sportsman in his capacity as such accrues not to the entertainer or sportsman himself but to
another person, that income may, notwithstanding the provisions of Articles 7, 14 and 15,
be taxed in the Contracting State in which the activities of the entertainer or sportsman are
exercised.

3. Notwithstanding the provisions of paragraphs 1 and 2 of this Article, income de-
rived by entertainers or sportsmen, who are residents of a Contracting State, from the ac-
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tivities exercised in the other Contracting State under a special programme of cultural
exchange agreed upon between the governments of both Contracting States, shall be ex-
empt from tax in that other State.

Article 18.  Pensions

1. Subject to the provisions of paragraph 2 of Article 19, pensions and other similar
remuneration paid to a resident of a Contracting State in consideration of past employment
and any annuity paid to such a resident shall be taxable only in that State.

2. The term “annuity” means a stated sum payable to an individual periodically at
stated times during his life or during a specified or ascertainable period of time under an
obligation to make the payments in return for adequate and full consideration in money or
money's worth.

Article 19.  Government Service

1. a) Remuneration, other than a pension, paid by a Contracting State or a political
subdivision or a local authority thereof to an individual in respect of services rendered to
that State or subdivision or authority shall be taxable only in that State.

b) However, such remuneration shall be taxable only in the other Contracting
State if the services are rendered in that State and the individual is a resident of that State
who:

(i) is a national of that other State; or
(ii) did not become a resident of that State solely for the purpose of rendering

the services.
2. a) Any pension paid by, or out of funds created by a Contracting State or a po-

litical subdivision or a local authority thereof to an individual in respect of services ren-
dered to that State or subdivision or authority shall be taxable only in that State.

b) However, such pension shall be taxable only in the other Contracting State if
the individual is a resident and a national of that State.

3. The provisions of Articles 15, 16 and 18 shall apply to remuneration and pensions
in respect of services rendered in connection with a business carried on by a Contracting
State or a political subdivision or a local authority thereof.

4. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall likewise apply in respect of remunera-
tion or pensions paid by organisations performing functions of a governmental nature as is
specified and agreed upon in the protocol.

Article 20.  Students

Payments which a student or business apprentice, who is or was immediately before
visiting a Contracting State a resident of the other Contracting State and who is present in
the first-mentioned State solely for the purpose of his education or training, receives for the
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purpose of his maintenance, education or training shall not be taxed in that State, provided
that such payments arise from sources outside that State.

Article 21.  Professors and Teachers

An individual who is or was a resident of a Contracting State immediately before mak-
ing a visit to the other Contracting State, who, at the invitation of any university, college,
school or other similar educational institution, which is recognized as non-profitable by the
Government of that other State, visits that other State for a period not exceeding two years
from the date of his first arrival in that other State, solely for the purpose of teaching or re-
search or both at such educational institution, shall be exempt from tax in that other State
on his remuneration for such teaching or research. This Article shall not apply to income
from research if such research is undertaken not in the public interest but primarily for the
private benefit of a specific person or persons.

Article 22.  Other Income

1. Items of income of a resident of a Contracting State, wherever arising, not dealt
with in the foregoing Articles of this Convention shall be taxable only in that State.

2. The provisions of paragraph 1 of this Article shall not apply to income, other than
income from immovable property as defined in paragraph 2 of Article 6, if the recipient of
such income, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Con-
tracting State through a permanent establishment situated therein, or performs in that other
State independent personal services from a fixed base situated therein, and the right or
property in respect of which the income is paid is effectively connected with such perma-
nent establishment or fixed base. In such case the provisions of Article 7 or Article 14, as
the case may be, shall apply.

Article 23.  Relief from Double Taxation

1. In the case of a resident of Korea, double taxation shall be avoided as follows:
Subject to the provisions of Korean tax law regarding the allowance as a credit against

Korean tax of tax payable in any country other than Korea (which shall not affect the gen-
eral principle hereof), the Kazakhstan tax payable (excluding, in the case of dividends, tax
payable in respect of profits out of which the dividends are paid) under the laws of Kaza-
khstan and in accordance with this Convention, whether directly or by deduction, in respect
of income from sources within Kazakhstan, shall be allowed as a credit against Korean tax
payable in respect of that income. The credit shall not, however, exceed that proportion of
Korean tax which the income from sources within Kazakhstan bears to the entire income
subject to Korean tax.

2. In the case of Kazakhstan, double taxation shall be avoided as follows:
a) Where a resident of Kazakhstan derives income in accordance with the pro-

visions of this Convention, Kazakhstan shall allow as a deduction from the tax on the in-
come of that resident, an amount equal to the income tax paid in Korea;
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Such deduction in any case shall not exceed the tax assessed on the same income in
Kazakhstan at the rates in effect therein.

b) Where a resident of Kazakhstan derives income, which in accordance with
the provisions of this Convention, shall be taxable only in Korea, Kazakhstan may include
this income in the tax base but only for purposes of determining the rate of tax on such other
income as is taxable in Kazakhstan.

Article 24.  Non-discrimination

1. Nationals of a Contracting State shall not be subjected in the other Contracting
State to any taxation or any requirement connected therewith, which is other or more bur-
densome than the taxation or connected requirements to which nationals of that other State
in the same circumstances are or may be subjected. This provision shall, notwithstanding
the provisions of Article 1, also apply to persons who are not residents of one or both of the
Contracting States.

2. The taxation on a permanent establishment which an enterprise of a Contracting
State has in the other Contracting State shall not be less favourably levied in that other State
than the taxation levied on enterprises of that other State carrying on the same activities.
This provision shall not be construed as obliging a Contracting State to grant to residents
of the other Contracting State any personal allowances, reliefs and deductions for taxation
purposes on account of civil status or family responsibilities which it grants to its own res-
idents.

3. Except where the provisions of paragraph 1 of Article 9, paragraph 7 of Article 11,
or paragraph 6 of Article 12, apply, interest, royalties and other disbursements paid by an
enterprise of a Contracting State to a resident of the other Contracting State shall, for the
purpose of determining the taxable profits of such enterprise, be deductible, under the same
conditions as if they had been paid to a resident of the first-mentioned State.

4. Enterprises of a Contracting State, the capital of which is wholly or partly owned
or controlled, directly or indirectly, by one or more residents of the other Contracting State,
shall not be subjected in the first-mentioned State to any taxation or any requirements con-
nected therewith which is other or more burdensome than the taxation and connected re-
quirements to which other similar enterprises of the first-mentioned State are or may be
subjected.

5. The provisions of this Article shall, notwithstanding the provisions of Article 2,
apply to taxes of every kind and description.

Article 25.  Mutual Agreement Procedure

1. Where a person considers that the actions of one or both of the Contracting States
result or will result for him in taxation not in accordance with the provisions of this Con-
vention, he may, irrespective of the remedies provided by the domestic law of those States,
present his case to the competent authority of the Contracting State of which he is a resident
or, if his case comes under paragraph 1 of Article 24, to that of the Contracting State of
which he is a national. The case must be presented within three years from the first notifi-
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cation of the action resulting in taxation not in accordance with the provisions of the Con-
vention.

2. The competent authority shall endeavour, if the objection appears to it to be justi-
fied and if it is not itself able to arrive at a satisfactory solution, to resolve the case by mu-
tual agreement with the competent authority of the other Contracting State, with a view to
the avoidance of taxation which is not in accordance with the Convention.

3. The competent authorities of the Contracting States shall endeavour to resolve by
mutual agreement any difficulties or doubts arising as to the interpretation or application of
the Convention. They may also consult together for the elimination of double taxation in
cases not provided for in the Convention.

4. The competent authorities of the Contracting States may communicate with each
other directly for the purpose of reaching an agreement in the sense of the preceding para-
graphs. When it seems advisable in order to reach an agreement to have an oral exchange
of opinions, such exchange may take place through a Commission consisting of represen-
tatives of the competent authorities of the Contracting States.

Article 26.  Exchange of Information

1. The competent authorities of the Contracting States shall exchange such informa-
tion as is necessary for carrying out the provisions of this Convention or of the domestic
laws of the Contracting States concerning taxes covered by the Convention insofar as the
taxation thereunder is not contrary to the Convention. The exchange of information is not
restricted by Article 1. Any information received by a Contracting State shall be treated as
secret in the same manner as information obtained under the domestic laws of that State and
shall be disclosed only to persons or authorities (including courts and administrative bod-
ies) involved in the assessment or collection of, the enforcement or prosecution in respect
of, or the determination of appeals in relation to, the taxes covered by the Convention. Such
persons or authorities shall use the information only for such purposes. They may disclose
the information in public court proceedings or in judicial decisions.

2. In no case shall the provisions of paragraph 1 of this Article be construed so as to
impose on a Contracting State the obligation:

a) to carry out administrative measures at variance with the laws and adminis-
trative practice of that or of the other Contracting State;

b) to supply information which is not obtainable under the laws or in the normal
course of the administration of that or of the other Contracting State;

c) to supply information which would disclose any trade, business, industrial,
commercial or professional secret or trade process, or information, the disclosure of which
would be contrary to public policy (ordre public).

Article 27.  Diplomatic Agents and Consular Officers

Nothing in this Convention shall affect the fiscal privileges of diplomatic agents or
consular officers under the general rules of international law or under the provisions of spe-
cial agreements.
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Article 28.  Entry into Force

1. This Convention shall be ratified and the instruments of ratification shall be ex-
changed at Almaty as soon as possible. The Convention shall enter into force on the thirti-
eth day after the date of the exchange of the instruments of ratification.

2. This Convention shall have effect:
a) in respect of taxes withheld at source on or after the first day of January in the

year following that in which this Convention enters into force; and
b) in respect of other taxes for the taxable year beginning on or after the first day

of January in the year following that in which this Convention enters into force.

Article 29.  Termination

This Convention shall remain in force indefinitely but either of the Contracting States
may, on or before the thirtieth day of June in any calendar year from the fifth year, follow-
ing that in which the instruments of ratification have been exchanged, give to the other Con-
tracting State, through diplomatic channels, written notice of termination and, in such
event, this Convention shall cease to have effect:

a) in respect of taxes withheld at source, on or after the first day of January in the
year following that in which the notice is given; and

b) in respect of other taxes for the taxable year beginning on or after the first day of
January in the year following that in which the notice is given.

In Witness Whereof the undersigned, duly authorised thereto by their respective Gov-
ernments, have signed this Convention.

Done in duplicate at Seoul this 18th day of October 1997, in the Korean, Kazakh and
English languages, all texts being equally authentic. In case of any divergence of interpre-
tation, the English text shall prevail.

For the Government of the Republic of Korea:
KANG KYUNG-SIK

For the Government of the Republic of Kazakhstan:
AKHMETZHAN ESIMOV
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PROTOCOL

At the signing of the Convention between the Government of the Republic of Korea
and the Government of the Republic of Kazakhstan for the Avoidance of Double Taxation
and the Prevention of Fiscal Evasion with respect to Taxes on Income (hereinafter referred
to as “the Convention”), the undersigned have agreed upon the following provisions which
shall form an integral part of the Convention.

1. With respect to Article 3, paragraph 1 e), the term “partnership” means an associ-
ation of two or more persons to carry on a trade or business, with each contributing money,
property, labor, or skill, and with all expecting to share in profits and losses. In this Con-
vention, a partnership, not being a legal person, is not deemed to be a taxable entity. The
taxable income or losses of the partnership flow through to the partners.

2. For the purposes of Article 11, paragraph 3, the term “any agency” means:
a) in the case of Korea:

(i ) the Bank of Korea;
(ii) the Korea Export-Import Bank; and
(iii) the Korea Development Bank.

b) in the case of Kazakhstan:
(i ) National Bank of Kazakhstan;
(ii) Public Bank of Kazakhstan; and
(iii) Export-Import Bank of Kazakhstan.

3. Where a Contracting State agrees to a lower rate of tax than 10 per cent in para-
graph (2) of Article 11 or in paragraph (2) of Article 12 in any Convention between that
Contracting State and a third State which is a member of the Organization for Economic
Co-operation and Development, and that Convention enters into force after the date of entry
into force of this Convention, the competent authority of that Contracting State shall notify
the competent authority of the other Contracting State of the terms of the relevant paragraph
in the Convention [signed] with that third State immediately after the entry into force of
that Convention and such lower rate of tax shall be substituted for 10 per cent in paragraph
(2) of Article 11 or paragraph (2) of Article 12, as the case may be, of this Convention with
effect from the date of entry into force of that Convention.

4. For the purpose of Article 19, paragraph 4, the term “organisations performing
functions of a governmental nature” means:

a) in the case of Korea:
(i) the Bank of Korea;
(ii) the Korea Export-Import Bank;
(iii) the Korea Development Bank; and
(iv) the Korea Trade-Investment Promotion Agency.

b) in the case of Kazakhstan:
(i) National Bank of Kazakhstan;
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(ii) Public Bank of Kazakhstan and
(iii) Export-Import Bank of Kazakhstan.

In Witness Whereof the undersigned, duly authorised thereto by their respective Gov-
ernments, have signed this Protocol.

Done in duplicate at Seoul this 18th day of October 1997, in the Korean, Kazakh and
English languages, all texts being equally authentic. In case of any divergence of interpre-
tation, the English text shall prevail.

For the Government of the Republic of Korea:
KANG KYUNG-SIK

For the Government of the Republic of Kazakhstan:
AKHMETZHAN ESIMOV
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[ KAZAKH TEXT — TEXTE KAZAKH ]
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[ KOREAN TEXT — TEXTE CORÉEN ]
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[TRANSLATION -- TRADUCTION]

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE
CORÉE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU KAZAKHS-
TAN TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR
L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République du
Kazakhstan,

Désireux de conclure une Convention tendant à éviter la double imposition et à préve-
nir l'évasion fiscale en matière d'impôt sur le revenu et sur la fortune,

Sont convenus des dispositions suivantes :

Article premier. Personnes visées

La présente Convention s'applique aux personnes qui sont des résidents de l'un des
États contractants ou des deux.

Article 2. Impôts visés

1. Les impôts actuels auxquels s'applique la Convention sont :
a) dans le cas de la République de Corée :

i) L'impôt sur le revenu;
ii) L'impôt sur les sociétés;
iii) L'impôt de la capitation; et
iv) L'impôt spécial de développement rural (ci-après dénommés “l'impôt coréen”).

b) Dans le cas de la République du Kazakhstan :
i) L'impôt sur le revenu des personnes morales et des personnes physiques

(ci-après dénommés “l'impôt kazakh”).
2. La Convention s'applique aussi aux impôts de nature identique ou fondamentale-

ment analogue qui seraient établis après la date de signature de la présente Convention et
qui s'ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient. Les autorités compétentes
des États contractants se communiquent les modifications importantes apportées à leurs lé-
gislations fiscales respectives.

Article 3. Définitions générales

1. Aux fins de la présente Convention, à moins que le texte n'exige une interprétation
différente :

a) Le terme “Corée” désigne le territoire de la République de Corée, y compris
toute zone adjacente à la mer territoriale de la République de Corée et qui, conformément
au droit international, a été ou peut être désigné ci-après, en application de la législation de
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la République de Corée, comme constituant une zone où la République de Corée exerce ses
droits souverains à l'égard du fond des mers et de son sous-sol, ainsi que leurs ressources
naturelles;

b) Le terme “Kazakhstan” désigne la République du Kazakhstan, y compris les
eaux territoriales ainsi que la zone économique exclusive et le plateau continental sur les-
quels, conformément au droit international, le Kazakhstan peut, à certaines fins, exercer des
droits souverains et une juridiction et auxquels la législation relative à l'impôt kazakh est
applicable;

c) Les termes “un État contractant” et “l'autre État contractant” désignent, sui-
vant le contexte, la Corée ou le Kazakhstan;

d) Le terme “impôt” désigne, suivant le contexte, l'impôt coréen ou l'impôt ka-
zakh;

e) Le terme “personne” comprend les personnes physiques, les sociétés et tous
autres groupements de personnes;

f) Le terme “société” désigne toute personne morale, association en participa-
tion ou toute entité qui est considérée comme une personne morale aux fins d'imposition;

g) Les expressions “entreprise d'un État contractant” et “entreprise de l'autre
État contractant” désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d'un
État contractant et une entreprise exploitée par un résident de l'autre État contractant;

h) Le terme “national” désigne :
i) toute personne physique possédant la nationalité d'un État contractant;
ii) toute personne morale, société de personnes ou association constituée

dont le statut est défini comme tel selon la législation en vigueur dans un État contractant.
i) Le terme “trafic international” désigne tout transport effectué par un navire,

un aéronef, un véhicule routier ou ferroviaire exploité par une entreprise d'un État contrac-
tant, sauf lorsque le navire, l'aéronef ou le véhicule routier et ferroviaire n'est exploité
qu'entre deux points situés dans l'autre État contractant;

j) L'expression “autorité compétente” désigne :
i) Dans le cas de la Corée, le Ministre des finances et de l'économie ou son

représentant autorisé; et
ii) Dans le cas du Kazakhstan, le Ministre des Finances ou son représentant

autorisé.
2. Pour l'application de la Convention par un État contractant, toute expression qui

n'y est pas définie a le sens que lui attribue le droit de cet État concernant les impôts aux-
quels s'applique la Convention, à moins que le contexte n'appelle une interprétation diffé-
rente.

Article 4. Résident

1. Au sens de la présente Convention, on entend par “résident d'un État contractant”
toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l'impôt dans cet État
en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou de tout autre critère
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de nature analogue. Toutefois, cette expression ne vise pas les personnes qui sont assujet-
ties à l'impôt dans cet État uniquement à raison du revenu qu'elles tirent de sources situées
dans ledit État.

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1 du présent article, une personne
physique est un résident des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière
suivante :

a) Cette personne est considérée comme un résident de l'État où elle dispose d'un
foyer d'habitation permanent; si elle dispose d'un foyer d'habitation permanent dans les
deux États elle est considérée comme un résident de l'État avec lequel ses liens personnels
et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux);

b) si l'État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut être déter-
miné, ou si elle ne dispose d'un foyer d'habitation permanent dans aucun des États, elle est
considérée comme un résident de l'État où elle séjourne de manière habituelle;

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle
ne séjourne de façon habituelle dans aucun d'eux, elle est considérée comme un résident de
l'État dont elle possède la nationalité;

d) Si cette personne possède la nationalité de deux États ou si elle ne possède la
nationalité d'aucun d'eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent la
question d'un commun accord.

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1 du présent article, une personne
autre qu'une personne physique est un résident des deux États contractants, elle est consi-
dérée comme un résident de l'État où est situé son siège de direction ou son bureau princi-
pal. En cas de doute, les autorités compétentes des États contractants tranchent la question
d'un commun accord.

Article 5. Établissement stable

1. Au sens de la présente Convention, on entend par “établissement stable” une ins-
tallation fixe d'affaires par l'intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie
de son activité.

2. Par “établissement stable”, on entend notamment :
a) Un siège de direction;
b) Une succursale;
c) Un bureau;
d) Une usine;
e) Un atelier; et
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d'ex-

traction de ressources naturelles.
3. L'expression “établissement stable” englobe également :

a) Un chantier, une installation, un projet de construction ou de montage ou des
services de surveillance ou de consultance s'y rapportant, mais seulement lorsque ce chan-
tier, ce projet ou ces services se poursuivent pendant plus de 12 mois; et
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b) Une installation ou une structure utilisée pour l'exploration de ressources na-
turelles, ou des services de surveillance ou de consultance s'y rapportant, ou une plateforme
ou un navire de forage utilisé pour l'exploration de ressources naturelles, mais seulement
lorsque cet usage ou ces services se poursuivent pendant plus de 12 mois.

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, ne constituent pas un
“établissement stable” :

a) Les installations qui sont employées aux seules fins d'entreposer, exposer ou
livrer des biens ou marchandises appartenant à l'entreprise;

b) Un dépôt de marchandises appartenant à l'entreprise, constitué aux seules fins
de stocker, exposer ou livrer ces biens ou marchandises;

c) Un dépôt de marchandises appartenant à l'entreprise, entreposées aux seules
fins de leur transformation par une autre entreprise;

d) Une installation fixe d'affaires qui est employée aux seules fins d'acheter des
biens ou marchandises ou de réunir des informations pour l'entreprise;

e) Une installation fixe d'affaires qui est employée aux seules fins d'exercer,
pour l'entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire;

f) Une installation fixe d'affaires qui est employée aux seules fins d'exercer si-
multanément plusieurs des activités visées dans les alinéas a) à e) ci-dessus, sous réserve
que l'ensemble des activités menées dans l'installation fixe d'affaires conserve son caractère
préparatoire ou auxiliaire.

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, lorsqu'une
personne autre qu'un agent jouissant d'un statut indépendant auquel s'applique le paragra-
phe 6 agit pour le compte d'une entreprise et dispose et jouit dans un État contractant du
pouvoir, qu'elle y exerce habituellement, de conclure des contrats au nom de l'entreprise,
cette entreprise est réputée avoir un établissement stable dans cet État pour toutes activités
que cette personne exerce pour le compte de l'entreprise, à moins que les activités de cette
personne ne soient limitées à celles qui sont énumérées au paragraphe 4 et qui, exercées
dans une installation fixe d'affaires, ne feraient pas de cette installation fixe d'affaires un
établissement stable au sens dudit paragraphe.

6. Une entreprise d'un État contractant n'est pas réputée avoir un établissement stable
dans l'autre État contractant du seul fait qu'elle y exerce des activités par l'entremise d'un
courtier, d'un commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d'un statut indépen-
dant, pourvu que ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité.

7. Le fait qu'une société qui est un résident d'un État contractant contrôle ou est con-
trôlée par une société qui est un résident de l'autre État contractant ou qui y exerce son ac-
tivité (que ce soit ou non par l'intermédiaire d'un établissement stable) ne suffit pas en lui-
même à faire de l'une de ces sociétés un établissement stable de l'autre.

Article 6. Revenus de biens immeubles

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de biens immeubles (y com-
pris les revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l'autre État contrac-
tant sont imposables dans cet autre État.
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2. L'expression “bien immeuble” s'entend au sens que lui donne le droit de l'État con-
tractant où ce bien est situé. Elle comprend en tous cas les accessoires des biens immeubles,
le cheptel et le matériel servant aux exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels
s'appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l'usufruit des
biens immeubles et les droits à des paiements variables ou fixes pour l'exploitation ou de la
concession de l'exploitation de gisements minéraux et d'autres ressources naturelles. Les
navires et les aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immeubles.

3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s'appliquent aux revenus pro-
venant de l'exploitation directe, de la location ou de l'affermage, ainsi que de toute autre
forme d'exploitation de biens immeubles.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 du présent article s'appliquent également
aux revenus provenant des biens immeubles d'une entreprise ainsi qu'aux revenus des biens
immeubles servant à l'exercice d'une profession indépendante.

Article 7. Bénéfices des entreprises

1. Les bénéfices d'une entreprise de l'un des États contractants ne sont imposables
que dans cet État à moins que l'entreprise n'exerce son activité dans l'autre État contractant
par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé. Dans ce dernier cas, les bénéfi-
ces sont imposables dans l'autre État, mais uniquement dans la mesure où ils sont imputa-
bles audit établissement stable.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent article, lorsqu'une entre-
prise de l'un des États contractants exerce son activité dans l'autre État contractant par l'in-
termédiaire d'un établissement stable qui y est situé, il est imputé à cet établissement stable
les bénéfices qu'il aurait pu réaliser s'il avait constitué une entreprise distincte et séparée
exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions identiques ou analogues
et traitant en toute indépendance avec l'entreprise dont il constitue un établissement stable.

3. Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable, sont admises en déduc-
tion les dépenses encourues aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les
dépenses de direction et les frais généraux d'administration ainsi encourus, que ce soit dans
l'État où est situé cet établissement stable ou ailleurs.

4. Aucun bénéfice n'est imputé à un établissement stable du seul fait qu'il a acheté
des produits ou des marchandises pour l'entreprise.

5. Aux fins des paragraphes précédents du présent article, les bénéfices à imputer à
l'établissement stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu'il
n'existe des motifs valables et suffisants de procéder autrement.

6. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments du revenu ou des gains en capital
traités séparément dans d'autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces
articles ne sont pas affectées par celles du présent article.

Article 8. Navigation maritime et aérienne

1. Les bénéfices tirés par une entreprise d'un État contractant de l'exploitation de na-
vires ou d'aéronefs en trafic international ne sont imposables que dans cet État contractant.
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2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s'appliquent aussi aux bénéfi-
ces provenant de la participation à un pool, à une exploitation en commun ou à un organis-
me international d'exploitation.

Article 9. Entreprises associées

1. Lorsque :
a) Une entreprise d'un État contractant participe directement ou indirectement à

la direction, au contrôle ou au capital d'une entreprise de l'autre État contractant; ou que
b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction,

au contrôle ou au capital d'une entreprise d'un des États contractants et d'une entreprise de
l'autre État contractant;

et que, dans l'un ou l'autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commer-
ciales et financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles
qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, n'étaient ces
conditions, auraient été réalisés par l'une de ces entreprises, mais qui, par suite de ces con-
ditions n'ont pas été réalisés par elle, peuvent être inclus par l'un des États contractants dans
les bénéfices de cette entreprise et être imposés en conséquence.

2. Lorsqu'un État contractant inclut dans les bénéfices d'une entreprise de cet État -
et impose en conséquence - des bénéfices sur lesquels une entreprise de l'autre État contrac-
tant a été imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices
qui auraient été réalisés par l'entreprise du premier État si les conditions convenues entre
les deux entreprises avaient été celles qui l'auraient été entre des entreprises indépendantes,
l'autre État procède à un ajustement approprié du montant de l'impôt à y percevoir sur ces
bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, les autorités compétentes des deux États con-
tractants se consultent en tenant dûment compte des autres dispositions de la présente Con-
vention.

Article 10. Dividendes

1. Les dividendes versés par une société résidente d'un État contractant à un résident
de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Toutefois, ces dividendes sont imposables aussi dans l'État contractant dont la so-
ciété distributrice est résidente et selon la législation de cet État; mais si la personne qui per-
çoit les dividendes en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut dépasser :

a) 5 pour cent du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une
société (autre qu'un partenariat) qui détient au moins 10 pour cent du capital de la société
distributrice;

b) 15 pour cent du montant brut des dividendes dans tous les autres cas.
Le présent paragraphe n'affecte pas l'imposition de la société au titre des bénéfices qui

servent au paiement des dividendes.
3. Le terme “dividendes” employé dans le présent article désigne les revenus prove-

nant d'actions ou autres parts bénéficiaires à l'exception des créances, ainsi que les revenus
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provenant d'autres parts sociales soumises au même régime fiscal que les revenus d'actions
par la législation de l'État dont la société distributrice est résidente.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s'appliquent pas lors-
que le bénéficiaire effectif des dividendes, résident de l'un des États contractants, exerce
dans l'autre État contractant dont la société distributrice est un résident, une activité indus-
trielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, ou une
profession indépendante à partir d'une base fixe qui y est située, et que la participation gé-
nératrice des dividendes se rattache effectivement à l'établissement stable ou à la base fixe
en question. En pareil cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, selon le cas, sont
applicables.

5. Lorsqu'une société résidente de l'un des États contractants tire des bénéfices ou
des revenus de l'autre État contractant, cet autre État ne peut prélever aucun impôt sur les
dividendes payés par la société sauf dans la mesure où ils sont payés à un résident de cet
autre État, ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache ef-
fectivement à un établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre État; l'autre
État ne peut pas non plus prélever un impôt sur les bénéfices non distribués de la société,
même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués de la société consistent en tout
ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cet autre État.

6. Aucune disposition de la présente Convention ne peut être interprétée comme em-
pêchant un État contractant de percevoir, en plus de l'impôt applicable aux bénéfices d'une
société qui est un national de cet État, un impôt spécial sur les bénéfices d'une société im-
putables à un établissement stable dans cet État, pour autant que l'impôt additionnel n'ex-
cède pas 5 pour cent du montant de ces bénéfices qui n'ont pas été soumis à un tel impôt
additionnel au cours des précédentes années d'imposition. Aux fins de la présente disposi-
tion, les bénéfices sont ceux obtenus après déduction de tous les impôts, autres que l'impôt
additionnel visé au présent paragraphe, qui sont perçus dans l'État contractant où l'établis-
sement stable est situé.

Article 11. Intérêts

1. Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre État
contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l'État contractant d'où ils pro-
viennent et selon la législation de cet État, mais si la personne qui reçoit les intérêts en est
le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 10 pour cent du montant brut des
intérêts.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 du présent article, les intérêts qui ont
leur source dans l'un des États contractants sont exonérés d'impôt dans cet État s'ils sont
versés au gouvernement de l'autre État contractant ou à l'une de ses collectivités locales ou
à l'un des organismes de ce gouvernement ou de cette autorité locale et qu'ils en sont les
bénéficiaires effectifs; ou s'ils sont versés au titre d'un emprunt accordé ou garanti par toute
institution de ce gouvernement ou de cette autorité locale.

4. Le terme “intérêts” employé dans le présent article désigne les revenus des créan-
ces de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d'une clause de partici-
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pation aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des
obligations d'emprunts, y compris les primes et lots attachés à ces titres. Les pénalisations
pour paiement tardif ne sont pas considérées comme des intérêts au sens du présent article.

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s'appliquent pas lors-
que le bénéficiaire effectif des intérêts, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre
État contractant d'où proviennent les intérêts, soit une activité industrielle ou commerciale
par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendan-
te à partir d'une base fixe qui y est située, et que la créance génératrice des intérêts se ratta-
che effectivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. En pareil cas, les
dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, selon le cas, sont applicables.

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d'un État contractant lorsque le dé-
biteur est cet État lui-même, une subdivision politique, une collectivité locale ou un rési-
dent de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu'il soit ou non un résident d'un
État contractant, a dans un État contractant un établissement stable, ou une base fixe, pour
lequel la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supporte la char-
ge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l'État où l'établissement sta-
ble, ou la base fixe, est situé.

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiai-
re effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des in-
térêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient
convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles relations, les dispo-
sitions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie ex-
cédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État contractant et
compte tenu des autres dispositions de la présente Convention.

Article 12. Redevances

1. Les redevances provenant d'un État contractant et versées à un résident de l'autre
État contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l'État contractant d'où elles
proviennent et selon la législation de cet État, mais si la personne qui reçoit les redevances
en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 10 pour cent du montant
brut des redevances.

3. Le terme “redevances” employé dans le présent article désigne les rémunérations
de toute nature payées pour l'usage ou la concession de l'usage d'un droit d'auteur sur une
oeuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques, ou les
films ou bandes utilisés pour les émissions radiophoniques ou télévisées, d'un brevet, d'une
marque de fabrique ou de commerce, d'un dessin ou d'un modèle, d'un plan, d'une formule
ou d'un procédé secrets, ainsi que pour l'usage ou la concession de l'usage d'un matériel in-
dustriel, commercial ou scientifique, pour des informations ou un savoir-faire ayant trait à
une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou scientifique.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s'appliquent pas lors-
que le bénéficiaire effectif des redevances, résident d'un État contractant, exerce dans
l'autre État contractant d'où proviennent les redevances, soit une activité industrielle ou
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commerciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une profes-
sion indépendante au moyen d'une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien gé-
nérateur des redevances se rattache effectivement à l'établissement stable ou à la base fixe
en question. En pareil cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, selon le cas, sont
applicables.

5. Les redevances sont considérées comme provenant d'un État contractant lorsque
le débiteur est cet État lui-même, ou une subdivision politique, une collectivité locale ou un
résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu'il soit ou non résident
d'un État contractant, a dans cet État contractant un établissement stable ou une base fixe,
pour lesquels l'engagement donnant lieu aux redevances a été contracté et qui supporte la
charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l'État où l'établis-
sement stable, ou la base fixe, est situé.

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiai-
re effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des re-
devances, compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont
seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles relations,
les dispositions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce cas, la
partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État con-
tractant, compte dûment tenu des autres dispositions de la présente Convention.

Article 13. Gains en capital

1. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation des biens immo-
biliers visés à l'article 6 et situés dans l'autre État contractant sont imposables dans cet autre
État.

2. Les gains tirés par un résident d'un État contractant de l'aliénation d'actions, autres
que des actions cotées de manière fondamentale et régulière sur une place boursière ap-
prouvée, du capital d'une entreprise dont les biens consistent principalement (c'est-à-dire à
75 pour cent ou plus), directement ou indirectement, en biens immobiliers situés dans
l'autre État contractant, sont imposables dans cet autre État contractant.

3. Les gains provenant de l'aliénation de biens immobiliers inclus dans l'actif d'un
établissement stable qu'une entreprise de l'un des États contractants a dans l'autre État con-
tractant ou de l'aliénation de biens mobiliers attachés à une base fixe dont un résident dis-
pose dans l'autre État contractant pour l'exercice d'une profession indépendante, y compris
les gains provenant de l'aliénation de cet établissement stable (pris isolément ou avec l'en-
semble de l'entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État.

4. Les gains provenant de l'aliénation de navires ou aéronefs exploités en trafic in-
ternational, ou de biens mobiliers affectés à l'exploitation de ces navires ou aéronefs, ne
sont imposables que dans l'État contractant dont l'entreprise est un résident.

5. Les gains provenant de l'aliénation de toute propriété autres que ceux visés aux pa-
ragraphes 1, 2 et 3 et 4 du présent article ne sont imposables que dans l'État contractant dont
le cédant est un résident.
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Article 14. Professions indépendantes

1. Les revenus qu'un résident de l'un des États contractants tire d'une profession li-
bérale ou d'autres activités indépendantes ne sont imposables que dans cet État, à moins que
l'intéressé ne dispose de façon habituelle dans l'autre État contractant d'une base fixe pour
l'exercice de ses activités. Si tel est le cas, les revenus peuvent être imposés dans l'autre
État, mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables à cette base fixe, déduction
faite des dépenses en question imputables à la base fixe.

2. L'expression “profession libérale” couvre notamment les activités indépendantes
d'ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique et celles des médecins,
juristes, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables.

Article 15. Professions salariées

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19, 20 et 21 de la présente Con-
vention, les salaires, traitements et autres rémunérations similaires qu'un résident d'un État
contractant perçoit au titre d'un emploi salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins
que l'emploi ne soit exercé dans l'autre État contractant. Si l'emploi y est exercé, les rému-
nérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre État.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, les rémunérations
qu'un résident d'un État contractant perçoit au titre d'un emploi salarié exercé dans l'autre
État contractant ne sont imposables que dans le premier État, si :

a) Le bénéficiaire séjourne dans l'autre État pendant une période ou des périodes
n'excédant pas au total 183 jours au cours de toute période de douze mois commençant ou
se terminant pendant l'exercice considéré;

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d'un em-
ployeur qui n'est pas un résident de l'autre État; et

c) Les rémunérations ne sont pas à la charge d'un établissement stable ou d'une
base fixe que l'employeur a dans l'autre État.

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations per-
çues au titre d'un emploi salarié exercé à bord d'un navire ou d'un aéronef, exploité en trafic
international par une entreprise d'un des États contractants, ne sont imposables que dans cet
État.

Article 16. Tantièmes

Les tantièmes et autres rétributions similaires qu'un résident d'un État contractant re-
çoit en sa qualité de membre du conseil d'administration ou d'un organe analogue d'une so-
ciété qui est un résident de l'autre État contractant, sont imposables dans cet autre État
contractant.
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Article 17. Artistes et sportifs

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu'un résident d'un
État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l'autre État contractant en
tant qu'artiste du spectacle, tel qu'un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télé-
vision, ou qu'un musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État.

2. Lorsque les revenus d'activités qu'un artiste du spectacle ou un sportif exerce per-
sonnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l'artiste du spectacle ou au sportif
lui-même mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les disposi-
tions des articles 7, 14 et 15, dans l'État contractant où les activités de l'artiste ou du sportif
sont exercées.

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, les revenus
qu'un résident d'un État contractant tire d'activités exercées dans l'autre État contractant
dans le cadre d'un programme spécial d'échanges culturels convenu entre les Gouverne-
ments des deux États contractants sont exonérés d'impôt dans cet autre État.

Article 18. Pensions

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 19, les pensions et autres
rémunérations similaires payées à un résident d'un État contractant au titre d'un emploi an-
térieur ainsi que toute rente payée à un tel résident ne sont imposables que dans cet État.

2. Le terme "rente" désigne une somme déterminée, payable périodiquement à
échéances fixes à une personne physique, sa vie durant ou pendant un laps de temps déter-
miné ou déterminable, en exécution d'un engagement d'effectuer les paiements en échange
d'une pleine et adéquate contre-valeur en argent ou en son équivalent.

Article 19. Fonctions publiques

1. a) Les rémunérations autres que les pensions, payées par un État contractant ou
l'une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales à une personne physique, au titre
de services rendus à cet État, à cette subdivision ou collectivité, ne sont imposables que
dans cet État.

b) Toutefois, ces rémunérations ne sont imposables que dans l'autre État con-
tractant si les services sont rendus dans cet État et si la personne physique est un résident
de cet État qui :

i) possède la nationalité de cet autre État; ou
ii) n'est pas devenu un résident de cet État à seule fin de rendre les services.

2. a) Les pensions payées par un État contractant, l'une de ses subdivisions politi-
ques ou collectivités locales, soit directement soit par prélèvement sur des fonds qu'ils ont
constitués, à une personne physique, au titre de services rendus à cet État ou à cette subdi-
vision ou collectivité, ne sont imposables que dans cet État.

b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l'autre État contractant
si la personne physique est un résident de cet État et en possède la nationalité.
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3. Les dispositions des articles 15, 16 et 18 s'appliquent aux rémunérations ainsi
qu'aux pensions payées au titre de services rendus dans le cadre d'une activité exercée par
un État contractant ou l'une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales.

4. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 s'appliquent également aux rémunéra-
tions et aux pensions payées par des organisations exerçant des fonctions de nature gouver-
nementale telles que définies et convenues dans le protocole.

Article 20. Étudiants

Les sommes qu'un étudiant ou un stagiaire qui est ou qui était, immédiatement avant
de se rendre dans un État contractant, un résident de l'autre État contractant et qui séjourne
dans le premier État à seule fin d'y poursuivre des études ou sa formation reçoit pour couvrir
des frais d'entretien, d'études ou de formation ne sont pas imposables dans le premier état,
à condition qu'elles proviennent de sources situées en dehors de cet État.

Article 21. Enseignants

Une personne physique qui est ou qui était, immédiatement avant de se rendre dans un
État contractant, un résident de l'autre État contractant et qui est invité par une université,
une faculté, une école, une autre institution culturelle ou un autre établissement de recher-
che scientifique situé dans cet État contractant et reconnu officiellement comme institution
sans but lucratif, ou qui séjourne pendant deux ans au plus dans cet État contractant (à
compter de la date de sa première entrée) au titre d'un programme officiel d'échanges cul-
turels à seule fin de donner des cours ou conférences ou de réaliser des recherches, est exo-
nérée d'impôts dans le premier État contractant en ce qui concerne la rémunération reçue
au titre de ces activités. Le présent article ne s'applique pas aux revenus perçus au titre de
recherches si ces dernières ne sont pas entreprises dans l'intérêt public mais principalement
pour le bénéfice privé d'une ou de plusieurs personnes précises.

Article 22. Autres revenus

1. Les éléments du revenu d'un résident d'un État contractant, d'où qu'ils provien-
nent, qui ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention ne sont
imposables que dans cet État.

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s'appliquent pas aux reve-
nus autres que les revenus provenant de biens immobiliers tels qu'ils sont définis à l'article
6, paragraphe 2, lorsque le bénéficiaire de tels revenus, résident d'un État contractant, exer-
ce dans l'autre État contractant, soit une activité industrielle ou commerciale par l'intermé-
diaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen
d'une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des revenus s'y rattache
effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, selon le cas, sont
applicables.
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Article 23. Allègement de la double imposition

1. Dans le cas d'un résident de la Corée, la double imposition est évitée comme suit :
Sous réserve des dispositions de la législation fiscale coréenne touchant le crédit sur

l'impôt coréen de l'impôt exigible dans un pays autre que la Corée (et sans qu'il soit porté
atteinte au principe général de cette législation), l'impôt kazakh exigible (à l'exclusion, dans
le cas de dividendes, de l'impôt dû au titre des bénéfices sur la base desquels les dividendes
sont payés) conformément à la législation kazakhe et aux dispositions de la présente Con-
vention, directement ou par voie de retenue à la source, en raison de revenus provenant de
sources situées au Kazakhstan est admis en crédit de l'impôt coréen dû au titre de ces reve-
nus. Ce crédit ne peut toutefois excéder la fraction de l'impôt coréen correspondant au rap-
port existant entre ces revenus provenant de sources situées au Kazakhstan et l'ensemble
des revenus assujettis à l'impôt coréen.

2. Dans le cas d'un résident du Kazakhstan, la double imposition est évitée comme
suit :

a) Lorsqu'un résident du Kazakhstan reçoit des revenus en application des dis-
positions de la présente Convention, le Kazakhstan admet en déduction de l'impôt sur le re-
venu de ce résident une somme égale à l'impôt sur le revenu acquitté en Corée;

Cette déduction ne peut en aucun cas excéder l'impôt calculé sur le même impôt au Ka-
zakhstan aux taux qui y sont en vigueur.

b) Lorsqu'un résident du Kazakhstan reçoit des revenus qui, en application des
dispositions de la présente Convention, ne sont imposables qu'en Corée, le Kazakhstan peut
inclure cet impôt dans l'impôt de base mais seulement aux fins de déterminer le taux d'im-
pôt sur de tels autres revenus tels qu'imposables au Kazakhstan.

Article 24. Non-discrimination

1. Les nationaux d'un État contractant ne sont soumis dans l'autre État contractant à
aucune imposition ni obligation y relative, qui soit autre ou plus lourde que celles auxquel-
les sont ou pourront être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent ou peu-
vent se trouver dans la même situation. La présente disposition s'applique aussi, nonobstant
les dispositions de l'article premier, aux personnes qui ne sont pas des résidents d'un État
contractant ou des deux États contractants.

2. L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a
dans l'autre État contractant n'est pas établie dans cet autre État contractant d'une façon
moins favorable que l'imposition des entreprises de cet autre État contractant qui exercent
la même activité. La présente disposition ne peut être interprétée comme obligeant un État
contractant à accorder aux résidents de l'autre État contractant les déductions personnelles,
abattements et réductions d'impôt en fonction de la situation ou des charges de famille qu'il
accorde à ses propres résidents.

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l'article 9, du paragraphe 7 de l'ar-
ticle 11, ou du paragraphe 6 de l'article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevances et
autres dépenses payés par une entreprise d'un État contractant à un résident de l'autre État
contractant sont déductibles, pour la détermination des bénéfices imposables de cette en-
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treprise, dans les mêmes conditions que s'ils avaient été payées à un résident du premier
État.

4. Les entreprises d'un État contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, di-
rectement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l'autre État
contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation y re-
lative, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties les
autres entreprises similaires du premier État.

5. Les dispositions du présent article s'appliquent nonobstant les dispositions de l'ar-
ticle 2, aux impôts de toute nature ou dénomination.

Article 25. Procédure amiable

1. Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par
les deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non confor-
me aux dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des recours pré-
vus par le droit interne de ces États, soumettre son cas à l'autorité compétente de l'État
contractant dont elle est un résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l'article 24, à
celle de l'État contractant dont elle est un ressortissant. Le cas doit être soumis dans un délai
de trois ans à partir de la première notification des mesures qui entraînent une imposition
non conforme aux dispositions de la Convention.

2. L'autorité compétente s'efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle ne peut
y apporter elle-même une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d'accord amia-
ble avec l'autorité compétente de l'autre État contractant, en vue d'éviter une imposition non
conforme à la présente Convention.

3. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent, par voie d'accord
amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu
l'interprétation ou l'application de la présente Convention. Elles peuvent aussi se concerter
en vue d'éliminer la double imposition dans les cas non prévus par la présente Convention.

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué aux paragraphes pré-
cédents. Lorsqu'il semble judicieux d'échanger des avis oralement en vue de parvenir à un
accord, cet échange peut avoir lieu par l'intermédiaire d'une commission composée de re-
présentants des autorités compétentes des États contractants.

Article 26. Échange de renseignements

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements né-
cessaires pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles de la législa-
tion interne des États contractants relative aux impôts visés par la Convention dans la
mesure où l'imposition qu'elle prévoit n'est pas contraire à la Convention. L'échange de ren-
seignements n'est pas restreint par l'article premier. Les renseignements reçus par un État
contractant sont tenus secrets de la même manière que les renseignements obtenus en ap-
plication de la législation interne de cet État et ne sont communiqués qu'aux personnes ou
autorités (y compris les tribunaux et organes administratifs) concernés par l'établissement
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ou le recouvrement des impôts visés par la Convention, par les procédures ou poursuites
concernant ces impôts, ou par les décisions sur les recours relatifs à ces impôts. Ces per-
sonnes ou autorités n'utilisent ces renseignements qu'à ces fins. Elles peuvent faire état de
ces renseignements au cours d'audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements.

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne peuvent en aucun cas être
interprétées comme imposant à un État contractant l'obligation :

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pra-
tique administrative ou à celle de l'autre État contractant;

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de
sa législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celle de l'autre
État contractant;

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, indus-
triel ou professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communi-
cation serait contraire à l'ordre public.

Article 27. Membres des missions diplomatiques ou consulaires

Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte aux privilèges fiscaux
dont bénéficient les agents diplomatiques ou les fonctionnaires consulaires en vertu soit des
règles générales du droit international soit des dispositions d'accords particuliers.

Article 28. Entrée en vigueur

1. La présente Convention sera ratifiée et les instruments de ratification seront
échangés à Almaty dès que possible. La Convention entrera en vigueur le trentième jour
suivant la date à laquelle les instruments de ratification auront été échangés.

2. La présente Convention sera applicable :
a) Pour les impôts retenus à la source dès le 1er janvier de l'année suivant im-

médiatement celle pendant laquelle la présente Convention entrera en vigueur; et
b) Pour tous les autres impôts à tout exercice fiscal commençant le 1er janvier

ou après le 1er janvier de l'année suivant immédiatement celle pendant laquelle la présente
Convention entrera en vigueur.

Article 29. Dénonciation

La présente Convention restera en vigueur indéfiniment mais chacun des États con-
tractants pourra la dénoncer en adressant une notification écrite à l'autre État contractant,
par la voie diplomatique, au plus tard le 30 juin d'une année civile à partir de la cinquième
année suivant celle pendant laquelle les instruments de ratification auront été échangées,
auquel cas la présente Convention cessera de s'appliquer :

a) Pour les impôts retenus à la source dès le 1er janvier de l'année suivant immédia-
tement celle pendant laquelle la notification aura été donnée;
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b) Pour les autres impôts à tout exercice fiscal commençant le 1er janvier ou après le
1er janvier de l'année suivant immédiatement celle pendant laquelle la notification aura été
donnée.

En foi de quoi les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respec-
tifs, ont signé la présente Convention.

Fait en deux exemplaires à Séoul, le 18 octobre 1997, en langues coréenne, kazakhe et
anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le tex-
te anglais prévaudra.

Pour le Gouvernement de la République de Corée :
KANG KYUNG-SIK

Pour le Gouvernement de la République du Kazakhstan :
AKHMETZHAN ESIMOV
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PROTOCOLE

Au moment de procéder à la signature de la Convention entre le Gouvernement de la
République de Corée et le Gouvernement de la République du Kazakhstan tendant à éviter
la double imposition et à prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu (ci-
après dénommé “la Convention”), les soussignés sont convenus des dispositions suivantes
qui font partie intégrante de la Convention.

1. S'agissant du paragraphe 1 e) de l'article 3, l'expression “association en participa-
tion” désigne une association d'une ou de plusieurs personnes destinée au commerce ou aux
affaires, chacune apportant une contribution de par son argent, ses biens, son travail ou ses
compétences, et toutes s'attendant à partager les bénéfices et les pertes. Au sens de la pré-
sente Convention, une association en participation, ne constituant pas une personne morale,
n'est pas considérée comme une entité imposable. Le revenu ou les pertes imposables de
l'association en participation passent par les partenaires.

2. Aux fins du paragraphe 3 de l'article 11, l'expression “institution” désigne :
a) dans le cas de la Corée :

i) La Banque de Corée;
ii) La Banque coréenne de l'exportation-importation; et
iii) La Banque coréenne de développement.

b) Dans le cas du Kazakhstan :
i) La Banque nationale du Kazakhstan;
ii) La Banque publique du Kazakhstan;
iii) La Banque d'exportation-importation du Kazakhstan.

3. Lorsqu'un État contractant convient d'un taux d'imposition inférieur à 10 pour cent
au paragraphe 2 de l'article 11 ou au paragraphe 2 de l'article 12 de toute Convention entre
cet État contractant et un tiers État membre de l'Organisation de coopération et de dévelop-
pement économiques, et que la Convention entre en vigueur après la date de l'entrée en vi-
gueur de la présente Convention, l'autorité compétente de cet État contractant notifie
l'autorité compétente de l'autre État contractant des termes du paragraphe en question de la
Convention signée avec ce tiers État immédiatement après l'entrée en vigueur de cette con-
vention et ce taux d'imposition inférieur sera substitué au taux de 10 pour cent au paragra-
phe 2 de l'article 11 ou au paragraphe 2 de l'article 12, selon le cas, de la présente
Convention, avec effet à la date de l'entrée en vigueur de cette Convention.

4. Aux fins de l'article 19, paragraphe 4, l'expression “organisations exerçant des
fonctions de nature gouvernementale” désigne :

a) Dans le cas de la Corée;
i) La Banque de Corée;
ii) La Banque coréenne de l'exportation-importation;
iii) La Banque coréenne de développement; et
iv) L'Agence coréenne pour la promotion du commerce et des investissements.
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b) Dans le cas du Kazakhstan :
i) La Banque nationale du Kazakhstan;
ii) La Banque publique du Kazakhstan;
iii) La Banque d'exportation-importation du Kazakhstan.

En foi de quoi les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respec-
tifs, ont signé le présent Protocole.

Fait en deux exemplaires à Séoul, le 18 octobre 1997, en langues coréenne, kazakhe et
anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le tex-
te anglais prévaudra.

Pour le Gouvernement de la République de Corée :
KANG KYUNG-SIK

Pour le Gouvernement de la République du Kazakhstan :
AKHMETZHAN ESIMOV
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[ ENGLISH TEXT — TEXTE ANGLAIS ]

TREATY BETWEEN THE REPUBLIC OF KOREA AND THE RUSSIAN FED-
ERATION ON MUTUAL ASSISTANCE IN CRIMINAL MATTERS

The Republic of Korea and the Russian Federation (hereinafter referred to as the “Par-
ties”),

Desiring to improve the effectiveness of both countries in the prevention, investiga-
tion, prosecution, and suppression of crime through cooperation and mutual assistance in
criminal affairs,

Have agreed as follows:

Article 1.  Scope of Application

1. The Parties shall, in accordance with the provisions of this Treaty, grant each other
the widest measure of assistance in investigations, prosecutions, or proceedings in respect
of criminal matters. For the purposes of this Treaty, “criminal matters” mean all and any
criminal offences provided for by the laws of the Parties.

2. Criminal matters shall also include investigations or proceedings relating to of-
fences concerning taxation, custom duties, foreign exchange control or any other revenue
matters.

3. Assistance shall include:
(a) taking evidence or statements from persons;
(b) providing information, documents, records, and articles of evidence;
(c) locating or identifying persons or items;
(d) serving documents;
(e) executing requests for search and seizure of objects;
(f) making detained persons and others available to give testimony or assist in-

vestigation;
(g) measures to assist in relation to proceeds of crime; and
(h) other form of assistance not prohibited by the laws of the Requested Party.

4. The present Treaty does not apply to:
(a) the extradition of any person;
(b) the execution in the Requested Party of criminal judgments imposed in the

Requesting Party;
(c) the transfer of prisoners to serve sentences; and
(d) the transfer of proceedings in criminal matters.
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Article 2.  Other Arrangements

This Treaty shall not affect obligations subsisting between the Parties whether pursu-
ant to other treaties, arrangements or otherwise, or prevent the Parties from providing or
continuing to provide assistance to each other pursuant to other treaties, arrangements or
otherwise.

Article 3.  Central Authority

1. Each Party shall designate a Central Authority to make or receive requests for the
purpose of this Treaty. The Central Authority for the Republic of Korea shall be the Min-
ister of Justice or an official designated by that Minister. The Central Authority for the Rus-
sian Federation shall be the Office of the Procurator General of the Russian Federation.

2. The Central Authorities shall communicate with each other directly or through the
diplomatic channel for the purpose of this Treaty.

Article 4.  Refusal or Postponement of Assistance

1. Assistance may be refused if, in the opinion of the Requested Party
(a) the request relates to an offence under military law which would not be an of-

fence under ordinary criminal law;
(b) the execution of the request would impair its sovereignty, security, public or-

der, or other essential public interests;
(c) there are substantial grounds for believing that the request for assistance has

been made for the purpose of prosecuting or punishing a person on account of that person's
race, sex, religion, nationality or political opinions or that person's position may be preju-
diced for any of those reasons; or

(d) the conduct, which is the subject of the investigation, prosecution, or proceed-
ing in the Requesting Party would not constitute an offense under the laws of the Requested
Party.

2. Assistance may be postponed by the Requested Party if execution of the request
would interfere with an ongoing investigation or prosecution in the Requested Party.

3. Before refusing a request or postponing its execution, the Requested Party shall
consult with the Requesting Party whether assistance may be granted subject to such con-
ditions as it deems necessary. If the Requesting Party accepts assistance subject to these
conditions, it shall comply with them.

4. If the Requested Party refuses or postpones assistance, it shall inform the Request-
ing Party of the reasons for the refusal or postponement.

Article 5.  Contents of Requests

1. Requests for assistance shall include:
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(a) the name of the competent authority conducting the investigation or proceed-
ings to which the request relates;

(b) the purpose of the request and the description of the assistance sought;
(c) the description of the subject matter and the nature of investigation or pro-

ceedings, including a summary of relevant facts and laws; and
(d) any time limit within which compliance with the request is desired.

2. Requests for assistance, to the extent necessary and possible, shall also include:
(a) information on the identity, nationality and location of any person from

whom evidence is sought;
(b) information on the identity and location of a person to be served, that person's

relationship to the proceedings, and the manner in which service of document is to be made;
(c) information on the identity and whereabouts of a person to be located;
(d) a description of the place to be searched and of the items to be seized;
(e) a description of any particular procedure or requirement to be followed in ex-

ecuting the request;
(f) information as to the allowances and expenses to which a person asked to ap-

pear in the Requesting Party will be entitled;
(g) the need for confidentiality and the reasons therefor; and
(h) such other information as is necessary for the proper execution of the request.

3. If the Requested Party considers that the information contained in the request is
not sufficient to enable the request to be dealt with, it may request additional information
within thirty days from the date of receipt of the request.

4. A request shall be made in writing except that the Requested Party may accept a
request in another form such as facsimile or other agreed means of communication in ur-
gent situations.

In any such situation, the request shall be confirmed in writing promptly thereafter un-
less the Requested Party agrees otherwise.

5. Requests, supporting documents and other communications made pursuant to this
Treaty shall be accompanied by a translation into the language of the Requested Party or
the English language.

Article 6.  Execution of Requests

Requests for assistance shall be executed promptly in accordance with the law of the
Requested Party and, insofar as it is not prohibited by that law, in the manner requested by
the Requesting Party.

Article 7.  Return of Material to the Requested Party

Where required by the Requested Party, the Requesting Party shall return as soon as
possible the material provided under this Treaty.
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Article 8.  Protection of Confidentiality

The Requested Party, if so requested, shall keep confidential a request, its contents,
supporting documents and any action taken pursuant to the request. If the request cannot be
executed without breaching the requested confidentiality, the Requested Party shall so in-
form the Requesting Party, which shall then determine whether the request should never-
theless be executed.

Article 9.  Limitation on Use

1. The Requesting Party shall not use any information or evidence obtained under
this Treaty in any investigation, prosecution, or proceeding other than that described in the
request without the prior consent of the Requested Party.

2. The Requesting Party, if so requested, shall keep confidential information and ev-
idence provided by the Requested Party, except to the extent that the information and evi-
dence is needed for the investigation and proceedings described in the request.

3. Information and evidence which has been made public in the Requesting Party in
accordance with paragraphs 1 or 2 of this Article may thereafter be used for any purpose.

Article 10.  Taking of Evidence

1. The Requested Party shall, in conformity with its law and upon request, take tes-
timony, or otherwise obtain statements of persons or require them to produce items of evi-
dence for transmission to the Requesting Party.

2. The Requested Party, in accordance with its laws, shall permit the presence of
such persons as specified in the request during the execution of the request, and may allow
such persons to question the person whose testimony or evidence is being taken. In the
event that such direct questioning is not permitted, such persons shall be allowed to submit
questions to be posed to the persons whose testimony or evidence is being taken.

3. A person who is required to give evidence in the Requested Party under this Arti-
cle may decline to give evidence where the law of the Requested Party permits that person
not to give evidence in similar circumstances in proceedings originating in the Requested
Party.

4. Where a person who is required to give evidence in the Requested Party under this
Article claims that there is a right to decline to give evidence under the laws of the Request-
ing Party, the Requested Party shall either:

(a) request the Requesting Party to provide a proof as to the existence of that
right; or

(b) nevertheless require the person to give the evidence and transmit the evidence
to the Requesting Party for its determination as to the existence of the right claimed by the
person.
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5. Where the Requested Party receives a proof from the Requesting Party as to the
existence of the right claimed by the person, that proof, in the absence of evidence contrary,
shall provide sufficient evidence as to the existence of the right.

Article 11.  Availability of Persons to Give Evidence or Assist Investigation

1. The Requesting Party may request the assistance of the Requested Party in invit-
ing a person to appear as a witness in the proceedings or assist in the investigations. That
person shall be informed of any expenses and allowances payable.

2. The Requested Party shall promptly inform the Requesting Party of the person's
response.

Article 12.  Availability of Persons in Custody to Give Evidence or Assist Investigation

1. A person in custody in the Requested Party shall, at the request of the Requesting
Party, be temporarily transferred to the Requesting Party to assist investigations or proceed-
ings provided both the person and the Requested Party consent to that transfer.

2. Where the person transferred is required to be kept in custody under the laws of
the Requested Party, the Requesting Party shall hold that person in custody and shall return
the person in custody at the conclusion of the execution of the request.

3. Where the Requested Party advises the Requesting Party that the transferred per-
son is no longer required to be held in custody, that person shall be set at liberty and be
treated as a person referred to in Article 11 of this Treaty.

4. For the purpose of this Article, the person transferred shall receive credit for ser-
vice of the sentence imposed in the Requested Party for time served in the custody of the
Requesting Party.

Article 13.  Safe Conduct

1. A person present in the Requesting Party pursuant to a request made under Article
11 or 12 of this Treaty shall not be prosecuted, detained or subjected to any other restriction
of personal liberty, except as specified in Article 12 of this Treaty, in that Party for any acts
or omissions which preceded that person's departure from the Requested Party, nor shall
that person be obliged to give evidence in any proceeding or to assist any investigation oth-
er than the proceeding or investigation to which the request relates.

2. Paragraph 1 of the present Article shall cease to apply if a person, being free to
leave, has not left the Requesting Party within a period of fifteen days after that person has
been officially notified that person's presence is no longer required or, having left, has vol-
untarily returned.

3. A person who does not consent to a request pursuant to Articles 11 or 12 of this
Treaty shall not, by reason thereof, be liable to any penalty or be subjected to any coercive
measure, notwithstanding any contrary statement in the request or summons.
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Article 14.  Provision of Publicly Available and Official Documents

1. The Requested Party shall provide copies of documents and records that are open
to public access as part of a public register or otherwise, or that are available for purchase
by the public.

2. The Requested Party may provide copies of any official documents or records in
the same manner and under the same condition as they may be provided to its own law en-
forcement and judicial authorities.

Article 15.  Service of Documents

1. The Requested Party shall effect service of documents that are transmitted to it for
this purpose by the Requesting Party.

2. A request for the service of document requiring the appearance of a person shall
be received by the Requested Party not less than forty-five days before the date on which
the appearance is required. In urgent cases, the Requested Party may waive this require-
ment.

3. The Requested Party shall forward to the Requesting Party a proof of service. If
service cannot be effected, the Requesting Party shall be so informed and advised of the
reasons.

Article 16.  Search and Seizure

1. The Requested Party shall, in so far as its law permits, carry out a request for
search and seizure and delivery of any material to the Requesting Party provided that the
request includes information enough to justify such action under the laws of the Requested
Party.

2. The Requested Party shall provide such information as may be required by the Re-
questing Party concerning, but not limited to, the result of any search, the place of seizure,
the circumstances of seizure, and the subsequent custody of the material seized.

3. The Requested Party may require that the Requesting Party agree to terms and
conditions deemed necessary to protect third party interests in the item to be transferred.

Article 17.  Proceeds of Crime

1. The Requested Party shall, upon request, endeavor to ascertain whether any pro-
ceeds of crimes are located within its jurisdiction and shall notify the Requesting Party of
the results of its inquiries. In making the request, the Requesting Party shall notify the Re-
quested Party of the basis of its belief that such proceeds may be located in its jurisdiction.

2. Where, pursuant to paragraph 1 of this Article, suspected proceeds of crimes are
found, the Requested Party shall take such measures as are permitted by its law to restrain
and forfeit such proceeds.

3. In the application of this Article, the rights of bona fide third party shall be respect-
ed under the law of the Requested Party.
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4. The Requested Party in control of forfeited proceeds shall dispose of them in ac-
cordance with its law. To the extent permitted by its laws and upon such terms as it deems
appropriate, the Requested Party may transfer forfeited proceeds to the Requesting Party.

Article 18.  Certification and Authentication

1. Subject to paragraph 2 of this Article, a request for assistance and the documents
in support thereof, as well as documents or other material supplied in response to such a
request, shall not require any form of certification or authentication.

2. Insofar as not prohibited by the law of the Requested Party, documents, records or
other materials shall be transmitted in a form or accompanied by such certification as may
be requested by the Requesting Party in order to make them admissible according to the law
of the Requesting Party.

Article 19.  Expenses

1. The Requested Party shall meet the cost of executing the request for assistance,
except that the Requesting Party shall bear:

(a) the expenses associated with conveying any person to or from the territory of
the Requested Party at the request of the Requesting Party, and any allowances or expenses
payable to that person while in the Requesting Party pursuant to a request under Articles 11
or 12 of this Treaty; and

(b) the expenses and fees of experts.
2. If it becomes apparent that the execution of the request requires expenses of an ex-

traordinary nature, the Parties shall consult to determine the terms and conditions under
which the requested assistance can be provided.

Article 20.  Consultation

The Parties shall consult promptly, at the request of either, concerning the interpreta-
tion, the application or the carrying out of this Treaty either generally or in relation to a par-
ticular case.

Article 21.  Entry into Force and Termination

1. This Treaty is subject to ratification and shall enter into force thirty days after the
date on which the Parties have exchanged the instruments of ratification.

2. This Treaty applies to any requests presented after its entry into force even if the
relevant acts or omissions occurred prior to this Treaty entering into force.

3. Either Party may terminate this Treaty by notice in writing at any time. Termina-
tion shall take effect six months after the day on which notice is received.

In Witness Whereof, the undersigned, being duly authorized thereto by their respective
States, have signed this Treaty.
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Done at Moscow on this 28th day of May 1999, in two originals, in the Korean, Rus-
sian and English languages, each text being equally authentic.

For the Republic of Korea:
HONG SOON-YOUNG

For the Russian Federation:
PAVEL BRADIMIROVICH KRASHENINNIKOV
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[ KOREAN TEXT — TEXTE CORÉEN ]
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[TRANSLATION -- TRADUCTION]

TRAITÉ D'ENTRAIDE EN MATIÈRE PÉNALE ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE
CORÉE ET LA FÉDÉRATION DE RUSSIE

La République de Corée et la Fédération de Russie (ci-après dénommées les “Parties”),
Désireuses de renforcer l'efficacité des deux pays dans les domaines de la prévention,

des enquêtes et de la répression de la criminalité par le biais d'une coopération et d'une en-
traide en matière pénale,

Sont convenues de ce qui suit :

Article premier. Champ d'application

1. Les Parties s'accordent, conformément aux dispositions du présent Traité, l'entrai-
de la plus large possible aux fins des enquêtes, des poursuites ou des procédures en matière
pénale. Aux fins du présent Traité on entend par “matière pénale” toutes les infractions pé-
nales visées par la législation des Parties.

2. Par matière pénale on entend également les enquêtes et les procédures se rappor-
tant aux infractions à l'imposition, aux droits de douane, à une loi de contrôle des opérations
de change ou toute autre question liée aux revenus.

3. L'entraide s'étend aux mesures suivantes :
a) L'audition de personnes et l'enregistrement de leurs dépositions;
b) La communication de renseignements, de documents, dossiers et autres piè-

ces à conviction;
c) La recherche et l'identification de personnes;
d) La signification des documents;
e) L'exécution des demandes de perquisition, de fouille et de saisie;
f) L'assistance en vue de rendre disponibles des personnes détenues ou non afin

qu'elles témoignent ou aident dans le cadre des enquêtes;
g) La prise des mesures nécessaires pour aider à la poursuite des délinquants;
h) Toute autre forme d'entraide n'étant pas contraire à la législation de la Partie

requise.
4. Le présent Traité ne s'applique pas aux mesures suivantes :

a) L'extradition de personnes;
b) L'exécution, dans le for de la Partie requise, de sentences pénales rendues

dans le for de la Partie requérante;
c) Le transfert de détenus en vue de l'exécution d'une sentence; et
d) Le transfert des procédures pénales.
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Article 2. Autres formes d'entraide

Le présent Traité n'affecte en rien les obligations subsistant entre les Parties, qu'elles
ressortent d'autres traités, arrangements ou autres, ni n'empêche les Parties de s'accorder
une entraide ou de continuer de s'accorder une entraide conformément à d'autres traités, ar-
rangements ou autres.

Article 3. Autorité centrale

1. Chaque Partie désigne une Autorité centrale qui est chargée de faire et recevoir les
demandes aux fins du présent Traité. L'Autorité centrale de la République de Corée est le
Ministre de la justice ou bien un fonctionnaire désigné par ce ministre. L'Autorité centrale
de la Fédération de Russie est le Procureur général de la Fédération de Russie.

2. Aux fins du présent Traité, les Autorités centrales communiqueront entre elles di-
rectement ou par la voie diplomatique.

Article 4. Entraide refusée ou différée

1. L'entraide peut être refusée si la Partie requise estime que :
a) La demande a trait à un délit au regard de la justice militaire mais qui n'est pas

considéré comme une infraction au regard du droit pénal ordinaire;
b) L'exécution de la demande porterait atteinte à sa souveraineté, à sa sécurité, à

son ordre public ou à tout autre de ses intérêts publics fondamentaux;
c) Il y a de bonnes raisons de penser que la demande d'entraide a été déposée

dans le dessein de faciliter l'engagement de poursuites ou l'infliction d'une peine à une per-
sonne en raison de son sexe, de sa religion, de sa nationalité ou de ses opinions politiques,
ou bien si la situation de cette personne risque d'être compromise pour l'une quelconque de
ces raisons; ou

d) La conduite qui fait l'objet de l'enquête, de la poursuite ou des procédures de
la Partie requérante ne constituerait pas une infraction en vertu des lois de la Partie requise.

2. L'entraide peut être différée par la Partie requise si l'exécution de la demande a
pour effet de gêner une enquête ou une procédure en cours dans la Partie requise.

3. Avant de refuser de faire droit à une demande ou d'en différer l'exécution, la Partie
requise consulte la Partie requérante afin de déterminer si l'entraide peut être accordée aux
conditions qu'elle estime nécessaires. La Partie requérante qui accepte cette entraide con-
ditionnelle doit en respecter les conditions.

4. Si la Partie requise refuse ou diffère l'entraide, elle doit informer la Partie requé-
rante des raisons de son refus ou de son report.

Article 5. Contenu des demandes

1. Les demandes d'entraide comprennent les renseignements suivants :
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a) Le nom de l'autorité compétente qui conduit l'enquête ou la procédure faisant
l'objet de la demande;

b) L'objet de la demande et une description de l'aide demandée;
c) Une description de l'objet et de la nature des enquêtes ou des procédures, de

même qu'un exposé des faits et des lois applicables; et
d) Une indication du délai d'exécution de la demande souhaité.

2. Les demandes d'entraide devront, pour autant que cela est nécessaire et dans la
mesure du possible, indiquer également :

a) L'identité, la nationalité de la personne dont la déposition est souhaitée, de
même que le lieu où elle se trouve;

b) L'identité des personnes destinataires d'un acte, la relation de cette personne
avec la procédure et la manière dont la signification du document doit être effectuée;

c) L'identité et les coordonnées de la personne qui doit être localisée;
d) Une description du lieu à perquisitionner ou des objets qui doivent être saisis;
e) Une description de toute procédure particulière ou exigence devant être ap-

pliquée pour exécuter la demande;
f) Les indemnités et les frais auxquels une personne assignée à comparaître dans

la Partie requérante peut prétendre;
g) Une stipulation de confidentialité, si nécessaire, et les motifs la justifiant; et
h) Tout autre renseignement nécessaire à la bonne exécution de la demande.

3. Si la Partie requise considère que les renseignements contenus dans la demande
ne suffisent pas à y donner suite, elle peut demander un complément d'informations dans
les trente jours à compter de la date à laquelle la demande a été reçue.

4. Les demandes sont faites par écrit, excepté lorsque la Partie requise peut accepter
une demande faite sous une autre forme, telle que sous la forme d'un facsimilé ou tout autre
moyen de communication convenu, dans les situations urgentes.

Dans toute situation de cette nature, la demande doit être rapidement confirmée par
écrit, à moins que la Partie requise n'accepte qu'il soit procédé autrement.

5. Toute demande, tout document justificatif ainsi que toutes les communications
faites en vertu du présent Traité, sont accompagnés d'une traduction dans la langue de la
Partie requise ou en langue anglaise.

Article 6. Exécution des demandes

Les demandes d'entraide sont exécutées promptement, conformément au droit de la
Partie requise, et dans la mesure où ce droit ne le prohibe pas, de la manière exprimée par
la Partie requérante.
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Article 7. Renvoi des pièces à la Partie requise

Lorsque la Partie requise en fait la demande, la Partie requérante renverra dès que pos-
sible les pièces fournies en conformité avec le présent Traité.

Article 8. Protection de confidentialité

Sur demande, la Partie requise garde confidentielles les demandes d'entraide, de même
que la teneur des demandes et leurs documents justificatifs, ainsi que toute mesure prise en
conséquence de la demande. Si la demande ne peut être exécutée sans que le secret soit le-
vé, la Partie requise en informe la Partie requérante, laquelle décide alors s'il convient
quand même de l'exécuter.

Article 9. Restrictions d'exploitation

1. Sans le consentement préalable de la Partie requise, la Partie requérante ne peut
exploiter quels que renseignements ou preuves que ce soit obtenus au titre du présent Traité
dans toutes enquête, poursuites ou procédures autres que celles indiquées dans la demande.

2. Sur demande, la Partie requérante garde les renseignements et les pièces à convic-
tion fournis par la Partie requise confidentiels, excepté dans la mesure où les renseigne-
ments et les preuves sont nécessaires à l'enquête et à la procédure auxquelles la demande a
trait.

3. Les renseignements et preuves rendus publiques dans la Partie requérante confor-
mément au paragraphe 1 ou 2 du présent article peuvent par la suite être utilisés à toute fin.

Article 10. Enregistrement des dépositions

1. La Partie requise, conformément à sa législation et sur demande, enregistre les té-
moignages ou bien obtient les déclarations de personnes ou exigent d'elles qu'elles fournis-
sent les pièces à conviction pour les transmettre à la Partie requérante.

2. La Partie requise, conformément à sa législation, autorise les personnes indiquées
dans la demande à être présentes pendant l'exécution de la demande et peut autoriser lesdi-
tes personnes à interroger la personne qui témoigne ou dépose. Dans le cas où un tel inter-
rogatoire direct n'est pas autorisé, ces personnes seront autorisées à soumettre les questions
devant être posées aux personnes qui témoignent ou déposent.

3. Toute personne tenue de déposer dans la Partie requise en vertu du présent article
peut s'y refuser si la législation de la Partie requise autorise cette personne à refuser de dé-
poser dans des circonstances similaires dans le cadre de procédures engagées dans la Partie
requise.

4. Lorsqu'une personne appelée à déposer dans la Partie requise en vertu du présent
article fait valoir le droit de refuser de déposer conformément à la législation de la Partie
requérante, la Partie requise devra :

a) Demander à la Partie requérante de lui prouver l'existence de ce droit; ou
266



Volume 2395, I-43252
b) Néanmoins, obliger la personne à déposer et à communiquer sa déposition à
la Partie requérante pour qu'elle détermine l'existence ou non du droit invoqué par la per-
sonne en cause.

5. Lorsque la Partie requise recevra de la Partie requérante une preuve de l'existence
du droit invoqué par la personne en cause, cette preuve, en l'absence de preuve du contraire,
constituera une preuve suffisante de l'existence de ce droit.

Article 11. Mise à disposition de personnes en vue de déposer ou
de contribuer à une enquête

1. La Partie requérante pourra demander l'aide de la Partie requise pour inviter une
personne à comparaître en qualité de témoin dans une procédure ou pour qu'elle prête son
concours à l'enquête. Cette personne doit être informée des frais ou indemnités qui lui se-
ront versés.

2. La Partie requise informe rapidement la Partie requérante de la réponse de la per-
sonne.

Article 12. Mise à disposition de détenus en vue de déposer ou
de prêter leur concours à une enquête

1. À la demande de la Partie requérante, la personne détenue par la Partie requise est
transférée temporairement à la Partie requérante en vue d'aider à des enquêtes ou de témoi-
gner dans des procédures, à condition que la personne et la Partie requise consentent toutes
deux à ce transfert.

2. Tant que la personne transférée doit demeurer en détention aux termes du droit de
la Partie requise, la Partie requérante garde cette personne en détention et la remet à la Par-
tie requise suite à l'exécution de la demande.

3. Si la Partie requise informe la Partie requérante que la personne transférée ne doit
plus être maintenue en détention, cette personne sera libérée et traitée comme une personne
visée à l'article 11 du présent Traité.

4. Aux fins du présent article, la personne transférée sera créditée de toute partie de
sa peine imposée dans la Partie requise au titre du temps de sa détention dans la Partie re-
quérante.

Article 13. Sauf-conduit

1. Toute personne présente dans la Partie requérante suite à une demande faite au ti-
tre de l'article 11 ou 12 ne peut y être ni poursuivie, ni détenue, ni soumise à aucune restric-
tion de sa liberté individuelle, à l'exception de ce qui est prévu à l'article 12 du présent
Traité, dans cette Partie, pour des faits ou des omissions antérieurs à son départ du territoire
de la Partie requise, ni être tenue de déposer dans des procédures, ni contribuer à une en-
quête autre que la procédure ou l'enquête se rapportant à la demande.

2. Le paragraphe 1 du présent article cesse de s'appliquer si la personne, libre de par-
tir, n'a pas quitté le territoire de la Partie requérante dans les 15 jours après qu'elle a été of-
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ficiellement avisée que la présence de cette personne n'était plus requise ou si, l'ayant
quitté, elle y est volontairement retournée.

3. Toute personne qui n'accèderait pas à une demande formulée au titre de l'article
11 ou 12 du présent Traité ne pourra, pour ce motif, encourir de sanction ni faire l'objet de
mesures de contrainte, nonobstant toute assertion contraire figurant dans la demande ou
dans l'assignation à comparaître.

Article 14. Remise de documents rendus publics ou officiels

1. La Partie requise devra fournir copie des documents ou dossiers auxquels le public
a accès en tant que pièces figurant dans un registre officiel ou autre, ou qui sont en vente
libre.

2. La Partie requise aura la latitude de fournir copie de tout document ou dossier of-
ficiel de la même manière et dans les mêmes conditions que celles où elle remettrait ce do-
cument ou dossier à ses propres autorités de police ou de justice.

Article 15. Signification de documents

1. La Partie requise procèdera à la signification des documents qui lui seront remis à
cet effet par la Partie requérante.

2. Toute demande de signification d'un document requérant la comparution d'une
personne devra être remise à la Partie requise au plus tard quarante-cinq (45) jours avant la
date prévue de la comparution. Dans les cas urgents, la Partie requise pourra renoncer à cet-
te condition.

3. La Partie requise transmettra à la Partie requérante une attestation de la significa-
tion des documents. Au cas où la signification ne pourrait avoir lieu, il en informera la Par-
tie requérante et lui fera connaître les motifs de la non-signification.

Article 16. Perquisitions et saisies

1. Dans la mesure où sa législation le permet, la Partie requise donnera suite aux de-
mandes de perquisition, de saisie ou de remise de toute pièce à la Partie requérante à con-
dition que la demande comprenne suffisamment d'informations pour justifier cette action
conformément à la législation de la Partie requise.

2. La Partie requise fournira tous les renseignements que pourrait lui demander la
Partie requérante concernant, mais pas seulement, le résultat de la perquisition, le lieu et les
circonstances de la saisie et garde ultérieure des objets saisis.

3. La Partie requise peut exiger de la Partie requérante qu'elle accepte les termes et
conditions jugées nécessaires pour assurer la protection des intérêts de tierces parties dans
les pièces qui doivent être transférées.
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Article 17. Produit du délit

1. Sur demande, la Partie requise s'efforcera de déterminer si tel ou tel produit d'un
délit se trouve sous sa juridiction et avisera la Partie requérante de l'issue de ses recherches.
Dans ses demandes, la Partie requérante devra informer la Partie requise des raisons qui
donnent à croire que le produit en question se trouve sous la juridiction de cette dernière.

2. Lorsque, conformément aux dispositions du paragraphe 1 du présent article, les
produits présumés d'un délit sont localisés, la Partie requise prend les mesures autorisées
par sa législation pour procéder à leur saisie ou à leur confiscation.

3. Dans l'application du présent article, les droits des tiers de bonne foi doivent être
respectés conformément à la législation de la Partie requise.

4. La Partie requise qui détiendra un produit confisqué d'un délit en disposera con-
formément à sa législation. Dans la mesure autorisée par sa législation et conformément
aux termes qu'elle juge nécessaires, la Partie requise peut transférer les produits confisqués
à la Partie requérante.

Article 18. Certification et légalisation

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 du présent article, toute demande
d'entraide, ainsi que les documents à l'appui de cette demande, de même que les documents
ou autres pièces fournis en réponse à cette demande, sont dispensés de toutes formalités de
certification ou de légalisation.

2. Dans la mesure où la législation de la Partie requise ne le prohibe pas, les docu-
ments, dossiers et autres pièces seront transmis sous cette forme ou accompagnés de la cer-
tification que peut demander la Partie requérante afin de les rendre recevables au regard de
la législation de la Partie requérante.

Article 19. Frais

1. La partie requise prend à sa charge les frais d'exécution de la demande d'entraide,
à l'exception des frais suivants qui sont à la charge de la Partie requérante :

a) Les frais afférents au transport de toute personne à destination ou en prove-
nance du territoire de la Partie requise et toutes les indemnités ou tous les frais payables à
cette personne alors qu'elle se trouve dans la Partie requérante suite à une demande au titre
de l'article 11 ou 12; et

b) Les frais et honoraires des experts.
2. S'il apparaît que l'exécution d'une demande va entraîner des frais de nature excep-

tionnelle, les Parties se consultent en vue de déterminer les modalités et conditions auxquel-
les l'entraide demandée pourra être fournie.
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Article 20. Consultation

Les Parties se consultent dans les meilleurs délais, à la demande de l'une ou l'autre d'en-
tre elles, au sujet de l'interprétation, de l'application ou de la mise en oeuvre du présent Trai-
té, soit de manière générale, soit en relation avec un cas précis.

Article 21. Entrée en vigueur et dénonciation

1. Le présent Traité est soumis à ratification et entrera en vigueur trente jours après
la date à laquelle les Parties auront échangé les instruments de ratification.

2. Le présent Traité s'applique à toutes les demandes d'entraide présentées après son
entrée en vigueur même si les actes en question ou omissions ont été commis avant son en-
trée en vigueur.

3. Chacune des Parties pourra à tout moment dénoncer le présent Traité par notifica-
tion écrite. La dénonciation prendra effet six mois après la date de sa notification.

En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs États respectifs, ont
signé le présent Traité.

Fait en deux exemplaires originaux à Moscou le 28 mai 1999, en langues coréenne,
russe et anglaise, chaque texte étant également authentique.

Pour la République de Corée :
HONG SOON-YOUNG

Pour la Fédération de Russie :
PAVEL BRADIMIROVICH KRASHENINNIKOV
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[ ENGLISH TEXT — TEXTE ANGLAIS ]

MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE GOVERNMENT
OF THE REPUBLIC OF KOREA AND THE GOVERNMENT OF THE
UNITED KINGDOM OF GREAT BRITAIN AND NORTHERN IRELAND
CONCERNING THE SCHEME OF INTERNATIONAL SCIENTIFIC OB-
SERVATION OF THE COMMISSION FOR THE CONSERVATION OF
ANTARCTIC MARINE LIVING RESOURCES

The Government of the Republic of Korea and the Government of the United Kingdom
of Great Britain and Northern Ireland (hereinafter referred to as the “Members”), being par-
ties to the Convention on the Conservation of Antarctic Marine Living Resources
(“CCAMLR”);

In order to promote the objectives, and ensure observance of the provisions, of CCAM-
LR; and

In particular scientific co-operation under the CCAMLR Scheme of International Sci-
entific Observation;

Have reached the following understandings:

Section 1

The Member wishing to receive a Scientific Observer (“Receiving Member”) will take
appropriate measures within its competence to ensure that a Scientific Observer designated
by the other Member (“Designating Member”), will be taken on board such fishing vessels
as may be agreed before the commencement of fishing, to observe and report on the activ-
ities of the said vessel as envisaged by Article XXIV(2) of CCAMLR. The vessel will be
conducting fishing for Champsocephalus gunnari in Statistical Subarea 48.3, and will be
subject to Conservation Measure 219/XX, and any other Conservation Measures in force
for the targeted species.

Section 2

1. This Memorandum will operate in accordance with the terms of the Scheme of In-
ternational Scientific Observation adopted by the CCAMLR Commission (the “Commis-
sion”) at its XIth meeting in 1992.

2. The Scientific Observer will be accommodated aboard the vessel agreed under
Section 1, and in accordance with the following arrangements:

(a) The Scientific Observer will be accorded the status of a ship's officer. Accom-
modation and meals for the Scientific Observer on board will be of a standard commensu-
rate with this status.

(b) The Receiving Member will ensure that the vessel operator co-operates fully
with the Scientific Observer to enable the Scientific Observer to carry out the tasks assigned
by the Commission. This will include access to data and to those operations of the vessel
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necessary to fulfil the duties of a Scientific Observer as required by the System of Obser-
vation.

(c) The Receiving Member will take appropriate action to ensure the security and
welfare of the Scientific Observer on board the vessel, to provide him/her with medical care
and to safeguard his/her freedom and dignity.

(d) Arrangements will be made by the Receiving Member for messages to be sent
and received on behalf of the Scientific Observer through the vessel's communications sys-
tem. Unless otherwise agreed, reasonable costs of such communications will be borne by
the Designating Member.

(e) Arrangements involving the transportation and boarding of the Scientific Ob-
server will be organised so as to minimise interference with harvesting and research oper-
ations.

(f) The Scientific Observer will provide to the master of the vessel copies of such
records prepared by the Scientific Observer, as the master may request.

(g) The Designating Member will ensure that the Scientific Observer carries in-
surance adequate to cover accidents and/or illness while the Scientific Observer is aboard
the vessel. Such insurance will be to the satisfaction of both the Members.

(h) Unless otherwise agreed, the transportation costs of the Scientific Observer
to and from the boarding points will be the responsibility of the Designating Member.

(i) Unless otherwise agreed, the equipment, protective clothing, salary and any
related allowances of the Scientific Observer will be borne by the Designating Member.
The vessel operator of the Receiving Member will bear the costs of the accommodation and
meals of the Scientific Observer whilst he/she is on board the vessel.

3. A copy of this Memorandum will be forwarded to the Commission by the Desig-
nating Member.

4. The function of the Scientific Observer on board vessels engaged in scientific re-
search or harvesting of marine living resources will be to observe and report on the opera-
tion of fishing activities in the Convention Area with the objectives and the principles of
CCAMLR in mind. In fulfilling this function, scientific observers will undertake the fol-
lowing tasks using observation formats approved by the Scientific Committee, with refer-
ence to the list of current research priorities identified by the Scientific Committee for
conducting scientific observations on commercial fishing vessels:

(a) Record details of the vessel's operation (e.g. partition of time between search-
ing, fishing, transit etc.), and details of hauls, which should include basic data on the meth-
od, timing and duration of setting and hauling lines, trawls or other fishing gear;

(b) take samples of catches to determine biological characteristics including a
statistically adequate sample of otoliths and scales of the targeted species for subsequent
analysis;

(c) record biological data by species caught, including length frequency and
weight;

(d) record all by-catches, their quantity and other biological data, including in-
vertebrate (e.g. crab) species;
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(e) record the interaction and incidental mortality of seabirds and mammals dur-
ing as [many] trawls as possible, specifically recording:

(i) the number of species of seabirds at risk from trawling operations and
seabirds in close proximity to the net;

(ii) the number of seabirds definitely/probably/possibly not caught in the net,
the number of seabirds taken on board, the species/sex/age of seabirds, plus ring number if
applicable.

(f) record the procedure by which declared catch weight is measured and collect
data relating to the conversion factors between green weight and final product in the event
that catch is recorded on the basis of weight or processed product;

(g) submit copies of reports to the master of the vessel;
(h) assist, if requested, the master of the vessel in the catch recording and report-

ing procedures;
(i) validate scientific information essential for the assessment of the status of

populations of Antarctic marine living resources, and for the assessment of the impact of
fishing on those populations;

(j) prepare reports on the observations using the specified observation formats
(approved by the Scientific Committee) and submit them to CCAMLR through the respec-
tive authorities not later than one month after the return of the Scientific Observer to his/
her home territory; and

(k) as part of item (c), and in the format of item (j) collect and submit to the Com-
mission data on the length composition of the catch (B2 data), so that the Receiving Mem-
ber need not additionally submit B2 forms to the Commission.

5. All requests to the Scientific Observer for information, data and/or specimens,
other than those set out in paragraph 4 above, made by either of the Members will receive
a lesser priority in the Scientific Observer's schedule and will be agreed by both Members.

6. The Scientific Observer will be a national of the Designating Member and will
conduct himself/herself in accordance with the customs and orders existing on board the
vessel.

7. The Scientific Observer will be familiar with the activities to be observed and the
provisions of CCAMLR and Conservation Measures adopted under it. The Scientific Ob-
server will be adequately trained to carry out competently the duties of scientific observa-
tion. The Scientific Observer will be able to communicate in the language of the Receiving
Member. For the purpose of this Memorandum, the official language of the Receiving
Member will be as agreed between the Members.

8. The Scientific Observer will carry a document issued by the Designating Member
which identifies the individual as a Scientific Observer in accordance with Article XXIV
of CCAMLR. The Scientific Observer will, on boarding the vessel, hand the master of the
vessel a copy of an agreed schedule of activities (as specified in paragraph 4 above) and a
copy of this Memorandum.

9. Within one month of the Scientific Observer's return to his/her home territory, the
Scientific Observer will submit to the Commission, through the Designating Member, a re-
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port on his/her observations, information gathered, data and scientific specimens acquired
on the cruise using the formats required by the Scientific Committee.

Section 3

Other detailed costs, and travel itinerary of the Scientific Observer, and any other mat-
ters, will be determined through consultations between the Members.

Section 4. Settlement of Disputes

Any disputes arising out of interpretation or implementation of this Memorandum will
be settled through consultations between the Members.

Section 5. Entry into Effect, Duration and Termination

(1) This Memorandum will enter into effect upon signature.
(2) This Memorandum may be amended at any time by mutual decision recorded in

an exchange of notes between the Members.
(3) This Memorandum will remain in effect until it is terminated by six months writ-

ten notice by one Member to the other.
Signed at London on this 20th day of December 2001, in duplicate in the English Lan-

guage, both versions being equally valid.

For the Government of the Republic of Korea:
KIM JOONG-JAE

For the Government of the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland:
M. G. RICHARDSON
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[TRANSLATION -- TRADUCTION]

MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE DE CORÉE ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI DE
GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD RELATIF AU SYSTÈ-
ME INTERNATIONAL D'OBSERVATION SCIENTIFIQUE DE LA COM-
MISSION POUR LA CONSERVATION DE LA FAUNE ET DE LA FLORE
MARINES DE L'ANTARCTIQUE

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (ci-après dénommés les “Parties”), étant parties à la
Convention pour la conservation de la faune et de la flore marines de l'Antarctique
(“CCAMLR”);

En vue d'encourager la réalisation des objectifs de la CCAMLR et d'assurer le respect
de ses dispositions; et

En particulier la coopération scientifique dans le cadre du Système international d'ob-
servation scientifique de la CCAMLR;

Sont convenus des arrangements suivants :

Section 1

La Partie désireuse d'accueillir un observateur scientifique (“le pays hôte”) prendra les
mesures appropriées relevant de sa compétence afin de faire en sorte qu'un observateur
scientifique désigné par l'autre Partie (“le pays désignant”) soit accueilli à bord des navires
de pêche agréés avant le commencement de la pêche, dans le but d'observer et de rapporter
les activités de ce navire comme envisagé par l'article XXIV(2) de la CCAMLR. Le navire
effectuera des prises de Champsocephalus gunnari dans la sous-région statistique 48.3, et
sera soumis à la mesure de conservation 219/XX et à toutes autres mesures de conservation
en vigueur applicables aux espèces visées.

Section 2

1. Le présent Mémorandum sera mis en oeuvre conformément aux dispositions du
Système international d'observation scientifique adopté par la Commission de la CCAMLR
(la “Commission”) à sa XIe session en 1992.

2. L'observateur scientifique sera logé à bord du navire désigné en application de la
section 1 et conformément aux modalités suivantes :

a) L'observateur scientifique se verra accorder le statut d'officier du bord. Son
logement et sa nourriture à bord seront conformes à ce statut.

b) Le pays hôte fera en sorte que l'exploitant du navire coopère pleinement avec
l'observateur scientifique afin de permettre à ce dernier d'exécuter les missions qui lui
auront été confiées par la Commission. Cela portera notamment sur l'accès d'un observateur
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scientifique aux données et aux manoeuvres du navire nécessaires pour exercer les fonc-
tions d'observateur scientifique requises par le Système d'observation.

c) Le pays hôte prendra les mesures appropriées afin d'assurer la sécurité et la
protection de l'observateur scientifique à bord du navire, de lui fournir l'assistance médicale
nécessaire et de préserver sa liberté et sa dignité.

d) Le pays hôte prendra toutes dispositions pour que des messages puissent être
émis et reçus pour le compte de l'observateur scientifique au moyen du système de commu-
nications du navire. Sauf dispositions contraires, le coût raisonnable de ces communica-
tions sera pris en charge par le pays désignant.

e) Les dispositions nécessaires en matière de transport et d'embarquement de
l'observateur scientifique seront prises de manière à réduire au minimum leur incidence sur
les opérations de capture et/ou de recherche.

f) L'observateur scientifique remettra au capitaine du navire des exemplaires
des relevés relatifs audit navire qu'il aura rédigés, à la demande du capitaine.

g) Le pays désignant veillera à ce que l'observateur scientifique possède une as-
surance adéquate le couvrant contre les accidents et/ou la maladie tant que ce dernier est à
bord du navire. Cette assurance sera établie dans des termes satisfaisants pour les deux Par-
ties.

h) Sauf accord contraire, les frais de transportation de l'observateur scientifique
à destination des points d'embarquement et en provenance de ceux-ci seront de la respon-
sabilité du pays désignant.

i) Sauf accord contraire, l'équipement, les vêtements de protection, les appoin-
tements et autres indemnités revenant à l'observateur scientifique seront pris en charge par
le pays désignant. L'exploitant du navire du pays hôte supportera les frais de logement et
de nourriture de l'observateur scientifique tant que celui-ci est à bord du navire.

3. Une copie de ce Mémorandum sera transmise à la Commission par le pays dési-
gnant.

4. La fonction de l'observateur scientifique se trouvant à bord de navires engagés
dans des travaux de recherche ou de collecte de la flore et de la faune marines consistera à
observer et à faire rapport sur le déroulement des activités de pêche effectuées dans la zone
couverte par la Convention tout en tenant compte des objectifs et des principes de la
CCAMLR. Dans l'exercice de cette fonction, les observateurs scientifiques se livreront aux
activités suivantes en utilisant les modèles d'observation agréés par le Comité scientifique,
dans le cadre de la liste des priorités de recherche en cours établies par le Comité scientifi-
que en vue des travaux d'observation scientifique à bord de navires de pêche commerciaux :

a) Noter le détail des manoeuvres et activités du navire (notamment la réparti-
tion entre les périodes de recherche, de pêche, de transit, etc.) et le détail des prises, lequel
devrait comprendre les données essentielles sur la méthode, l'heure et la durée de la pose et
de la relève des lignes, des chaluts ou autres engins de pêche;

b) Prélever des échantillons des prises afin d'en déterminer les caractéristiques
biologiques, y compris un échantillon statistiquement représentatif d'otolithes et d'écailles
prélevés sur les espèces protégées, aux fins d'analyse ultérieure;
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c) Recueillir des données biologiques par espèce prise, notamment la fréquence
par longueur et le poids;

d) Noter toutes les prises accessoires, leurs quantités et les autres données bio-
logiques y afférentes, y compris pour les espèces d'invertébrés (crabes, par exemple);

e) Noter l'incidence du plus grand nombre possible d'opérations de chalutage sur
les oiseaux de mer et les mammifères, ainsi que la mortalité éventuelle en résultant, et tout
particulièrement:

(i) Le nombre des espèces d'oiseaux de mer risquant d'être affectés par l'uti-
lisation des chaluts et le nombre d'oiseaux à proximité immédiate du filet;

(ii) Le nombre d'oiseaux non pris au filet avec certitude ou probabilité, le
nombre d'oiseaux amenés à bord, leur espèce, le sexe et l'âge des oiseaux ainsi que le cas
échéant, leur numéro de baguage.

f) Noter le procédé de mesure du poids déclaré de prise et recueillir les données
relatives aux facteurs de conversion entre le poids brut et le produit fini dans les cas où les
prises sont enregistrées sur la base du poids ou du produit transformé;

g) Remettre des exemplaires de leurs rapports au capitaine du navire;
h) Aider le capitaine du navire, à la demande de celui-ci, à procéder à l'enregis-

trement des prises et à établir les rapports requis;
i) Vérifier les informations scientifiques indispensables à l'évaluation de l'état

des populations de la faune marine de l'Antarctique et à l'évaluation de l'incidence de la pê-
che sur lesdites populations;

j) Rédiger des rapports d'observation conformément aux modèles d'observation
établis (agréés par le Comité scientifique) et les soumettre à la CCAMLR, par l'intermédiai-
re de leurs autorités respectives, un mois au plus après le retour de l'observateur scientifique
sur son territoire d'origine; et

k) Dans le cadre du point c et sous les formes prescrites au point j, recueillir et
remettre à la Commission des données relatives à la composition des prises par longueur
(données B2), afin que le pays hôte n'ait pas à présenter à la Commission de formulaires B2
supplémentaires à la Commission.

5. Toute autre demande d'informations, de données et/ou de spécimens faite à l'ob-
servateur scientifique autre que celle mentionnée au paragraphe 4 ci-dessus sera traitée en
deuxième urgence et devra avoir été confirmée par les deux Parties.

6. L'observateur scientifique, qui devra être ressortissant du pays désignant, se con-
formera aux coutumes et aux règles en vigueur à bord du navire.

7. L'observateur scientifique devra être au fait des activités à observer, des disposi-
tions de la CCAMLR et des mesures de conservation adoptées par la Commission de la
CCAMLR. Il devra avoir reçu la formation appropriée pour exercer avec compétence ses
fonctions d'observation scientifique. Il devra pouvoir s'exprimer dans la langue du pays hô-
te. Aux fins du présent Mémorandum, la langue officielle du pays hôte sera celle convenue
entre les Parties.

8. L'observateur scientifique sera porteur d'un document délivré par le pays dési-
gnant et établissant sa qualité conformément à l'article XXIV de la CCAMLR. Lors de son
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embarquement à bord du navire, il remettra au capitaine un exemplaire du programme d'ac-
tivités convenu (comme spécifié au paragraphe 4 ci-dessus) et un exemplaire du présent
Mémorandum.

9. Dans un délai d'un mois à compter de son retour dans le pays désignant, l'obser-
vateur scientifique remettra à la Commission, par l'intermédiaire du pays désignant, un rap-
port sur ses observations, les informations recueillies, les données et la description des
spécimens scientifiques recueillis lors de son séjour, conformément aux modèles établis par
le Comité scientifique.

Section 3

Les coûts détaillés, l'itinéraire de voyage de l'observateur scientifique et autres ques-
tions seront examinés lors des consultations entre les Parties.

Section 4. Règlement des litiges

Tout différend entre les Parties découlant de l'interprétation ou de l'application du pré-
sent Mémorandum sera résolu à l'amiable par voie de consultations ou de négociations en-
tre elles.

Section 5. Entrée en vigueur, modification et dénonciation

1. Le présent Mémorandum entre en vigueur dès sa signature.
2. Le présent Mémorandum pourra être modifié à tout moment d'un commun accord

par voie d'échange de notes entre les Parties.
3. Le présent Mémorandum demeurera en vigueur tant qu'il n'aura pas été dénoncé

moyennant préavis écrit de six mois adressé par une Partie à l'autre Partie.
Signé à Londres le 20 décembre 2001, en deux exemplaires en langue anglaise, les

deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement de la République de Corée :
KIM JOONG-JAE

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord :
M. G. RICHARDSON
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CONVENTION BETWEEN THE REPUBLIC OF KOREA AND THE KING-
DOM OF MOROCCO FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION
AND THE PREVENTION OF FISCAL EVASION WITH RESPECT TO
TAXES ON INCOME

The Government of the Republic of Korea and the Government of the Kingdom of Mo-
rocco,

Desiring to conclude a Convention for the avoidance of double taxation and the pre-
vention of fiscal evasion with respect to taxes on income,

Have agreed as follows:

Article 1. Persons Covered

This Convention shall apply to persons who are residents of one or both of the Con-
tracting States.

Article 2. Taxes Covered

1. This Convention shall apply to taxes on income imposed on behalf of a Contract-
ing State or of its political subdivisions or local authorities, irrespective of the manner in
which they are levied.

2. There shall be regarded as taxes on income all taxes imposed on total income, or
on elements of income, including taxes on gains from the alienation of movable or immov-
able property and taxes on the total amounts of wages or salaries paid by enterprises.

3. The existing taxes to which this Convention shall apply are in particular:
a) in the case of the Republic of Korea:

(i) the income tax;
(ii) the corporation tax;
(iii) the inhabitant tax; and
(iv) the special tax for rural development.
(hereinafter referred to as “Korean taxes”);

b) in the case of the Kingdom of Morocco:
(i) general income tax;
(ii) corporation tax;
(iii) the tax on income of shares or social portions and similar revenues;
(iv) the tax on immovable property profits;
(v) the national solidarity tax;
(vi) the tax on products of fixed revenue investments; and
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(vii) the tax on profits of shares and social-portions transfer.
(hereinafter referred to as “Moroccan taxes”).

4. The Convention shall apply also to any identical or substantially similar taxes
which are imposed after the date of signature of the Convention in addition to, or in place
of, the existing taxes. The competent authorities of the Contracting States shall notify each
other of any substantial changes which have been made in their respective taxation laws.

Article 3. General Definitions

1. For the purposes of this Convention, unless the context otherwise requires:
a) the term “Korea” means the Republic of Korea and, when used in a geograph-

ical sense, it includes any area adjacent to the territorial sea of the Republic of Korea which,
in accordance with international law, has been or may hereafter be designated under the
laws of the Republic of Korea as an area within which the sovereign rights or jurisdiction
of the Republic of Korea with respect to the sea-bed and sub-soil and their natural resources
may be exercised;

b) The term “Morocco” means the Kingdom of Morocco and, when used in a
geographical sense, it includes any area adjacent to the territorial sea of the Kingdom of
Morocco which, in accordance with international law, has been or may hereafter be desig-
nated under the laws of the Kingdom of Morocco as an area within which the sovereign
rights or jurisdiction of the Kingdom of Morocco with respect to the sea-bed and sub-soil
and their natural resources may be exercised;

c) the terms “a Contracting State” and “the other Contracting State” mean Korea
or Morocco as the context requires;

d) the term “tax” means Korean tax or Moroccan tax, as the context requires;
e) the term “person” includes an individual, a company and any other body of

persons;
f) the term “company” means any body corporate or any entity which is treated

as a body corporate for tax purposes;
g) the terms “enterprise of a Contracting State” and “enterprise of the other Con-

tracting State” mean respectively an enterprise carried on by a resident of a Contracting
State and an enterprise carried on by a resident of the other Contracting State;

h) the term “national” means:
(i) any individual possessing the nationality of a Contracting State;
(ii) any legal person, partnership or association deriving its status as such

from the laws in force in a Contracting State.
i) the term “international traffic” means any transport by a ship or aircraft oper-

ated by an enterprise of a Contracting State, except when the ship or aircraft is operated
solely between places in the other Contracting State;

j) the term “competent authority” means:
(i) in the case of Korea, the Minister of Finance and Economy or his autho-

rized representative; and
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(ii) in the case of Morocco, the Minister of Finance or his authorized repre-
sentative.

2. As regards the application of the Convention by a Contracting State, any term not
defined therein shall, unless the context otherwise requires, have the meaning which it has
under the law of that Contracting State concerning the taxes to which the Convention ap-
plies.

Article 4. Resident

1. For the purposes of this Convention, the term “resident of a Contracting State”
means any person who, under the laws of that State, is liable to tax therein by reason of his
domicile, residence, place of head or main office, place of management, or any other crite-
rion of a similar nature, and also includes that State and any political subdivision or local
authority thereof. This term, however, does not include any person who is liable to tax in
that State in respect only of income from sources in that State.

2. Where by reason of the provisions of paragraph 1 an individual is a resident of
both Contracting States, then his status shall be determined as follows:

a) he shall be deemed to be a resident of the State in which he has a permanent
home available to him; if he has a permanent home available to him in both States, he shall
be deemed to be a resident of the State with which his personal and economic relations are
closer (centre of vital interests);

b) if the State in which he has his centre of vital interests cannot be determined,
or if he has not a permanent home available to him in either State, he shall be deemed to be
a resident of the State in which he has an habitual abode;

c) if he has an habitual abode in both States or in neither of them, he shall be
deemed to be a resident of the State of which he is a national;

d) if he is a national of both States or of neither of them, the competent authori-
ties of the Contracting States shall settle the question by mutual agreement.

3. Where by reason of the provisions of paragraph 1 a person other than an individual
is a resident of both Contracting States, then it shall be deemed to be a resident of the State
in which its place of effective management is situated.

Article 5. Permanent Establishment

1. For the purposes of this Convention, the term “permanent establishment” means
a fixed place of business through which the business of an enterprise is wholly or partly car-
ried on.

2. The term “permanent establishment” includes especially:
a) a place of management;
b) a branch;
c) an office;
d) a factory;
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e) a workshop;
f) a mine, an oil or gas well, a quarry or any other place of extraction of natural

resources;
g) a sales outlet; and
h) a building site or construction or assembly project, but only where such site

or project continues for a period of more than eight months.
3. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, the term “permanent es-

tablishment” shall be deemed not to include:
a) the use of facilities solely for the purpose of storage, display or delivery of

goods or merchandise belonging to the enterprise;
b) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enter-

prise solely for the purpose of storage, display or delivery;
c) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enter-

prise solely for the purpose of processing by another enterprise;
d) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of purchas-

ing goods or merchandise, or of collecting information, for the enterprise;
e) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of carrying

on, for the enterprise, any other activity of a preparatory or auxiliary character;
f) the maintenance of a fixed place of business solely for any combination of ac-

tivities mentioned in sub-paragraphs a) to e), provided that the overall activity of the fixed
place of business resulting from this combination is of a preparatory or auxiliary character.

4. Notwithstanding the provisions of paragraphs 1 and 2, where a person -- other than
an agent of an independent status to whom paragraph 6 applies -- is acting on behalf of an
enterprise and has, and habitually exercises, in a Contracting State an authority to conclude
contracts in the name of the enterprise, that enterprise shall be deemed to have a permanent
establishment in that State in respect of any activities which that person undertakes for the
enterprise, unless the activities of such person are limited to those mentioned in paragraph
3 which, if exercised through a fixed place of business, would not make.this fixed place of
business a permanent establishment under the provisions of that paragraph.

5. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, an insurance enterprise
of a Contracting State shall, except in regard to re-insurance, be deemed to have a perma-
nent establishment in the other Contracting State if it collects premiums in the territory of
that other State or insures risks situated therein through a person other than an agent of an
independent status to whom paragraph 6 applies.

6. An enterprise shall not be deemed to have a permanent establishment in a Con-
tracting State merely because it carries on business in that State through a broker, general
commission agent or any other agent of an independent status, provided that such persons
are acting in the ordinary course of their business. However, when the activities of such an
agent are devoted wholly or almost wholly on behalf of that enterprise, he will not be con-
sidered an agent of an independent status within the meaning of this paragraph.

7. The fact that a company which is a resident of a Contracting State controls or is
controlled by a company which is a resident of the other Contracting State, or which carries
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on business in that other State (whether through a permanent establishment or otherwise),
shall not of itself constitute either company a permanent establishment of the other.

Article 6. Income from Immovable Property

1. Income derived by a resident of a Contracting State from immovable property (in-
cluding income from agriculture or forestry) situated in the other Contracting State may be
taxed in that other State.

2. The term “immovable property” shall have the meaning which it has under the law
of the Contracting State in which the property 'in question is situated. The term shall in any
case include property accessory to immovable property, livestock and equipment used in
agriculture and forestry, rights to which the provisions of general law respecting landed
property apply, usufruct of immovable property and rights to variable or fixed payments as
consideration for the working of, or the right to work, mineral deposits, sources and other
natural resources; ships, boats and aircraft shall not be regarded as immovable property.

3. The provisions of paragraph 1 shall apply to income derived from the direct use,
letting or use in any other form of immovable property.

4. The provisions of paragraphs 1 and 3 shall also apply to the income from immov-
able property of an enterprise and to income from immovable property used for the perfor-
mance of independent personal services.

Article 7. Business Profits

1. The profits of an enterprise of a Contracting State shall be taxable only in that
State unless the enterprise carries on business in the other Contracting State through a per-
manent establishment situated therein. If the enterprise carries on business as aforesaid, the
profits of the enterprise may be taxed in the other State but only so much of them as is at-
tributable to that permanent establishment.

2. Subject to the provisions of paragraph 3, where an enterprise of a Contracting
State carries on business in the other Contracting State through a permanent establishment
situated therein, there shall in each Contracting State be attributed to that permanent estab-
lishment the profits which it might be expected to make if it were a distinct and separate
enterprise engaged in the same or similar activities under the same or similar conditions and
dealing wholly independently with the enterprise of which it is a permanent establishment.

3. In determining the profits of a permanent establishment, there shall be allowed as
deductions expenses which are incurred for the purposes of the permanent establishment,
including executive and general administrative expenses so incurred, whether in the State
in which the permanent establishment is situated or elsewhere.

4. No profits shall be attributed to a permanent establishment by reason of the mere
purchase by that permanent establishment of goods or merchandise for the enterprise.

5. For the purposes of the preceding paragraphs, the profits to be attributed to the
permanent establishment shall be determined by the same method year by year unless there
is good and sufficient reason to the contrary.
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6. Where profits include items of income which are dealt with separately in other Ar-
ticles of this Convention, then the provisions of those Articles shall not be affected by the
provisions of this Article.

Article 8. Shipping and Air Transport

1. Profits derived by an enterprise of a Contracting State from the operation of ships
or aircraft in international traffic shall be taxable only in that State in which the place of
effective management of the enterprises is situated. If the place of effective management of
a shipping enterprise is aboard a ship, then it shall be deemed to be situated in the Contract-
ing State in which the home harbor of the ship is situated, or, there is no such home harbor,
in the Contracting State of which the operator of the ship is a resident.

2. For the purposes of this Article, profits derived by an enterprise of a Contracting
State from the operation of ships or aircraft in international traffic shall include, inter alia,
profits derived from the use or rental of containers, if such profits are incidental to the prof-
its to which the provisions of paragraph 1 apply.

3. The provisions of paragraph 1 shall also apply to profits from the participation in
a pool, a joint business or an international operating agency.

Article 9. Associated Enterprises

1. Where
a) an enterprise of a Contracting State participates directly or indirectly in the

management, control or capital of an enterprise of the other Contracting State, or
b) the same persons participate directly or indirectly in the management, control

or capital of an enterprise of a Contracting State and an enterprise of the other Contracting
State,

and in either case conditions are made or imposed between the two enterprises in their
commercial or financial relations which differ from those which would be made between
independent enterprises, then any profits which would, but for those conditions, have ac-
crued to one of the enterprises, but, by reason of those conditions, have not so accrued, may
be included in the profits of that enterprise and taxed accordingly.

2. Where a Contracting State includes in the profits of an enterprise of that State --
and taxes accordingly -- profits on which an enterprise of the other Contracting State has
been charged to tax in that other State and the profits so included are profits which would
have accrued to the enterprise of the first-mentioned State if the conditions made between
the two enterprises had been those which would have been made between independent en-
terprises, then that other State shall make an appropriate adjustment to the amount of the
tax charged therein on those profits. In determining such adjustment, due regard shall be
had to the other provisions of this Convention and the competent authorities of the Con-
tracting States shall if necessary consult each other.
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Article 10. Dividends

1. Dividends paid by a company which is a resident of a Contracting State to a resi-
dent of the other Contracting State may be taxed in that other State.

2. However, such dividends may also be taxed in the Contracting State of which the
company paying the dividends is a resident and according to the laws of that State, but if
the recipient is the beneficial owner of the dividends the tax so charged shall not exceed:

a) 5 per cent of the gross amount of the dividends if the beneficial owner is a
company (other than a partnership) which holds directly at least 25 per cent of the capital
of the company paying the dividends;

b) 10 per cent of the gross amount of the dividends in all other cases.
This paragraph shall not affect the taxation of the company in respect of the profits out

of which the dividends are paid.
3. The term “dividends” as used in this Article means income from shares or other

rights, not being debt-claims, participating in profits, as well as income from other corpo-
rate rights which is subjected to the same taxation treatment as income from shares by the
laws of the State of which the company making the distribution is a resident.

4. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the
dividends, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contract-
ing State of which the company paying the dividends is a resident, through a permanent es-
tablishment situated therein, or performs in that other State independent personal services
from a fixed base situated therein, and the holding in respect of which the dividends are
paid is effectively connected with such permanent establishment or fixed base. In such case
the provisions of Article 7 or Article 14, as the case may be, shall apply.

5. Where a company which is a resident of a Contracting State derives profits or in-
come from the other Contracting State, that other State may not impose any tax on the div-
idends paid by the company, except insofar as such dividends are paid to a resident of that
other State or insofar as the holding in respect of which the dividends are paid is effectively
connected with a permanent establishment or a fixed base situated in that other State, nor
subject the company's undistributed profits to a tax on the company's undistributed profits,
even if the dividends paid or the undistributed profits consist wholly or partly of profits or
income arising in such other State.

6. Where a company which is a resident of a Contracting State has a permanent es-
tablishment in the other Contracting State, it may be liable to a tax in the other Contracting
State in accordance with its domestic law, but that tax may not exceed 5 per cent of the
amount of the profits of the permanent establishment, computed after payment of the tax
on companies relating to profits.

Article 11. Interest

1. Interest arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contract-
ing State may be taxed in that other State.
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2. However, such interest may also be taxed in the Contracting State in which it aris-
es and according to the laws of that State, but if the recipient is the beneficial owner of the
interest the tax so charged shall not exceed 10 per cent of the gross amount of the interest.

3. Notwithstanding the provisions of paragraph 2, interest arising in:
a) Morocco and paid to the Government of the Republic of Korea or to the Cen-

tral Bank of Korea (the Bank of Korea) shall be exempt from tax in the Kingdom of Mo-
rocco;

b) Korea and paid to the Government of Kingdom of Morocco or to the Central
Bank of Morocco (Bank Al Magrib) shall be exempt from tax in the Republic of Korea; and

c) Interest paid in connection with the sale on credit of any industrial or scien-
tific equipment shall be taxable only in the Contracting State of which beneficiary is a res-
ident.

4. The term “interest” as used in this Article means income from debt-claims of ev-
ery kind, whether or not secured by mortgage and whether or not carrying a right to partic-
ipate in the debtor's profits, and in particular, income from government securities and
income from bonds or debentures, including premiums and prizes attaching to such securi-
ties, bonds or debentures.

5. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the
interest, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contracting
State in which the interest arises, through a permanent establishment situated therein, and
the debt-claim in respect of which the interest is paid is effectively connected with such per-
manent establishment. In such case the provisions of Article 7 shall apply.

6. Interest shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is that State
itself, a political subdivision, a local authority or a resident of that State. Where, however,
the person paying the interest, whether he is a resident of a Contracting State or not, has in
a Contracting State a permanent establishment or a fixed base in connection with which the
indebtedness on which the interest is paid was incurred, and such interest is borne by such
permanent establishment or fixed base, then such interest shall be deemed to arise in the
State in which the permanent establishment or fixed base is situated.

7. Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial
owner or between both of them and some other person, the amount of the interest, having
regard to the debt-claim for which it is paid, exceeds the amount which would have been
agreed upon by the payer and the beneficial owner in the absence of such relationship, the
provisions of this Article shall apply only to the last-mentioned amount. In such case, the
excess part of the payments shall remain taxable according to the laws of each Contracting
State, due regard being had to the other provisions of this Convention.

Article 12. Royalties

1. Royalties arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Con-
tracting State may be taxed in that other State.
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2. However, such royalties may be taxed in the Contracting State in which they arise,
and according to the laws of that State. But if the recipient is the beneficial owner of the
royalties, the tax so charged shall not exceed:

a) 5 per cent of the gross amount of the copyright royalties and other like pay-
ments in respect of the production or reproduction of any literary, dramatic, musical or ar-
tistic work (but not including royalties in respect of motion picture films and works on film
or videotape for use in connection with television);

b) 10 per cent of the gross amount of the royalties in all other cases.
3. The term “royalties” as used in this Article means payments of any kind received

as a consideration for the use of, or the right to use, any copyright of literary, artistic or sci-
entific work including cinematograph films, or films or tapes for radio or television broad-
casting, any patent, trade mark, design or model, plan, secret formula or process, or for the
use of, or the right to use, industrial, commercial, or scientific equipment, or for informa-
tion concerning industrial, commercial or scientific experience.

4. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the
royalties, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contract-
ing State in which the royalties arise, through a permanent establishment situated therein,
or performs in that other State independent personal services from a fixed base situated
therein, and the right or property in respect of which the royalties are paid is effectively con-
nected with such permanent establishment or fixed base. In such case, the provisions of Ar-
ticle 7 or Article 14, as the case may be, shall apply.

5. Royalties shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is a res-
ident of that State. Where, however, the person paying the royalties, whether he is a resident
of a Contracting State or not, has in a Contracting State a permanent establishment or a
fixed base in connection with which the liability to pay the royalties was incurred, and such
royalties are borne by such permanent establishment or fixed base, then such royalties shall
be deemed to arise in the State in which the permanent establishment or fixed base is situ-
ated.

6. Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial
owner or between both of them and some other person, the amount of the royalties, having
regard to the use, right or information for which they are paid, exceeds the amount which
would have been agreed upon by the payer and the beneficial owner in the absence of such
relationship, the provisions of this Article shall apply only to the last-mentioned amount.
In such case, the excess part of the payments shall remain taxable according to the laws of
each Contracting State, due regard being had to the other provisions of this Convention.

Article 13. Capital Gains

1. Gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of immov-
able property referred to in Article 6 and situated in the other Contracting State may be
taxed in that other State.

2. Gains from the alienation of movable property forming part of the business prop-
erty of a permanent establishment which an enterprise of a Contracting State has in the oth-
er Contracting State or of movable property pertaining to a fixed base available to a resident
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of a Contracting State in the other Contracting State for the purpose of performing indepen-
dent personal services, including such gains from the alienation of such a permanent estab-
lishment (alone or with the whole enterprise) or of such fixed base, may be taxed in that
other State.

3. Gains from the alienation of ships or aircraft operated in international traffic or
movable property pertaining to the operation of such ships or aircraft shall be taxable only
in the Contracting State of which the enterprise is a resident.

4. Gains from the alienation of shares, other than shares quoted on an approved stock
exchange, of a company whose property is constituted essentially by immovable property
which is situated in a Contracting State may be taxed in that Contracting State.

5. Gains from the alienation of any property other than that referred to in paragraphs
1, 2, 3 and 4, shall be taxable only in the Contracting State of which the alienator is a resi-
dent.

Article 14. Independent Personal Services

1. Income derived by a resident of a Contracting State in respect of professional ser-
vices or other activities of an independent character shall be taxable only in that State unless
he has a fixed base regularly available to him in the other Contracting State for the purpose
of performing his activities. If he has such a fixed base, the income may be taxed in the oth-
er State but only so much of it as is attributable to that fixed base.

2. The term “professional services” includes especially independent scientific, liter-
ary, artistic, educational or teaching activities as well as the independent activities of phy-
sicians, lawyers, engineers, architects, dentists and accountants.

Article 15. Dependent Personal Services

1. Subject to the provisions of Articles 16, 18, 19, 20 and 21, salaries, wages and oth-
er similar remuneration derived by a resident of a Contracting State in respect of an em-
ployment shall be taxable only in that State unless the employment is exercised in the other
Contracting State. If the employment is so exercised, such remuneration as is derived there-
from may be taxed in that other State.

2. Notwithstanding the provisions of paragraph 1, remuneration derived by a resi-
dent of a Contracting State in respect of an employment exercised in the other Contracting
State shall be taxable only in the first-mentioned State if:

a) the recipient is present in the other State for a period or periods not exceeding
in the aggregate 183 days in any twelve-month period commencing or ending in the fiscal
year concerned; and

b) the remuneration is paid by, or on behalf of, an employer who is not a resident
of the other State; and

c) the remuneration is not borne by a permanent establishment or a fixed base
which the employer has in the other State.
334



Volume 2395, I-43257
3. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, remuneration derived in
respect of an employment exercised aboard a ship or aircraft operated in international traf-
fic by an enterprise of a Contracting State shall be taxable only in that State.

Article 16. Directors' Fees

Directors' fees and other similar payments derived by a resident of a Contracting State
in his capacity as a member of the board of directors of a company which is a resident of
the other Contracting State may be taxed in that other State.

Article 17. Artistes and Sportsmen

1. Notwithstanding the provisions of Articles 14 and 15, income derived by a resi-
dent of a Contracting State as an entertainer, such as a theatre, motion picture, radio or tele-
vision artiste, or a musician, or as a sportsman, from his personal activities as such
exercised in the other Contracting State, may be taxed in that other State.

2. Where income in respect of personal activities exercised by an entertainer or a
sportsman in his capacity as such accrues not to the entertainer or sportsman himself but to
another person, that income may, notwithstanding the provisions of Articles 7, 14 and 15,
be taxed in the Contracting State in which the activities of the entertainer or sportsman are
exercised.

3. Notwithstanding the provisions of paragraphs 1 and 2 of this Article, income de-
rived by an entertainer or a sportsman from activities exercised in a Contracting State shall
be exempt from tax in that State, if the visit to that State is supported wholly or mainly by
the Government of the other Contracting State, a political subdivision or a local authority
thereof.

Article 18. Pensions

1. Subject to the provisions of paragraph 2 of Article 19, pensions and other similar
remuneration paid to a resident of a Contracting State in consideration of past employment
shall be taxable only in that State. This provision shall also apply to life annuities paid to a
resident of a Contracting State.

2. Pensions and life annuities paid, and other periodical or occasional payments
made by the Government of a Contracting State, or one of its political subdivisions in re-
spect of insuring personal accidents, may be taxed only in that State.

Article 19. Government Service

1. a) Salaries, wages and similar remuneration, other than a pension, paid by a
Contracting State or a political subdivision or a local authority thereof to an individual in
respect of services rendered to that State or subdivision or authority shall be taxable only
in that State.
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b) However, such remuneration shall be taxable only in the other Contracting
State if the services are rendered in that State and the individual is a resident of that State
who:

(i) is a national of that other State; or
(ii) did not become a resident of that State solely for the purpose of rendering

the services.
2. a) Any pension paid by, or out of funds created by, a Contracting State or a po-

litical subdivision or a local authority thereof to an individual in respect of services ren-
dered to that State or subdivision or authority shall be taxable only in that State.

b) However, such pension shall be taxable only in the other Contracting State if
the individual is a resident of, and a national of, that State.

3. The provisions of Articles 15, 16 and 18, shall apply to remuneration and pen-
sions, in respect of services rendered in connection with a business carried on by a Con-
tracting State or a. political subdivision or a local authority thereof.

4. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall likewise apply in respect of remunera-
tion or pensions paid by:

a) in the case of Korea:
the Bank of Korea,

b) in the case of Morocco:
the Central Bank of Morocco.

Article 20. Students and Apprentices

Payments which a student or business apprentice who is or was immediately before
visiting a Contracting State a resident of the other Contracting State and who is present in
the first-mentioned State solely for the purpose of his education or training receives for the
purpose of his maintenance, education or training shall not be taxed in that State, provided
that such payments arise from sources outside that State.

Article 21. Professors and Researchers

1. An individual who visits a Contracting State at the invitation of that State, of a
public university and other educational or cultural institution which is recognized as non-
profitable by the Government of that State, in the part of programme of a cultural exchange
for a period not exceeding two years in the aim of teaching, giving conferences or carrying
out researches for that institution, who is or was immediately before that visit a resident of
the other Contracting State, shall be exempt from tax in the first Contracting State on his
remuneration in respect of such activity, provided that such remuneration is derived by him
from sources outside that State.

2. The provisions of paragraph 1 shall not apply to remuneration received in respect
of research works undertaken not in the public interest but chiefly for the private benefit of
a specific person or persons.
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Article 22. Other Income

1. Items of income of a resident of a Contracting State, wherever arising, not dealt
with in the foregoing Articles of this Convention shall be taxable only in that State.

2. The provisions of paragraph 1 shall not apply to income, other than income from
immovable property as defined in paragraph 2 of Article 6, if the recipient of such income,
being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contracting State
through a permanent establishment situated therein, or performs in that other State indepen-
dent personal services from a fixed base situated therein, and the right or property in respect
of which the income is paid is effectively connected with such permanent establishment or
fixed base. In such case, the provisions of Article 7 or Article 14, as the case may be, shall
apply.

Article 23. Elimination of Double Taxation

1. In the case of a resident of Korea, double taxation shall be avoided as follows:
a) Subject to the provisions of Korean tax law regarding the allowance as a cred-

it against Korean tax of tax payable in any country other than Korea (which shall not affect
the general principle hereof), the Moroccan tax payable (excluding, in the case of divi-
dends, tax payable in respect of profits out of which the dividends are paid) under the laws
of Morocco and in accordance with this Convention, whether directly or by deduction, in
respect of income from sources within Morocco shall be allowed as a credit against Korean
tax payable in respect of that income. The credit shall not, however, exceed that proportion
of Korean tax which the income from sources within Morocco bears to the entire income
subject to Korean tax.

b) The tax payable mentioned in sub-paragraph a) above, in accordance with its
domestic laws, shall be deemed to include the tax which would have been payable but for
the legal, provisions concerning tax reduction, exemption or other tax incentives of the
Contracting State for the promotion of economic development and the provisions of Arti-
cles 10, 11, and 12 of this Convention.

2. In the case of a resident of Morocco, double taxation shall be avoided as follows:
Where a resident of Morocco derives income which, in accordance with the provisions

of this Convention, may be taxable in Korea, Morocco shall grant, as regard of the Moroc-
can tax payable upon that resident's income, a deduction of equal amount to the tax payable
on the income in Korea. However, this deduction may not exceed the part of the tax on the
Moroccan income, computed before deduction, corresponding to income taxable in Korea.

3. Income which in accordance with the provisions of this Convention is not to be
subjected to tax in a Contracting State, may be taken into account for calculating the rate
of tax to be imposed in that Contracting State.

4. Relief from tax by virtue of paragraph 1 b) of this Article shall not be given where
the profits, income or chargeable gains in respect of which tax would have been payable
but for the exemption or reduction of tax granted referred in that paragraph arise or accrue
after the first day of January 2009.
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Article 24. Non-discrimination

1. Nationals of a Contracting State shall not be subjected in the other Contracting
State to any taxation or any requirement connected therewith, which is other or more bur-
densome than the taxation and connected requirements to which nationals of that other
State in the same circumstances, in particular with respect to residence, are or may be sub-
jected. This provision shall, notwithstanding the provisions of Article 1, also apply to per-
sons who are not residents of one or both of the Contracting States.

2. Stateless persons who are residents of a Contracting State shall not be subjected
in either Contracting State to any taxation or any requirement connected therewith, which
is other or more burdensome than the taxation and connected requirements to which nation-
als of the State concerned in the same circumstances are or may be subjected.

3. The taxation on a permanent establishment which an enterprise of a Contracting
State has in the other Contracting State shall not be less favourably levied in that other State
than the taxation levied on enterprises of that other State carrying on the same activities.
This provision shall not be construed as obliging a Contracting State to grant to residents
of the other Contracting State any personal allowances, reliefs and reductions for taxation
purposes on account of civil status or family responsibilities which it grants to its own res-
idents.

4. Except where the provisions of paragraph 1 of Article 9, paragraph 7 of Article 11,
or paragraph 6 of Article 12 apply, interest, royalties and other disbursements paid by an
enterprise of a Contracting State to a resident of the other Contracting State shall, for the
purpose of determining the taxable profits of such enterprise, be deductible under the same
conditions as if they had been paid to a resident of the first-mentioned State. Similarly, any
debts of an enterprise of a Contracting State to a resident of the other Contracting State
shall, for the purpose of determining the taxable capital of such enterprise, be deductible
under the same conditions as if they had been contracted to a resident of the first-mentioned
State.

5. Enterprises of a Contracting State, the capital of which is wholly or partly owned
or controlled, directly or indirectly, by one or more residents of the other Contracting State,
shall not be subjected in the first-mentioned State to any taxation or any requirements con-
nected therewith which is other or more burdensome than the taxation and connected re-
quirements to which other similar enterprises of the first-mentioned State are or may be
subjected.

6. The provisions of this Article shall, notwithstanding the provisions of Article 2,
apply to taxes of every kind and description.

Article 25. Mutual Agreement Procedure

1. Where a person considers that the actions of one or both of the Contracting States
result or will result for him in taxation not in accordance with the provisions of this Con-
vention, he may, irrespective of the remedies provided by the domestic law of those States,
present his case to the competent authority of the Contracting State of which he is a resident
or, if his case comes under paragraph 1 of Article 24, to that of the Contracting State of
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which he is a national. The case must be presented within three years from the first notifi-
cation of the action resulting in taxation not in accordance with the provisions of the Con-
vention.

2. The competent authority shall endeavor, if the objection appears to it to be justi-
fied and if it is not itself able to arrive at a satisfactory solution, to resolve the case by mu-
tual agreement with the competent authority of the other Contracting State, with a view to
the avoidance of taxation which is not in accordance with the Convention. Any agreement
reached shall be implemented notwithstanding any time limits in the domestic law of the
Contracting States.

3. The competent authorities of the Contracting States shall endeavor to resolve by
mutual agreement any difficulties or doubts arising as to the interpretation or application of
the Convention. They may also consult together for the elimination of double taxation in
cases not provided for in the Convention.

4. The competent authorities of the Contracting States may communicate with each
other directly, including through a joint commission consisting of themselves or their rep-
resentatives, for the purpose of reaching an agreement in the sense of the preceding para-
graphs.

Article 26. Exchange of Information

1. The competent authorities of the Contracting States shall exchange such informa-
tion as is necessary for carrying out the provisions of this Convention or of the domestic
laws of the Contracting States concerning taxes covered by the Convention insofar as the
taxation thereunder is not contrary to the Convention. The exchange of information is not
restricted by Article 1. Any information received by a Contracting State shall be treated as
secret in the same manner as information obtained under the domestic laws of that State and
shall be disclosed only to persons or authorities (including courts and administrative bod-
ies) involved in the assessment or collection of, the enforcement or prosecution in respect
of, or the determination of appeals in relation to, the taxes covered by the Convention. Such
persons or authorities shall use the information only for such purposes. They may disclose
the information in public court proceedings or in judicial decisions.

2. In no case shall the provisions of paragraph 1 be construed so as to impose on a
Contracting State the obligation:

a) to carry out administrative measures at variance with the laws and administrative
practice of that or of the other Contracting State;

b) to supply information which is not obtainable under the laws or in the normal
course of the administration of that or of the other Contracting State;

c) to supply information which would disclose any trade, business, industrial, com-
mercial or professional secret or trade process, or information, the disclosure of which
would be contrary to public policy (ordre public).
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Article 27. Members of Diplomatic Missions and Consular Posts

Nothing in this Convention shall affect the fiscal privileges of diplomatic agents or
consular officers under the general rules of international law or under the provisions of spe-
cial agreements.

Article 28. Entry into Force

1. This Convention shall be ratified and the instruments of ratification shall be ex-
changed at _______________ as soon as possible. The Convention shall enter into force on
the fifteenth day after the date of the exchange of the instruments of ratification.

2. This Convention shall have effect:
a) in Korea:

(i) in respect of taxes withheld at source, on or after the first day of January
in the first calendar year following that in which this Convention enters into force; and

(ii) in respect of other taxes, for the taxable year beginning on or after the
first day of January in the first calendar year following that in which this Convention enters
into force;

b) in Morocco:
(i) in respect of taxes withheld at source, on or after the first day of January

in the first calendar year following that in which this Convention enters into force; and
(ii) in respect of other taxes, for the taxable year beginning on or after the

first day of January in the first calendar year following that in which this Convention enters
into force.

Article 29. Termination

This Convention shall remain in force indefinitely but either of the Contracting States
may, on or before the thirtieth day of June in any calendar year from the fifth year, follow-
ing that in which the instruments of ratification have been exchanged, give to the other Con-
tracting State, through diplomatic channels, written notice of termination and, in such
event, this Convention shall cease to have effect:

a) in Korea:
(i) in respect of taxes withheld at source, for amounts payable on or after the first

day of January in the first calendar year following that in which the notice is given; and
(ii) in respect of other taxes, for amounts payable for the taxable year beginning

on or after the first day of January in the first calendar year following that in which the no-
tice is given.

b) in Morocco:
(i) with regard to taxes withheld at source, for amounts paid or credited on or af-

ter the first day of January in the first calendar year following that in which such notice is
given; and
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(ii) with regard to other taxes, for the taxable years beginning on or after the first
day of January in the first calendar year following that in which such notice is given.

In Witness Whereof, the undersigned, duly authorized thereto by their respective Gov-
ernments, have signed this Convention.

Done in duplicate at Rabat this 27th day of January 1999, in the Korean, Arabic and
English languages, all texts being equally authentic. In case of divergency of interpretation,
the English text shall prevail.

For the Government of the Republic of Korea:
HONG SOON-YOUNG

For the Government of the Kingdom of Morocco:
FATHALLAH OUALALOU
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[TRANSLATION -- TRADUCTION]

CONVENTION ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE ROYAUME DU
MAROC TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVE-
NIR L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement du Royaume du Ma-
roc,

Désireux de conclure une Convention tendant à éviter la double imposition et à préve-
nir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Personnes visées

La présente Convention s'applique aux personnes qui sont résidentes d'un État contrac-
tant ou des deux États contractants.

Article 2. Impôts visés

1. La présente Convention s'applique aux impôts perçus pour le compte d'un État
contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, quel que soit le
système de perception.

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu les impôts perçus sur le revenu total
ou sur des éléments du revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de l'aliénation
de biens mobiliers ou immobiliers et les impôts sur le montant global des salaires payés par
les entreprises.

3. Les impôts actuels auxquels s'applique la Convention sont :
a) Pour ce qui est de la Corée :

i) L'impôt sur le revenu;
ii) L'impôt sur les sociétés;
iii) L'impôt de capitation; et
iv) L'impôt spécial d'aménagement rural.
(ci-après dénommés “l'impôt coréen”);

b) Pour ce qui est du Royaume du Maroc :
i) L'impôt général sur le revenu;
ii) L'impôt sur les sociétés;
iii) L'impôt sur le revenu des actions ou parts sociales et revenus assimilés;
iv) La taxe sur les profits immobiliers;
v) La participation à la solidarité nationale;
vi) La taxe sur les produits des investissements de revenu fixe;
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vii) La taxe sur les profits des actions et le transfert des parts sociales.
(ci-après dénommés “l'impôt marocain”).

4. La Convention s'applique aussi aux impôts de nature identique ou sensiblement
analogue qui seraient établis après la date de signature de la Convention et qui s'ajouteraient
aux impôts actuels ou qui les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contrac-
tants se communiquent les modifications importantes apportées à leurs législations fiscales
respectives.

Article 3. Définitions générales

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n'appelle une interpré-
tation différente :

a) Le terme “Corée” désigne la République de Corée, et au sens géographique,
il inclut toute zone adjacente à la mer territoriale de la République de Corée, qui, confor-
mément au droit international, a été désignée ou peut dorénavant être désignée, conformé-
ment à la législation de la République de Corée, comme une zone dans laquelle la
République de Corée exerce ses droits souverains ou sa juridiction à l'égard du fond des
mers et de son sous-sol, ainsi que de leurs ressources naturelles;

b) Le terme “Maroc” désigne le Royaume du Maroc, et au sens géographique, il
inclut toute zone adjacente à la mer territoriale du Royaume du Maroc qui, conformément
au droit international, a été désignée ou peut dorénavant être désignée, conformément à la
législation du Royaume du Maroc, comme une zone dans laquelle le Royaume du Maroc
exerce ses droits souverains ou sa juridiction à l'égard du fond des mers et de son sous-sol,
ainsi que de leurs ressources naturelles;

c) Les expressions “un État contractant” et “l'autre État contractant” désignent
la République de Corée ou le Royaume du Maroc, selon le contexte;

d) Le terme “impôt” désigne l'impôt coréen ou l'impôt marocain, selon le con-
texte;

e) Le terme “personne” désigne toute personne physique, société ou autre grou-
pement de personnes;

f) Le terme “société” désigne toute personne morale ou toute entité qui est con-
sidérée comme une personne morale aux fins de l'impôt;

g) Les expressions “entreprise d'un État contractant” et “entreprise de l'autre
État contractant” désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d'un
État contractant et une entreprise exploitée par un résident de l'autre État contractant;

h) Le terme “ressortissant” désigne :
i) Toute personne physique possédant la nationalité d'un État contractant;
ii) Toute personne morale, partenariat ou association constituée selon la lé-

gislation en vigueur dans un État contractant.
i) Le terme “trafic international” désigne toute opération de transport réalisée

par un navire ou un aéronef exploité par une entreprise d'un État contractant, sauf si le na-
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vire ou l'aéronef est exploité exclusivement entre des points situés dans l'autre État contrac-
tant;

j) Le terme “autorité compétente” désigne :
i) Dans le cas de la Corée, le Ministre des finances et de l'économie ou son

représentant autorisé; et
ii) Dans le cas du Maroc, le Ministre des finances ou son représentant auto-

risé.
2. Pour l'application de la Convention par un État contractant, toute expression qui

n'y est pas définie a le sens que lui attribue le droit de cet État concernant les impôts aux-
quels s'applique la Convention, à moins que le contexte n'appelle une interprétation diffé-
rente.

Article 4. Résident

1. Au sens de la présente Convention, on entend par “résident d'un État contractant”
toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l'impôt dans cet État
en raison de son domicile, de sa résidence, de son bureau principal ou de son siège de di-
rection ou de tout autre critère de nature analogue; il inclut également cet État et toute sub-
division politique ou toute collectivité locale qui s'y trouve. Toutefois, cette expression ne
vise pas les personnes qui sont assujetties à l'impôt dans cet État uniquement en raison du
revenu qu'elles tirent de sources situées dans ledit État.

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un ré-
sident des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante :

a) Cette personne est considérée comme un résident de l'État où elle dispose d'un
foyer d'habitation permanent; si elle dispose d'un foyer d'habitation permanent dans les
deux États, elle est considérée comme un résident de l'État avec lequel ses liens personnels
et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux);

b) Si l'État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut être déter-
miné, ou si elle ne dispose d'un foyer d'habitation permanent dans aucun des États, elle est
considérée comme un résident de l'État où elle séjourne de façon habituelle;

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle
ne séjourne de façon habituelle dans aucun d'eux, elle est considérée comme un résident de
l'État dont elle possède la nationalité;

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède
la nationalité d'aucun d'eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent la
question d'un commun accord.

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu'une per-
sonne physique est un résident des deux États contractants, elle est considérée comme un
résident de l'État où est situé son siège de direction effective.
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Article 5. Établissement stable

1. Au sens de la présente Convention, on entend par “établissement stable” une ins-
tallation fixe d'affaires par l'intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie
de son activité.

2. Par “établissement stable”, on entend notamment :
a) Un siège de direction;
b) Une succursale;
c) Un bureau;
d) Une usine;
e) Un atelier;
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d'ex-

traction de ressources naturelles;
g) Un point de vente; et
h) Un chantier de construction, d'installation ou de montage, mais uniquement

si la durée de ce site ou de ce projet est supérieure à huit mois.
3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, ne constituent pas un

“établissement stable” :
a) Les installations qui sont employées aux seules fins d'entreposer, exposer ou

livrer des biens ou marchandises appartenant à l'entreprise;
b) Un dépôt de marchandises appartenant à l'entreprise, constitué aux seules fins

de stocker, exposer ou livrer ces biens ou marchandises;
c) Un dépôt de marchandises appartenant à l'entreprise, entreposées aux seules

fins de leur transformation par une autre entreprise;
d) Une installation fixe d'affaires qui est employée aux seules fins d'acheter des

biens ou marchandises ou de réunir des informations pour l'entreprise;
e) Une installation fixe d'affaires qui est employée aux seules fins d'exercer,

pour l'entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire;
f) Une installation fixe d'affaires qui est employée aux seules fins d'exercer si-

multanément plusieurs des activités visées aux alinéas a) à e) ci-dessus, sous réserve que
l'ensemble des activités menées dans l'installation fixe d'affaires conserve son caractère
préparatoire ou auxiliaire.

4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu'une personne autre
qu'un agent jouissant d'un statut indépendant auquel s'applique le paragraphe 6 agit pour le
compte d'une entreprise et dispose et jouit dans un État contractant du pouvoir, qu'elle y
exerce habituellement, de conclure des contrats au nom de l'entreprise, cette entreprise est
réputée avoir un établissement stable dans cet État pour toutes activités que cette personne
exerce pour le compte de l'entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient
limitées à celles qui sont énumérées au paragraphe 3 et qui, exercées dans une installation
fixe d'affaires, ne feraient pas de cette installation fixe d'affaires un établissement stable au
sens dudit paragraphe.
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5. Nonobstant les précédentes dispositions du présent article, une entreprise d'assu-
rance d'un État contractant est, sauf en ce qui concerne la réassurance, considérée comme
ayant un établissement stable dans l'autre État contractant si elle perçoit des primes dans le
territoire de cet autre État ou assure des risques situés dans le territoire dudit État par l'in-
termédiaire d'une personne autre qu'un agent jouissant du statut d'indépendant auquel s'ap-
plique le paragraphe 6.

6. Une entreprise n'est pas réputée avoir un établissement stable dans un État con-
tractant du seul fait qu'elle y exerce des activités par l'entremise d'un courtier, d'un commis-
sionnaire général ou de tout autre agent jouissant d'un statut indépendant, pourvu que ces
personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. Toutefois, lorsque les activités
de cet agent sont consacrées en tout ou en partie pour le compte de cette entreprise, il ne
sera pas considéré comme un agent jouissant d'un statut indépendant au sens du présent pa-
ragraphe.

7. Le fait qu'une société qui est un résident d'un État contractant contrôle ou est con-
trôlée par une société qui est un résident de l'autre État contractant ou qui y exerce son ac-
tivité (que ce soit ou non par l'intermédiaire d'un établissement stable) ne suffit pas en lui-
même à faire de l'une de ces sociétés un établissement stable de l'autre.

Article 6. Revenus de biens immeubles

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de biens immeubles (y com-
pris les revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l'autre État contrac-
tant peuvent être imposés dans cet autre État.

2. L'expression “bien immeuble” s'entend au sens que lui donne le droit de l'État con-
tractant où ce bien est situé. Elle comprend en tous cas les accessoires des biens immeubles,
le cheptel et le matériel servant aux exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels
s'appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l'usufruit des
biens immeubles et les droits à des paiements variables ou fixes pour l'exploitation ou la
concession de l'exploitation de gisements minéraux, et d'autres ressources naturelles; les
navires, bateaux et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immeubles.

3. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aux revenus provenant de l'exploi-
tation directe, de la location ou de l'affermage, ainsi que de toute autre forme d'exploitation
de biens immeubles.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s'appliquent également aux revenus pro-
venant des biens immeubles d'une entreprise ainsi qu'aux revenus des biens immeubles ser-
vant à l'exercice d'une profession indépendante.

Article 7. Bénéfices des entreprises

1. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que dans
cet État à moins que l'entreprise n'exerce son activité dans l'autre État contractant par l'in-
termédiaire d'un établissement stable situé dans cet autre État. Si l'entreprise exerce son ac-
tivité d'une telle façon, les bénéfices de l'entreprise sont imposables dans l'autre État, mais
uniquement dans la mesure où ils sont imputables audit établissement stable.
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2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d'un État con-
tractant exerce son activité dans l'autre État contractant par l'intermédiaire d'un établisse-
ment stable situé dans cet autre État, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet
établissement stable les bénéfices qu'il aurait pu réaliser s'il avait constitué une entreprise
distincte exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions identiques ou
analogues et traitant en toute indépendance avec l'entreprise dont il constitue un établisse-
ment stable.

3. Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable, sont admises en déduc-
tion les dépenses exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les
dépenses de direction et les frais généraux d'administration ainsi exposés, soit dans l'autre
État où est situé cet établissement stable, soit ailleurs.

4. Aucun bénéfice n'est imputé à un établissement stable pour la seule raison que ce-
lui-ci achète des biens ou des marchandises pour le compte de l'entreprise.

5. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l'établissement sta-
ble sont calculés chaque année selon la même méthode, à moins qu'il n'existe des motifs
valables et suffisants de les calculer autrement.

6. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément
dans d'autres articles de la présente Convention, les dispositions desdits articles ne sont pas
affectées par les dispositions du présent article.

Article 8. Navigation maritime et aérienne

1. Les bénéfices qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'exploitation, en trafic
international, de navires ou d'aéronefs ne sont imposables que dans l'État où le siège de la
direction effective de l'entreprise est situé. Si le siège de la direction effective d'une entre-
prise de navigation maritime est à bord d'un navire, ce siège est réputé situé dans l'État con-
tractant où se trouve le port d'attache de ce navire ou, à défaut de port d'attache, dans l'État
contractant dont l'exploitant du navire est un résident.

2. Aux fins du présent article, les bénéfices tirés par une entreprise d'un État contrac-
tant de l'exploitation de navires ou d'aéronefs en trafic international comprennent entre
autres les bénéfices tirés de l'utilisation ou de la location de conteneurs, si ces bénéfices sont
imputables aux bénéfices auxquels les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent.

3. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent également aux bénéfices tirés de la
participation à un pool, à une exploitation en commun ou un organisme international d'ex-
ploitation.

Article 9. Entreprises associées

1. Lorsque :
a) Une entreprise d'un État contractant participe directement ou indirectement à

la direction, au contrôle, ou au capital d'une entreprise de l'autre État contractant, ou que
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b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction,
au contrôle ou au capital d'une entreprise d'un des État contractants et d'une entreprise de
l'autre État contractant,

et que, dans l'un ou l'autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commer-
ciales ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles
qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces con-
ditions, auraient été réalisés par l'une des entreprises mais qui, par suite des ces conditions
n'ont pas été réalisés par elles, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et
imposés en conséquence.

2. Lorsqu'un État contractant inclut dans les bénéfices d'une entreprise de cet État --
et impose en conséquence -- des bénéfices sur lesquels une entreprise de l'autre État con-
tractant a été imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices
qui auraient été réalisés par l'entreprise du premier État si les conditions convenues entre
les deux entreprises avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises in-
dépendantes, l'autre État procède à un ajustement approprié du montant de l'impôt à y per-
cevoir sur ces bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il est dûment tenu compte des
autres dispositions de la présente Convention, et, si c'est nécessaire, les autorités compéten-
tes des deux États contractants se consultent.

Article 10. Dividendes

1. Les dividendes versés par une société résidente d'un État contractant à un résident
de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Toutefois, ces dividendes sont imposables aussi dans l'État contractant dont la so-
ciété distributrice est résidente et selon la législation de cet État; mais si la personne qui per-
çoit les dividendes en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut dépasser :

a) 5% du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société
(autre qu'un partenariat) qui détient directement au moins 25% du capital de la société dis-
tributrice;

b) 10% du montant brut des dividendes dans tous les autres cas.
Les dispositions du présent paragraphe ne portent pas atteinte à l'imposition de la so-

ciété au titre des bénéfices qui servent au paiement des dividendes.
3. Le terme “dividendes” employé dans le présent article désigne les revenus prove-

nant d'actions ou autres droits, à l'exception des créances, ainsi que les revenus provenant
d'autres parts sociales soumises au même régime fiscal que les revenus d'actions par la lé-
gislation de l'État dont la société distributrice est résidente.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s'appliquent pas lors-
que le bénéficiaire effectif des dividendes, résident de l'un des États contractants, exerce
dans l'autre État contractant dont la société distributrice est un résident, une activité par l'in-
termédiaire d'un établissement stable qui y est situé, une profession indépendante à partir
d'une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice des dividendes se rattache
effectivement à l'établissement stable ou à la base fixe en question. En pareil cas, les dis-
positions de l'article 7 ou de l'article 14, selon le cas, sont applicables.
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5. Lorsqu'une société résidente de l'un des États contractants tire des bénéfices ou
des revenus de l'autre État contractant, cet autre État ne peut prélever aucun impôt sur les
dividendes payés par la société sauf dans la mesure où ils sont payés à un résident de cet
autre État, ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache ef-
fectivement à un établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre État; l'autre
État ne peut pas non plus prélever un impôt sur les bénéfices non distribués de la société,
même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués de la société consistent en tout
ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cet autre État.

6. Lorsqu'une société qui est résidente d'un État contractant possède un établisse-
ment stable dans l'autre État contractant, il est imposable dans l'autre État contractant con-
formément au droit interne, mais cet impôt ne peut excéder 5% du montant des bénéfices
de l'établissement stable, calculé après paiement de l'impôt sur les sociétés se rapportant
aux bénéfices.

Article 11. Intérêts

1. Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre État
contractant sont imposables dans cet autre État contractant.

2. Ces intérêts sont cependant imposables aussi dans l'État contractant d'où ils pro-
viennent et selon la législation de cet État, mais si la personne qui reçoit les intérêts en est
le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 10% du montant brut des inté-
rêts.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 :
a) Les intérêts provenant du Maroc et payés au Gouvernement de la République

de Corée ou à la Banque centrale de Corée (la Banque de Corée) sont exempts d'impôt dans
le Royaume du Maroc;

b) Les intérêts provenant de Corée et payés au Gouvernement du Royaume du
Maroc ou à la Banque centrale du Maroc (Banque Al Magrib) sont exempts d'impôt dans
la République de Corée;

c) Les intérêts payés se rapportant à la vente à crédit de tout équipement indus-
triel ou scientifique sont imposables uniquement dans l'État contractant dont le bénéficiaire
est un résident.

4. Au sens du présent article, “intérêts” s'entend des revenus de créances de toute na-
ture, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d'une clause de participation aux béné-
fices du débiteur, et notamment des revenus des fonds publics et des obligations
d'emprunts, y compris des primes et des lots attachés à ces titres.

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire
effectif des intérêts, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant d'où
proviennent les intérêts, une activité industrielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un
établissement stable qui y est situé, et que la créance génératrice des intérêts se rattache ef-
fectivement à l'établissement stable en question. Dans ces cas, les dispositions de l'article 7
sont applicables.
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6. Les intérêts sont considérés comme provenant d'un État contractant lorsque le dé-
biteur en est cet État lui-même, une subdivision politique ou une collectivité locale, ou un
résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu'il soit ou non un résident
d'un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe
pour lesquels la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui suppor-
tent la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l'État où est situé
l'établissement stable ou la base fixe.

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiai-
re effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec des tiers, le montant des intérêts, compte
tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le dé-
biteur et le bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles relations, les dispositions du pré-
sent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des
paiements reste imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu
des autres dispositions de la présente Convention.

Article 12. Redevances

1. Les redevances provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre
État contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l'État contractant d'où elles
proviennent et selon la législation de cet État, mais si la personne qui reçoit les redevances
en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder :

a) 5% du montant brut des droits d'auteur ou d'autres redevances similaires ver-
sés au titre de la production ou de la reproduction d'une oeuvre littéraire, musicale ou artis-
tique (mais qui n'inclut pas les redevances payées au titre de films et d'oeuvres sur film ou
cassette pour une utilisation se rapportant à la télévision);

b) 10% du montant brut des redevances dans tous les autres cas.
3. Le terme “redevances” employé dans le présent article désigne les rémunérations

de toute nature payées pour l'usage ou la concession de l'usage d'un droit d'auteur sur une
oeuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques, ou les
films ou bandes utilisés pour les émissions radiophoniques ou télévisées, d'un brevet, d'une
marque de fabrique ou de commerce, d'un dessin ou d'un modèle, d'un plan, d'une formule
ou d'un procédé secrets, ainsi que pour l'usage ou la concession de l'usage d'un matériel in-
dustriel, commercial ou scientifique, pour des informations ou un savoir-faire ayant trait à
une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou scientifique.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire
effectif des redevances, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant
d'où proviennent les redevances, soit une activité industrielle ou commerciale par l'inter-
médiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au
moyen d'une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des redevances
se rattache effectivement à l'établissement stable ou à la base fixe en question. En pareil cas,
les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, selon le cas, sont applicables.

5. Les redevances sont considérées comme provenant d'un État contractant lorsque
le débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu'il
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soit ou non un résident d'un État contractant, a dans un État contractant un établissement
stable, ou une base fixe, pour lequel l'engagement donnant lieu au paiement des redevances
a été contracté et qui supporte la charge de ces redevances, celles-ci sont considérées com-
me provenant de l'État où l'établissement stable, ou la base fixe, est situé.

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiai-
re, ou entre eux et un tiers, le montant des redevances relatives à l'utilisation, le droit ou
l'information pour lesquels elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le débi-
teur et le bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles relations, les dispositions du présent
article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paie-
ments reste imposable selon la législation de chaque État contractant, compte dûment tenu
des autres dispositions de la présente Convention.

Article 13. Plus-values

1. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation de biens immeu-
bles visés à l'article 6 et situés dans l'autre État contractant sont imposables dans cet autre
État.

2. Les gains provenant de l'aliénation de biens meubles qui font partie de l'actif d'un
établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre État contractant,
ou de biens meubles qui appartiennent à une base fixe qu'un résident d'un État contractant
possède dans l'autre État contractant pour l'exercice d'une profession indépendante, y com-
pris de tels gains provenant de l'aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l'ensem-
ble de l'entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État.

3. Les gains provenant de l'aliénation de bateaux, navires ou aéronefs exploités en
trafic international, ou de biens meubles affectés à l'exploitation de ces bateaux, navires ou
aéronefs, ne sont imposables que dans l'État contractant dont l'entreprise est un résident.

4. Les gains provenant de l'aliénation de parts, autres que les parts cotées sur une pla-
ce boursière agréée, d'une société dont les biens sont constitués essentiellement de biens
immeubles situés dans un État contractant, sont imposables dans cet État contractant.

5. Les gains provenant de l'aliénation de tous biens autres que ceux visés aux para-
graphes 1, 2, 3 et 4 ne sont imposables que dans l'État contractant dont le cédant est un ré-
sident.

Article 14. Professions indépendantes

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire d'une profession libérale ou
d'autres activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet État, à moins
que l'intéressé ne dispose de façon habituelle dans l'autre État contractant d'une base fixe
pour l'exercice de ses activités. Si tel est le cas, les revenus sont imposables dans l'autre
État, mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables à cette base fixe.

2. L'expression “profession libérale” couvre notamment les activités indépendantes
d'ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les activités in-
dépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables.
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Article 15. Professions dépendantes

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19, 20 et 21, les salaires, traite-
ments et autres rémunérations similaires qu'un résident d'un État contractant reçoit au titre
d'un emploi salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l'emploi ne soit exer-
cé dans l'autre État contractant. Si l'emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre
sont imposables dans cet autre État.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu'un résident
d'un État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié exercé dans l'autre État contractant
ne sont imposables que dans le premier État si :

a) Le bénéficiaire séjourne dans l'autre État pendant une période ou des périodes
n'excédant pas au total 183 jours au cours de toute période de douze mois commençant ou
prenant fin au cours de l'exercice fiscal considéré; et

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d'un em-
ployeur qui n'est pas un résident de l'autre État; et

c) Les rémunérations ne sont pas à la charge d'un établissement stable ou d'une
base fixe que l'employeur a dans l'autre État.

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations re-
çues au titre d'un emploi salarié exercé à bord d'un navire ou d'un aéronef exploité en trafic
international par une entreprise d'un État contractant, ne sont imposables que dans cet État.

Article 16. Tantièmes

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu'un résident de l'un
des États contractants perçoit en sa qualité de membre du conseil d'administration d'une so-
ciété résidente de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État.

Article 17. Artistes et sportifs

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu'un résident d'un
État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l'autre État contractant en
tant qu'artiste du spectacle, tel qu'un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télé-
vision, ou qu'un musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État.

2. Lorsque les revenus d'activités qu'un artiste du spectacle ou un sportif exerce per-
sonnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l'artiste du spectacle ou au sportif
lui-même mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les disposi-
tions des articles 7, 14 et 15, dans l'État contractant où les activités de l'artiste ou du sportif
sont exercées.

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, les revenus
qu'un artiste du spectacle ou qu'un sportif tire d'activités exercées dans un État contractant
sont exonérés d'impôt dans cet État si le séjour dans cet État est financé en tout ou en partie
par le Gouvernement de l'autre État contractant, une de ses subdivisons politiques ou col-
lectivités locales.
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Article 18. Pensions

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 19, les pensions et autres
rémunérations similaires payée à un résident d'un État contractant au titre d'un emploi an-
térieur ne sont imposables que dans cet État. La présente disposition s'applique également
aux rentes viagères payées à un résident d'un État contractant.

2. Les pensions et rentes viagères payées, ainsi que d'autres paiements périodiques
et occasionnels effectués par le Gouvernement d'un État contractant ou l'une de ses subdi-
visions politiques au titre d'une assurance personnelle, sont imposables uniquement dans
cet État.

Article 19. Services publiques

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations autres que les pensions,
payées par un État contractant ou l'une de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités
locales à une personne physique, au titre de services rendus à cet État ou à cette subdivision
ou autorité, sont imposables exclusivement dans cet État.

b) Toutefois, ces rémunérations sont imposables exclusivement dans l'autre État
contractant si les services en question sont rendus dans cet État et si la personne physique
est un résident de cet autre État et :

i) Est un ressortissant de cet autre État; ou
ii) N'est pas devenu un résident de cet État à la seule fin de rendre les servi-

ces.
2. a) Les pensions payées par un État contractant ou l'une de ses subdivisions po-

litiques ou de ses collectivités locales, soit directement soit par prélèvement sur des fonds
qu'ils ont constitués, à une personne physique au titre de services rendus à cet État ou à cette
subdivision ou collectivité, sont imposables exclusivement dans cet État;

b) Toutefois, ces pensions sont imposables exclusivement dans l'autre État con-
tractant si la personne physique est un résident de cet autre État ou en possède la nationalité.

3. Les dispositions des articles 15, 16 et 18 s'appliquent aux rémunérations et pen-
sions versées au titre de services rendus dans le cadre d'activités industrielles ou commer-
ciales exercées par un État contractant ou l'une de ses subdivisions politiques ou de ses
collectivités locales.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s'appliquent de même à l'égard des rému-
nérations et pensions payées par :

a) Dans le cas de la Corée :
La Banque de Corée,

b) Dans le cas du Maroc :
La Banque centrale du Maroc.
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Article 20. Étudiants et apprentis

Les sommes qu'un étudiant ou un apprenti qui est, ou qui était immédiatement avant
de se rendre dans un État contractant, un résident de l'autre État contractant et qui séjourne
dans le premier État à seule fin d'y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour cou-
vrir ses frais d'entretien, d'études ou de formation, ne sont pas imposables dans le premier
État à condition qu'elles proviennent de sources extérieures à cet État.

Article 21. Enseignants et chercheurs

1. Toute personne physique qui se rend dans l'un des États contractants à l'invitation
de cet État, d'une université publique ou de toute autre institution pédagogique ou culturel-
le, reconnue officiellement par le Gouvernement de cet État comme étant sans but lucratif,
dans le cadre d'un programme ou d'un échange culturel pour une période ne dépassant pas
deux ans à seule fin d'enseigner, de donner des conférences ou de réaliser des recherches
pour cette institution, et qui est ou était immédiatement avant ce séjour un résident de l'autre
État contractant, est exonérée d'impôts dans le premier État contractant en ce qui concerne
la rémunération reçue au titre de ces activités, sous réserve qu'elle tire ces rémunérations
de sources situées en dehors de cet État.

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux rémunérations perçues
au titre de travaux de recherche entrepris non pas dans l'intérêt public mais principalement
pour le bénéfice privé d'une ou de plusieurs personnes précises.

Article 22. Autres revenus

1. Les éléments de revenu d'un résident d'un État contractant, d'où qu'ils proviennent,
qui ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention ne sont impo-
sables que dans cet État.

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux revenus autres que les
revenus provenant de biens immobiliers tels qu'ils sont définis au paragraphe 2 de l'article
6, lorsque le bénéficiaire de tels revenus, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre
État contractant, soit une activité industrielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un éta-
blissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d'une base fixe
qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des revenus s'y rattache effectivement.
Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, suivant le cas, sont applicables.

Article 23. Élimination de la double imposition

1. Dans le cas d'un résident de la Corée, la double imposition est évitée comme suit :
a) Sous réserve des dispositions de la législation fiscale coréenne touchant le

crédit sur l'impôt exigible dans un pays autre que la Corée (et sans qu'il soit porté atteinte
au principe général de cette législation), l'impôt marocain exigible (à l'exclusion, dans le
cas des dividendes, de l'impôt dû au titre des bénéfices sur la base desquels les dividendes
sont payés) conformément à la législation marocaine et aux dispositions de la présente Con-
vention, directement ou par voie de retenue à la source, en raison de revenus provenant de
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sources situées au Maroc, est admis en crédit de l'impôt coréen dû au titre de ces revenus.
Ce crédit ne peut toutefois excéder la fraction de l'impôt coréen correspondant au rapport
existant entre ces revenus provenant de sources situées au Maroc et l'ensemble des revenus
assujettis à l'impôt coréen.

b) L'impôt exigible mentionné dans l'alinéa a) ci-dessus, conformément aux lois
intérieures, est réputé inclure l'impôt qui aurait été exigible, n'étaient les dispositions léga-
les concernant la déduction, l'exemption fiscale ou autres incitants fiscaux de l'État contrac-
tant pour la promotion du développement économique des articles 10, 11 et 12 de la
présente Convention.

2. Dans le cas d'un résident du Maroc, la double imposition est évitée comme suit :
Lorsqu'un résident du Maroc tire des revenus qui, conformément aux dispositions de

la présente Convention, sont exigibles en Corée, le Maroc accordera, au titre de l'impôt ma-
rocain exigible au titre des revenus de ce résident, une déduction d'un montant égal à l'im-
pôt exigible sur le revenu en Corée. Toutefois, cette déduction ne peut excéder la fraction
de l'impôt sur le revenu marocain, calculé avant déduction, correspondant à l'impôt exigible
en Corée.

3. Les revenus qui, conformément aux dispositions de la présente Convention, ne
doivent pas être soumis à l'impôt dans un État contractant, peuvent être pris en considéra-
tion pour calculer le taux d'imposition qui doit être appliqué dans cet État contractant.

4. Il ne sera pas accordé de dégrèvement en vertu de l'alinéa b) du paragraphe 1 du
présent article si les bénéfices, revenus ou gains sur lesquels l'impôt est exigible, n'était
l'exemption ou la réduction d'impôt accordée en vertu dudit paragraphe, sont produits ou
accumulés après le 1er janvier 2009.

Article 24. Non-discrimination

1. Les ressortissants d'un État contractant ne sont soumis dans l'autre État contractant
à aucune imposition ou obligation y relative qui est autre ou plus lourde que celles auxquel-
les sont ou peuvent être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la
même situation, notamment en ce qui concerne la résidence. Nonobstant les dispositions de
l'article premier, la présente disposition s'applique aussi aux personnes qui ne sont résidents
ni de l'un ni de l'autre des deux États contractants.

2. Les apatrides qui sont résidents d'un État contractant ne sont soumis dans aucun
des États contractants à aucune imposition ou obligation s'y rapportant qui soit autre ou plus
lourde que l'impôt et les obligations s'y rapportant auxquels les ressortissants de l'État con-
cerné sont ou peuvent être soumis dans les mêmes circonstances.

3. L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a
dans l'autre État contractant ne peut être établie dans cet autre État d'une façon moins favo-
rable que l'imposition des entreprises de cet autre État qui exercent les mêmes activités. La
présente disposition ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder
aux résidents de l'autre État contractant les déductions personnelles, abattements et réduc-
tions d'impôt en fonction de la situation ou des charges de famille qu'il accorde à ses pro-
pres résidents.
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4. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l'article 9, du paragraphe 7 de l'ar-
ticle 11, ou du paragraphe 6 de l'article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevances et
autres dépenses payés par une entreprise d'un État contractant à un résident de l'autre État
contractant sont déductibles, pour la détermination des bénéfices imposables de cette en-
treprise, dans les mêmes conditions que s'ils avaient été payés à un résident du premier État.
De même, toutes les dettes d'une entreprise d'un État contractant envers un résident de
l'autre État contractant sont, aux fins de déterminer le capital imposable de cette entreprise,
déductibles aux mêmes conditions que si elles avaient été contractées envers un résident du
premier État.

5. Les entreprises d'un État contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, di-
rectement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l'autre État
contractant, ne peuvent être soumises dans le premier État à aucune imposition ou obliga-
tion y relative qui soit autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou peuvent être assu-
jetties les autres entreprises similaires du premier État.

6. Nonobstant les dispositions de l'article 2, les dispositions du présent article s'ap-
pliquent aux impôts de toute nature ou dénomination.

Article 25. Procédure amiable

1. Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par
les deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non confor-
me aux dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des recours pré-
vus par le droit interne de ces États, soumettre son cas à l'autorité compétente de l'État
contractant dont elle est un résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l'article 24, à
celle de l'État contractant dont elle est un ressortissant. Le cas doit être soumis dans un délai
de trois ans à partir de la première notification des mesures qui entraînent une imposition
non conforme aux dispositions de la Convention.

2. L'autorité compétente s'efforce, si la réclamation lui parait fondée et si elle ne peut
y apporter elle-même une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d'accord amia-
ble avec l'autorité compétente de l'autre État contractant, en vue d'éviter une imposition non
conforme à la présente Convention. Tout accord conclu sera mis en oeuvre nonobstant toute
limite de temps prévue par la législation interne des États contractants.

3. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent, par voie d'accord
amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu
l'interprétation ou l'application de la Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue
d'éliminer la double imposition dans les cas non prévus par la Convention.

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles, y compris par l'intermédiaire d'une commission mixte composée de ces
autorités mêmes ou de leurs représentants, en vue de parvenir à un accord comme il est in-
diqué aux paragraphes précédents.
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Article 26. Échange de renseignements

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements né-
cessaires pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles de la législa-
tion interne des États contractants relatives aux impôts visés par la Convention, dans la
mesure où l'imposition qu'elle prévoit n'est pas contraire à la Convention. L'échange de ren-
seignements n'est pas restreint par l'article premier de la Convention. Les renseignements
reçus par l'un des États contractants sont tenus secrets de la même manière que le seraient
des renseignements obtenus en vertu de la législation interne et ne sont communiqués
qu'aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organes administratifs) concernés
par l'établissement ou le recouvrement des impôts visés par la Convention, par les procé-
dures ou poursuites concernant ces impôts, ou par les décisions sur les recours relatifs à ces
impôts. Ces personnes ou autorités n'utilisent ces renseignements qu'à ces fins. Elles peu-
vent faire état de ces renseignements au cours d'audiences publiques de tribunaux ou dans
des jugements.

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne peuvent en aucun cas être
interprétées comme imposant à un État contractant l'obligation :

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pra-
tique administrative ou à celle de l'autre État contractant;

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de
sa législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celle de l'autre
État contractant;

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, indus-
triel ou professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communi-
cation serait contraire à l'ordre public.

Article 27. Membres des missions diplomatiques ou consulaires

Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte aux privilèges fiscaux
dont bénéficient les agents diplomatiques ou les fonctionnaires consulaires en vertu des rè-
gles générales du droit international ou des dispositions d'accords particuliers.

Article 28. Entrée en vigueur

1. La présente Convention sera ratifiée et les instruments de ratification seront
échangés à _____________ dès que possible. La Convention entrera en vigueur le quinziè-
me jour suivant la date à laquelle les instruments de ratification auront été échangés.

2. La présente Convention sera applicable :
a) En Corée :

i) Pour les impôts retenus à la source dès le 1er janvier de l'année civile sui-
vant immédiatement celle pendant laquelle la présente Convention entrera en vigueur; et
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ii) Pour les autres impôts à tout exercice fiscal commençant le 1er janvier
ou après le 1er janvier de la première année civile suivant immédiatement celle pendant la-
quelle la présente Convention entrera en vigueur;

b) Pour le Maroc :
i) Pour les impôts retenus à la source dès le 1er janvier de l'année civile sui-

vant immédiatement celle pendant laquelle la présente Convention entrera en vigueur; et
ii) Pour les autres impôts à tout exercice fiscal commençant le 1er janvier

ou après le 1er janvier de la première année civile suivant immédiatement celle pendant la-
quelle la présente Convention entrera en vigueur.

Article 29. Dénonciation

La présente Convention aura une durée indéfinie mais chacun des États contractants
pourra la dénoncer en adressant une notification écrite à l'autre État contractant, par la voie
diplomatique, au plus tard le 30 juin d'une année civile à partir de la cinquième année sui-
vant celle pendant laquelle les instruments de ratification auront été échangés, auquel cas
la présente Convention cessera de s'appliquer :

a) En Corée :
i) Pour les impôts retenus à la source, pour les montants payables dès le 1er jan-

vier de la première année civile suivant immédiatement celle pendant laquelle la notifica-
tion aura été donnée; et

ii) Pour les autres impôts, pour les montants exigibles à tout exercice fiscal com-
mençant le 1er janvier ou après le 1er janvier de la première année civile suivant immédia-
tement celle pendant laquelle la notification aura été donnée.

b) Au Maroc :
i) Pour les impôts retenus à la source, pour les montants exigibles dès le 1er jan-

vier de la première année civile suivant immédiatement celle pendant laquelle la notifica-
tion aura été donnée; et

ii) Pour les autres impôts, pour les montants exigibles à tout exercice fiscal com-
mençant le 1er janvier ou après le 1er janvier de la première année civile suivant immédia-
tement celle pendant laquelle la notification aura été donnée.

En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés par leur gouvernement respectif,
ont signé la présente Convention.

Fait en deux exemplaires à Rabat, le 27 janvier 1999, en langues coréenne, arabe et an-
glaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte
anglais prévaudra.

Pour le Gouvernement de la République de Corée :
HONG SOON-YOUNG

Pour le Gouvernement du Royaume du Maroc :
FATHALLAH OUALALOU
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AGREEMENT ON THE PROMOTION AND PROTECTION OF INVEST-
MENTS BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF KO-
REA AND THE GOVERNMENT OF THE KINGDOM OF MOROCCO

The Government of the Republic of Korea and the Government of the Kingdom of Mo-
rocco (hereinafter referred to as the “Contracting Parties”),

Desiring to create favorable conditions for greater economic cooperation between
them, and in particular for investments by investors of one Contracting Party in the territory
of the other Contracting Party, and

Recognizing that the encouragement and reciprocal protection of such investments
will be conducive to the stimulation of business initiative and will increase prosperity in the
two countries,

Have agreed as follows:

Article 1 Definitions

For the purposes of this Agreement:
(1) The term “investment” means every kind of asset invested by an investor of one

Contracting Party in the territory of the other Contracting Party in accordance with the laws
and regulations of the latter Contracting Party. Without restricting the generality of the
foregoing, the term “investment” shall include, in particular, though not exclusively:

(a) Movable and immovable property as well as any other related property rights
such as mortgages, liens, pledges, usufruct, leases and similar rights;

(b) Shares, stocks and debentures of companies and any other forms of participa-
tion in a company or any business enterprise;

(c) Claims to money or to any performance having an economic value associated
with an investment;

(d) Intellectual property rights including copyrights, trademarks, patents, indus-
trial designs, technical processes, know-how, trade secrets, trade names and good will;

(e) Any rights conferred by laws or under contracts, relating to an investment and
any licenses and permits, including the concessions to search for, cultivate, extract and ex-
ploit natural resources.

Any change in the form in which assets are invested shall not affect their character as
an investment.

(2) The term “investor” means any natural or juridical person, who invests in the ter-
ritory of the other Contracting Party:

(a) A “natural person” means with respect to either Contracting Party a natural
person having the nationality of that Contracting Party in accordance with its laws; and
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(b) A “juridical person” means with respect to either Contracting Party, any en-
tity established in accordance with, and recognized as a juridical person by its laws such as
public institutions, corporations, foundations, private companies, firms, establishments and
organizations.

(3) The term “returns” means any amount yielded by an investment and in particular,
though not exclusively, includes profits, dividends, interests, shares, capital gains, royal-
ties, technical assistance fee and/or other fees.

(4) The term “territory” means:
(a) In respect of the Republic of Korea: the territory of the Republic of Korea as

well as those maritime areas, including the seabed and subsoil adjacent to the outer limit of
the territorial sea over which the Republic of Korea exercises, in accordance with interna-
tional law, sovereign rights or jurisdiction for the purpose of exploration and exploitation
of the natural resources of such areas.

(b) In respect of the Kingdom of Morocco: the territory of the Kingdom of Mo-
rocco, including any maritime area situated beyond the territorial waters of the Kingdom of
Morocco which has been or might in the future be designed by the laws of the Kingdom of
Morocco in accordance with international law as an area within which the Kingdom of Mo-
rocco may exercise rights with regard to the sea-bed and subsoil and the natural resources.

(5) The term “freely convertible currency” means the currency that is widely used to
make payments for international transactions and widely exchanged in principal interna-
tional exchange markets.

Article 2.  Promotion and Protection of Investments

(1) Each Contracting Party shall encourage and create favourable conditions for in-
vestors of the other Contracting Party to invest in its territory and shall admit such invest-
ments in accordance with its laws and regulations.

(2) Investments of investors of each Contracting Party shall at all times be accorded
fair and equitable treatment and shall enjoy full protection and security in the territory of
the other Contracting Party. Neither Contracting Party shall in any way impair by unrea-
sonable or discriminatory measures the management, maintenance, use, enjoyment or dis-
posal of investments in its territory of investors of the other Contracting Party.

(3) Each Contracting Party shall observe any obligation it may have entered into con-
sistently with this Agreement with regard to investments in its territory by investors of the
other Contracting Party.

Article 3.  Investment Treatment

(1) Investments of investors of one Contracting Party in the territory of the other Con-
tracting Party and also the returns therefrom shall receive treatment which is fair and equi-
table and not less favourable than that accorded in respect of the investments of its own
investors or those of any third State.
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(2) Each Contracting Party in its territory accords to investors of the other Contracting
Party as regards the management, maintenance, use, enjoyment or disposal of their invest-
ments, treatment which is fair and equitable and not less favourable than that which it ac-
cords to its own investors or to investors of any third State.

(3) The provisions of paragraphs (1) and (2) of this Article shall not be construed so
as to oblige one Contracting Party to extend to investors of the other Contracting Party the
benefit of any treatment, preference or privilege which may be extended by the former Con-
tracting Party by virtue of:

(a) Any existing or future customs union or free trade area, a common external
tariff area, a common market, a monetary union or similar international agreements or other
forms of regional cooperation to which either Contracting Party is or may become a party,
or

(b) Any existing or future conventions or other international arrangements relat-
ing wholly or mainly to taxation.

Article 4.  Compensation for Losses

(1) Investors of one Contracting Party whose investments in the territory of the other
Contracting Party suffer losses owing to war, armed conflicts, revolution, a state of national
emergency, revolt, insurrection, riot or other similar events in the territory of the latter Con-
tracting Party shall be accorded by the latter Contracting Party, as regards restitution, in-
demnification, compensation or other settlements, treatment which is not less favourable
than that which the latter Contracting Party grants to its own investors or to investors of any
third State. Any payments under this Article shall be prompt, adequate, effective and freely
transferable.

(2) Without prejudice to paragraph (1) of this Article, investors of one Contracting
Party who, in any of the situations referred to in that paragraph, suffer damage or loss in the
territory of the other Contracting Party resulting from:

(a) Requisitioning of their property by its forces or authorities, or
(b) Destruction of their property by its forces or authorities which was not caused

in combat action or was not required by the necessity of the situation,
shall be accorded just and adequate compensation for the damage or loss sustained dur-

ing the period of requisitioning or as a result of the destruction of the property. Resulting
payments shall be freely transferable and without undue delay.

Article 5.  Nationalization and Expropriation

(1) Investments of investors of either Contracting Party shall not be nationalized, ex-
propriated or otherwise subjected to any other similar measures having an effect equivalent
to nationalization or expropriation (hereinafter referred to as “expropriation”) in the terri-
tory of the other Contracting Party except for reasons of public interest under due process
of law, on a non-discriminatory basis, and provided that it is accompanied by prompt, ad-
equate and effective compensation.
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(2) Such compensation shall. amount to the market value of the investment expropri-
ated immediately before expropriation was taken or before impending expropriation be-
came public knowledge, whichever is the earlier, shall include interest at the applicable
commercial rate, and shall be made without undue delay, be effectively realizable and be
freely transferable.

(3) The investor of the Contracting Party shall have a right to a prompt review by a
judicial body of the other Contracting Party, of the valuation of his or its investments in ac-
cordance with the principles set out in this Article.

(4) Where one Contracting Party expropriates the assets of a company which is incor-
porated or constituted under its laws and regulations and in which investors of the other
Contracting Party own shares or other forms of participation, the provisions of this Article
shall be applied.

Article 6.  Transfers

(1) With regard to the investments made in its territory, each Contracting Party shall
grant to investors of the other Contracting Party the right to freely transfer payments related
to their investments and returns. Such transfers shall include in particular, though not ex-
clusively, the following:

(a) Investment returns, as defined in Article 1;
(b) Compensation and other indemnities pursuant to Articles 4 and 5;
(c) Proceeds accruing from the sale or the liquidation, in full or partial of an in-

vestment;
(d) Funds in repayment of loans related to investments;
(e) Additional funds necessary for the maintenance or development of an exist-

ing investment;
(f) Earnings of nationals of the other Contracting Party who are allowed to work

in connection with investments in its territory.
(2) The transfers shall be made in a freely convertible currency, without undue delay

at the exchange rate which is effective for the current transaction.

Article 7.  Subrogation

If a Contracting Party or its designated agency makes a payment to its own investors
under a guarantee against non-commercial risks it has accorded in respect of investments
in the territory of the other Contracting Party, the latter Contracting Party shall recognize:

(a) The assignment, whether under the law or pursuant to a legal transaction in that
country, of any rights or claims from the investor to the former Contracting Party or its des-
ignated agency; and

(b) That the former Contracting Party or its designated agency is entitled by virtue of
subrogation to exercise such claims of that investor and shall assume the obligation related
to the investment.
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Article 8.  Settlement of Investment Disputes between a Contracting
Party and an Investor of the Other Contracting Party

(1) Disputes concerning investments between a Contracting Party and an investor of
the other Contracting Party should be amicably settled as far as possible.

(2) If the disputes cannot be settled in the way prescribed in paragraph (1) of this Ar-
ticle within six months from the date the request for the settlement has been submitted, it
shall be, at the request of the investor, filed to the competent Court of Law of the Contract-
ing Party in whose territory the investment was made, or filed for arbitration of the Inter-
national Center for Settlement of Investment Disputes (hereinafter referred to as “ICSID”)
set up by the Convention of 18th March 1965 on the Settlement of Investment Disputes be-
tween States and Nationals of Other States.

(3) The award made by the competent Court of Law of the Contracting Party or by
ICSID shall be final and binding on the parties to dispute. Each Contracting Party shall en-
sure the recognition and enforcement of the award in accordance with its relevant laws and
regulations.

Article 9.  Settlement of Disputes between the Contracting Parties

(1) Disputes between the Contracting Parties concerning the interpretation or applica-
tion of the Agreement shall, if possible, be settled through negotiations between the Con-
tracting Parties.

(2) If the dispute cannot thus be settled within six months from the start of the nego-
tiations, it shall upon the request of either Contracting Party be submitted to an Arbitral Tri-
bunal in accordance with the provisions of this Article.

(3) The Arbitral Tribunal shall be constituted for each individual case in the following
way: Within two months of the receipt of the request for arbitration, each Contracting Party
shall appoint one member of the Tribunal. These two members shall then select a national
of a third State, who on approval of the two Contracting Parties shall be appointed Chair-
man of the Tribunal. The Chairman shall be appointed within three months from the date
of appointment of the other two members.

(4) If within the periods specified in paragraph (3) of this Article the necessary ap-
pointments have not been made, a request may be made by either Contracting Party to the
president of the International Court of Justice to make such appointments. If he happens to
be a national of either Contracting Party or he is otherwise prevented from discharging the
said function, the vice-president shall be invited to make the appointments. If the vice-pres-
ident also happens to be a national of either Contracting Party or prevented from discharg-
ing the said function, the member of the International Court of Justice next in seniority who
is not a national of either Contracting Party shall be invited to make the appointments.

(5) The Arbitral Tribunal shall determine its own procedure and shall reach its deci-
sion by a majority of votes on the basis of the provisions of this Agreement and the princi-
ples and rules of international law. Such decision shall be final and binding on both
Contracting Parties. Each Contracting Party shall bear the cost of its own arbitrator and its
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counsel in the arbitral proceedings; the cost of the Chairman and the remaining costs shall
be borne in equal parts by both Contracting Parties.

Article10.  Application of Other Rules

(1) Where a matter is governed simultaneously by this Agreement and by another in-
ternational agreement to which both Contracting Parties are parties, or by general principles
of international law, nothing in this Agreement shall prevent either Contracting Party or any
of its investors who own investments in the territory of the other Contracting Party from
taking advantage of whichever rules are the more favourable to his case.

(2) Without prejudice to the provisions of this Agreement, if the treatment to be ac-
corded by one Contracting Party to investors of the other Contracting Party in accordance
with its laws and regulations or other specific provisions or contracts is more favourable
than that accorded by this Agreement, the more favourable treatment shall be accorded.

Article 11.  Application of the Agreement

(1) This Agreement shall apply to all investments, whether made before or after its
entry into force.

(2) Notwithstanding paragraph (1) of this Article, this Agreement shall not apply to
the investments which were made in local currency before its entry into force.

(3) Notwithstanding paragraph (1) of this Article, this Agreement shall not apply to
disputes existing before its entry into force.

Article 12.  Entry into Force

This Agreement shall enter into force on the date of exchanging the written notification
by both Contracting Parties indicating that their respective internal legal procedures have
been fulfilled.

Article 13.  Duration and Termination

(1) This Agreement shall remain in force for a period of fifteen years and shall con-
tinue in force thereafter for another similar period, or periods unless one of the Contracting
Parties notifies the other Contracting Party in writing of its intention to terminate this
Agreement, at least twelve months prior to the expiration of that period.

(2) With respect to investments made prior to the date of termination of this Agree-
ment, the provisions of this Agreement shall remain in force for a further period of fifteen
years from the date of termination.

In Witness Whereof, the undersigned duly authorized thereto by their respective Gov-
ernments, have signed this Agreement.
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Done in duplicate at Rabat on the 27th day of January 1999, in the Korean, Arabic and
English languages, all texts being equally authentic. In case of any divergence of interpre-
tation, the English text shall prevail.

For the Government of the Republic of Korea:
HONG SOON-YOUNG

For the Government of the Kingdom of Morocco:
FATHALLAH OUALALOU
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[TRANSLATION -- TRADUCTION]

ACCORD RELATIF À LA PROMOTION ET À LA PROTECTION DES IN-
VESTISSEMENTS ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE
DE CORÉE ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DU MAROC

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement du Royaume du Ma-
roc (ci-après dénommés les “Parties contractantes”),

Désireux de créer des conditions favorables au développement de la coopération éco-
nomique entre eux et en particulier à l'accroissement des investissements effectués par des
investisseurs de l'une des Parties contractantes sur le territoire de l'autre Partie contractante,
et

Reconnaissant que l'encouragement et la protection réciproque de tels investissements
sont de nature à stimuler l'initiative au sein du monde des affaires et à accroître la prospérité
des deux pays,

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1. Définitions

Aux fins du présent Accord :
(1) Le terme “investissement” s'entend de tout type d'avoirs investis par un investis-

seur d'une des Parties contractantes sur le territoire de l'autre Partie contractante, conformé-
ment aux lois et règlements de cette autre Partie contractante. Sans restreindre le caractère
général de ce qui précède, le terme “investissement” désignera notamment, mais non ex-
clusivement :

(a) la propriété des biens mobiliers et immobiliers ainsi que tous autres droit réels
associés tels que hypothèques, privilèges, gages, usufruit, locations bail et droits similaires;

(b) des actions, parts sociales et obligations de société ou toute autre forme de
participation au capital de sociétés;

(c) des créances ou droits à prestation ayant une valeur économique associée à un
investissement;

(d) des droits de propriété intellectuelle, y compris les droits d'auteur, marques
déposées, brevets, plans industriels, procédés techniques, connaissances techniques, se-
crets du métier, noms commerciaux, ainsi que la clientèle;

(e) tous droits accordés par la loi ou par contrat, relatifs à un investissement et
tous permis et licences, y compris les concessions de recherche, de culture, d'extraction ou
d'exploitation des ressources naturelles.

Aucune modification de la forme dans laquelle les avoirs ont été investis n'affecte leur
caractère d'investissement.

(2) Le terme “investisseur” s'entend de toute personne physique ou morale qui réalise
des investissements sur le territoire de l'autre Partie contractante :
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(a) L'expression “personne physique” s'entend, relativement à l'une ou l'autre des
Parties contractantes, de toute personne physique possédant la nationalité de l'État de ladite
Partie contractante conformément à la législation de celle-ci; et

(b) L'expression “personne morale” s'entend, relativement à l'une ou l'autre des
Parties contractantes, de toute entité créée conformément à sa législation et reconnue par
celle-ci comme personne morale, telle que institution publique, compagnie, fondation, so-
ciété privée, firme, établissement et organisation.

(3) Le terme “revenu” s'entend de tout montant provenant d'un investissement et, en
particulier, mais non exclusivement, des bénéfices, dividendes, intérêts, actions, plus-va-
lues, redevances, droits d'assistance technique et/ou autres droits.

(4) Le terme “territoire” désigne :
(a) pour la République de Corée : le territoire de la République de Corée ainsi que

les zones maritimes, y compris le fond marin et le sous-sol, qui jouxtent la limite externe
de la mer territoriale sur lesquelles la République de Corée exerce, conformément au droit
international, des droits souverains ou la juridiction aux fins de la prospection et de l'ex-
ploitation des ressources naturelles contenues dans ces zones.

(b) pour le Royaume du Maroc : le territoire du Royaume du Maroc, y compris
toute zone maritime située au-delà des eaux territoriales du Royaume du Maroc et qui a été
ou pourrait être par la suite désignée par la législation du Royaume du Maroc, conformé-
ment au droit international, comme étant une zone à l'intérieur de laquelle les droits du
Royaume du Maroc relatifs au fond de la mer et au sous-sol marin ainsi qu'aux ressources
naturelles, peuvent s'exercer.

(5) L'expression “monnaie librement convertible” s'entend d'une monnaie largement
utilisée pour effectuer les paiements relatifs à des transactions internationales et largement
échangée sur les principales places boursières internationales.

Article 2. Promotion et protection des investissements

(1) Chacune des Parties contractantes encourage et crée sur son territoire les condi-
tions favorables aux investissements réalisés par les investisseurs de l'autre Partie contrac-
tante et accueille ces investissements conformément à ses lois et règlements.

(2) Les investissements réalisés par les investisseurs de l'une ou l'autre des Parties
contractantes bénéficient à tout moment d'un traitement juste et équitable et d'une pleine
protection et sécurité  juridiques sur le territoire de l'autre Partie contractante. Aucune des
Parties contractantes n'entravera d'aucune manière par des mesures déraisonnables et dis-
criminatoires la gestion, l'entretien, l'utilisation, la jouissance ou la cession des investisse-
ments effectués sur son territoire par les investisseurs de l'autre Partie contractante.

(3) Chacune des Parties contractantes respecte les obligations quelles qu'elles soient
qu'elle peut avoir contractées conformément au présent Accord en ce qui concerne les in-
vestissements réalisés sur son territoire par les investisseurs de l'autre Partie contractante.
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Article 3. Traitement des investissements

(1) Les investissements réalisés par les investisseurs de l'une des Parties contractantes
sur le territoire de l'autre Partie contractante ainsi que les revenus de ces investissements
bénéficient d'un traitement juste et équitable et non moins favorable que celui qui est ac-
cordé pour les investissements de ses propres investisseurs ou de ceux de tout État tiers.

(2) Chacune des Parties contractantes accorde sur son territoire aux investisseurs de
l'autre Partie contractante un traitement juste et équitable et non moins favorable que celui
qu'elle accorde soit à ses propres investisseurs soit aux investisseurs de tout État tiers, en
ce qui concerne la gestion, l'entretien, l'utilisation, la jouissance ou la cession de leurs in-
vestissements.

(3) Les dispositions des paragraphes (1) et (2) du présent article ne peuvent être inter-
prétées comme obligeant l'une des Parties contractantes à accorder aux investisseurs de
l'autre Partie contractante un traitement, une préférence ou un privilège qui peuvent être ac-
cordés par la première Partie contractante du fait :

(a) d'une union douanière, d'une zone de libre-échange, d'une zone tarifaire ex-
terne commune, d'un marché commun, d'une union monétaire ou de tout accord internatio-
nal similaire ou d'autres formes de coopération régionale existants ou futurs auxquels l'une
ou l'autre Partie contractante est ou pourrait devenir partie; ou

(b) d'une convention ou autre mécanisme international existant ou futurs concer-
nant entièrement ou essentiellement la fiscalité.

Article 4. Indemnisation pour pertes

(1) Les investisseurs de l'une des Parties contractantes dont les investissements sur le
territoire de l'autre Partie contractante, auraient subi des pertes du fait d'une guerre, d'un
conflit armé, d'une révolution, d'un état d'urgence national, d'une révolte, d'une insurrec-
tion, d'une émeute ou d'un événement analogue sur le territoire de cette dernière bénéficie-
ront, de la part de cette autre Partie contractante, d'un traitement non moins favorable que
celui qu'elle accorde à ses propres investisseurs ou à ceux d'un État tiers, en ce qui concerne
la restitution, l'indemnisation, la réparation ou tout autre règlement. Tout versement au titre
du présent article sera rapide, approprié, effectif et librement transférable.

(2) Sans préjudice des dispositions du paragraphe (1) du présent article, les investis-
seurs d'une Partie contractante qui, dans l'un des cas visés dans ledit paragraphe, auront subi
des dommages ou une perte sur le territoire de l'autre Partie contractante du fait :

(a) de la réquisition de leurs biens par ses forces ou autorités, ou
(b) de la destruction de leurs biens par ses forces ou autorités, qui ne résultait pas

de combats ou n'aurait pas été exigée par la situation,
se verront accorder une indemnité juste et raisonnable pour le dommage ou la perte su-

bis pendant la période de réquisition ou suite à la destruction des biens.  Les sommes ver-
sées à ce titre seront librement transférables et sans délai injustifié.
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Article 5. Nationalisation et expropriation

(1) Les investissements réalisés par les investisseurs de l'une ou l'autre des Parties
contractantes ne peuvent être nationalisés, expropriés ou soumis autrement à des mesures
analogues ayant un effet équivalant à la nationalisation ou à l'expropriation (mesures ci-
après dénommées “mesures d'expropriation”) sur le territoire de l'autre Partie contractante,
sauf pour des raisons d'intérêt public selon une procédure régulière, dans des conditions
non discriminatoires, et sous réserve du versement rapide et effectif d'une indemnisation
appropriée.

(2) Ladite indemnisation doit correspondre à la valeur marchande qu'avaient ces in-
vestissements immédiatement avant la prise des mesures d'expropriation ou que lesdites
mesures ne soient rendues publiques, si celles-ci précèdent celles-là. Elle inclura les inté-
rêts au taux commercial applicable, sera effectuée sans retard injustifié, et doit être vérita-
blement réalisable et librement transférable.

(3) L'investisseur de la Partie contractante aura le droit à un examen rapide par un or-
gane judiciaire de l'autre Partie contractante de l'évaluation de ses investissements confor-
mément aux principes énoncés dans le présent article.

(4) Lorsqu'une Partie contractante prend des mesures d'expropriation à l'encontre des
avoirs d'une société établie ou constituée en vertu de sa législation et de sa règlementation
et dont les investisseurs de l'autre Partie contractante détiennent des actions ou d'autres ti-
tres de participation, les dispositions du présent article s'appliquent.

Article 6. Transferts

(1) En ce qui concerne les investissements réalisés sur son territoire, chacune des Par-
ties contractantes accorde aux investisseurs de l'autre Partie contractante le droit de trans-
férer librement les versements liés à leurs investissements et revenus. Lesdits transferts
comprennent notamment, mais pas exclusivement :

(a) Les revenus des investissements, tels que définis à l'article l;
(b) Les indemnisations résultant des articles 4 et 5;
(c) Le produit de la vente ou de la liquidation totale ou partielle d'un investisse-

ment;
(d) Des fonds constituant le remboursement d'emprunts contractés au titre de ces

investissements;
(e) Les fonds supplémentaires nécessaires à l'entretien ou à l'expansion d'un in-

vestissement existant;
(f) La rémunération des ressortissants de l'autre Partie contractante autorisés à

travailler au titre des investissements effectués sur son territoire.
(2) Les transferts sont effectués en une monnaie librement convertible, sans retard in-

justifié, au taux de change en vigueur à la date de la transaction courante.
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Article 7. Subrogation

Si une Partie contractante ou son organisme désigné effectue un paiement à ses propres
investisseurs en vertu d'une garantie couvrant les risques non commerciaux qu'elle ou il a
accordée à des investissements sur le territoire de l'autre Partie contractante, cette dernière
reconnaîtra :

(a) La cession, en droit ou en vertu d'une transaction juridique dans ce pays de tout
droit ou créance par l'investisseur à la première Partie contractante ou à l'organisme qu'elle
a désigné; et

(b) Que la première Partie contractante ou l'organisme qu'elle a désigné est habilitée,
par subrogation, à faire exécuter lesdites créances de cet investisseur et assume l'obligation
liée à l'investissement.

Article 8. Règlement des différends liés aux investissements entre une Partie contractante 
et un investisseur de l'autre Partie contractante

(1) Les différends concernant les investissements entre une Partie contractante et un
investisseur de l'autre Partie contractante sont, dans la mesure du possible, réglés à l'amia-
ble.

(2) Si les différends n'ont pu être réglés de la manière prévue au paragraphe (1) du
présent article dans les six mois suivant la date à laquelle la demande de règlement a été
déposée, ils sont soumis, à la demande de l'investisseur, au tribunal compétent de la Partie
contractante sur le territoire de laquelle l'investissement a été réalisé ou soumis à l'arbitrage
du Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements (ci-
après dénommé “CIRDI”) établi par la Convention du 18 mars 1965 sur le règlement des
différends relatifs aux investissements entre États et ressortissants d'autres États.

(3) La sentence rendue par le tribunal compétent de la Partie contractante ou par le
CIRDI sera définitive et exécutoire pour les parties au différend. Chacune des Parties con-
tractantes s'engage à reconnaître et exécuter les sentences conformément aux dispositions
pertinentes de ses lois et règlements.

Article 9. Règlement de différends entre les Parties contractantes

(1) Les différends entre les Parties contractantes au sujet de l'interprétation ou de l'ap-
plication du présent Accord sont réglés, si possible, par des négociations entre les Parties
contractantes.

(2) Si le différend ne peut ainsi être réglé dans les six mois suivant le début des négo-
ciations, il est soumis, sur la demande de l'une ou l'autre des Parties contractantes, à un tri-
bunal arbitral conformément aux dispositions du présent article.

(3) Le tribunal arbitral est constitué dans chaque cas de la manière indiquée ci-après.
Dans les deux mois qui suivent la réception de la demande d'arbitrage, chacune des Parties
contractantes désigne un membre du tribunal. Les deux membres ainsi nommés procèdent
à la sélection d'un ressortissant d'un État tiers qui, après approbation des deux Parties con-
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tractantes, est nommé président du tribunal. Le Président est nommé dans les trois mois sui-
vant la nomination des deux autres membres.

(4) Si, dans les délais prévus au paragraphe 3 du présent article, les nominations re-
quises n'ont pas été faites, une demande est adressée par l'une ou l'autre Partie contractante
au Président de la Cour internationale de Justice, qui procède à ces nominations. S'il se trou-
ve être un ressortissant d'une ou l'autre Partie contractante ou s'il est empêché pour toute
autre raison de remplir cette fonction, le Vice-président est invité à procéder à la sélection.
Si le Vice-président se trouve aussi être un ressortissant de l'État de l'une ou l'autre Partie
contractante ou s'il est lui-même empêché de remplir cette fonction, le membre de la Cour
internationale de Justice le plus ancien après le Président et le Vice-président qui n'est res-
sortissant de l'État d'aucune des Parties contractantes est invité à procéder aux nominations.

(5) Le tribunal arbitral détermine sa propre procédure et prend ses décisions à la ma-
jorité des voix, sur la base des dispositions du présent Accord et des principes et règles du
droit international. Ces décisions sont définitives et ont force obligatoire pour les deux Par-
ties contractantes. Chaque Partie contractante prend à sa charge les frais du membre dési-
gné par elle et de son avocat dans la procédure arbitrale; les frais du Président ainsi que tous
autres frais sont répartis également entre les Parties contractantes.

Article 10 Application d'autres règles

(1) Dans les cas où une affaire est régie simultanément par les dispositions du présent
Accord et par celles d'un autre accord international auquel les deux Parties contractantes
sont parties, ou par les principes généraux du droit international, aucune des dispositions
du présent Accord n'empêche l'une ou l'autre Partie contractante ou l'un quelconque de ses
investisseurs qui a réalisé des investissements sur le territoire de l'autre Partie contractante
de bénéficier des dispositions qui sont les plus favorables.

(2) Sans préjudice des dispositions du présent Accord, lorsque le traitement que l'une
des Parties contractantes doit accorder aux investisseurs de l'autre Partie contractante, con-
formément à ses lois et règlements ou à d'autres dispositions ou contrats particuliers, est
plus favorable que celui prévu dans le présent Accord, c'est le traitement le plus favorable
qui est accordé.

Article 11. Application de l'Accord

(1) Le présent Accord s'appliquera à tous les investissements, qu'ils aient été effectués
avant ou après son entrée en vigueur.

(2) Nonobstant le paragraphe (1) du présent Article, le présent Accord ne s'applique
pas aux investissements effectués en monnaie locale avant son entrée en vigueur.

(3) Nonobstant le paragraphe (1) du présent Article, le présent Accord ne s'appliquera
pas aux différends survenus avant son entrée en vigueur.
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Article 12. Entrée en vigueur

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de l'échange de notifications écrites par
les deux Parties contractantes, indiquant que leurs formalités juridiques internes respectives
ont été accomplies.

Article 13. Durée et dénonciation

(1) Le présent Accord restera en vigueur pendant quinze ans. Il restera ensuite en vi-
gueur pendant une ou plusieurs périodes similaires, à moins que l'une des Parties contrac-
tantes ne notifie par écrit à l'autre Partie contractante son intention de dénoncer le présent
Accord, au moins douze mois avant l'expiration de cette durée.

(2) En ce qui concerne les investissements effectués avant la date de dénonciation du
présent Accord, les dispositions du présent Accord resteront en vigueur pendant quinze
autres années à compter de la date de dénonciation.

En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment mandatés par leurs Gouvernements respec-
tifs, ont signé le présent Accord.

Fait à Rabat, le 27 janvier 1999, en double exemplaire en langues coréenne, arabe et
anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le tex-
te anglais prévaudra.

Pour le Gouvernement de la République de Corée :
HONG SOON-YOUNG

Pour le Gouvernement du Royaume du Maroc :
FATHALLAH OUALALOU
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[ ENGLISH TEXT — TEXTE ANGLAIS ]

INVESTMENT INCENTIVE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT
OF THE REPUBLIC OF KOREA AND THE GOVERNMENT OF THE
UNITED STATES OF AMERICA

The Government of the Republic of Korea and the Government of the United States of
America;

Affirming their common desire to encourage U.S. investment and other economic ac-
tivities in the Republic of Korea that promote the development of the economic resources
and productive capacities of the Republic of Korea; and

Recognizing that this objective can be promoted through investment support provided
by the Overseas Private Investment Corporation (“OPIC”), a development institution and
an agency of the United States of America, in the form of investment insurance and rein-
surance, debt and equity investments and investment guaranties;

Have Agreed as follows:

Article 1

As used in this Agreement, the following terms have the meanings herein provid-
ed. The term “Investment Support” refers to any debt or equity investment, any investment
guaranty and any investment insurance or reinsurance which is provided by the Issuer in
connection with a project in the territory of the Republic of Korea. The term “Issuer” refers
to OPIC and any successor agency of the United States of America, and any agent of either.

Article 2

The two Governments confirm their understanding that the Issuer's activities are gov-
ernmental in nature and therefore:

(a) The Issuer shall not be subject to regulatory laws of the Republic of Korea specif-
ically applicable to insurance or financial organizations. Except to the extent otherwise pro-
vided in this Agreement, the operations of the Issuer in the Republic of Korea shall be
subject to appropriate Korean law and applicable international law.

(b) If the Issuer makes a payment to any person or entity, or exercises its rights as a
creditor or subrogee, in connection with any Investment Support, the Government of the
Republic of Korea shall recognize the transfer to, or acquisition by, the Issuer of any cash,
accounts, credits, instruments or other assets in connection with such payment or the exer-
cise of such rights, as well as the succession of the Issuer to any right, title, claim, privilege
or cause of action existing, or which may arise, in connection therewith.

(c) With respect to any interests transferred to the Issuer or any interests to which the
Issuer succeeds under this Article, the Issuer shall assert no greater rights than those of the
person or entity from whom such interests were received, provided that nothing in this
Agreement shall limit the right of the Government of the United States of America to assert
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a claim under international law in its sovereign capacity, as distinct from any rights it may
have as the Issuer pursuant to paragraph (b) of this Article.

Article 3

(a) Amounts in the currency of the Republic of Korea, including cash, accounts, cred-
its, instruments or otherwise, acquired by the Issuer upon making a payment, or upon the
exercise of its rights as a creditor, in connection with any Investment Support provided by
the Issuer for a project in the Republic of Korea, shall be accorded treatment in the territory
of the Republic of Korea no less favorable as to use and conversion than the treatment to
which such funds would have been entitled in the hands of the person or entity from which
the Issuer acquired such amounts.

(b) Such currency and credits may be transferred by the Issuer to any person or entity
and upon such transfer shall be freely available for use by such person or entity in the ter-
ritory of the Republic of Korea in accordance with its laws.

Article 4

(a) Any dispute between the Government of the Republic of Korea and the Govern-
ment of the United States of America regarding the interpretation of this Agreement or
which, in the opinion of either party hereto, presents a question of international law arising
out of any project or activity for which Investment Support has been provided shall be re-
solved, insofar as possible, through negotiations between the two Governments. If, six
months following a request for negotiations hereunder, the two Governments have not re-
solved the dispute, the dispute, including the question of whether such dispute presents a
question of international law, shall be submitted, at the initiative of either Government, to
an arbitral tribunal for resolution in accordance with paragraph (b) of this Article.

(b) The arbitral tribunal referred to in paragraph (a) of this Article shall be established
and shall function as follows:

(i) Each Government shall appoint one arbitrator. These two arbitrators shall by
agreement designate a president of the tribunal who shall be a citizen of a third state and
whose appointment shall be subject to acceptance by the two Governments. The arbitrators
shall be appointed within three months, and the president within six months, of the date of
receipt of either Government's request for arbitration. If the appointments are not made
within the foregoing time limits, either Government may, in the absence of any other agree-
ment, request the Secretary-General of the International Centre for the Settlement of Invest-
ment Disputes to make the necessary appointment or appointments. Both Governments
hereby agree to accept such appointment or appointments.

(ii) Decisions of the arbitral tribunal shall be made by majority vote and shall be
based on the applicable principles and rules of international law. Its decision shall be final
and binding.

(iii) During the proceedings, each Government shall bear the expense of its arbi-
trator and of its representation in the proceedings before the tribunal, whereas the expenses
of the president and other costs of the arbitration shall be paid in equal parts by the two
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Governments. In its award, the arbitral tribunal may reallocate expenses and costs between
the two Governments.

(iv) In all other matters, the arbitral tribunal shall regulate its own procedures.

Article 5

(a) This Agreement shall enter into force on the date of signature.
(b) This Agreement shall continue in force until six months from the date of a receipt

of a note by which one Government informs the other of an intent to terminate this Agree-
ment. In such event, the provisions of this Agreement shall, with respect to Investment Sup-
port provided while this Agreement was in force, remain in force so long as such
Investment Support remains outstanding, but in no case longer than twenty years after the
termination of this Agreement.

In Witness Whereof, the undersigned, duly authorized by their respective Govern-
ments, have signed this Agreement.

Done at Washington, District of Columbia, United States of America, on the 30th day
of July, 1998, in duplicate, in the Korean and English languages, both texts being equally
authentic.

For the Government of the Republic of Korea:
LEE HONG-KOO

For the Government of the United States of America:
GEORGE MUÑOZ
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[TRANSLATION -- TRADUCTION]

ACCORD RELATIF À L'ENCOURAGEMENT DES INVESTISSEMENTS EN-
TRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement des États-Unis,
Affirmant leur commun désir d'encourager les investissements des États-Unis et

d'autres activités économiques en République de Corée afin de promouvoir le développe-
ment des ressources économiques et des capacités productives de la République de Corée;
et

Reconnaissant qu'il est possible de favoriser la réalisation de cet objectif de dévelop-
pement moyennant une assurance des investissements (y compris leur réassurance), ainsi
que par le biais de prêts et de garanties cautionnés en totalité ou en partie par le Gouverne-
ment des États-Unis d'Amérique et fournis par l'Overseas Private lnvestment Corporation
(“OPIC”), société autonome du Gouvernement des États-Unis d'Amérique;

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier

Dans le présent Accord, les termes et expressions suivants auront le sens précisé ci-
dessous. L'expression “soutien à l'investissement” s'entend d'une dette ou d'une participa-
tion au capital social, d'une caution et de toute assurance ou réassurance assumées par l'or-
ganisme émetteur pour un projet entrepris sur le territoire de la République de Corée.
L'expression “organisme émetteur” désigne l'OPIC et tout organisme subrogé des États-
Unis d'Amérique ou des deux.

Article 2

Les deux Gouvernements confirment qu'il est entendu que les activités de l'organisme
émetteur sont de nature gouvernementale et, en conséquence : 

a) L'organisme émetteur n'est pas assujetti aux lois de nature réglementaire de la Ré-
publique de Corée spécifiquement applicables aux organismes d'assurance ou aux organis-
mes financiers. Pour autant qu'il n'en soit pas disposé autrement dans le présent Accord, les
opérations effectuées par l'organisme émetteur en République de Corée sont soumises à la
législation coréenne afférente et au droit international applicable en la matière.

b) Si l'organisme émetteur effectue un versement à une personne physique ou mora-
le, ou s'il exerce ses droits en tant que créancier ou subrogé au titre du soutien à l'investis-
sement, le Gouvernement de la République de Corée doit admettre le transfert à l'organisme
émetteur, ou l'acquisition par ce dernier, de toutes les liquidités et tous les comptes, crédits,
effets ou autres avoirs au titre desquels ce versement ou l'exercice de ces droits, ainsi que
la subrogation à l'organisme émetteur de tout droit, titre, créance, privilège ou motif d'une
action en justice existants ou pouvant naître à cette occasion.
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c) Concernant les droits transférés à l'organisme émetteur ou les droits subrogés à
l'organisme émetteur en vertu du présent article, l'organisme émetteur ne pourra faire valoir
d'autres droits que ceux de la personne physique ou morale de laquelle les droits ont été re-
çus, étant entendu que rien dans le présent Accord ne limite le droit du Gouvernement des
États-Unis d'Amérique à faire valoir un droit en vertu du droit international en tant que dé-
tenteur de la puissance publique, indépendamment de tous droits dont il pourrait être déten-
teur en tant qu'organisme émetteur aux termes du paragraphe (b) du présent article.

Article 3

a) Les montants en monnaie légale de la République de Corée, y compris les espèces,
les comptes, les prêts, les instruments ou autres, acquis par l'organisme émetteur lors d'un
paiement ou lors de l'exercice de ses droits en qualité de créancier, dans le cadre d'un sou-
tien à l'investissement pour un projet réalisé en République de Corée, recevront, de la part
du Gouvernement de la République de Corée, un traitement qui ne sera pas moins favora-
ble, quant à leur utilisation et conversion, que celui qui serait accordé auxdits fonds, s'ils
étaient détenus par l'investisseur couvert par l'assurance ou la garantie.

b) Lesdits montants ou crédits pourront être transférés par l'organisme émetteur à
toute personne physique ou morale et, à la suite de ce transfert, seront à la libre disposition
de ladite personne physique ou morale pour être utilisés sur le territoire de la République
de Corée, conformément à la législation de celle-ci.

Article 4

a) Tout différend entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouverne-
ment des États-Unis d'Amérique concernant l'interprétation du présent Accord ou qui, de
l'avis de l'un des deux Gouvernements, poserait une question de droit international public
ayant trait à tout projet ou investissement pour lequel une assurance ou une garantie aurait
été émise, sera réglé, dans la mesure du possible, par voie de négociation entre les deux
Gouvernements. Si, dans les six mois suivant la date de la demande de négociation, les deux
Gouvernements ne sont pas parvenus à le régler d'un commun accord, le différend, y com-
pris la question de savoir s'il comporte un élément de droit international public, sera sou-
mis, sur l'initiative de l'un ou l'autre Gouvernement, à un tribunal d'arbitrage pour être réglé,
conformément au paragraphe (b) du présent article.

b) Le tribunal d'arbitrage, chargé du règlement des différends en application du pa-
ragraphe (a) du présent article, sera constitué et fonctionnera de la manière suivante : 

(i) Chaque Gouvernement nommera un arbitre. Ces deux arbitres désigneront
ensuite d'un commun accord un président qui devra être ressortissant d'un État tiers et dont
la nomination sera subordonnée à l'agrément des deux Gouvernements. Les arbitres de-
vront être nommés dans un délai de trois mois et le président dans un délai de six mois à
compter de la date de réception de la demande d'arbitrage présentée par l'un ou l'autre des
deux Gouvernements. Si les nominations ne sont pas faites dans les délais prescrits, chacun
des deux Gouvernements pourra, en l'absence de tout autre accord, prier le Secrétaire gé-
néral de la Cour permanente d'arbitrage de procéder à la nomination ou aux nominations
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nécessaires et les deux Gouvernements s'engagent à accepter ladite ou lesdites nomina-
tions.

(ii) Le tribunal d'arbitrage fondera sa décision sur les principes et règles applica-
bles du droit international public. Il se prononcera à la majorité. Sa décision sera définitive
et contraignante.

(iii) En cours de procédure, chacun des Gouvernements prendra à sa charge les
frais de son arbitre et de sa représentation devant le tribunal d'arbitrage; les frais du Prési-
dent et les autres coûts de l'arbitrage seront supportés à égalité par les deux Gouvernements.
Dans sa sentence, le tribunal d'arbitrage pourra, à sa discrétion, répartir d'autre manière les
frais et les dépenses entre les deux Gouvernements.

(iv) À tous autres égards, le tribunal d'arbitrage arrêtera lui-même ses procédures.

Article 5

a) Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature.
b) Le présent Accord demeurera en vigueur pendant six mois à compter de la date de

réception d'une note par laquelle l'un des deux Gouvernements informe l'autre qu'il a l'in-
tention de résilier le présent Accord. En pareil cas, les dispositions du présent Accord rela-
tives au soutien à l'investissement accordé pendant que le présent Accord était en vigueur
resteront en vigueur tant que le soutien à l'investissement en question reste dû, mais en
aucun cas plus de vingt ans à compter de l'expiration du présent Accord.

En foi de quoi, les soussignés, dûment habilités par leurs Gouvernements respectifs,
ont signé le présent Accord.

Fait à Washington, DC, États-Unis d'Amérique, le 30 juillet 1998, en double exemplai-
re, en langues coréenne et anglaise, les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement de la République de Corée :
LEE HONG-KOO

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique :
GEORGE MUÑOZ
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	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF KOREA AND THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL REPUB...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF KOREA AND THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL REPUB...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF KOREA AND THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL REPUB...
	The Government of the Republic of Korea and the Government of the Federal Republic of Nigeria (he...
	Convinced that the encouragement and reciprocal protection of such investment under existing inte...
	Desiring to create favourable conditions for greater economic cooperation between the Contracting...
	Have agreed as follows:
	Article 1. Definitions
	For the purposes of this Agreement:
	(1) “investments” means every kind of asset and, in particular, though not exclusively, includes:
	(a) movable and immovable property and any other property rights such as leases, mortgages, liens...
	(b) shares, stocks and debentures of companies or interests in the property of such companies and...
	(c) claims to money or to any performance under contract having a financial value;
	(d) intellectual property rights and goodwill;
	(e) any business concessions which have been, or may be granted by the Contracting Parties in acc...
	(f) goods that, under a leasing agreement, are placed at the disposal of a lessee in the territor...
	(2) “returns” means the amount yielded by an investment and, in particular, though not exclusivel...
	(3) “national” means, with regard to either Contracting Party, natural person having the national...
	(4) “companies” means, with regard to either Contracting Party, corporations, firms and associati...
	(5) “territory” means the territory of the Republic of Korea and the territory of the Federal Rep...
	(6) “freely convertible currency” means any currency that is widely used to make payments for int...
	Article 2. Promotion and Protection of Investments
	(1) Each Contracting Party shall encourage and create favourable conditions for nationals or comp...
	(2) Investments of nationals or companies of either Contracting Party shall at all times be accor...
	(3) Each Contracting Party shall observe, in addition to this Agreement, any other obligation it ...
	(4) Where the provisions of law of either Contracting Party or obligations under international la...
	Article 3. National Treatment and Most-Favoured-Nation Provisions
	(1) Each Contracting Party shall accord in its territory to the investments or returns of nationa...
	(2) Each Contracting Party shall also ensure that the nationals or companies of the other Contrac...
	Article 4. Compensation for Losses
	(1) Nationals or companies of a Contracting Party whose investments in the territory of the other...
	(2) Without prejudice to paragraph (l) of this Article, nationals and companies of one Contractin...
	(a) requisitioning of their property by its forces or authorities, or
	(b) destruction of their property by its forces or authorities which was not caused in combat act...
	shall be accorded restitution or adequate compensation. Resulting payments shall be freely transf...
	Article 5. Nationalization or Expropriation
	(1) Investments of nationals or companies of either Contracting Party shall not be nationalized, ...
	(2) Such compensation shall amount to the market value of the investment expropriated immediately...
	(3) Where one Contracting Party expropriates the assets of a company which is incorporated or con...
	Article 6. Transfers
	(1) Each Contracting Party shall, in respect of investments, guarantee to nationals or companies ...
	(a) profits, interests, dividends and other income;
	(b) funds necessary:
	(i) for the acquisition of raw or auxiliary materials, semi-fabricated or finished products; or
	(ii) to replace capital assets in order to safeguard the continuity of an investment; or
	(iii) for expansion and/or improvement of an investment;
	(c) funds in repayment of loans;
	(d) royalties or fees;
	(e) earnings of nationals;
	(f) the proceeds of sale or liquidation of the investment; and
	(g) compensation pursuant to Articles 4 and 5 of this Agreement.
	(2) All transfers under this Agreement shall be made in a freely convertible currency, without un...
	Article 7. Exceptions
	The provisions in this Agreement relative to the grant of treatment not less favourable than that...
	(a) any existing or future customs union, free trade area, or common external tariff area or a mo...
	(b) any international agreement or arrangement relating wholly or mainly to taxation or any domes...
	Article 8. Settlement of Investment Disputes between a Contracting Party
	and an Investor of the Other Contracting Party
	(1) Each Contracting Party shall consent to submit any disputes or differences that may arise out...
	(2) A company which is incorporated or constituted under the law in force in the territory of one...
	(3) If any such dispute should arise and agreement cannot be reached or the dispute cannot be fin...
	(4) In the event of disagreement as to whether conciliation or arbitration is the more appropriat...
	(5) The Contracting Party which is a party to the dispute shall not raise as an objection at any ...
	(6) Neither Contracting Party shall pursue through diplomatic channels any dispute referred to th...
	(a) the Secretary-General of the Centre or a Conciliation Commission or an Arbitral Tribunal cons...
	(b) the other Contracting Party should fail to abide by or to comply with any award rendered by a...
	Article 9. Settlement of Disputes between the Contracting Parties
	(1) Disputes between the Contracting Parties concerning the interpretation or application of this...
	(2) If such disputes cannot thus be settled within six (6) months, it shall, upon the request of ...
	(3) Such an Arbitral Tribunal shall be constituted for each individual case in the following way....
	(4) If, within the period specified in paragraph (3) of this Article, the necessary appointments ...
	(5) The Tribunal shall determine its own procedure.
	(6) The Arbitral Tribunal shall reach its decision by a majority of votes. Such decision shall be...
	Article 10. Subrogation
	(1) If either Contracting Party or its designated Agency makes payment under an indemnity it has ...
	(a) the assignment, whether under law or pursuant to a legal transaction, of any right or claim f...
	(b) that the former Contracting Party or its designated Agency is entitled by virtue of subrogati...
	(2) The former Contracting Party or its designated Agency shall accordingly, if it so desires, be...
	If the former Contracting Party or its designated Agency acquires amounts in the lawful currency ...
	Article 11. Entry into Force
	This Agreement shall enter into force from the date on which the Contracting Parties have informe...
	Article 12. Application
	This Agreement shall apply to all investments, prior to as well as after its entry into force, bu...
	Article 13. Amendment or Revision
	The provisions of this Agreement may be amended by an Exchange of Notes between the Contracting P...
	Article 14. Duration and Termination
	(1) This Agreement shall remain in force for a period of ten (10) years. Thereafter, it shall con...
	(2) In respect of investments made prior to the date of termination of this Agreement, the provis...
	In Witness Whereof, the undersigned, duly authorized thereto by their respective Governments, hav...
	Done in duplicate at Seoul on this twenty-seventh day of March 1998, in the Korean and English la...
	For the Government of the Republic of Korea:
	Park Chung-soo
	For the Government of the Federal Republic of Nigeria:
	Onikepo Akande
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	[Translation -- Traduction]
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRA...
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRA...
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRA...
	Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République fédérale du Nigéria...
	Convaincus que l'encouragement et la protection réciproque de ces investissements en vertu d'un a...
	Désireux de créer des conditions favorables en vue d'intensifier la coopération économique entre ...
	Sont convenus de ce qui suit :
	Article premier. Définitions
	Aux fins du présent Accord :
	1) Le terme “investissements” s'entend de tout type d'avoirs et notamment, mais non exclusivement;
	a) Des biens meubles et immeubles et tous autres droits de propriété tels qu'hypothèques, gages, ...
	b) Des actions, parts sociales et obligations de société ou toute autre forme de participation à ...
	c) Des créances ou droits à prestation sur contrat ayant une valeur financière;
	d) Des droits de propriété intellectuelle ainsi que la clientèle;
	e) Des concessions commerciales présentant une valeur économique, accordées ou qui peuvent être a...
	f) Des biens qui, au titre d'un contrat de leasing, sont mis à la disposition d'un preneur sur le...
	2) Le terme “revenu” s'entend du montant provenant d'un investissement et, en particulier, mais n...
	3) Le terme “ressortissant” s'entend, par rapport à l'une ou l'autre des Parties contractantes, d...
	4) Le terme “société” s'entend, par rapport à l'une ou l'autre des Parties contractantes, de tout...
	5) Le terme “territoire” désigne respectivement le territoire de la République de Corée et le ter...
	6) L'expression “monnaie librement convertible” s'entend d'une monnaie largement utilisée pour ef...
	Article 2. Promotion et protection des investissements
	1) Chacune des Parties contractantes encourage et crée sur son territoire les conditions favorabl...
	2) Les investissements réalisés par les ressortissants ou les sociétés de l'une ou l'autre des Pa...
	3) Chacune des Parties respecte les obligations quelles qu'elles soient qu'elle peut avoir contra...
	4) Lorsque des dispositions de la législation de l'une des Parties contractantes ou des obligatio...
	Article 3. Traitement national et clause de la nation la plus favorisée
	1) Aucune des Parties contractantes ne soumettra sur son territoire les investissements et revenu...
	2) Chacune des Parties contractantes accorde sur son territoire aux ressortissants et sociétés de...
	Article 4. Indemnisation pour pertes
	1) Les ressortissants ou sociétés de l'une des Parties contractantes dont les investissements aur...
	2) Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1) du présent article, les ressortissants et soc...
	a) de la réquisition de leurs biens par ses forces ou autorités; ou
	b) de la destruction de leurs biens par ses forces ou autorités, qui ne résulterait pas de combats,
	se verront accorder leur restitution ou une indemnité raisonnable. Les sommes versées à ce titre ...
	Article 5. Nationalisation ou expropriation
	1) Les investissements réalisés par les ressortissants ou les sociétés d'une Partie contractante ...
	2) Ladite indemnisation doit correspondre à la juste valeur marchande qu'avaient ces investisseme...
	3) Lorsqu'une Partie contractante prend des mesures d'expropriation à l'encontre des avoirs d'une...
	Article 6. Transferts
	1) Chacune des Parties contractantes garantit aux ressortissants et sociétés de l'autre Partie co...
	a) Les bénéfices, intérêts, dividendes et tous autres revenus;
	b) Les fonds nécessaires à :
	i) L'acquisition de matières premières ou de matières secondaires, de produits semi-finis ou fini...
	ii) Au remplacement des avoirs en capitaux afin de préserver la continuité d'un investissement;
	iii) L'expansion et/ou à l'entretien d'un investissement;
	c) Les fonds constituant le remboursement d'emprunts contractés;
	d) Les droits ou redevances;
	e) Les rémunérations de ressortissants;
	f) Le produit de la vente ou de la liquidation des investissements et
	g) Les indemnisations résultant de l'application des dispositions des articles 4 et 5 du présent ...
	2) Tous les transferts effectués au titre du présent Accord le sont en une devise librement conve...
	Article 7. Exceptions
	Les dispositions du présent Accord relatives à l'octroi d'un traitement non moins favorable que c...
	a) D'une union douanière ou d'une zone de libre échange, d'une zone commune pour les tarifs exter...
	b) D'un accord ou d'un mécanisme international, existant ou futur, concernant entièrement ou esse...
	Article 8. Règlement des différends liés aux investissements entre une Partie contractante et un ...
	1) À la demande d'un ressortissant ou d'une société, chacune des Parties contractantes consent de...
	2) Au titre du présent Article, toute personne morale établie ou constituée conformément au droit...
	3) Si le différend qui survient ne peut être ainsi réglé ou s'il ne peut être définitivement réso...
	4) En cas de désaccord quant à la procédure la plus appropriée, qu'il s'agisse de la conciliation...
	5) La Partie contractante qui est partie au différend ne peut pas soulever comme objection à n'im...
	6) Aucune des Parties contractantes ne poursuivra, par la voie diplomatique, un différend déféré ...
	a) Le Secrétaire-général du Centre ou une commission de conciliation ou un tribunal d'arbitrage c...
	b) L'autre partie contractante manque à respecter ou à exécuter toute décision rendue par un trib...
	Article 9. Règlement de différends entre les Parties contractantes
	1) Les différends entre les Parties contractantes au sujet de l'interprétation ou de l'applicatio...
	2) Si un différend ne peut pas être réglé dans les six (6) mois, il est soumis, à la demande de l...
	3) Ledit tribunal arbitral est constitué dans chaque cas de la manière indiquée ci- après. Dans l...
	4) Si, dans les délais prévus au paragraphe 3 du présent article, les nominations requises n'ont ...
	5) Le tribunal arbitral arrête lui-même sa procédure.
	6) Le tribunal arbitral prend ses décisions à la majorité des voix. Ces décisions ont force oblig...
	Article 10. Subrogation
	1) Si une Partie contractante ou l’organisme qu'elle a désigné à cet effet effectue un versement ...
	a) La cession, en droit ou en vertu d’une transaction juridique, de tout droit ou créance par la ...
	b) Que la première Partie contractante, ou l’organisme qu'elle a désigné, est habilitée, par vert...
	2) La première Partie contractante, ou l’organisme qu'elle a désigné, est ainsi autorisée, si ell...
	Si la première Partie contractante ou l'organisme qu'elle a désigné acquiert des montants dans la...
	Article 11. Entrée en vigueur
	Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les Parties contractantes se seront mut...
	Article 12. Application de l'Accord
	Le présent Accord s'appliquera à tous les investissements, qu'ils aient été effectués avant ou ap...
	Article 13. Modification ou révision
	Les dispositions du présent Accord pourront être modifiées par l'échange de notes entre les Parti...
	Article 14. Durée et dénonciation
	1) Le présent Accord restera en vigueur pendant une période de dix (10) ans. Par la suite, il res...
	2) En ce qui concerne les investissements effectués avant la date à laquelle la notification de d...
	En foi de quoi, les soussignés, en ce dûment mandatés par leurs gouvernements respectifs, ont sig...
	Fait à Séoul, le 27 mars 1998, en double exemplaire en langues coréenne et anglaise, les deux tex...
	Pour le Gouvernement de la République de Corée :
	Park Chung-soo
	Pour le Gouvernement de la République fédérale du Nigéria :
	Onikepo Akande
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	CONVENTION BETWEEN THE REPUBLIC OF KOREA AND THE STATE OF KUWAIT FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE TAXA...
	CONVENTION BETWEEN THE REPUBLIC OF KOREA AND THE STATE OF KUWAIT FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE TAXA...
	CONVENTION BETWEEN THE REPUBLIC OF KOREA AND THE STATE OF KUWAIT FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE TAXA...
	The Republic of Korea and the State of Kuwait,
	Desiring to promote their mutual economic relations by removing fiscal obstacles through the conc...
	Have agreed as follows:
	Article 1. Personal Scope
	This Convention shall apply to persons who are residents of one or both of the Contracting States.
	Article 2. Taxes Covered
	1. This Convention shall apply to taxes on income and, on capital imposed on behalf of a Contract...
	2. There shall be regarded as taxes on income and on capital all taxes imposed on total income, o...
	3. The existing taxes to which this Convention shall apply are in particular:
	a) In the case of Korea:
	(i) the income tax;
	(ii) the corporation tax;
	(iii) the inhabitant tax; and
	(iv) the special tax for rural development (hereinafter referred to as “Korean tax”);
	b) In the case of Kuwait:
	(i) the corporate income tax;
	(ii) the 5% of the net profits of shareholding companies payable to the Kuwait Foundation for Adv...
	(iii) the Zakat (hereinafter referred to as “Kuwaiti tax”).
	4. The Convention shall apply also to any identical or substantially similar taxes which are impo...
	Article 3. General Definitions
	1. For the purposes of this Convention, unless the context otherwise requires:
	a) the term “Korea” means the territory of the Republic of Korea including any area adjacent to t...
	b) the term “Kuwait” means the State of Kuwait and includes any area beyond the territorial sea w...
	c) the terms “a Contracting State” and “the other Contracting State” mean Korea or Kuwait, as the...
	d) the term “person” includes an individual, a company and any other body of persons;
	e) the term “national” means:
	(i) any individual possessing the nationality of a Contracting State;
	(ii) any legal person, partnership and association deriving its status as such from the laws in f...
	f) the term “company” means any body corporate or any entity which is treated as a body corporate...
	g) the terms “enterprise of a Contracting State” and “enterprise of 'the other Contracting State”...
	h) the term “international traffic” means any transport by a ship or aircraft operated by an ente...
	i) the term “tax” means Korean tax or Kuwaiti tax, as the context requires;
	j) the term “competent authority” means:
	(i) in Korea: the Minister of Finance and Economy or his authorized representative;
	(ii) in Kuwait: the Minister of Finance or his authorized representative.
	2. As regards the application of the Convention by a Contracting State, any term not defined ther...
	Article 4. Resident
	1. For the purposes of this Convention, the term “resident of a Contracting State” means:
	a) in the case of Korea, any person who under the tax laws of Korea is a resident of Korea;
	b) in the case of Kuwait, an individual who has his domicile in Kuwait and is a Kuwaiti national,...
	2. For the purposes of paragraph 1, a resident of a Contracting State shall include:
	a) the Government of a Contracting State or any political subdivision or local authority thereof;
	b) any government institution created in a Contracting State under public law such as a corporati...
	c) in the case of Kuwait, any inter-governmental entity established in Kuwait in whose capital Ku...
	3. Where by reason of the provisions of paragraph 1 an individual is a resident of both Contactin...
	a) he shall be deemed to be a resident of the State in which he has a permanent home available to...
	b) if he has a permanent home available to him in both Contracting States he shall be deemed to b...
	c) if the Contracting State in which he has his centre of vital interests cannot be determined, o...
	d) if he has an habitual abode in both Contracting States or in neither of them, he shall be deem...
	e) if his status cannot be determined under the provisions of sub-paragraphs a) to d), the compet...
	4. Where by reason of the provisions of paragraph 1 a person other than an individual is a reside...
	Article 5. Permanent Establishment
	1. For the purposes of this Convention, the term “permanent establishment” means a fixed place of...
	2. The term “permanent establishment” includes especially:
	a) a place of management;
	b) a branch;
	c) an office;
	d) a factory;
	e) a workshop; and
	f) a mine, an oil or gas well, a quarry or any other place of extraction of natural resources.
	3. A building site or construction or installation project or a supervisory activity in connectio...
	4. The furnishing of services, including consultancy services, by an enterprise of a Contracting ...
	5. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, the term “permanent establishment” s...
	a) the use of facilities solely for the purpose of storage, display or delivery of goods or merch...
	b) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise solely for the ...
	c) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise solely for the ...
	d) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of purchasing goods or mer...
	e) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of carrying on, for the en...
	f) the maintenance of a fixed place of business solely for any combination of activities mentione...
	6. Notwithstanding the provisions of paragraphs 1 and 2 above, where a person – other than an age...
	a) he has and habitually exercises in the first-mentioned Contracting State a general authority t...
	b) he maintains in the first-mentioned Contracting State a stock of goods or merchandise from whi...
	7. An enterprise of a Contracting State shall not be deemed to have a permanent establishment in ...
	8. The fact that a company which is a resident of a Contracting State controls or is controlled b...
	Article 6. Income from Immovable Property
	1. Income derived by a resident of a Contracting State from immovable property (including income ...
	2. The term “immovable property” shall have the meaning which it has under the law of the Contrac...
	3. The provisions of paragraph 1 shall apply to income derived from the direct use, letting, or u...
	4. The provisions of paragraphs 1 and 3 shall also apply to the income from immovable property of...
	Article 7. Business Profits
	1. The profits of an enterprise of a Contracting State shall be taxable only in that State unless...
	2. Subject to the provisions of paragraph 3, where an enterprise of a Contracting State carries o...
	3. In determining the profits of a permanent establishment, there shall be allowed as deductions ...
	4. No profits shall be attributed to a permanent establishment by reason of the mere purchase by ...
	5. In so far as it has been customary in a Contracting State to determine the profits to be attri...
	6. For the purposes of the preceding paragraphs, the profits to be attributed to the permanent es...
	7. Where profits include items of income which are dealt with separately in other Articles of thi...
	Article 8. Shipping and Air Transport
	1. Profits derived by an enterprise of a Contracting State from the operation of ships or aircraf...
	2. The provisions of paragraph 1 shall also apply to profits derived from the participation in a ...
	3. In respect of operation of ships or aircraft in international traffic carried on by an enterpr...
	Article 9. Associated Enterprises
	1. Where
	a) an enterprise of a Contracting State participates directly or indirectly in the management, co...
	b) the same persons participate directly or indirectly in the management, control or capital of a...
	and in either case conditions are made or imposed between the two enterprises in their commercial...
	2. Where one of the Contracting States includes in the profits of an enterprise of that Contracti...
	Article 10. Dividends
	1. Dividends paid by a company which is a resident of a Contracting State to a resident of the ot...
	2. However, such dividends may also be taxed in the Contracting State of which the company paying...
	3. The term “dividends” as used in this Article means income from shares, “jouissance” shares or ...
	4. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the dividends,...
	5. Where a company which is a resident of a Contracting State derives profits or income from the ...
	Article 11. Interest
	1. Interest arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contracting State ...
	2. However, such interest may also be taxed in the Contracting State in which it arises and accor...
	3. The term “interest” as used in this Article means income from debt-claims of every kind, wheth...
	4. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the interest, ...
	5. Interest shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is that State itself, ...
	6. Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial owner or betwe...
	Article 12. Royalties
	1. Royalties arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contracting State...
	2. However, such royalties may also be taxed in the Contracting State in which they arise, and ac...
	3. The term “royalties” as used in this Article means payments of any kind received as a consider...
	4. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the royalties,...
	5. Royalties shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is that State itself,...
	6. Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial owner or betwe...
	Article 13. Capital Gains
	1. Gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of immovable property r...
	2. Gains from the alienation of movable property forming part of the business property of a perma...
	3. Gains derived by an enterprise of a Contracting State from the alienation of ships or aircraft...
	4. Gains from the alienation of any property other than that referred to in paragraphs 1, 2 and 3...
	Article 14. Independent Personal Services
	1. Income derived by a resident of a Contracting State in respect of professional services or oth...
	2. The term “professional services” includes especially but not exclusively independent scientifi...
	Article 15. Dependent Personal Services
	1. Subject to the provisions of Articles 16, 18, 19, 20 and 21, salaries, wages and other similar...
	2. Notwithstanding the provisions of paragraph 1, remuneration derived by a resident of a Contrac...
	a) the resident is present in the other Contracting State for a period or periods not exceeding i...
	b) the remuneration is paid by, or on behalf of, an employer who is not a resident of the other C...
	c) the remuneration is not borne by a permanent establishment or a fixed base which the employer ...
	3. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, remuneration derived in respect of a...
	4. Ground staff appointed from head office of national air carrier of a Contracting State to the ...
	Article 16. Directors' Fees
	Directors' fees and other similar payments derived by a resident of a Contracting State in his ca...
	Article 17. Artistes and Sportsmen
	1. Notwithstanding the provisions of Articles 14 and 15, income derived by a resident of a Contra...
	2. Where income in respect of personal activities exercised by an entertainer or a sportsman in h...
	3. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply to remuneration or profits, salaries, wag...
	Article 18. Pensions and Annuities
	1. Subject to the provisions of paragraph 2 of Article 19, pensions and other similar remuneratio...
	2. As used in this Article:
	a) the term “pensions and other similar remuneration” means periodic payments made after retireme...
	b) the term “annuities” means a stated sum payable periodically at stated times during life, or d...
	Article 19. Government Service
	1. a) Remuneration, other than a pension, paid by a Contracting State or a political subdivision ...
	b) However, such remuneration shall be taxable only in the other Contracting State if the service...
	(i) is a national of that Contracting State;
	(ii) did not become a resident of that Contracting State solely for the purpose of rendering the ...
	2. a) Any pension paid by, or out of funds created by, a Contracting State or a political subdivi...
	b) However, such pension shall be taxable only in the other Contracting State if the individual i...
	3. The provisions of Articles 15, 16 and 18 shall apply to remuneration and pensions in respect o...
	Article 20. Teachers and Researchers
	An individual who is or was immediately before visiting a Contracting State a resident of the oth...
	Article 21. Students and Trainees
	1. Payments which a student or business trainee who is or was immediately before visiting a Contr...
	2. In respect of grants, scholarships and remuneration from employment not covered by paragraph 1...
	Article 22. Other Income
	Items of income of a resident of a Contracting State, wherever arising, not dealt with in the for...
	Article 23. Capital
	If in the future a Contracting State introduces a general tax on capital, the competent authoriti...
	Article 24. Elimination of Double Taxation
	1. The laws in force in either of the Contracting States shall continue to govern the taxation in...
	2. Double taxation shall be avoided as follows:
	a) In the case of Korea:
	(i) Subject to the provisions of Korean tax law regarding the allowance as a credit against Korea...
	(ii) For the purpose of item (i) of this sub-paragraph the Zakat mentioned in sub-paragraph b) of...
	b) In the case of Kuwait:
	If a resident of Kuwait owns items of income and capital which are taxable in Korea, Kuwait may t...
	3. Where in accordance with the laws of a Contracting State, taxes covered by this Convention are...
	Article 25. Non-discrimination
	1. Nationals of a Contracting State shall not be subjected in the other Contracting State to any ...
	2. The taxation on a permanent establishment which an enterprise of a Contracting State has in th...
	3. Enterprises of a Contracting State, the capital of which is wholly or partly owned or controll...
	4. Notwithstanding the provisions of paragraphs 1, 2 and 3, nothing in this Article shall affect ...
	5. Except where the provisions of paragraph 1 of Article 9, paragraph 6 of Article 11, or paragra...
	6. Nothing in this Article shall be construed as imposing a legal obligation on a Contracting Sta...
	7. The provisions of this Article shall, notwithstanding the provisions of Article 2, apply to ta...
	Article 26. Mutual Agreement Procedure
	1. Where a person considers that the actions of one or both of the Contracting States result or w...
	2. The competent authority shall endeavour, if the objection appears to it to be justified and if...
	3. The competent authorities of the Contracting States shall endeavour to resolve by mutual agree...
	4. The competent authorities of the Contracting States may communicate with each other directly f...
	Article 27. Exchange of Information
	1. The competent authorities of the Contracting States shall exchange such information as is nece...
	2. In no case shall the provisions of paragraph 1 be construed so as to impose on a Contracting S...
	a) to carry out administrative measures at variance with the laws and administrative practices of...
	b) to supply information which is not obtainable under the laws or in the normal course of the ad...
	c) to supply information which would disclose any trade, business, industrial, commercial or prof...
	Article 28. Diplomatic and Consular Privileges
	Nothing in this Convention shall affect the fiscal privileges of members of a diplomatic mission,...
	Article 29. Entry into Force
	1. This Convention shall be subject to ratification in accordance with the constitutional require...
	2. This Convention shall enter into force on the thirtieth day after the date of exchange of the ...
	a) in respect of taxes withheld at source, for amounts paid or credited on or after the first day...
	b) in respect of other taxes, for the taxable year beginning on or after the first day of January...
	Article 30. Termination
	This Convention shall remain in force for a period of five years and shall continue in force ther...
	a) in respect of taxes withheld at source on amounts payable on or after the first day of January...
	b) in respect of other taxes for the taxable year beginning on or after the first day of January ...
	In Witness Whereof the undersigned, being duly authorised thereto by their respective Governments...
	Done at Seoul this 5th day of December 1998, corresponding to 16th day of Shaban 1419H, in duplic...
	For the Government of the Republic of Korea:
	Chung Eui-yong
	For the Government of the State of Kuwait:
	Al Mijren

	PROTOCOL
	PROTOCOL
	The Republic of Korea and the State of Kuwait, on signing at Seoul on this 5th day of December 19...
	1. With respect to Article 7 (Business Profits):
	a) It is understood that, in respect of paragraph 1, payments of any kind received as a considera...
	b) It is also understood that, in respect of paragraph 3, the term “expenses which are incurred f...
	2. With respect to Article 8 (Shipping and Air Transport):
	It is understood that profits from the operation of vessels engaged in fishing, dredging or hauli...
	In Witness Whereof the undersigned, being duly authorised thereto by their respective Governments...
	Done at Seoul this 5th day of December 1998, corresponding to the 16th day of Shaban 1419H, in du...
	For the Government of the Republic of Korea:
	Chung Eui-yong
	For the Government of the State of Kuwait:
	Al Mijren
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	CONVENTION ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET L'ÉTAT DU KOWEÏT TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION...
	CONVENTION ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET L'ÉTAT DU KOWEÏT TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION...
	CONVENTION ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET L'ÉTAT DU KOWEÏT TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION...
	La République de Corée et l'État du Koweït,
	Désireux de promouvoir leurs relations économiques mutuelles en éliminant les obstacles fiscaux p...
	Sont convenus de ce qui suit :
	Article premier. Personnes visées
	La présente Convention s'applique aux personnes qui sont des résidents d'un État contractant ou d...
	Article 2. Impôts visés
	1. La présente Convention s'applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune perçus pour le co...
	2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus sur le revenu t...
	3. Les impôts actuels auxquels s'applique la Convention sont notamment :
	a) En ce qui concerne la Corée :
	(i) L'impôt des personnes physiques;
	(ii) L'impôt des sociétés;
	(iii) L'impôt des habitants; et
	(iv) L'impôt spécial pour le développement rural (ci-après dénommés “l'impôt coréen”);
	b) En ce qui concerne le Koweït :
	(i) L'impôt des sociétés;
	(ii) Le prélèvement de 5% sur les bénéfices nets des sociétés holding, au profit de la “Kuwait Fo...
	(iii) Le Zakat (ci-après dénommés “l'impôt koweitien”).
	4. La Convention s'applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui seraient établis...
	Article 3. Définitions générales
	1. Aux fins de la présente Convention, à moins que le contexte n'appelle une interprétation diffé...
	a) “Corée” s'entend de la République de Corée, y compris toute zone adjacente à la mer territoria...
	b) Le terme “Koweït” désigne l'État du Koweït et comprend toute zone située au-delà de la mer qui...
	c) Les expressions “un État contractant” et “l'autre État contractant” désignent, suivant le cont...
	d) Le terme “personne” comprend les personnes physiques, les sociétés et tous autres groupements ...
	e) Le terme “national” désigne :
	(i) Toute personne physique possédant la nationalité d'un État contractant;
	(ii) Toute personne morale, société de personnes et association qui tire son statut de la législa...
	f) Le terme “société” désigne toute personne morale ou autre sujet de droit considérée comme une ...
	g) Les expressions “entreprise d'un État contractant” et “entreprise de l'autre État contractant”...
	h) L'expression “trafic international” désigne tout transport effectué par un navire ou un aérone...
	i) “Impôt” s'entend, selon le contexte, de l'impôt coréen ou de l'impôt koweïtien;
	j) L'expression “autorité compétente” désigne :
	(i) En Corée : le Ministre des finances et de l'économie ou son représentant autorisé;
	(ii) Au Koweït : le Ministre des finances ou son représentant autorisé.
	2. Pour l'application de la Convention par un État contractant, toute expression qui n'y est pas ...
	Article 4. Résident
	1. Au sens de la présente Convention, l'expression “résident d'un État contractant” désigne :
	a) Dans le cas de la Corée, toute personne qui, en vertu de la législation fiscale coréenne, est ...
	b) Dans le cas du Koweït, toute personne physique qui a son domicile au Koweït et possède la nati...
	2. Au sens du paragraphe 1, un résident d'un État contractant comprend :
	a) Le Gouvernement d'un État contractant ou toute subdivision politique ou collectivité locale de...
	b) Toute institution gouvernementale de droit public créée dans un État contractant telle qu'une ...
	c) Dans le cas du Koweït, toute entité intergouvernementale établie au Koweït et au capital de la...
	3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident des deu...
	a) Cette personne est considérée comme un résident de l'État où elle dispose d'un foyer d'habitat...
	b) Si cette personne dispose d'un foyer d'habitation permanent dans les deux États contractants, ...
	c) Si l'État contractant où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être dé...
	d) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États contractants ou si elle ne ...
	e) Si son statut ne peut pas être déterminé par application des dispositions des alinéas a) à d),...
	4. Lorsqu'en vertu des dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu'une personne physique ...
	Article 5. Établissement stable
	1. Aux fins de la présente Convention, l'expression “établissement stable” désigne une installati...
	2. L'expression “établissement stable” comprend notamment :
	a) Un siège de direction;
	b) Une succursale;
	c) Un bureau;
	d) Une usine;
	e) Un atelier; et
	f) Une mine, un puit de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d'extraction de ressou...
	3. Un chantier de construction ou un projet de construction, de montage ou d'installation ou des ...
	4. La fourniture de services, y compris des services de consultants, par une entreprise d'un État...
	5. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l'expression “établissement stable...
	a) L'usage d'installations aux seules fins de stockage, d'exposition ou de livraison de produits ...
	b) L'entreposage de produits ou marchandises appartenant à l'entreprise aux seules fins de stocka...
	c) L'entreposage de produits ou marchandises appartenant à l'entreprise aux seules fins de transf...
	d) Le maintien d'une installation fixe d'affaires aux seules fins d'acheter des produits ou march...
	e) Le maintien d'une installation fixe d'affaires aux seules fins d'exercer, pour l'entreprise, d...
	f) Le maintien d'une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'exercer, selon q...
	6. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 ci-dessus, lorsqu'une personne - autre qu'u...
	a) Ladite personne dispose dans le premier État contractant du pouvoir qu'elle y exerce habituell...
	b) Ladite personne conserve dans le premier État contractant un stock de marchandises sur lequel ...
	7. Une entreprise d'un État contractant n'est pas réputée avoir un établissement stable dans l'au...
	8. Le fait qu'une société qui est un résident d'un État contractant contrôle ou est contrôlée par...
	Article 6. Revenus immobiliers
	1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les reve...
	2. L'expression “biens immobiliers” a le sens que lui attribue le droit de l'État contractant où ...
	3. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aux revenus provenant de l'exploitation directe,...
	4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s'appliquent également aux revenus provenant des biens...
	Article 7. Bénéfices des entreprises
	1. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que dans cet État, à m...
	2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d'un État contractant exe...
	3. Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable, sont admises en déduction les dépense...
	4. Aucun bénéfice n'est imputé à un établissement stable du seul fait qu'il a acheté des biens ou...
	5. Pour autant qu'il est d'usage dans un État contractant de déterminer les bénéfices imputables ...
	6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l'établissement stable sont dét...
	7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans d'autres arti...
	Article 8. Transports maritime et aérien
	1. Les bénéfices recueillis de l'exploitation, en trafic international, de navires ou d'aéronefs ...
	2. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aussi aux bénéfices provenant de la participatio...
	3. En ce qui concerne l'exploitation de navires ou d'aéronefs en trafic international par une ent...
	Article 9. Entreprises associées
	1. Lorsque :
	a) Une entreprise d'un État contractant participe directement ou indirectement à la direction, au...
	b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au contrôle ou au...
	et que, dans l'un ou l'autre cas, les deux entreprises sont liées, dans leurs relations commercia...
	2. Lorsqu'un État contractant inclut dans les bénéfices d'une de ses entreprises, et impose en co...
	Article 10. Dividendes
	1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d'un État contractant à un résident d...
	2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l'État contractant dont la société qui pa...
	3. Le terme “dividendes” employé dans le présent article désigne les revenus provenant d'actions,...
	4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif d...
	5. Lorsqu'une société qui est un résident d'un État contractant tire des bénéfices ou des revenus...
	Article 11. Intérêts
	1. Les intérêts provenant de l'un des États contractants et payés à un résident de l'autre État c...
	2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l'État contractant d'où ils proviennent et ...
	3. Le terme “intérêts” employé dans le présent article désigne les revenus de créances de toute n...
	4. Les dispositions des paragraphes l et 2 ne s'appliquent pas si le bénéficiaire effectif des in...
	5. Les intérêts sont considérés comme provenant d'un État contractant lorsque le débiteur est cet...
	6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effect...
	Article 12. Redevances
	1. Les redevances provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre État contrac...
	2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l'État contractant d'où elles proviennent...
	3. Le terme “redevances” employé dans le présent article désigne les rémunérations de toute natur...
	4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif d...
	5. Les redevances sont considérées comme provenant d'un État contractant lorsque le débiteur est ...
	6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effect...
	Article 13. Plus-values
	1. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation des biens immobiliers visé...
	2. Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers qui font partie de l'actif d'un établis...
	3. Les gains qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'aliénation de navires ou aéronefs ...
	4. Les gains provenant de l'aliénation de tous biens autre que ceux qui sont visés aux paragraphe...
	Article 14. Professions indépendantes
	1. Les revenus qu'un résident de l'un des États contractants tire de l'exercice d'une profession ...
	2. L'expression “profession libérale” comprend notamment les activités indépendantes à caractère ...
	Article 15. Professions salariées
	1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19, 20 et 21, les salaires, traitements et ...
	2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu'un résident d'un État contra...
	a) Le résident séjourne dans l'autre État contractant pendant une période ou des périodes n'excéd...
	b) Les rémunérations sont versées par un employeur ou pour le compte d'un employeur qui n'est pas...
	c) La charge des rémunérations n'est pas supportée par un établissement stable ou une base fixe q...
	3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au titre ...
	4. Le personnel au sol désigné par le siège social d'une compagnie aérienne nationale d'un État c...
	Article 16. Tantièmes
	Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu'un résident d'un État cont...
	Article 17. Artistes et sportifs
	1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu'un résident d'un État contra...
	2. Lorsque les revenus d'activités qu'un artiste du spectacle ou un sportif exerce personnellemen...
	3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas aux rémunérations, bénéfices, trai...
	Article 18. Pensions et rentes
	1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 19, les pensions et autres rémunéra...
	2. Au sens du présent article :
	a) L'expression “pensions et autres rémunérations similaires” désigne des payements périodiques e...
	b) Le terme “rente” désigne une somme prédéterminée, payable périodiquement à échéances fixes, la...
	Article 19. Fonction publique
	1. a) Les rémunérations, autres que les pensions, payées par un État contractant ou l'une de ses ...
	b) Toutefois, ces rémunérations ne sont imposables que dans l'autre État contractant si les servi...
	(i) Possède la nationalité de cet État contractant;
	(ii) N'est pas devenue un résident de cet État contractant à seule fin de rendre les services en ...
	2. a) Les pensions payées par un État contractant ou l'une de ses subdivisions politiques ou coll...
	b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l'autre État contractant si la personne ph...
	3. Les dispositions des articles 15, 16 et 18 s'appliquent aux rémunérations et pensions payées a...
	Article 20. Enseignants et chercheurs
	Une personne physique qui est ou était un résident d'un État contractant immédiatement avant de s...
	Article 21. Étudiants et stagiaires
	1. Les sommes qu'un étudiant ou un apprenti qui est ou était, immédiatement avant de séjourner da...
	2. En ce qui concerne les subventions, bourses et rémunérations au titre d'un emploi salarié auxq...
	Article 22. Autres revenus
	Les éléments du revenu d'un résident d'un État contractant, d'où qu'ils proviennent, qui ne sont ...
	Article 23. Fortune
	Si à l'avenir un État contractant devait introduire un impôt général sur la fortune, les autorité...
	Article 24. Élimination des doubles impositions
	1. Sauf dispositions contraires contenues dans la présente Convention, l'imposition continue à êt...
	2. La double taxation est évitée de la manière suivante :
	a) En ce qui concerne la Corée :
	(i) Sous réserve des dispositions de la législation fiscale coréenne touchant l'imputation sur l'...
	(ii) Aux fins de l'alinéa (i) du présent sous-paragraphe, le Zakat mentionné au sous-paragraphe b...
	b) En ce qui concerne le Koweït :
	Si un résident du Koweït possède des éléments de revenu ou de la fortune qui sont imposables en C...
	3. Lorsqu'en vertu de la législation d'un État contractant, des impôts visés par la présente Conv...
	Article 25. Non-discrimination
	1. Les ressortissants d'un État contractant ne sont soumis dans l'autre État contractant à aucune...
	2. L'impôt prélevé sur l'établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'au...
	3. Les entreprises d'un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, directemen...
	4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3, il n'est dérogé en rien dans le présent...
	5. Sous réserve des dispositions du paragraphe 1 de l'article 9, du paragraphe 6 de l'article 11,...
	6. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme obligeant légalement un É...
	7. Les dispositions du présent article s'appliquent, nonobstant les dispositions de l'article 2, ...
	Article 26. Procédure amiable
	1. Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les deux État...
	2. L'autorité compétente s'efforce, si la réclamation lui paraît fondée ou si elle n'est pas elle...
	3. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent de résoudre d'un commun accord le...
	4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre elles e...
	Article 27. Échange de renseignements
	1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements nécessaires pour...
	2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme imposant à un...
	a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique administrat...
	b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation ou ...
	c) De fournir des renseignements qui révèleraient un secret commercial, industriel, professionnel...
	Article 28. Privilèges diplomatiques et consulaires
	Les dispositions de la présente Convention ne porte pas atteinte aux privilèges fiscaux dont béné...
	Article 29. Entrée en vigueur
	1. La présente Convention sera ratifiée conformément aux prescrits constitutionnels des deux État...
	2. La Convention entrera en vigueur le trentième jour suivant celui de l'échange des instruments ...
	a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source pour les montants payés ou crédités le 1er j...
	b) En ce qui concerne les autres impôts, pour l'année d'imposition commençant le 1er janvier de l...
	Article 30. Dénonciation
	La présente Convention demeurera en vigueur pendant une période de cinq ans et le restera ensuite...
	a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, sur les montants exigibles le 1er janvier d...
	b) En ce qui concerne les autres impôts, pour l'année d'imposition commençant le 1er janvier de l...
	En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont sig...
	Fait en double exemplaire à Séoul le 5 décembre 1998, correspondant au 16 Shaban 1419 de l'hégire...
	Pour le Gouvernement de la République de Corée :
	Chung Eui-yong
	Pour le Gouvernement de l'État du Koweït :
	Al Mijren

	PROTOCOLE
	PROTOCOLE
	Au moment de signer à Séoul, le 5 décembre 1998, correspondent au 16 Shaban 1419 de l'hégire, la ...
	1. En ce qui concerne l'article 7 (Bénéfices des entreprises) :
	a) En ce qui concerne le paragraphe premier, il est entendu que les payements de toute nature reç...
	b) En ce qui concerne le paragraphe 3, il est également entendu que l'expression “dépenses encour...
	2. En ce qui concerne l'article 8 (Transports maritime et aérien) :
	Il est entendu que les bénéfices recueillis de l'exploitation de bateaux de pêche, de dragage ou ...
	En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont sig...
	Fait en double exemplaire à Séoul le 5 décembre 1998, correspondant au 16 Shaban 1419 de l'hégire...
	Pour le Gouvernement de la République de Corée :
	Chung Eui-yong
	Pour le Gouvernement de l'État du Koweït :
	Al Mijren
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	[ Translation — Traduction ]
	AGREEMENT ON ECONOMIC, SCIENTIFIC AND TECHNICAL COOPERATION BETWEEN THE REPUBLIC OF KOREA AND THE...
	AGREEMENT ON ECONOMIC, SCIENTIFIC AND TECHNICAL COOPERATION BETWEEN THE REPUBLIC OF KOREA AND THE...
	AGREEMENT ON ECONOMIC, SCIENTIFIC AND TECHNICAL COOPERATION BETWEEN THE REPUBLIC OF KOREA AND THE...
	The Republic of Korea and the Great Socialist People' s Libyan Arab Jamahiriya (hereinafter refer...
	Desiring to promote their relations and to develop economic, scientific and technical cooperation...
	Have agreed as follows:
	Article 1
	The Contracting Parties shall endeavour to promote and develop economic, scientific and technical...
	Article 2
	1. The economic, scientific and technical cooperation under the present Agreement may include the...
	a) petroleum;
	b) building and construction;
	c) industry and technical know-how;
	d) agriculture and land reclamation;
	e) energy;
	f) other areas as may be mutually agreed upon.
	2. Forms of cooperative activities under the present Agreement may include the following:
	a) reciprocal exchanges of technical experts, consultants and university lecturers;
	b) convening of scientific meetings;
	c) reciprocal exchanges of trainees in the scientific and technical fields;
	d) contribution to the implementation of development of projects;
	e) contacts between scientific centers;
	f) other forms as may be mutually agreed upon.
	Article 3
	The implementation of projects envisaged in the present Agreement shall be carried out on the bas...
	Article 4
	All transactions resulting from the present Agreement shall be cleared in convertible currency in...
	Article 5
	A Joint Committee consisting of the representatives of the two Contracting Parties shall be estab...
	The Joint Committee shall be responsible for the implementation of the present Agreement and for ...
	Article 6
	This Agreement shall enter into force on the date on which the Contracting Parties notify each ot...
	Article 7
	The termination of the present Agreement shall not affect the carrying out of any project underta...
	Done at Seoul on September 6, 1999 in duplicate in the Korean and Arabic languages, both texts be...
	For the Republic of Korea:
	Hong Soon-young
	For the Great Socialist People's Libyan Arab Jamahiriya:
	Jadallah Azooz Al-talhi
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	[Translation -- Traduction]
	ACCORD DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE, SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LA GR...
	ACCORD DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE, SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LA GR...
	ACCORD DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE, SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LA GR...
	La République de Corée et la Grande Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste (ci-après d...
	Désireuses de promouvoir leurs relations et de développer la coopération économique, scientifique...
	Sont convenus de ce qui suit :
	Article 1
	Les Parties contractantes s'efforceront de promouvoir et de développer la coopération économique,...
	Article 2
	1. La coopération économique, scientifique et technique dans le cadre du présent Accord peut incl...
	a) pétrole;
	b) bâtiments et construction;
	c) industrie et savoir-faire technique;
	d) agriculture et mise en valeur des terres;
	e) énergie;
	f) autres domaines mutuellement convenus.
	2. Les activités conjointes dans le cadre du présent Accord pourront prendre, entre autres, les f...
	a) des échanges réciproques d'experts techniques, de consultants et de chargés de cours universit...
	b) la convocation de réunions scientifiques;
	c) des échanges réciproques de stagiaires dans les disciplines scientifiques et techniques;
	d) la contribution à la mise en oeuvre de développement de projets;
	e) des contacts entre les centres scientifiques;
	f) d'autres formes mutuellement convenues.
	Article 3
	La mise en oeuvre des projets prévus par le présent Accord se fera sur la base de contrats qui se...
	Article 4
	Toutes les transactions inhérentes au présent Accord seront effectuées en devises convertibles se...
	Article 5
	Un Comité mixte composé de représentants des deux Parties contractantes sera créé, qui se réunira...
	Le Comité mixte sera responsable de la mise en oeuvre du présent Accord et chargé de proposer les...
	Article 6
	Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les Parties contractantes notifient l'une...
	Article 7
	La dénonciation du présent Accord est sans effet sur le déroulement de tout projet entrepris dans...
	Fait à Séoul le 6 septembre 1999, en deux copies, en langues coréenne et arabe, les deux textes f...
	Pour la République de Corée :
	Hong Soon-young
	Pour la Grande Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste :
	Jadallah Azooz Al-talhi
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	CONVENTION BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF KOREA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF ...
	CONVENTION BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF KOREA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF ...
	CONVENTION BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF KOREA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF ...
	The Government of the Republic of Korea and the Government of the Republic of Kazakhstan,
	Desiring to conclude a Convention for the avoidance of double taxation and the prevention of fisc...
	Have agreed as follows:
	Article 1. Personal Scope
	This Convention shall apply to persons who are residents of one or both of the Contracting States.
	Article 2. Taxes Covered
	1. The existing taxes to which this Convention shall apply are:
	a) In the case of the Republic of Korea:
	(i) the income tax;
	(ii) the corporation tax;
	(iii) the inhabitant tax; and
	(iv) the special tax for rural development,
	(hereinafter referred to as “Korean tax”).
	b) In the case of the Republic of Kazakhstan:
	(i) the tax on income of legal persons and individuals,
	(hereinafter referred to as “Kazakh tax”).
	2. The Convention shall apply also to any identical or substantially similar taxes which are impo...
	Article 3. General Definitions
	1. For the purposes of this Convention, unless the context otherwise requires:
	a) the term “Korea” means the territory of the Republic of Korea including any area adjacent to t...
	b) the term “Kazakhstan” means the territory of the Republic of Kazakhstan including the territor...
	c) the terms “a Contracting State” and “the other Contracting State” mean Korea or Kazakhstan, as...
	d) the term “tax” means Korean tax or Kazakh tax, as the context requires;
	e) the term “person” includes an individual, a company and any other body of persons;
	f) the term “company” means any body corporate or any entity which is treated as a body corporate...
	g) the terms “enterprise of a Contracting State” and “enterprise of the other Contracting State” ...
	h) the term “national” means:
	(i) any individual possessing the nationality of a Contracting State;
	(ii) any legal person, partnership and association deriving its status as such from the laws in f...
	i) the term “international traffic” means any transport by a ship or aircraft operated by an ente...
	j) the term “competent authority” means:
	(i) in the case of Korea, the Minister of Finance and Economy or its authorised representative;
	(ii) in the case of Kazakhstan, the Minister of Finance or its authorised representative.
	2. As regards the application of the Convention by a Contracting State, any term not defined ther...
	Article 4. Resident
	1. For the purposes of this Convention, the term “resident of a Contracting State” means any pers...
	2. Where by reason of the provisions of paragraph 1 of this Article an individual is a resident o...
	a) he shall be deemed to be a resident of the State in which he has a permanent home available to...
	b) if the State in which he has his centre of vital interests cannot be determined, or if he has ...
	c) if he has an habitual abode in both States or in neither of them, he shall be deemed to be a r...
	d) if he is a national of both States or of neither of them, the competent authorities of the Con...
	3. Where by reason of the provisions of paragraph 1 of this Article a person other than an indivi...
	Article 5. Permanent Establishment
	1. For the purposes of this Convention, the term “permanent establishment” means a fixed place of...
	2. The term “permanent establishment” includes especially:
	a) a place of management;
	b) a branch;
	c) an office;
	d) a factory;
	e) a workshop; and
	f) a mine, an oil or gas well, a quarry or any other place of extraction of natural resources.
	3. The term “permanent establishment” also includes:
	a) a building site or construction or installation or assembly project, or supervisory or consult...
	b) an installation or structure used for the exploration of natural resources, or supervisory or ...
	4. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, the term “permanent establishment” s...
	a) the use of facilities solely for the purpose of storage, display or delivery of goods or merch...
	b) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise solely for the ...
	c) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise solely for the ...
	d) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of purchasing goods or mer...
	e) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of carrying on, for the en...
	f) the maintenance of a fixed place of business solely for any combination of activities mentione...
	5. Notwithstanding the provisions of paragraphs 1 and 2 of this Article, where a person - other t...
	6. An enterprise shall not be deemed to have a permanent establishment in a Contracting State mer...
	7. The fact that a company which is a resident of a Contracting State controls or is controlled b...
	Article 6. Income from Immovable Property
	1. Income derived by a resident of a Contracting State from immovable property (including income ...
	2. The term “immovable property” shall have the meaning which it has under the law of the Contrac...
	3. The provisions of paragraph 1 of this Article shall apply to income derived from the direct us...
	4. The provisions of paragraphs 1 and 3 of this Article shall also apply to the income from immov...
	Article 7. Business Profits
	1. The profits of an enterprise of a Contracting State shall be taxable only in that State unless...
	2. Subject to the provisions of paragraph 3 of this Article, where an enterprise of a Contracting...
	3. In determining the profits of a permanent establishment, there shall be allowed as deductions ...
	4. No profits shall be attributed to a permanent establishment by reason of the mere purchase by ...
	5. For the purposes of the preceding paragraphs of this Article, the profits to be attributed to ...
	6. Where profits include items of income which are dealt with separately in other Articles of thi...
	Article 8. Shipping and Air Transport
	1. Profits of an enterprise of a Contracting State from the operation of ships or aircraft in int...
	2. The provisions of paragraph 1 of this Article shall also apply to profits derived from the par...
	Article 9. Associated Enterprises
	1. Where:
	a) an enterprise of a Contracting State participates directly or indirectly in the management, co...
	b) the same persons participate directly or indirectly in the management, control or capital of a...
	and in either case conditions are made or imposed between the two enterprises in their commercial...
	2. Where a Contracting State includes in the profits of an enterprise of that State - and taxes a...
	Article 10. Dividends
	1. Dividends paid by a company which is a resident of a Contracting State to a resident of the ot...
	2. However, such dividends may also be taxed in the Contracting State of which the company paying...
	a) 5 per cent of the gross amount of the dividends if the beneficial owner is a company (other th...
	b) 15 per cent of the gross amount of the dividends in all other cases.
	This paragraph shall not affect the taxation of the company in respect of the profits out of whic...
	3. The term “dividends” as used in this Article means income from shares or other rights, not bei...
	4. The provisions of paragraphs 1 and 2 of this Article shall not apply if the beneficial owner o...
	5. Where a company which is a resident of a Contracting State derives profits or income from the ...
	6. Nothing in this Convention shall be construed as preventing a Contracting State from imposing ...
	Article 11. Interest
	1. Interest arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contracting State ...
	2. However, such interest may also be taxed in the Contracting State in which it arises and accor...
	3. Notwithstanding the provisions of paragraph 2 of this Article, interest arising in a Contracti...
	4. The term “interest” as used in this Article means income from debt-claims of every kind, wheth...
	5. The provisions of paragraphs 1 and 2 of this Article shall not apply if the beneficial owner o...
	6. Interest shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is that State itself, ...
	7. Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial owner or betwe...
	Article 12. Royalties
	1. Royalties arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contracting State...
	2. However, such royalties may also be taxed in the Contracting State in which they arise and acc...
	3. The term “royalties” as used in this Article means payments of any kind received as a consider...
	4. The provisions of paragraphs 1 and 2 of this Article shall not apply if the beneficial owner o...
	5. Royalties shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is that State itself,...
	6. Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial owner or betwe...
	Article 13. Capital Gains
	1. Gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of immovable property r...
	2. Gains derived by a resident of Contracting State from the alienation of shares, other than sha...
	3. Gains from the alienation of movable property forming part of the business property of a perma...
	4. Gains from the alienation of ships or aircraft operated in international traffic or movable pr...
	5. Gains from the alienation of any property other than that referred to in paragraphs 1, 2, 3 an...
	Article 14. Independent Personal Services
	1. Income derived by a resident of a Contracting State in respect of professional services or oth...
	2. The term “professional services” includes especially independent scientific, literary, artisti...
	Article 15. Dependent Personal Services
	1. Subject to the provisions of Articles 16, 18, 19, 20 and 21, salaries, wages and other similar...
	2. Notwithstanding the provisions of paragraph 1 of this Article, remuneration derived by a resid...
	a) the recipient is present in the other State for a period or periods not exceeding in the aggre...
	b) the remuneration is paid by, or on behalf of, an employer who is not a resident of the other S...
	c) the remuneration is not borne by a permanent establishment or a fixed base which the employer ...
	3. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, remuneration derived in respect�of a...
	Article 16. Director's Fees
	Directors' fees and other similar payments derived by a resident of a Contracting State in his ca...
	Article 17. Artistes and Sportsmen
	1. Notwithstanding the provisions of Articles 14 and 15, income derived by a resident of a Contra...
	2. Where income in respect of personal activities exercised by an entertainer or a sportsman in h...
	3. Notwithstanding the provisions of paragraphs 1 and 2 of this Article, income derived by entert...
	Article 18. Pensions
	1. Subject to the provisions of paragraph 2 of Article 19, pensions and other similar remuneratio...
	2. The term “annuity” means a stated sum payable to an individual periodically at stated times du...
	Article 19. Government Service
	1. a) Remuneration, other than a pension, paid by a Contracting State or a political subdivision ...
	b) However, such remuneration shall be taxable only in the other Contracting State if the service...
	(i) is a national of that other State; or
	(ii) did not become a resident of that State solely for the purpose of rendering the services.
	2. a) Any pension paid by, or out of funds created by a Contracting State or a political subdivis...
	b) However, such pension shall be taxable only in the other Contracting State if the individual i...
	3. The provisions of Articles 15, 16 and 18 shall apply to remuneration and pensions in respect o...
	4. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall likewise apply in respect of remuneration or pensio...
	Article 20. Students
	Payments which a student or business apprentice, who is or was immediately before visiting a Cont...
	Article 21. Professors and Teachers
	An individual who is or was a resident of a Contracting State immediately before making a visit t...
	Article 22. Other Income
	1. Items of income of a resident of a Contracting State, wherever arising, not dealt with in the ...
	2. The provisions of paragraph 1 of this Article shall not apply to income, other than income fro...
	Article 23. Relief from Double Taxation
	1. In the case of a resident of Korea, double taxation shall be avoided as follows:
	Subject to the provisions of Korean tax law regarding the allowance as a credit against Korean ta...
	2. In the case of Kazakhstan, double taxation shall be avoided as follows:
	a) Where a resident of Kazakhstan derives income in accordance with the provisions of this Conven...
	Such deduction in any case shall not exceed the tax assessed on the same income in Kazakhstan at ...
	b) Where a resident of Kazakhstan derives income, which in accordance with the provisions of this...
	Article 24. Non-discrimination
	1. Nationals of a Contracting State shall not be subjected in the other Contracting State to any ...
	2. The taxation on a permanent establishment which an enterprise of a Contracting State has in th...
	3. Except where the provisions of paragraph 1 of Article 9, paragraph 7 of Article 11, or paragra...
	4. Enterprises of a Contracting State, the capital of which is wholly or partly owned or controll...
	5. The provisions of this Article shall, notwithstanding the provisions of Article 2, apply to ta...
	Article 25. Mutual Agreement Procedure
	1. Where a person considers that the actions of one or both of the Contracting States result or w...
	2. The competent authority shall endeavour, if the objection appears to it to be justified and if...
	3. The competent authorities of the Contracting States shall endeavour to resolve by mutual agree...
	4. The competent authorities of the Contracting States may communicate with each other directly f...
	Article 26. Exchange of Information
	1. The competent authorities of the Contracting States shall exchange such information as is nece...
	2. In no case shall the provisions of paragraph 1 of this Article be construed so as to impose on...
	a) to carry out administrative measures at variance with the laws and administrative practice of ...
	b) to supply information which is not obtainable under the laws or in the normal course of the ad...
	c) to supply information which would disclose any trade, business, industrial, commercial or prof...
	Article 27. Diplomatic Agents and Consular Officers
	Nothing in this Convention shall affect the fiscal privileges of diplomatic agents or consular of...
	Article 28. Entry into Force
	1. This Convention shall be ratified and the instruments of ratification shall be exchanged at Al...
	2. This Convention shall have effect:
	a) in respect of taxes withheld at source on or after the first day of January in the year follow...
	b) in respect of other taxes for the taxable year beginning on or after the first day of January ...
	Article 29. Termination
	This Convention shall remain in force indefinitely but either of the Contracting States may, on o...
	a) in respect of taxes withheld at source, on or after the first day of January in the year follo...
	b) in respect of other taxes for the taxable year beginning on or after the first day of January ...
	In Witness Whereof the undersigned, duly authorised thereto by their respective Governments, have...
	Done in duplicate at Seoul this 18th day of October 1997, in the Korean, Kazakh and English langu...
	For the Government of the Republic of Korea:
	Kang Kyung-sik
	For the Government of the Republic of Kazakhstan:
	Akhmetzhan Esimov

	PROTOCOL
	PROTOCOL
	At the signing of the Convention between the Government of the Republic of Korea and the Governme...
	1. With respect to Article 3, paragraph 1 e), the term “partnership” means an association of two ...
	2. For the purposes of Article 11, paragraph 3, the term “any agency” means:
	a) in the case of Korea:
	(i ) the Bank of Korea;
	(ii) the Korea Export-Import Bank; and
	(iii) the Korea Development Bank.
	b) in the case of Kazakhstan:
	(i ) National Bank of Kazakhstan;
	(ii) Public Bank of Kazakhstan; and
	(iii) Export-Import Bank of Kazakhstan.
	3. Where a Contracting State agrees to a lower rate of tax than 10 per cent in paragraph (2) of A...
	4. For the purpose of Article 19, paragraph 4, the term “organisations performing functions of a ...
	a) in the case of Korea:
	(i) the Bank of Korea;
	(ii) the Korea Export-Import Bank;
	(iii) the Korea Development Bank; and
	(iv) the Korea Trade-Investment Promotion Agency.
	b) in the case of Kazakhstan:
	(i) National Bank of Kazakhstan;
	(ii) Public Bank of Kazakhstan and
	(iii) Export-Import Bank of Kazakhstan.
	In Witness Whereof the undersigned, duly authorised thereto by their respective Governments, have...
	Done in duplicate at Seoul this 18th day of October 1997, in the Korean, Kazakh and English langu...
	For the Government of the Republic of Korea:
	Kang Kyung-sik
	For the Government of the Republic of Kazakhstan:
	Akhmetzhan Esimov
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	[Translation -- Traduction]
	Convention entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République du...
	Convention entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République du...
	Convention entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République du...
	Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République du Kazakhstan,
	Désireux de conclure une Convention tendant à éviter la double imposition et à prévenir l'évasion...
	Sont convenus des dispositions suivantes :
	Article premier. Personnes visées
	La présente Convention s'applique aux personnes qui sont des résidents de l'un des États contract...
	Article 2. Impôts visés
	1. Les impôts actuels auxquels s'applique la Convention sont :
	a) dans le cas de la République de Corée :
	i) L'impôt sur le revenu;
	ii) L'impôt sur les sociétés;
	iii) L'impôt de la capitation; et
	iv) L'impôt spécial de développement rural (ci-après dénommés “l'impôt coréen”).
	b) Dans le cas de la République du Kazakhstan :
	i) L'impôt sur le revenu des personnes morales et des personnes physiques (ci-après dénommés “l'i...
	2. La Convention s'applique aussi aux impôts de nature identique ou fondamentalement analogue qui...
	Article 3. Définitions générales
	1. Aux fins de la présente Convention, à moins que le texte n'exige une interprétation différente :
	a) Le terme “Corée” désigne le territoire de la République de Corée, y compris toute zone adjacen...
	b) Le terme “Kazakhstan” désigne la République du Kazakhstan, y compris les eaux territoriales ai...
	c) Les termes “un État contractant” et “l'autre État contractant” désignent, suivant le contexte,...
	d) Le terme “impôt” désigne, suivant le contexte, l'impôt coréen ou l'impôt kazakh;
	e) Le terme “personne” comprend les personnes physiques, les sociétés et tous autres groupements ...
	f) Le terme “société” désigne toute personne morale, association en participation ou toute entité...
	g) Les expressions “entreprise d'un État contractant” et “entreprise de l'autre État contractant”...
	h) Le terme “national” désigne :
	i) toute personne physique possédant la nationalité d'un État contractant;
	ii) toute personne morale, société de personnes ou association constituée dont le statut est défi...
	i) Le terme “trafic international” désigne tout transport effectué par un navire, un aéronef, un ...
	j) L'expression “autorité compétente” désigne :
	i) Dans le cas de la Corée, le Ministre des finances et de l'économie ou son représentant autoris...
	ii) Dans le cas du Kazakhstan, le Ministre des Finances ou son représentant autorisé.
	2. Pour l'application de la Convention par un État contractant, toute expression qui n'y est pas ...
	Article 4. Résident
	1. Au sens de la présente Convention, on entend par “résident d'un État contractant” toute person...
	2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1 du présent article, une personne physique est ...
	a) Cette personne est considérée comme un résident de l'État où elle dispose d'un foyer d'habitat...
	b) si l'État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut être déterminé, ou si e...
	c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne séjourne de f...
	d) Si cette personne possède la nationalité de deux États ou si elle ne possède la nationalité d'...
	3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1 du présent article, une personne autre qu'une ...
	Article 5. Établissement stable
	1. Au sens de la présente Convention, on entend par “établissement stable” une installation fixe ...
	2. Par “établissement stable”, on entend notamment :
	a) Un siège de direction;
	b) Une succursale;
	c) Un bureau;
	d) Une usine;
	e) Un atelier; et
	f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d'extraction de resso...
	3. L'expression “établissement stable” englobe également :
	a) Un chantier, une installation, un projet de construction ou de montage ou des services de surv...
	b) Une installation ou une structure utilisée pour l'exploration de ressources naturelles, ou des...
	4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, ne constituent pas un “établisseme...
	a) Les installations qui sont employées aux seules fins d'entreposer, exposer ou livrer des biens...
	b) Un dépôt de marchandises appartenant à l'entreprise, constitué aux seules fins de stocker, exp...
	c) Un dépôt de marchandises appartenant à l'entreprise, entreposées aux seules fins de leur trans...
	d) Une installation fixe d'affaires qui est employée aux seules fins d'acheter des biens ou march...
	e) Une installation fixe d'affaires qui est employée aux seules fins d'exercer, pour l'entreprise...
	f) Une installation fixe d'affaires qui est employée aux seules fins d'exercer simultanément plus...
	5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, lorsqu'une personne aut...
	6. Une entreprise d'un État contractant n'est pas réputée avoir un établissement stable dans l'au...
	7. Le fait qu'une société qui est un résident d'un État contractant contrôle ou est contrôlée par...
	Article 6. Revenus de biens immeubles
	1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de biens immeubles (y compris les revenu...
	2. L'expression “bien immeuble” s'entend au sens que lui donne le droit de l'État contractant où ...
	3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s'appliquent aux revenus provenant de l'ex...
	4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 du présent article s'appliquent également aux revenus ...
	Article 7. Bénéfices des entreprises
	1. Les bénéfices d'une entreprise de l'un des États contractants ne sont imposables que dans cet ...
	2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent article, lorsqu'une entreprise de l'u...
	3. Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable, sont admises en déduction les dépense...
	4. Aucun bénéfice n'est imputé à un établissement stable du seul fait qu'il a acheté des produits...
	5. Aux fins des paragraphes précédents du présent article, les bénéfices à imputer à l'établissem...
	6. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments du revenu ou des gains en capital traités sépar...
	Article 8. Navigation maritime et aérienne
	1. Les bénéfices tirés par une entreprise d'un État contractant de l'exploitation de navires ou d...
	2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s'appliquent aussi aux bénéfices provenant...
	Article 9. Entreprises associées
	1. Lorsque :
	a) Une entreprise d'un État contractant participe directement ou indirectement à la direction, au...
	b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au contrôle ou au...
	et que, dans l'un ou l'autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales et...
	2. Lorsqu'un État contractant inclut dans les bénéfices d'une entreprise de cet État - et impose ...
	Article 10. Dividendes
	1. Les dividendes versés par une société résidente d'un État contractant à un résident de l'autre...
	2. Toutefois, ces dividendes sont imposables aussi dans l'État contractant dont la société distri...
	a) 5 pour cent du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre ...
	b) 15 pour cent du montant brut des dividendes dans tous les autres cas.
	Le présent paragraphe n'affecte pas l'imposition de la société au titre des bénéfices qui servent...
	3. Le terme “dividendes” employé dans le présent article désigne les revenus provenant d'actions ...
	4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s'appliquent pas lorsque le béné...
	5. Lorsqu'une société résidente de l'un des États contractants tire des bénéfices ou des revenus ...
	6. Aucune disposition de la présente Convention ne peut être interprétée comme empêchant un État ...
	Article 11. Intérêts
	1. Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre État contractan...
	2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l'État contractant d'où ils proviennent et ...
	3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 du présent article, les intérêts qui ont leur sour...
	4. Le terme “intérêts” employé dans le présent article désigne les revenus des créances de toute ...
	5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s'appliquent pas lorsque le béné...
	6. Les intérêts sont considérés comme provenant d'un État contractant lorsque le débiteur est cet...
	7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effect...
	Article 12. Redevances
	1. Les redevances provenant d'un État contractant et versées à un résident de l'autre État contra...
	2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l'État contractant d'où elles proviennent...
	3. Le terme “redevances” employé dans le présent article désigne les rémunérations de toute natur...
	4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s'appliquent pas lorsque le béné...
	5. Les redevances sont considérées comme provenant d'un État contractant lorsque le débiteur est ...
	6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effect...
	Article 13. Gains en capital
	1. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation des biens immobiliers visé...
	2. Les gains tirés par un résident d'un État contractant de l'aliénation d'actions, autres que de...
	3. Les gains provenant de l'aliénation de biens immobiliers inclus dans l'actif d'un établissemen...
	4. Les gains provenant de l'aliénation de navires ou aéronefs exploités en trafic international, ...
	5. Les gains provenant de l'aliénation de toute propriété autres que ceux visés aux paragraphes 1...
	Article 14. Professions indépendantes
	1. Les revenus qu'un résident de l'un des États contractants tire d'une profession libérale ou d'...
	2. L'expression “profession libérale” couvre notamment les activités indépendantes d'ordre scient...
	Article 15. Professions salariées
	1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19, 20 et 21 de la présente Convention, les...
	2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, les rémunérations qu'un réside...
	a) Le bénéficiaire séjourne dans l'autre État pendant une période ou des périodes n'excédant pas ...
	b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d'un employeur qui n'est pas ...
	c) Les rémunérations ne sont pas à la charge d'un établissement stable ou d'une base fixe que l'e...
	3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations perçues au titre...
	Article 16. Tantièmes
	Les tantièmes et autres rétributions similaires qu'un résident d'un État contractant reçoit en sa...
	Article 17. Artistes et sportifs
	1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu'un résident d'un État contra...
	2. Lorsque les revenus d'activités qu'un artiste du spectacle ou un sportif exerce personnellemen...
	3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, les revenus qu'un résid...
	Article 18. Pensions
	1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 19, les pensions et autres rémunéra...
	2. Le terme "rente" désigne une somme déterminée, payable périodiquement à échéances fixes à une ...
	Article 19. Fonctions publiques
	1. a) Les rémunérations autres que les pensions, payées par un État contractant ou l'une de ses s...
	b) Toutefois, ces rémunérations ne sont imposables que dans l'autre État contractant si les servi...
	i) possède la nationalité de cet autre État; ou
	ii) n'est pas devenu un résident de cet État à seule fin de rendre les services.
	2. a) Les pensions payées par un État contractant, l'une de ses subdivisions politiques ou collec...
	b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l'autre État contractant si la personne ph...
	3. Les dispositions des articles 15, 16 et 18 s'appliquent aux rémunérations ainsi qu'aux pension...
	4. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 s'appliquent également aux rémunérations et aux pen...
	Article 20. Étudiants
	Les sommes qu'un étudiant ou un stagiaire qui est ou qui était, immédiatement avant de se rendre ...
	Article 21. Enseignants
	Une personne physique qui est ou qui était, immédiatement avant de se rendre dans un État contrac...
	Article 22. Autres revenus
	1. Les éléments du revenu d'un résident d'un État contractant, d'où qu'ils proviennent, qui ne so...
	2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s'appliquent pas aux revenus autres que...
	Article 23. Allègement de la double imposition
	1. Dans le cas d'un résident de la Corée, la double imposition est évitée comme suit :
	Sous réserve des dispositions de la législation fiscale coréenne touchant le crédit sur l'impôt c...
	2. Dans le cas d'un résident du Kazakhstan, la double imposition est évitée comme suit :
	a) Lorsqu'un résident du Kazakhstan reçoit des revenus en application des dispositions de la prés...
	Cette déduction ne peut en aucun cas excéder l'impôt calculé sur le même impôt au Kazakhstan aux ...
	b) Lorsqu'un résident du Kazakhstan reçoit des revenus qui, en application des dispositions de la...
	Article 24. Non-discrimination
	1. Les nationaux d'un État contractant ne sont soumis dans l'autre État contractant à aucune impo...
	2. L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre ...
	3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l'article 9, du paragraphe 7 de l'article 11, ...
	4. Les entreprises d'un État contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, directeme...
	5. Les dispositions du présent article s'appliquent nonobstant les dispositions de l'article 2, a...
	Article 25. Procédure amiable
	1. Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les deux État...
	2. L'autorité compétente s'efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle ne peut y appo...
	3. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent, par voie d'accord amiable, de ré...
	4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre elles e...
	Article 26. Échange de renseignements
	1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements nécessaires pour...
	2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne peuvent en aucun cas être interprétées ...
	a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique administrat...
	b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation ou ...
	c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou professionn...
	Article 27. Membres des missions diplomatiques ou consulaires
	Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéfi...
	Article 28. Entrée en vigueur
	1. La présente Convention sera ratifiée et les instruments de ratification seront échangés à Alma...
	2. La présente Convention sera applicable :
	a) Pour les impôts retenus à la source dès le 1er janvier de l'année suivant immédiatement celle ...
	b) Pour tous les autres impôts à tout exercice fiscal commençant le 1er janvier ou après le 1er j...
	Article 29. Dénonciation
	La présente Convention restera en vigueur indéfiniment mais chacun des États contractants pourra ...
	a) Pour les impôts retenus à la source dès le 1er janvier de l'année suivant immédiatement celle ...
	b) Pour les autres impôts à tout exercice fiscal commençant le 1er janvier ou après le 1er janvie...
	En foi de quoi les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont sign...
	Fait en deux exemplaires à Séoul, le 18 octobre 1997, en langues coréenne, kazakhe et anglaise, l...
	Pour le Gouvernement de la République de Corée :
	Kang Kyung-sik
	Pour le Gouvernement de la République du Kazakhstan :
	Akhmetzhan Esimov

	PROTOCOLE
	PROTOCOLE
	Au moment de procéder à la signature de la Convention entre le Gouvernement de la République de C...
	1. S'agissant du paragraphe 1 e) de l'article 3, l'expression “association en participation” dési...
	2. Aux fins du paragraphe 3 de l'article 11, l'expression “institution” désigne :
	a) dans le cas de la Corée :
	i) La Banque de Corée;
	ii) La Banque coréenne de l'exportation-importation; et
	iii) La Banque coréenne de développement.
	b) Dans le cas du Kazakhstan :
	i) La Banque nationale du Kazakhstan;
	ii) La Banque publique du Kazakhstan;
	iii) La Banque d'exportation-importation du Kazakhstan.
	3. Lorsqu'un État contractant convient d'un taux d'imposition inférieur à 10 pour cent au paragra...
	4. Aux fins de l'article 19, paragraphe 4, l'expression “organisations exerçant des fonctions de ...
	a) Dans le cas de la Corée;
	i) La Banque de Corée;
	ii) La Banque coréenne de l'exportation-importation;
	iii) La Banque coréenne de développement; et
	iv) L'Agence coréenne pour la promotion du commerce et des investissements.
	b) Dans le cas du Kazakhstan :
	i) La Banque nationale du Kazakhstan;
	ii) La Banque publique du Kazakhstan;
	iii) La Banque d'exportation-importation du Kazakhstan.
	En foi de quoi les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont sign...
	Fait en deux exemplaires à Séoul, le 18 octobre 1997, en langues coréenne, kazakhe et anglaise, l...
	Pour le Gouvernement de la République de Corée :
	Kang Kyung-sik
	Pour le Gouvernement de la République du Kazakhstan :
	Akhmetzhan Esimov
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	TREATY BETWEEN THE REPUBLIC OF KOREA AND THE RUSSIAN FEDERATION ON MUTUAL ASSISTANCE IN CRIMINAL ...
	TREATY BETWEEN THE REPUBLIC OF KOREA AND THE RUSSIAN FEDERATION ON MUTUAL ASSISTANCE IN CRIMINAL ...
	TREATY BETWEEN THE REPUBLIC OF KOREA AND THE RUSSIAN FEDERATION ON MUTUAL ASSISTANCE IN CRIMINAL ...
	The Republic of Korea and the Russian Federation (hereinafter referred to as the “Parties”),
	Desiring to improve the effectiveness of both countries in the prevention, investigation, prosecu...
	Have agreed as follows:
	Article 1. Scope of Application
	1. The Parties shall, in accordance with the provisions of this Treaty, grant each other the wide...
	2. Criminal matters shall also include investigations or proceedings relating to offences concern...
	3. Assistance shall include:
	(a) taking evidence or statements from persons;
	(b) providing information, documents, records, and articles of evidence;
	(c) locating or identifying persons or items;
	(d) serving documents;
	(e) executing requests for search and seizure of objects;
	(f) making detained persons and others available to give testimony or assist investigation;
	(g) measures to assist in relation to proceeds of crime; and
	(h) other form of assistance not prohibited by the laws of the Requested Party.
	4. The present Treaty does not apply to:
	(a) the extradition of any person;
	(b) the execution in the Requested Party of criminal judgments imposed in the Requesting Party;
	(c) the transfer of prisoners to serve sentences; and
	(d) the transfer of proceedings in criminal matters.
	Article 2. Other Arrangements
	This Treaty shall not affect obligations subsisting between the Parties whether pursuant to other...
	Article 3. Central Authority
	1. Each Party shall designate a Central Authority to make or receive requests for the purpose of ...
	2. The Central Authorities shall communicate with each other directly or through the diplomatic c...
	Article 4. Refusal or Postponement of Assistance
	1. Assistance may be refused if, in the opinion of the Requested Party
	(a) the request relates to an offence under military law which would not be an offence under ordi...
	(b) the execution of the request would impair its sovereignty, security, public order, or other e...
	(c) there are substantial grounds for believing that the request for assistance has been made for...
	(d) the conduct, which is the subject of the investigation, prosecution, or proceeding in the Req...
	2. Assistance may be postponed by the Requested Party if execution of the request would interfere...
	3. Before refusing a request or postponing its execution, the Requested Party shall consult with ...
	4. If the Requested Party refuses or postpones assistance, it shall inform the Requesting Party o...
	Article 5. Contents of Requests
	1. Requests for assistance shall include:
	(a) the name of the competent authority conducting the investigation or proceedings to which the ...
	(b) the purpose of the request and the description of the assistance sought;
	(c) the description of the subject matter and the nature of investigation or proceedings, includi...
	(d) any time limit within which compliance with the request is desired.
	2. Requests for assistance, to the extent necessary and possible, shall also include:
	(a) information on the identity, nationality and location of any person from whom evidence is sou...
	(b) information on the identity and location of a person to be served, that person's relationship...
	(c) information on the identity and whereabouts of a person to be located;
	(d) a description of the place to be searched and of the items to be seized;
	(e) a description of any particular procedure or requirement to be followed in executing the requ...
	(f) information as to the allowances and expenses to which a person asked to appear in the Reques...
	(g) the need for confidentiality and the reasons therefor; and
	(h) such other information as is necessary for the proper execution of the request.
	3. If the Requested Party considers that the information contained in the request is not sufficie...
	4. A request shall be made in writing except that the Requested Party may accept a request in ano...
	In any such situation, the request shall be confirmed in writing promptly thereafter unless the R...
	5. Requests, supporting documents and other communications made pursuant to this Treaty shall be ...
	Article 6. Execution of Requests
	Requests for assistance shall be executed promptly in accordance with the law of the Requested Pa...
	Article 7. Return of Material to the Requested Party
	Where required by the Requested Party, the Requesting Party shall return as soon as possible the ...
	Article 8. Protection of Confidentiality
	The Requested Party, if so requested, shall keep confidential a request, its contents, supporting...
	Article 9. Limitation on Use
	1. The Requesting Party shall not use any information or evidence obtained under this Treaty in a...
	2. The Requesting Party, if so requested, shall keep confidential information and evidence provid...
	3. Information and evidence which has been made public in the Requesting Party in accordance with...
	Article 10. Taking of Evidence
	1. The Requested Party shall, in conformity with its law and upon request, take testimony, or oth...
	2. The Requested Party, in accordance with its laws, shall permit the presence of such persons as...
	3. A person who is required to give evidence in the Requested Party under this Article may declin...
	4. Where a person who is required to give evidence in the Requested Party under this Article clai...
	(a) request the Requesting Party to provide a proof as to the existence of that right; or
	(b) nevertheless require the person to give the evidence and transmit the evidence to the Request...
	5. Where the Requested Party receives a proof from the Requesting Party as to the existence of th...
	Article 11. Availability of Persons to Give Evidence or Assist Investigation
	1. The Requesting Party may request the assistance of the Requested Party in inviting a person to...
	2. The Requested Party shall promptly inform the Requesting Party of the person's response.
	Article 12. Availability of Persons in Custody to Give Evidence or Assist Investigation
	1. A person in custody in the Requested Party shall, at the request of the Requesting Party, be t...
	2. Where the person transferred is required to be kept in custody under the laws of the Requested...
	3. Where the Requested Party advises the Requesting Party that the transferred person is no longe...
	4. For the purpose of this Article, the person transferred shall receive credit for service of th...
	Article 13. Safe Conduct
	1. A person present in the Requesting Party pursuant to a request made under Article 11 or 12 of ...
	2. Paragraph 1 of the present Article shall cease to apply if a person, being free to leave, has ...
	3. A person who does not consent to a request pursuant to Articles 11 or 12 of this Treaty shall ...
	Article 14. Provision of Publicly Available and Official Documents
	1. The Requested Party shall provide copies of documents and records that are open to public acce...
	2. The Requested Party may provide copies of any official documents or records in the same manner...
	Article 15. Service of Documents
	1. The Requested Party shall effect service of documents that are transmitted to it for this purp...
	2. A request for the service of document requiring the appearance of a person shall be received b...
	3. The Requested Party shall forward to the Requesting Party a proof of service. If service canno...
	Article 16. Search and Seizure
	1. The Requested Party shall, in so far as its law permits, carry out a request for search and se...
	2. The Requested Party shall provide such information as may be required by the Requesting Party ...
	3. The Requested Party may require that the Requesting Party agree to terms and conditions deemed...
	Article 17. Proceeds of Crime
	1. The Requested Party shall, upon request, endeavor to ascertain whether any proceeds of crimes ...
	2. Where, pursuant to paragraph 1 of this Article, suspected proceeds of crimes are found, the Re...
	3. In the application of this Article, the rights of bona fide third party shall be respected und...
	4. The Requested Party in control of forfeited proceeds shall dispose of them in accordance with ...
	Article 18. Certification and Authentication
	1. Subject to paragraph 2 of this Article, a request for assistance and the documents in support ...
	2. Insofar as not prohibited by the law of the Requested Party, documents, records or other mater...
	Article 19. Expenses
	1. The Requested Party shall meet the cost of executing the request for assistance, except that t...
	(a) the expenses associated with conveying any person to or from the territory of the Requested P...
	(b) the expenses and fees of experts.
	2. If it becomes apparent that the execution of the request requires expenses of an extraordinary...
	Article 20. Consultation
	The Parties shall consult promptly, at the request of either, concerning the interpretation, the ...
	Article 21. Entry into Force and Termination
	1. This Treaty is subject to ratification and shall enter into force thirty days after the date o...
	2. This Treaty applies to any requests presented after its entry into force even if the relevant ...
	3. Either Party may terminate this Treaty by notice in writing at any time. Termination shall tak...
	In Witness Whereof, the undersigned, being duly authorized thereto by their respective States, ha...
	Done at Moscow on this 28th day of May 1999, in two originals, in the Korean, Russian and English...
	For the Republic of Korea:
	Hong Soon-young
	For the Russian Federation:
	Pavel Bradimirovich Krasheninnikov
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	Traité d'entraide en matière pénale entre la République de Corée et la Fédération de Russie
	Traité d'entraide en matière pénale entre la République de Corée et la Fédération de Russie
	Traité d'entraide en matière pénale entre la République de Corée et la Fédération de Russie
	La République de Corée et la Fédération de Russie (ci-après dénommées les “Parties”),
	Désireuses de renforcer l'efficacité des deux pays dans les domaines de la prévention, des enquêt...
	Sont convenues de ce qui suit :
	Article premier. Champ d'application
	1. Les Parties s'accordent, conformément aux dispositions du présent Traité, l'entraide la plus l...
	2. Par matière pénale on entend également les enquêtes et les procédures se rapportant aux infrac...
	3. L'entraide s'étend aux mesures suivantes :
	a) L'audition de personnes et l'enregistrement de leurs dépositions;
	b) La communication de renseignements, de documents, dossiers et autres pièces à conviction;
	c) La recherche et l'identification de personnes;
	d) La signification des documents;
	e) L'exécution des demandes de perquisition, de fouille et de saisie;
	f) L'assistance en vue de rendre disponibles des personnes détenues ou non afin qu'elles témoigne...
	g) La prise des mesures nécessaires pour aider à la poursuite des délinquants;
	h) Toute autre forme d'entraide n'étant pas contraire à la législation de la Partie requise.
	4. Le présent Traité ne s'applique pas aux mesures suivantes :
	a) L'extradition de personnes;
	b) L'exécution, dans le for de la Partie requise, de sentences pénales rendues dans le for de la ...
	c) Le transfert de détenus en vue de l'exécution d'une sentence; et
	d) Le transfert des procédures pénales.
	Article 2. Autres formes d'entraide
	Le présent Traité n'affecte en rien les obligations subsistant entre les Parties, qu'elles ressor...
	Article 3. Autorité centrale
	1. Chaque Partie désigne une Autorité centrale qui est chargée de faire et recevoir les demandes ...
	2. Aux fins du présent Traité, les Autorités centrales communiqueront entre elles directement ou ...
	Article 4. Entraide refusée ou différée
	1. L'entraide peut être refusée si la Partie requise estime que :
	a) La demande a trait à un délit au regard de la justice militaire mais qui n'est pas considéré c...
	b) L'exécution de la demande porterait atteinte à sa souveraineté, à sa sécurité, à son ordre pub...
	c) Il y a de bonnes raisons de penser que la demande d'entraide a été déposée dans le dessein de ...
	d) La conduite qui fait l'objet de l'enquête, de la poursuite ou des procédures de la Partie requ...
	2. L'entraide peut être différée par la Partie requise si l'exécution de la demande a pour effet ...
	3. Avant de refuser de faire droit à une demande ou d'en différer l'exécution, la Partie requise ...
	4. Si la Partie requise refuse ou diffère l'entraide, elle doit informer la Partie requérante des...
	Article 5. Contenu des demandes
	1. Les demandes d'entraide comprennent les renseignements suivants :
	a) Le nom de l'autorité compétente qui conduit l'enquête ou la procédure faisant l'objet de la de...
	b) L'objet de la demande et une description de l'aide demandée;
	c) Une description de l'objet et de la nature des enquêtes ou des procédures, de même qu'un expos...
	d) Une indication du délai d'exécution de la demande souhaité.
	2. Les demandes d'entraide devront, pour autant que cela est nécessaire et dans la mesure du poss...
	a) L'identité, la nationalité de la personne dont la déposition est souhaitée, de même que le lie...
	b) L'identité des personnes destinataires d'un acte, la relation de cette personne avec la procéd...
	c) L'identité et les coordonnées de la personne qui doit être localisée;
	d) Une description du lieu à perquisitionner ou des objets qui doivent être saisis;
	e) Une description de toute procédure particulière ou exigence devant être appliquée pour exécute...
	f) Les indemnités et les frais auxquels une personne assignée à comparaître dans la Partie requér...
	g) Une stipulation de confidentialité, si nécessaire, et les motifs la justifiant; et
	h) Tout autre renseignement nécessaire à la bonne exécution de la demande.
	3. Si la Partie requise considère que les renseignements contenus dans la demande ne suffisent pa...
	4. Les demandes sont faites par écrit, excepté lorsque la Partie requise peut accepter une demand...
	Dans toute situation de cette nature, la demande doit être rapidement confirmée par écrit, à moin...
	5. Toute demande, tout document justificatif ainsi que toutes les communications faites en vertu ...
	Article 6. Exécution des demandes
	Les demandes d'entraide sont exécutées promptement, conformément au droit de la Partie requise, e...
	Article 7. Renvoi des pièces à la Partie requise
	Lorsque la Partie requise en fait la demande, la Partie requérante renverra dès que possible les ...
	Article 8. Protection de confidentialité
	Sur demande, la Partie requise garde confidentielles les demandes d'entraide, de même que la tene...
	Article 9. Restrictions d'exploitation
	1. Sans le consentement préalable de la Partie requise, la Partie requérante ne peut exploiter qu...
	2. Sur demande, la Partie requérante garde les renseignements et les pièces à conviction fournis ...
	3. Les renseignements et preuves rendus publiques dans la Partie requérante conformément au parag...
	Article 10. Enregistrement des dépositions
	1. La Partie requise, conformément à sa législation et sur demande, enregistre les témoignages ou...
	2. La Partie requise, conformément à sa législation, autorise les personnes indiquées dans la dem...
	3. Toute personne tenue de déposer dans la Partie requise en vertu du présent article peut s'y re...
	4. Lorsqu'une personne appelée à déposer dans la Partie requise en vertu du présent article fait ...
	a) Demander à la Partie requérante de lui prouver l'existence de ce droit; ou
	b) Néanmoins, obliger la personne à déposer et à communiquer sa déposition à la Partie requérante...
	5. Lorsque la Partie requise recevra de la Partie requérante une preuve de l'existence du droit i...
	Article 11. Mise à disposition de personnes en vue de déposer ou
	de contribuer à une enquête
	1. La Partie requérante pourra demander l'aide de la Partie requise pour inviter une personne à c...
	2. La Partie requise informe rapidement la Partie requérante de la réponse de la personne.
	Article 12. Mise à disposition de détenus en vue de déposer ou
	de prêter leur concours à une enquête
	1. À la demande de la Partie requérante, la personne détenue par la Partie requise est transférée...
	2. Tant que la personne transférée doit demeurer en détention aux termes du droit de la Partie re...
	3. Si la Partie requise informe la Partie requérante que la personne transférée ne doit plus être...
	4. Aux fins du présent article, la personne transférée sera créditée de toute partie de sa peine ...
	Article 13. Sauf-conduit
	1. Toute personne présente dans la Partie requérante suite à une demande faite au titre de l'arti...
	2. Le paragraphe 1 du présent article cesse de s'appliquer si la personne, libre de partir, n'a p...
	3. Toute personne qui n'accèderait pas à une demande formulée au titre de l'article 11 ou 12 du p...
	Article 14. Remise de documents rendus publics ou officiels
	1. La Partie requise devra fournir copie des documents ou dossiers auxquels le public a accès en ...
	2. La Partie requise aura la latitude de fournir copie de tout document ou dossier officiel de la...
	Article 15. Signification de documents
	1. La Partie requise procèdera à la signification des documents qui lui seront remis à cet effet ...
	2. Toute demande de signification d'un document requérant la comparution d'une personne devra êtr...
	3. La Partie requise transmettra à la Partie requérante une attestation de la signification des d...
	Article 16. Perquisitions et saisies
	1. Dans la mesure où sa législation le permet, la Partie requise donnera suite aux demandes de pe...
	2. La Partie requise fournira tous les renseignements que pourrait lui demander la Partie requéra...
	3. La Partie requise peut exiger de la Partie requérante qu'elle accepte les termes et conditions...
	Article 17. Produit du délit
	1. Sur demande, la Partie requise s'efforcera de déterminer si tel ou tel produit d'un délit se t...
	2. Lorsque, conformément aux dispositions du paragraphe 1 du présent article, les produits présum...
	3. Dans l'application du présent article, les droits des tiers de bonne foi doivent être respecté...
	4. La Partie requise qui détiendra un produit confisqué d'un délit en disposera conformément à sa...
	Article 18. Certification et légalisation
	1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 du présent article, toute demande d'entraide, ai...
	2. Dans la mesure où la législation de la Partie requise ne le prohibe pas, les documents, dossie...
	Article 19. Frais
	1. La partie requise prend à sa charge les frais d'exécution de la demande d'entraide, à l'except...
	a) Les frais afférents au transport de toute personne à destination ou en provenance du territoir...
	b) Les frais et honoraires des experts.
	2. S'il apparaît que l'exécution d'une demande va entraîner des frais de nature exceptionnelle, l...
	Article 20. Consultation
	Les Parties se consultent dans les meilleurs délais, à la demande de l'une ou l'autre d'entre ell...
	Article 21. Entrée en vigueur et dénonciation
	1. Le présent Traité est soumis à ratification et entrera en vigueur trente jours après la date à...
	2. Le présent Traité s'applique à toutes les demandes d'entraide présentées après son entrée en v...
	3. Chacune des Parties pourra à tout moment dénoncer le présent Traité par notification écrite. L...
	En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs États respectifs, ont signé...
	Fait en deux exemplaires originaux à Moscou le 28 mai 1999, en langues coréenne, russe et anglais...
	Pour la République de Corée :
	Hong Soon-young
	Pour la Fédération de Russie :
	Pavel Bradimirovich Krasheninnikov
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	MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF KOREA AND THE GOVERNMENT OF...
	MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF KOREA AND THE GOVERNMENT OF...
	MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF KOREA AND THE GOVERNMENT OF...
	The Government of the Republic of Korea and the Government of the United Kingdom of Great Britain...
	In order to promote the objectives, and ensure observance of the provisions, of CCAMLR; and
	In particular scientific co-operation under the CCAMLR Scheme of International Scientific Observa...
	Have reached the following understandings:
	Section 1
	The Member wishing to receive a Scientific Observer (“Receiving Member”) will take appropriate me...
	Section 2
	1. This Memorandum will operate in accordance with the terms of the Scheme of International Scien...
	2. The Scientific Observer will be accommodated aboard the vessel agreed under Section 1, and in ...
	(a) The Scientific Observer will be accorded the status of a ship's officer. Accommodation and me...
	(b) The Receiving Member will ensure that the vessel operator co-operates fully with the Scientif...
	(c) The Receiving Member will take appropriate action to ensure the security and welfare of the S...
	(d) Arrangements will be made by the Receiving Member for messages to be sent and received on beh...
	(e) Arrangements involving the transportation and boarding of the Scientific Observer will be org...
	(f) The Scientific Observer will provide to the master of the vessel copies of such records prepa...
	(g) The Designating Member will ensure that the Scientific Observer carries insurance adequate to...
	(h) Unless otherwise agreed, the transportation costs of the Scientific Observer to and from the ...
	(i) Unless otherwise agreed, the equipment, protective clothing, salary and any related allowance...
	3. A copy of this Memorandum will be forwarded to the Commission by the Designating Member.
	4. The function of the Scientific Observer on board vessels engaged in scientific research or har...
	(a) Record details of the vessel's operation (e.g. partition of time between searching, fishing, ...
	(b) take samples of catches to determine biological characteristics including a statistically ade...
	(c) record biological data by species caught, including length frequency and weight;
	(d) record all by-catches, their quantity and other biological data, including invertebrate (e.g....
	(e) record the interaction and incidental mortality of seabirds and mammals during as [many] traw...
	(i) the number of species of seabirds at risk from trawling operations and seabirds in close prox...
	(ii) the number of seabirds definitely/probably/possibly not caught in the net, the number of sea...
	(f) record the procedure by which declared catch weight is measured and collect data relating to ...
	(g) submit copies of reports to the master of the vessel;
	(h) assist, if requested, the master of the vessel in the catch recording and reporting procedures;
	(i) validate scientific information essential for the assessment of the status of populations of ...
	(j) prepare reports on the observations using the specified observation formats (approved by the ...
	(k) as part of item (c), and in the format of item (j) collect and submit to the Commission data ...
	5. All requests to the Scientific Observer for information, data and/or specimens, other than tho...
	6. The Scientific Observer will be a national of the Designating Member and will conduct himself/...
	7. The Scientific Observer will be familiar with the activities to be observed and the provisions...
	8. The Scientific Observer will carry a document issued by the Designating Member which identifie...
	9. Within one month of the Scientific Observer's return to his/her home territory, the Scientific...
	Section 3
	Other detailed costs, and travel itinerary of the Scientific Observer, and any other matters, wil...
	Section 4. Settlement of Disputes
	Any disputes arising out of interpretation or implementation of this Memorandum will be settled t...
	Section 5. Entry into Effect, Duration and Termination
	(1) This Memorandum will enter into effect upon signature.
	(2) This Memorandum may be amended at any time by mutual decision recorded in an exchange of note...
	(3) This Memorandum will remain in effect until it is terminated by six months written notice by ...
	Signed at London on this 20th day of December 2001, in duplicate in the English Language, both ve...
	For the Government of the Republic of Korea:
	Kim Joong-jae
	For the Government of the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland:
	M. G. Richardson
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	Mémorandum d'accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement du Royaume...
	Mémorandum d'accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement du Royaume...
	Mémorandum d'accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement du Royaume...
	Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et...
	En vue d'encourager la réalisation des objectifs de la CCAMLR et d'assurer le respect de ses disp...
	En particulier la coopération scientifique dans le cadre du Système international d'observation s...
	Sont convenus des arrangements suivants :
	Section 1
	La Partie désireuse d'accueillir un observateur scientifique (“le pays hôte”) prendra les mesures...
	Section 2
	1. Le présent Mémorandum sera mis en oeuvre conformément aux dispositions du Système internationa...
	2. L'observateur scientifique sera logé à bord du navire désigné en application de la section 1 e...
	a) L'observateur scientifique se verra accorder le statut d'officier du bord. Son logement et sa ...
	b) Le pays hôte fera en sorte que l'exploitant du navire coopère pleinement avec l'observateur sc...
	c) Le pays hôte prendra les mesures appropriées afin d'assurer la sécurité et la protection de l'...
	d) Le pays hôte prendra toutes dispositions pour que des messages puissent être émis et reçus pou...
	e) Les dispositions nécessaires en matière de transport et d'embarquement de l'observateur scient...
	f) L'observateur scientifique remettra au capitaine du navire des exemplaires des relevés relatif...
	g) Le pays désignant veillera à ce que l'observateur scientifique possède une assurance adéquate ...
	h) Sauf accord contraire, les frais de transportation de l'observateur scientifique à destination...
	i) Sauf accord contraire, l'équipement, les vêtements de protection, les appointements et autres ...
	3. Une copie de ce Mémorandum sera transmise à la Commission par le pays désignant.
	4. La fonction de l'observateur scientifique se trouvant à bord de navires engagés dans des trava...
	a) Noter le détail des manoeuvres et activités du navire (notamment la répartition entre les péri...
	b) Prélever des échantillons des prises afin d'en déterminer les caractéristiques biologiques, y ...
	c) Recueillir des données biologiques par espèce prise, notamment la fréquence par longueur et le...
	d) Noter toutes les prises accessoires, leurs quantités et les autres données biologiques y affér...
	e) Noter l'incidence du plus grand nombre possible d'opérations de chalutage sur les oiseaux de m...
	(i) Le nombre des espèces d'oiseaux de mer risquant d'être affectés par l'utilisation des chaluts...
	(ii) Le nombre d'oiseaux non pris au filet avec certitude ou probabilité, le nombre d'oiseaux ame...
	f) Noter le procédé de mesure du poids déclaré de prise et recueillir les données relatives aux f...
	g) Remettre des exemplaires de leurs rapports au capitaine du navire;
	h) Aider le capitaine du navire, à la demande de celui-ci, à procéder à l'enregistrement des pris...
	i) Vérifier les informations scientifiques indispensables à l'évaluation de l'état des population...
	j) Rédiger des rapports d'observation conformément aux modèles d'observation établis (agréés par ...
	k) Dans le cadre du point c et sous les formes prescrites au point j, recueillir et remettre à la...
	5. Toute autre demande d'informations, de données et/ou de spécimens faite à l'observateur scient...
	6. L'observateur scientifique, qui devra être ressortissant du pays désignant, se conformera aux ...
	7. L'observateur scientifique devra être au fait des activités à observer, des dispositions de la...
	8. L'observateur scientifique sera porteur d'un document délivré par le pays désignant et établis...
	9. Dans un délai d'un mois à compter de son retour dans le pays désignant, l'observateur scientif...
	Section 3
	Les coûts détaillés, l'itinéraire de voyage de l'observateur scientifique et autres questions ser...
	Section 4. Règlement des litiges
	Tout différend entre les Parties découlant de l'interprétation ou de l'application du présent Mém...
	Section 5. Entrée en vigueur, modification et dénonciation
	1. Le présent Mémorandum entre en vigueur dès sa signature.
	2. Le présent Mémorandum pourra être modifié à tout moment d'un commun accord par voie d'échange ...
	3. Le présent Mémorandum demeurera en vigueur tant qu'il n'aura pas été dénoncé moyennant préavis...
	Signé à Londres le 20 décembre 2001, en deux exemplaires en langue anglaise, les deux textes fais...
	Pour le Gouvernement de la République de Corée :
	Kim Joong-jae
	Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord :
	M. G. Richardson
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	CONVENTION BETWEEN THE REPUBLIC OF KOREA AND THE KINGDOM OF MOROCCO FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE T...
	CONVENTION BETWEEN THE REPUBLIC OF KOREA AND THE KINGDOM OF MOROCCO FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE T...
	CONVENTION BETWEEN THE REPUBLIC OF KOREA AND THE KINGDOM OF MOROCCO FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE T...
	The Government of the Republic of Korea and the Government of the Kingdom of Morocco,
	Desiring to conclude a Convention for the avoidance of double taxation and the prevention of fisc...
	Have agreed as follows:
	Article 1. Persons Covered
	This Convention shall apply to persons who are residents of one or both of the Contracting States.
	Article 2. Taxes Covered
	1. This Convention shall apply to taxes on income imposed on behalf of a Contracting State or of ...
	2. There shall be regarded as taxes on income all taxes imposed on total income, or on elements o...
	3. The existing taxes to which this Convention shall apply are in particular:
	a) in the case of the Republic of Korea:
	(i) the income tax;
	(ii) the corporation tax;
	(iii) the inhabitant tax; and
	(iv) the special tax for rural development.
	(hereinafter referred to as “Korean taxes”);
	b) in the case of the Kingdom of Morocco:
	(i) general income tax;
	(ii) corporation tax;
	(iii) the tax on income of shares or social portions and similar revenues;
	(iv) the tax on immovable property profits;
	(v) the national solidarity tax;
	(vi) the tax on products of fixed revenue investments; and
	(vii) the tax on profits of shares and social-portions transfer.
	(hereinafter referred to as “Moroccan taxes”).
	4. The Convention shall apply also to any identical or substantially similar taxes which are impo...
	Article 3. General Definitions
	1. For the purposes of this Convention, unless the context otherwise requires:
	a) the term “Korea” means the Republic of Korea and, when used in a geographical sense, it includ...
	b) The term “Morocco” means the Kingdom of Morocco and, when used in a geographical sense, it inc...
	c) the terms “a Contracting State” and “the other Contracting State” mean Korea or Morocco as the...
	d) the term “tax” means Korean tax or Moroccan tax, as the context requires;
	e) the term “person” includes an individual, a company and any other body of persons;
	f) the term “company” means any body corporate or any entity which is treated as a body corporate...
	g) the terms “enterprise of a Contracting State” and “enterprise of the other Contracting State” ...
	h) the term “national” means:
	(i) any individual possessing the nationality of a Contracting State;
	(ii) any legal person, partnership or association deriving its status as such from the laws in fo...
	i) the term “international traffic” means any transport by a ship or aircraft operated by an ente...
	j) the term “competent authority” means:
	(i) in the case of Korea, the Minister of Finance and Economy or his authorized representative; and
	(ii) in the case of Morocco, the Minister of Finance or his authorized representative.
	2. As regards the application of the Convention by a Contracting State, any term not defined ther...
	Article 4. Resident
	1. For the purposes of this Convention, the term “resident of a Contracting State” means any pers...
	2. Where by reason of the provisions of paragraph 1 an individual is a resident of both Contracti...
	a) he shall be deemed to be a resident of the State in which he has a permanent home available to...
	b) if the State in which he has his centre of vital interests cannot be determined, or if he has ...
	c) if he has an habitual abode in both States or in neither of them, he shall be deemed to be a r...
	d) if he is a national of both States or of neither of them, the competent authorities of the Con...
	3. Where by reason of the provisions of paragraph 1 a person other than an individual is a reside...
	Article 5. Permanent Establishment
	1. For the purposes of this Convention, the term “permanent establishment” means a fixed place of...
	2. The term “permanent establishment” includes especially:
	a) a place of management;
	b) a branch;
	c) an office;
	d) a factory;
	e) a workshop;
	f) a mine, an oil or gas well, a quarry or any other place of extraction of natural resources;
	g) a sales outlet; and
	h) a building site or construction or assembly project, but only where such site or project conti...
	3. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, the term “permanent establishment” s...
	a) the use of facilities solely for the purpose of storage, display or delivery of goods or merch...
	b) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise solely for the ...
	c) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise solely for the ...
	d) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of purchasing goods or mer...
	e) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of carrying on, for the en...
	f) the maintenance of a fixed place of business solely for any combination of activities mentione...
	4. Notwithstanding the provisions of paragraphs 1 and 2, where a person -- other than an agent of...
	5. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, an insurance enterprise of a Contrac...
	6. An enterprise shall not be deemed to have a permanent establishment in a Contracting State mer...
	7. The fact that a company which is a resident of a Contracting State controls or is controlled b...
	Article 6. Income from Immovable Property
	1. Income derived by a resident of a Contracting State from immovable property (including income ...
	2. The term “immovable property” shall have the meaning which it has under the law of the Contrac...
	3. The provisions of paragraph 1 shall apply to income derived from the direct use, letting or us...
	4. The provisions of paragraphs 1 and 3 shall also apply to the income from immovable property of...
	Article 7. Business Profits
	1. The profits of an enterprise of a Contracting State shall be taxable only in that State unless...
	2. Subject to the provisions of paragraph 3, where an enterprise of a Contracting State carries o...
	3. In determining the profits of a permanent establishment, there shall be allowed as deductions ...
	4. No profits shall be attributed to a permanent establishment by reason of the mere purchase by ...
	5. For the purposes of the preceding paragraphs, the profits to be attributed to the permanent es...
	6. Where profits include items of income which are dealt with separately in other Articles of thi...
	Article 8. Shipping and Air Transport
	1. Profits derived by an enterprise of a Contracting State from the operation of ships or aircraf...
	2. For the purposes of this Article, profits derived by an enterprise of a Contracting State from...
	3. The provisions of paragraph 1 shall also apply to profits from the participation in a pool, a ...
	Article 9. Associated Enterprises
	1. Where
	a) an enterprise of a Contracting State participates directly or indirectly in the management, co...
	b) the same persons participate directly or indirectly in the management, control or capital of a...
	and in either case conditions are made or imposed between the two enterprises in their commercial...
	2. Where a Contracting State includes in the profits of an enterprise of that State -- and taxes ...
	Article 10. Dividends
	1. Dividends paid by a company which is a resident of a Contracting State to a resident of the ot...
	2. However, such dividends may also be taxed in the Contracting State of which the company paying...
	a) 5 per cent of the gross amount of the dividends if the beneficial owner is a company (other th...
	b) 10 per cent of the gross amount of the dividends in all other cases.
	This paragraph shall not affect the taxation of the company in respect of the profits out of whic...
	3. The term “dividends” as used in this Article means income from shares or other rights, not bei...
	4. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the dividends,...
	5. Where a company which is a resident of a Contracting State derives profits or income from the ...
	6. Where a company which is a resident of a Contracting State has a permanent establishment in th...
	Article 11. Interest
	1. Interest arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contracting State ...
	2. However, such interest may also be taxed in the Contracting State in which it arises and accor...
	3. Notwithstanding the provisions of paragraph 2, interest arising in:
	a) Morocco and paid to the Government of the Republic of Korea or to the Central Bank of Korea (t...
	b) Korea and paid to the Government of Kingdom of Morocco or to the Central Bank of Morocco (Bank...
	c) Interest paid in connection with the sale on credit of any industrial or scientific equipment ...
	4. The term “interest” as used in this Article means income from debt-claims of every kind, wheth...
	5. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the interest, ...
	6. Interest shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is that State itself, ...
	7. Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial owner or betwe...
	Article 12. Royalties
	1. Royalties arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contracting State...
	2. However, such royalties may be taxed in the Contracting State in which they arise, and accordi...
	a) 5 per cent of the gross amount of the copyright royalties and other like payments in respect o...
	b) 10 per cent of the gross amount of the royalties in all other cases.
	3. The term “royalties” as used in this Article means payments of any kind received as a consider...
	4. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the royalties,...
	5. Royalties shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is a resident of that...
	6. Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial owner or betwe...
	Article 13. Capital Gains
	1. Gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of immovable property r...
	2. Gains from the alienation of movable property forming part of the business property of a perma...
	3. Gains from the alienation of ships or aircraft operated in international traffic or movable pr...
	4. Gains from the alienation of shares, other than shares quoted on an approved stock exchange, o...
	5. Gains from the alienation of any property other than that referred to in paragraphs 1, 2, 3 an...
	Article 14. Independent Personal Services
	1. Income derived by a resident of a Contracting State in respect of professional services or oth...
	2. The term “professional services” includes especially independent scientific, literary, artisti...
	Article 15. Dependent Personal Services
	1. Subject to the provisions of Articles 16, 18, 19, 20 and 21, salaries, wages and other similar...
	2. Notwithstanding the provisions of paragraph 1, remuneration derived by a resident of a Contrac...
	a) the recipient is present in the other State for a period or periods not exceeding in the aggre...
	b) the remuneration is paid by, or on behalf of, an employer who is not a resident of the other S...
	c) the remuneration is not borne by a permanent establishment or a fixed base which the employer ...
	3. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, remuneration derived in respect of a...
	Article 16. Directors' Fees
	Directors' fees and other similar payments derived by a resident of a Contracting State in his ca...
	Article 17. Artistes and Sportsmen
	1. Notwithstanding the provisions of Articles 14 and 15, income derived by a resident of a Contra...
	2. Where income in respect of personal activities exercised by an entertainer or a sportsman in h...
	3. Notwithstanding the provisions of paragraphs 1 and 2 of this Article, income derived by an ent...
	Article 18. Pensions
	1. Subject to the provisions of paragraph 2 of Article 19, pensions and other similar remuneratio...
	2. Pensions and life annuities paid, and other periodical or occasional payments made by the Gove...
	Article 19. Government Service
	1. a) Salaries, wages and similar remuneration, other than a pension, paid by a Contracting State...
	b) However, such remuneration shall be taxable only in the other Contracting State if the service...
	(i) is a national of that other State; or
	(ii) did not become a resident of that State solely for the purpose of rendering the services.
	2. a) Any pension paid by, or out of funds created by, a Contracting State or a political subdivi...
	b) However, such pension shall be taxable only in the other Contracting State if the individual i...
	3. The provisions of Articles 15, 16 and 18, shall apply to remuneration and pensions, in respect...
	4. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall likewise apply in respect of remuneration or pensio...
	a) in the case of Korea:
	the Bank of Korea,
	b) in the case of Morocco:
	the Central Bank of Morocco.
	Article 20. Students and Apprentices
	Payments which a student or business apprentice who is or was immediately before visiting a Contr...
	Article 21. Professors and Researchers
	1. An individual who visits a Contracting State at the invitation of that State, of a public univ...
	2. The provisions of paragraph 1 shall not apply to remuneration received in respect of research ...
	Article 22. Other Income
	1. Items of income of a resident of a Contracting State, wherever arising, not dealt with in the ...
	2. The provisions of paragraph 1 shall not apply to income, other than income from immovable prop...
	Article 23. Elimination of Double Taxation
	1. In the case of a resident of Korea, double taxation shall be avoided as follows:
	a) Subject to the provisions of Korean tax law regarding the allowance as a credit against Korean...
	b) The tax payable mentioned in sub-paragraph a) above, in accordance with its domestic laws, sha...
	2. In the case of a resident of Morocco, double taxation shall be avoided as follows:
	Where a resident of Morocco derives income which, in accordance with the provisions of this Conve...
	3. Income which in accordance with the provisions of this Convention is not to be subjected to ta...
	4. Relief from tax by virtue of paragraph 1 b) of this Article shall not be given where the profi...
	Article 24. Non-discrimination
	1. Nationals of a Contracting State shall not be subjected in the other Contracting State to any ...
	2. Stateless persons who are residents of a Contracting State shall not be subjected in either Co...
	3. The taxation on a permanent establishment which an enterprise of a Contracting State has in th...
	4. Except where the provisions of paragraph 1 of Article 9, paragraph 7 of Article 11, or paragra...
	5. Enterprises of a Contracting State, the capital of which is wholly or partly owned or controll...
	6. The provisions of this Article shall, notwithstanding the provisions of Article 2, apply to ta...
	Article 25. Mutual Agreement Procedure
	1. Where a person considers that the actions of one or both of the Contracting States result or w...
	2. The competent authority shall endeavor, if the objection appears to it to be justified and if ...
	3. The competent authorities of the Contracting States shall endeavor to resolve by mutual agreem...
	4. The competent authorities of the Contracting States may communicate with each other directly, ...
	Article 26. Exchange of Information
	1. The competent authorities of the Contracting States shall exchange such information as is nece...
	2. In no case shall the provisions of paragraph 1 be construed so as to impose on a Contracting S...
	a) to carry out administrative measures at variance with the laws and administrative practice of ...
	b) to supply information which is not obtainable under the laws or in the normal course of the ad...
	c) to supply information which would disclose any trade, business, industrial, commercial or prof...
	Article 27. Members of Diplomatic Missions and Consular Posts
	Nothing in this Convention shall affect the fiscal privileges of diplomatic agents or consular of...
	Article 28. Entry into Force
	1. This Convention shall be ratified and the instruments of ratification shall be exchanged at __...
	2. This Convention shall have effect:
	a) in Korea:
	(i) in respect of taxes withheld at source, on or after the first day of January in the first cal...
	(ii) in respect of other taxes, for the taxable year beginning on or after the first day of Janua...
	b) in Morocco:
	(i) in respect of taxes withheld at source, on or after the first day of January in the first cal...
	(ii) in respect of other taxes, for the taxable year beginning on or after the first day of Janua...
	Article 29. Termination
	This Convention shall remain in force indefinitely but either of the Contracting States may, on o...
	a) in Korea:
	(i) in respect of taxes withheld at source, for amounts payable on or after the first day of Janu...
	(ii) in respect of other taxes, for amounts payable for the taxable year beginning on or after th...
	b) in Morocco:
	(i) with regard to taxes withheld at source, for amounts paid or credited on or after the first d...
	(ii) with regard to other taxes, for the taxable years beginning on or after the first day of Jan...
	In Witness Whereof, the undersigned, duly authorized thereto by their respective Governments, hav...
	Done in duplicate at Rabat this 27th day of January 1999, in the Korean, Arabic and English langu...
	For the Government of the Republic of Korea:
	Hong Soon-young
	For the Government of the Kingdom of Morocco:
	Fathallah Oualalou



	Volume 2395, I-43257
	Volume 2395, I-43257
	2006
	[ Korean text — Texte coréen ]
	<GRAPHIC>
	<GRAPHIC>
	<GRAPHIC>
	<GRAPHIC>
	<GRAPHIC>
	<GRAPHIC>
	<GRAPHIC>
	<GRAPHIC>
	<GRAPHIC>
	<GRAPHIC>
	<GRAPHIC>
	<GRAPHIC>
	<GRAPHIC>
	<GRAPHIC>
	<GRAPHIC>
	<GRAPHIC>
	<GRAPHIC>
	<GRAPHIC>
	<GRAPHIC>
	<GRAPHIC>
	<GRAPHIC>
	<GRAPHIC>
	<GRAPHIC>
	<GRAPHIC>
	<GRAPHIC>
	<GRAPHIC>
	<GRAPHIC>

	Volume 2395, I-43257
	Volume 2395, I-43257
	2006
	[Translation -- Traduction]
	Convention entre la République de Corée et le Royaume du Maroc tendant à éviter la double imposit...
	Convention entre la République de Corée et le Royaume du Maroc tendant à éviter la double imposit...
	Convention entre la République de Corée et le Royaume du Maroc tendant à éviter la double imposit...
	Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement du Royaume du Maroc,
	Désireux de conclure une Convention tendant à éviter la double imposition et à prévenir l'évasion...
	Sont convenus de ce qui suit :
	Article premier. Personnes visées
	La présente Convention s'applique aux personnes qui sont résidentes d'un État contractant ou des ...
	Article 2. Impôts visés
	1. La présente Convention s'applique aux impôts perçus pour le compte d'un État contractant, de s...
	2. Sont considérés comme impôts sur le revenu les impôts perçus sur le revenu total ou sur des él...
	3. Les impôts actuels auxquels s'applique la Convention sont :
	a) Pour ce qui est de la Corée :
	i) L'impôt sur le revenu;
	ii) L'impôt sur les sociétés;
	iii) L'impôt de capitation; et
	iv) L'impôt spécial d'aménagement rural.
	(ci-après dénommés “l'impôt coréen”);
	b) Pour ce qui est du Royaume du Maroc :
	i) L'impôt général sur le revenu;
	ii) L'impôt sur les sociétés;
	iii) L'impôt sur le revenu des actions ou parts sociales et revenus assimilés;
	iv) La taxe sur les profits immobiliers;
	v) La participation à la solidarité nationale;
	vi) La taxe sur les produits des investissements de revenu fixe;
	vii) La taxe sur les profits des actions et le transfert des parts sociales.
	(ci-après dénommés “l'impôt marocain”).
	4. La Convention s'applique aussi aux impôts de nature identique ou sensiblement analogue qui ser...
	Article 3. Définitions générales
	1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n'appelle une interprétation différ...
	a) Le terme “Corée” désigne la République de Corée, et au sens géographique, il inclut toute zone...
	b) Le terme “Maroc” désigne le Royaume du Maroc, et au sens géographique, il inclut toute zone ad...
	c) Les expressions “un État contractant” et “l'autre État contractant” désignent la République de...
	d) Le terme “impôt” désigne l'impôt coréen ou l'impôt marocain, selon le contexte;
	e) Le terme “personne” désigne toute personne physique, société ou autre groupement de personnes;
	f) Le terme “société” désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée comme une ...
	g) Les expressions “entreprise d'un État contractant” et “entreprise de l'autre État contractant”...
	h) Le terme “ressortissant” désigne :
	i) Toute personne physique possédant la nationalité d'un État contractant;
	ii) Toute personne morale, partenariat ou association constituée selon la législation en vigueur ...
	i) Le terme “trafic international” désigne toute opération de transport réalisée par un navire ou...
	j) Le terme “autorité compétente” désigne :
	i) Dans le cas de la Corée, le Ministre des finances et de l'économie ou son représentant autoris...
	ii) Dans le cas du Maroc, le Ministre des finances ou son représentant autorisé.
	2. Pour l'application de la Convention par un État contractant, toute expression qui n'y est pas ...
	Article 4. Résident
	1. Au sens de la présente Convention, on entend par “résident d'un État contractant” toute person...
	2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident des deu...
	a) Cette personne est considérée comme un résident de l'État où elle dispose d'un foyer d'habitat...
	b) Si l'État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut être déterminé, ou si e...
	c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne séjourne de f...
	d) Si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la nationalité d...
	3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu'une personne physique e...
	Article 5. Établissement stable
	1. Au sens de la présente Convention, on entend par “établissement stable” une installation fixe ...
	2. Par “établissement stable”, on entend notamment :
	a) Un siège de direction;
	b) Une succursale;
	c) Un bureau;
	d) Une usine;
	e) Un atelier;
	f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d'extraction de resso...
	g) Un point de vente; et
	h) Un chantier de construction, d'installation ou de montage, mais uniquement si la durée de ce s...
	3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, ne constituent pas un “établisseme...
	a) Les installations qui sont employées aux seules fins d'entreposer, exposer ou livrer des biens...
	b) Un dépôt de marchandises appartenant à l'entreprise, constitué aux seules fins de stocker, exp...
	c) Un dépôt de marchandises appartenant à l'entreprise, entreposées aux seules fins de leur trans...
	d) Une installation fixe d'affaires qui est employée aux seules fins d'acheter des biens ou march...
	e) Une installation fixe d'affaires qui est employée aux seules fins d'exercer, pour l'entreprise...
	f) Une installation fixe d'affaires qui est employée aux seules fins d'exercer simultanément plus...
	4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu'une personne autre qu'un agent joui...
	5. Nonobstant les précédentes dispositions du présent article, une entreprise d'assurance d'un Ét...
	6. Une entreprise n'est pas réputée avoir un établissement stable dans un État contractant du seu...
	7. Le fait qu'une société qui est un résident d'un État contractant contrôle ou est contrôlée par...
	Article 6. Revenus de biens immeubles
	1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de biens immeubles (y compris les revenu...
	2. L'expression “bien immeuble” s'entend au sens que lui donne le droit de l'État contractant où ...
	3. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aux revenus provenant de l'exploitation directe,...
	4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s'appliquent également aux revenus provenant des biens...
	Article 7. Bénéfices des entreprises
	1. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que dans cet État à mo...
	2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d'un État contractant exe...
	3. Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable, sont admises en déduction les dépense...
	4. Aucun bénéfice n'est imputé à un établissement stable pour la seule raison que celui-ci achète...
	5. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l'établissement stable sont cal...
	6. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans d'autres arti...
	Article 8. Navigation maritime et aérienne
	1. Les bénéfices qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'exploitation, en trafic intern...
	2. Aux fins du présent article, les bénéfices tirés par une entreprise d'un État contractant de l...
	3. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent également aux bénéfices tirés de la participatio...
	Article 9. Entreprises associées
	1. Lorsque :
	a) Une entreprise d'un État contractant participe directement ou indirectement à la direction, au...
	b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au contrôle ou au...
	et que, dans l'un ou l'autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou...
	2. Lorsqu'un État contractant inclut dans les bénéfices d'une entreprise de cet État -- et impose...
	Article 10. Dividendes
	1. Les dividendes versés par une société résidente d'un État contractant à un résident de l'autre...
	2. Toutefois, ces dividendes sont imposables aussi dans l'État contractant dont la société distri...
	a) 5% du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre qu'un par...
	b) 10% du montant brut des dividendes dans tous les autres cas.
	Les dispositions du présent paragraphe ne portent pas atteinte à l'imposition de la société au ti...
	3. Le terme “dividendes” employé dans le présent article désigne les revenus provenant d'actions ...
	4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s'appliquent pas lorsque le béné...
	5. Lorsqu'une société résidente de l'un des États contractants tire des bénéfices ou des revenus ...
	6. Lorsqu'une société qui est résidente d'un État contractant possède un établissement stable dan...
	Article 11. Intérêts
	1. Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre État contractan...
	2. Ces intérêts sont cependant imposables aussi dans l'État contractant d'où ils proviennent et s...
	3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 :
	a) Les intérêts provenant du Maroc et payés au Gouvernement de la République de Corée ou à la Ban...
	b) Les intérêts provenant de Corée et payés au Gouvernement du Royaume du Maroc ou à la Banque ce...
	c) Les intérêts payés se rapportant à la vente à crédit de tout équipement industriel ou scientif...
	4. Au sens du présent article, “intérêts” s'entend des revenus de créances de toute nature, assor...
	5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif d...
	6. Les intérêts sont considérés comme provenant d'un État contractant lorsque le débiteur en est ...
	7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effect...
	Article 12. Redevances
	1. Les redevances provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre État contrac...
	2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l'État contractant d'où elles proviennent...
	a) 5% du montant brut des droits d'auteur ou d'autres redevances similaires versés au titre de la...
	b) 10% du montant brut des redevances dans tous les autres cas.
	3. Le terme “redevances” employé dans le présent article désigne les rémunérations de toute natur...
	4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif d...
	5. Les redevances sont considérées comme provenant d'un État contractant lorsque le débiteur est ...
	6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire, ou en...
	Article 13. Plus-values
	1. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation de biens immeubles visés à...
	2. Les gains provenant de l'aliénation de biens meubles qui font partie de l'actif d'un établisse...
	3. Les gains provenant de l'aliénation de bateaux, navires ou aéronefs exploités en trafic intern...
	4. Les gains provenant de l'aliénation de parts, autres que les parts cotées sur une place boursi...
	5. Les gains provenant de l'aliénation de tous biens autres que ceux visés aux paragraphes 1, 2, ...
	Article 14. Professions indépendantes
	1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire d'une profession libérale ou d'autres ac...
	2. L'expression “profession libérale” couvre notamment les activités indépendantes d'ordre scient...
	Article 15. Professions dépendantes
	1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19, 20 et 21, les salaires, traitements et ...
	2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu'un résident d'un État contra...
	a) Le bénéficiaire séjourne dans l'autre État pendant une période ou des périodes n'excédant pas ...
	b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d'un employeur qui n'est pas ...
	c) Les rémunérations ne sont pas à la charge d'un établissement stable ou d'une base fixe que l'e...
	3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au titre ...
	Article 16. Tantièmes
	Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu'un résident de l'un des Ét...
	Article 17. Artistes et sportifs
	1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu'un résident d'un État contra...
	2. Lorsque les revenus d'activités qu'un artiste du spectacle ou un sportif exerce personnellemen...
	3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, les revenus qu'un artis...
	Article 18. Pensions
	1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 19, les pensions et autres rémunéra...
	2. Les pensions et rentes viagères payées, ainsi que d'autres paiements périodiques et occasionne...
	Article 19. Services publiques
	1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations autres que les pensions, payées par un Ét...
	b) Toutefois, ces rémunérations sont imposables exclusivement dans l'autre État contractant si le...
	i) Est un ressortissant de cet autre État; ou
	ii) N'est pas devenu un résident de cet État à la seule fin de rendre les services.
	2. a) Les pensions payées par un État contractant ou l'une de ses subdivisions politiques ou de s...
	b) Toutefois, ces pensions sont imposables exclusivement dans l'autre État contractant si la pers...
	3. Les dispositions des articles 15, 16 et 18 s'appliquent aux rémunérations et pensions versées ...
	4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s'appliquent de même à l'égard des rémunérations et pe...
	a) Dans le cas de la Corée :
	La Banque de Corée,
	b) Dans le cas du Maroc :
	La Banque centrale du Maroc.
	Article 20. Étudiants et apprentis
	Les sommes qu'un étudiant ou un apprenti qui est, ou qui était immédiatement avant de se rendre d...
	Article 21. Enseignants et chercheurs
	1. Toute personne physique qui se rend dans l'un des États contractants à l'invitation de cet Éta...
	2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux rémunérations perçues au titre de tra...
	Article 22. Autres revenus
	1. Les éléments de revenu d'un résident d'un État contractant, d'où qu'ils proviennent, qui ne so...
	2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux revenus autres que les revenus proven...
	Article 23. Élimination de la double imposition
	1. Dans le cas d'un résident de la Corée, la double imposition est évitée comme suit :
	a) Sous réserve des dispositions de la législation fiscale coréenne touchant le crédit sur l'impô...
	b) L'impôt exigible mentionné dans l'alinéa a) ci-dessus, conformément aux lois intérieures, est ...
	2. Dans le cas d'un résident du Maroc, la double imposition est évitée comme suit :
	Lorsqu'un résident du Maroc tire des revenus qui, conformément aux dispositions de la présente Co...
	3. Les revenus qui, conformément aux dispositions de la présente Convention, ne doivent pas être ...
	4. Il ne sera pas accordé de dégrèvement en vertu de l'alinéa b) du paragraphe 1 du présent artic...
	Article 24. Non-discrimination
	1. Les ressortissants d'un État contractant ne sont soumis dans l'autre État contractant à aucune...
	2. Les apatrides qui sont résidents d'un État contractant ne sont soumis dans aucun des États con...
	3. L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre ...
	4. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l'article 9, du paragraphe 7 de l'article 11, ...
	5. Les entreprises d'un État contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, directeme...
	6. Nonobstant les dispositions de l'article 2, les dispositions du présent article s'appliquent a...
	Article 25. Procédure amiable
	1. Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les deux État...
	2. L'autorité compétente s'efforce, si la réclamation lui parait fondée et si elle ne peut y appo...
	3. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent, par voie d'accord amiable, de ré...
	4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre elles, ...
	Article 26. Échange de renseignements
	1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements nécessaires pour...
	2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne peuvent en aucun cas être interprétées ...
	a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique administrat...
	b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation ou ...
	c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou professionn...
	Article 27. Membres des missions diplomatiques ou consulaires
	Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéfi...
	Article 28. Entrée en vigueur
	1. La présente Convention sera ratifiée et les instruments de ratification seront échangés à ____...
	2. La présente Convention sera applicable :
	a) En Corée :
	i) Pour les impôts retenus à la source dès le 1er janvier de l'année civile suivant immédiatement...
	ii) Pour les autres impôts à tout exercice fiscal commençant le 1er janvier ou après le 1er janvi...
	b) Pour le Maroc :
	i) Pour les impôts retenus à la source dès le 1er janvier de l'année civile suivant immédiatement...
	ii) Pour les autres impôts à tout exercice fiscal commençant le 1er janvier ou après le 1er janvi...
	Article 29. Dénonciation
	La présente Convention aura une durée indéfinie mais chacun des États contractants pourra la déno...
	a) En Corée :
	i) Pour les impôts retenus à la source, pour les montants payables dès le 1er janvier de la premi...
	ii) Pour les autres impôts, pour les montants exigibles à tout exercice fiscal commençant le 1er ...
	b) Au Maroc :
	i) Pour les impôts retenus à la source, pour les montants exigibles dès le 1er janvier de la prem...
	ii) Pour les autres impôts, pour les montants exigibles à tout exercice fiscal commençant le 1er ...
	En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés par leur gouvernement respectif, ont signé ...
	Fait en deux exemplaires à Rabat, le 27 janvier 1999, en langues coréenne, arabe et anglaise, les...
	Pour le Gouvernement de la République de Corée :
	Hong Soon-young
	Pour le Gouvernement du Royaume du Maroc :
	Fathallah Oualalou
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	AGREEMENT ON THE PROMOTION AND PROTECTION OF INVESTMENTS BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC O...
	AGREEMENT ON THE PROMOTION AND PROTECTION OF INVESTMENTS BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC O...
	AGREEMENT ON THE PROMOTION AND PROTECTION OF INVESTMENTS BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC O...
	The Government of the Republic of Korea and the Government of the Kingdom of Morocco (hereinafter...
	Desiring to create favorable conditions for greater economic cooperation between them, and in par...
	Recognizing that the encouragement and reciprocal protection of such investments will be conduciv...
	Have agreed as follows:
	Article 1 Definitions
	For the purposes of this Agreement:
	(1) The term “investment” means every kind of asset invested by an investor of one Contracting Pa...
	(a) Movable and immovable property as well as any other related property rights such as mortgages...
	(b) Shares, stocks and debentures of companies and any other forms of participation in a company ...
	(c) Claims to money or to any performance having an economic value associated with an investment;
	(d) Intellectual property rights including copyrights, trademarks, patents, industrial designs, t...
	(e) Any rights conferred by laws or under contracts, relating to an investment and any licenses a...
	Any change in the form in which assets are invested shall not affect their character as an invest...
	(2) The term “investor” means any natural or juridical person, who invests in the territory of th...
	(a) A “natural person” means with respect to either Contracting Party a natural person having the...
	(b) A “juridical person” means with respect to either Contracting Party, any entity established i...
	(3) The term “returns” means any amount yielded by an investment and in particular, though not ex...
	(4) The term “territory” means:
	(a) In respect of the Republic of Korea: the territory of the Republic of Korea as well as those ...
	(b) In respect of the Kingdom of Morocco: the territory of the Kingdom of Morocco, including any ...
	(5) The term “freely convertible currency” means the currency that is widely used to make payment...
	Article 2. Promotion and Protection of Investments
	(1) Each Contracting Party shall encourage and create favourable conditions for investors of the ...
	(2) Investments of investors of each Contracting Party shall at all times be accorded fair and eq...
	(3) Each Contracting Party shall observe any obligation it may have entered into consistently wit...
	Article 3. Investment Treatment
	(1) Investments of investors of one Contracting Party in the territory of the other Contracting P...
	(2) Each Contracting Party in its territory accords to investors of the other Contracting Party a...
	(3) The provisions of paragraphs (1) and (2) of this Article shall not be construed so as to obli...
	(a) Any existing or future customs union or free trade area, a common external tariff area, a com...
	(b) Any existing or future conventions or other international arrangements relating wholly or mai...
	Article 4. Compensation for Losses
	(1) Investors of one Contracting Party whose investments in the territory of the other Contractin...
	(2) Without prejudice to paragraph (1) of this Article, investors of one Contracting Party who, i...
	(a) Requisitioning of their property by its forces or authorities, or
	(b) Destruction of their property by its forces or authorities which was not caused in combat act...
	shall be accorded just and adequate compensation for the damage or loss sustained during the peri...
	Article 5. Nationalization and Expropriation
	(1) Investments of investors of either Contracting Party shall not be nationalized, expropriated ...
	(2) Such compensation shall. amount to the market value of the investment expropriated immediatel...
	(3) The investor of the Contracting Party shall have a right to a prompt review by a judicial bod...
	(4) Where one Contracting Party expropriates the assets of a company which is incorporated or con...
	Article 6. Transfers
	(1) With regard to the investments made in its territory, each Contracting Party shall grant to i...
	(a) Investment returns, as defined in Article 1;
	(b) Compensation and other indemnities pursuant to Articles 4 and 5;
	(c) Proceeds accruing from the sale or the liquidation, in full or partial of an investment;
	(d) Funds in repayment of loans related to investments;
	(e) Additional funds necessary for the maintenance or development of an existing investment;
	(f) Earnings of nationals of the other Contracting Party who are allowed to work in connection wi...
	(2) The transfers shall be made in a freely convertible currency, without undue delay at the exch...
	Article 7. Subrogation
	If a Contracting Party or its designated agency makes a payment to its own investors under a guar...
	(a) The assignment, whether under the law or pursuant to a legal transaction in that country, of ...
	(b) That the former Contracting Party or its designated agency is entitled by virtue of subrogati...
	Article 8. Settlement of Investment Disputes between a Contracting
	Party and an Investor of the Other Contracting Party
	(1) Disputes concerning investments between a Contracting Party and an investor of the other Cont...
	(2) If the disputes cannot be settled in the way prescribed in paragraph (1) of this Article with...
	(3) The award made by the competent Court of Law of the Contracting Party or by ICSID shall be fi...
	Article 9. Settlement of Disputes between the Contracting Parties
	(1) Disputes between the Contracting Parties concerning the interpretation or application of the ...
	(2) If the dispute cannot thus be settled within six months from the start of the negotiations, i...
	(3) The Arbitral Tribunal shall be constituted for each individual case in the following way: Wit...
	(4) If within the periods specified in paragraph (3) of this Article the necessary appointments h...
	(5) The Arbitral Tribunal shall determine its own procedure and shall reach its decision by a maj...
	Article10. Application of Other Rules
	(1) Where a matter is governed simultaneously by this Agreement and by another international agre...
	(2) Without prejudice to the provisions of this Agreement, if the treatment to be accorded by one...
	Article 11. Application of the Agreement
	(1) This Agreement shall apply to all investments, whether made before or after its entry into fo...
	(2) Notwithstanding paragraph (1) of this Article, this Agreement shall not apply to the investme...
	(3) Notwithstanding paragraph (1) of this Article, this Agreement shall not apply to disputes exi...
	Article 12. Entry into Force
	This Agreement shall enter into force on the date of exchanging the written notification by both ...
	Article 13. Duration and Termination
	(1) This Agreement shall remain in force for a period of fifteen years and shall continue in forc...
	(2) With respect to investments made prior to the date of termination of this Agreement, the prov...
	In Witness Whereof, the undersigned duly authorized thereto by their respective Governments, have...
	Done in duplicate at Rabat on the 27th day of January 1999, in the Korean, Arabic and English lan...
	For the Government of the Republic of Korea:
	Hong Soon-young
	For the Government of the Kingdom of Morocco:
	Fathallah Oualalou
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	ACCORD RELATIF À LA PROMOTION ET À LA PROTECTION DES INVESTISSEMENTS ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA ...
	ACCORD RELATIF À LA PROMOTION ET À LA PROTECTION DES INVESTISSEMENTS ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA ...
	ACCORD RELATIF À LA PROMOTION ET À LA PROTECTION DES INVESTISSEMENTS ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA ...
	Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement du Royaume du Maroc (ci-après dénomm...
	Désireux de créer des conditions favorables au développement de la coopération économique entre e...
	Reconnaissant que l'encouragement et la protection réciproque de tels investissements sont de nat...
	Sont convenus de ce qui suit :
	Article 1. Définitions
	Aux fins du présent Accord :
	(1) Le terme “investissement” s'entend de tout type d'avoirs investis par un investisseur d'une d...
	(a) la propriété des biens mobiliers et immobiliers ainsi que tous autres droit réels associés te...
	(b) des actions, parts sociales et obligations de société ou toute autre forme de participation a...
	(c) des créances ou droits à prestation ayant une valeur économique associée à un investissement;
	(d) des droits de propriété intellectuelle, y compris les droits d'auteur, marques déposées, brev...
	(e) tous droits accordés par la loi ou par contrat, relatifs à un investissement et tous permis e...
	Aucune modification de la forme dans laquelle les avoirs ont été investis n'affecte leur caractèr...
	(2) Le terme “investisseur” s'entend de toute personne physique ou morale qui réalise des investi...
	(a) L'expression “personne physique” s'entend, relativement à l'une ou l'autre des Parties contra...
	(b) L'expression “personne morale” s'entend, relativement à l'une ou l'autre des Parties contract...
	(3) Le terme “revenu” s'entend de tout montant provenant d'un investissement et, en particulier, ...
	(4) Le terme “territoire” désigne :
	(a) pour la République de Corée : le territoire de la République de Corée ainsi que les zones mar...
	(b) pour le Royaume du Maroc : le territoire du Royaume du Maroc, y compris toute zone maritime s...
	(5) L'expression “monnaie librement convertible” s'entend d'une monnaie largement utilisée pour e...
	Article 2. Promotion et protection des investissements
	(1) Chacune des Parties contractantes encourage et crée sur son territoire les conditions favorab...
	(2) Les investissements réalisés par les investisseurs de l'une ou l'autre des Parties contractan...
	(3) Chacune des Parties contractantes respecte les obligations quelles qu'elles soient qu'elle pe...
	Article 3. Traitement des investissements
	(1) Les investissements réalisés par les investisseurs de l'une des Parties contractantes sur le ...
	(2) Chacune des Parties contractantes accorde sur son territoire aux investisseurs de l'autre Par...
	(3) Les dispositions des paragraphes (1) et (2) du présent article ne peuvent être interprétées c...
	(a) d'une union douanière, d'une zone de libre-échange, d'une zone tarifaire externe commune, d'u...
	(b) d'une convention ou autre mécanisme international existant ou futurs concernant entièrement o...
	Article 4. Indemnisation pour pertes
	(1) Les investisseurs de l'une des Parties contractantes dont les investissements sur le territoi...
	(2) Sans préjudice des dispositions du paragraphe (1) du présent article, les investisseurs d'une...
	(a) de la réquisition de leurs biens par ses forces ou autorités, ou
	(b) de la destruction de leurs biens par ses forces ou autorités, qui ne résultait pas de combats...
	se verront accorder une indemnité juste et raisonnable pour le dommage ou la perte subis pendant ...
	Article 5. Nationalisation et expropriation
	(1) Les investissements réalisés par les investisseurs de l'une ou l'autre des Parties contractan...
	(2) Ladite indemnisation doit correspondre à la valeur marchande qu'avaient ces investissements i...
	(3) L'investisseur de la Partie contractante aura le droit à un examen rapide par un organe judic...
	(4) Lorsqu'une Partie contractante prend des mesures d'expropriation à l'encontre des avoirs d'un...
	Article 6. Transferts
	(1) En ce qui concerne les investissements réalisés sur son territoire, chacune des Parties contr...
	(a) Les revenus des investissements, tels que définis à l'article l;
	(b) Les indemnisations résultant des articles 4 et 5;
	(c) Le produit de la vente ou de la liquidation totale ou partielle d'un investissement;
	(d) Des fonds constituant le remboursement d'emprunts contractés au titre de ces investissements;
	(e) Les fonds supplémentaires nécessaires à l'entretien ou à l'expansion d'un investissement exis...
	(f) La rémunération des ressortissants de l'autre Partie contractante autorisés à travailler au t...
	(2) Les transferts sont effectués en une monnaie librement convertible, sans retard injustifié, a...
	Article 7. Subrogation
	Si une Partie contractante ou son organisme désigné effectue un paiement à ses propres investisse...
	(a) La cession, en droit ou en vertu d'une transaction juridique dans ce pays de tout droit ou cr...
	(b) Que la première Partie contractante ou l'organisme qu'elle a désigné est habilitée, par subro...
	Article 8. Règlement des différends liés aux investissements entre une Partie contractante et un ...
	(1) Les différends concernant les investissements entre une Partie contractante et un investisseu...
	(2) Si les différends n'ont pu être réglés de la manière prévue au paragraphe (1) du présent arti...
	(3) La sentence rendue par le tribunal compétent de la Partie contractante ou par le CIRDI sera d...
	Article 9. Règlement de différends entre les Parties contractantes
	(1) Les différends entre les Parties contractantes au sujet de l'interprétation ou de l'applicati...
	(2) Si le différend ne peut ainsi être réglé dans les six mois suivant le début des négociations,...
	(3) Le tribunal arbitral est constitué dans chaque cas de la manière indiquée ci-après. Dans les ...
	(4) Si, dans les délais prévus au paragraphe 3 du présent article, les nominations requises n'ont...
	(5) Le tribunal arbitral détermine sa propre procédure et prend ses décisions à la majorité des v...
	Article 10 Application d'autres règles
	(1) Dans les cas où une affaire est régie simultanément par les dispositions du présent Accord et...
	(2) Sans préjudice des dispositions du présent Accord, lorsque le traitement que l'une des Partie...
	Article 11. Application de l'Accord
	(1) Le présent Accord s'appliquera à tous les investissements, qu'ils aient été effectués avant o...
	(2) Nonobstant le paragraphe (1) du présent Article, le présent Accord ne s'applique pas aux inve...
	(3) Nonobstant le paragraphe (1) du présent Article, le présent Accord ne s'appliquera pas aux di...
	Article 12. Entrée en vigueur
	Le présent Accord entrera en vigueur à la date de l'échange de notifications écrites par les deux...
	Article 13. Durée et dénonciation
	(1) Le présent Accord restera en vigueur pendant quinze ans. Il restera ensuite en vigueur pendan...
	(2) En ce qui concerne les investissements effectués avant la date de dénonciation du présent Acc...
	En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment mandatés par leurs Gouvernements respectifs, ont sign...
	Fait à Rabat, le 27 janvier 1999, en double exemplaire en langues coréenne, arabe et anglaise, le...
	Pour le Gouvernement de la République de Corée :
	Hong Soon-young
	Pour le Gouvernement du Royaume du Maroc :
	Fathallah Oualalou
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	INVESTMENT INCENTIVE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF KOREA AND THE GOVERNMENT...
	INVESTMENT INCENTIVE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF KOREA AND THE GOVERNMENT...
	INVESTMENT INCENTIVE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF KOREA AND THE GOVERNMENT...
	The Government of the Republic of Korea and the Government of the United States of America;
	Affirming their common desire to encourage U.S. investment and other economic activities in the R...
	Recognizing that this objective can be promoted through investment support provided by the Overse...
	Have Agreed as follows:
	Article 1
	As used in this Agreement, the following terms have the meanings herein provided. The term “Inves...
	Article 2
	The two Governments confirm their understanding that the Issuer's activities are governmental in ...
	(a) The Issuer shall not be subject to regulatory laws of the Republic of Korea specifically appl...
	(b) If the Issuer makes a payment to any person or entity, or exercises its rights as a creditor ...
	(c) With respect to any interests transferred to the Issuer or any interests to which the Issuer ...
	Article 3
	(a) Amounts in the currency of the Republic of Korea, including cash, accounts, credits, instrume...
	(b) Such currency and credits may be transferred by the Issuer to any person or entity and upon s...
	Article 4
	(a) Any dispute between the Government of the Republic of Korea and the Government of the United ...
	(b) The arbitral tribunal referred to in paragraph (a) of this Article shall be established and s...
	(i) Each Government shall appoint one arbitrator. These two arbitrators shall by agreement design...
	(ii) Decisions of the arbitral tribunal shall be made by majority vote and shall be based on the ...
	(iii) During the proceedings, each Government shall bear the expense of its arbitrator and of its...
	(iv) In all other matters, the arbitral tribunal shall regulate its own procedures.
	Article 5
	(a) This Agreement shall enter into force on the date of signature.
	(b) This Agreement shall continue in force until six months from the date of a receipt of a note ...
	In Witness Whereof, the undersigned, duly authorized by their respective Governments, have signed...
	Done at Washington, District of Columbia, United States of America, on the 30th day of July, 1998...
	For the Government of the Republic of Korea:
	Lee Hong-koo
	For the Government of the United States of America:
	George Muñoz
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	[Translation -- Traduction]
	ACCORD RELATIF À L'ENCOURAGEMENT DES INVESTISSEMENTS ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CO...
	ACCORD RELATIF À L'ENCOURAGEMENT DES INVESTISSEMENTS ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CO...
	ACCORD RELATIF À L'ENCOURAGEMENT DES INVESTISSEMENTS ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CO...
	Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement des États-Unis,
	Affirmant leur commun désir d'encourager les investissements des États-Unis et d'autres activités...
	Reconnaissant qu'il est possible de favoriser la réalisation de cet objectif de développement moy...
	Sont convenus de ce qui suit :
	Article premier
	Dans le présent Accord, les termes et expressions suivants auront le sens précisé ci- dessous. L'...
	Article 2
	Les deux Gouvernements confirment qu'il est entendu que les activités de l'organisme émetteur son...
	a) L'organisme émetteur n'est pas assujetti aux lois de nature réglementaire de la République de ...
	b) Si l'organisme émetteur effectue un versement à une personne physique ou morale, ou s'il exerc...
	c) Concernant les droits transférés à l'organisme émetteur ou les droits subrogés à l'organisme é...
	Article 3
	a) Les montants en monnaie légale de la République de Corée, y compris les espèces, les comptes, ...
	b) Lesdits montants ou crédits pourront être transférés par l'organisme émetteur à toute personne...
	Article 4
	a) Tout différend entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement des États-Un...
	b) Le tribunal d'arbitrage, chargé du règlement des différends en application du paragraphe (a) d...
	(i) Chaque Gouvernement nommera un arbitre. Ces deux arbitres désigneront ensuite d'un commun acc...
	(ii) Le tribunal d'arbitrage fondera sa décision sur les principes et règles applicables du droit...
	(iii) En cours de procédure, chacun des Gouvernements prendra à sa charge les frais de son arbitr...
	(iv) À tous autres égards, le tribunal d'arbitrage arrêtera lui-même ses procédures.
	Article 5
	a) Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature.
	b) Le présent Accord demeurera en vigueur pendant six mois à compter de la date de réception d'un...
	En foi de quoi, les soussignés, dûment habilités par leurs Gouvernements respectifs, ont signé le...
	Fait à Washington, DC, États-Unis d'Amérique, le 30 juillet 1998, en double exemplaire, en langue...
	Pour le Gouvernement de la République de Corée :
	Lee Hong-koo
	Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique :
	George Muñoz
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